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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PA RIS, LE------------------------is--------------------------------------------

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. CHATENAY, Président d’âge

Séance du mercredi 18 janvier 1950

La séance est ouverte à 11 heures

Présents BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, 
CHARLES-GROS, CHATENAY,, CLAPAREDE,. CLAVIER. 
DESCOMPS, FRANCESCHI, GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL

LEMAIÎæ, LOI SON, LONGCHAMBON, PASO AUD 
PATENOTRE, PINVIDIC, ROCHEREAU, SIAUT, SOLDANT.

Suppléants

Délégué

MM. ANDRE, de M. CORDIER, 
DARMANTHE, de M. MERIC, 
de PONTBRIAND, de M. BEAUVAIS, 
SAIAH, de M. LAGARROSSE, 
SCHWARTZ, de M. de RAINCOURT.

M. BARDON-DAMARZID, de M. CLERC.

Absent : M. PAJOS.
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ORDRE DP JOUR

I - Constitution de la Commission ;

II - Nomination de :

- 4 membres de la sous-Commission chargée de suivre et 
d’apprécier la gestion des entreprises industrielles 
nationalisées et des sociétés d’économie mixte ;

- 5 membres de la sous-Commission chargée de suivre et 
d’apprécier la mise en oeuvre de la convention de coo­
pération économique européenne et du programme de re­
lèvement européen.

COMPTE-RENDU

M. CHATENAY, Président d'âge, préside la séance.

L'ordre du jour appelle, tout d’abord, la constitution 
du Bureau ; le Président rappelle que le précédent Bureau 
était ainsi constitué :

Président : M. LAFFARGUE ;

Vice-Présidents : MM. ROCHEREAU - CHARLES-CROS ;

Secrétaires : MM. LEMAIRE - WALKER.

Le PRESIDENT indique qu'il doit être procédé à l'élection 
du Président, puis à l'élection des deux vice-Présidents, puis 
à l’élection des deux Secrétaires.

Aux termes de l'article 76 du Règlement, ces nominations 
ont lieu, en principe, au scrutin secret. Au cas où la Commis­
sion déciderait la reconduction du Bureau, il importerait de 
désigner un secrétaire pour remplacer M. WALKER qui n'est plus 
membre de la Commission.

Après que M. GALONNE ait fait savoir que le groupe commu­
niste ne pouvait renouveler sa confiance à M. LAFFARGUE, la 
Commission, consultée, décide de reconduire le précédent Bu­
reau.
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M. CLERC est nommé secrétaire en remplacement de 
M. WALKER.

o

L’ordre du jour appelle, en second lieu, la nomination 
de 4 membres de la sous-Commission chargée de suivre et d’ap­
précier la gestion des entreprises industrielles nationalisées 
et des sociétés d’économie mixte.

MM. BARDON-DAMARZID, MERIC, PASCAUD et PATENOTRE sont 
nommés membres de la sous-Commission.

0

L’ordre du jour appelle, ensuite, la nomination de 3 
membres de la sous-Commission chargée de suivre et d’apprécier 
la mise en oeuvre de la convention de coopération économique 
européenne et du programme de relèvement européen.

MM. LEMAIRE, LONGCHAMBON et ROCHEREAU sont nommés membres 
de cette sous-Commission.

0 O

Le PRESIDENT signale, bien que cette désignation ne soit 
pas inscrite à l’ordre du jour, qu’il y aurait intérêt à ce 
que la Commission procède, dès aujourd’hui, à la désignation 
d’un commissaire délégué auprès de la Commission des Finances, 
en application de l’article 26 du Règlement.

M. ROCHEREAU est nommé Commissaire délégué de la Commis- 
sion des Affaires Economiques asaprès de la Commission des Fi­
nances.
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Présidence de E. LAFFARGUE, Président

Le PRESIDENT adresse les remerciements du Bureau et les 
siens aux membres de la Commission pour la marque de confiance 
qu’ils ont témoignée par leur vote.

Il propose de passer immédiatement 
travaux de la Commission.

Examen des prochains travaux delà

en revue les prochains

Commission. -

Le PRESIDENT indique que la Commission devra prendre, 
en premier lieu, une décision sur la demande de renvoi pour 
avis des articles de la loi de finances qu’elle décidera d’­
examiner à ce titre et du projet de loi relatif aux conven­
tions collectives.

Par ailleurs, la Commission aura intérêt à nommer un ou 
plusieurs rapporteurs sur divers projets de loi dont M. WALKER 
avait été nommé rapporteur, M. WALKER n’étant plus, aujourd’hui 
membre de la Commission.

Devra être également,nommé un rapporteur sur le projet 
tendant à autoriser le Président de la République à ratifier 
la convention franco-sarroise en matière de propriété indus­
trielle et également un rapporteur de la proposition de réso­
lution de M. BERTAUD tendant à inviter le Gouvernement à sup­
primer la contrainte exigeant des commerçants la fermeture de 
leur maison de commerce un jour par semaine.

En outre, la Commission reste saisie de diverses questions 
fiscales pour lesquelles elle ne pourra statuer utilement que 
lorsque la Commission des Finances aura pris une position.

La Commission décide de procéder à diverses nominations 
de rapporteurs.

M. LONGCHAMBON est nommé rapporteur du projet de loi 
adopté par l’Assemblee Nationale (N° 945, année 1949), tendant 
a autoriser le Président de la République à ratifier la conven­
tion franco-sarroise, en matière de propriété industrielle ;

M. CASSAGNE est nommé rapporteur du projet de loi (N° 928, 
annee 1949) ratifiant : ’

&°) la délibération du Conseil du Gouvernement de
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l’A.E.F. du 30 mai 1947 relative à l’abrogation 
du décret du 21 septembre 1940 étendant au Gabon 
le régime douanier du bassin du Congo - à l’a­
brogation du décret du 21 décembre 1941 portant 
suppression de la frontière douanière entre 
l’A.E.F. et le Cameroun - à la suppression de la 
perception du droit de douane dit de surtaxe ;

le décret du 18 octobre 1948 approuvant une 
délibération du Conseil d’administration du Ca­
meroun tendant à abroger le d écret du 27 décembre 
1941 qui a supprimé la frontière douanière entre
l’A.E.F. et le Cameroun.

Par ailleurs, M. CHARLES-OROS est nommé , en remplacement 
de M. WALKER, rapporteur des projets de loi :

- N° 905, année 1949, tendant à ratifier le décret du
9 novembre 1948, rendant 
à partir du 30 juin 1948, 
à Genève ;

applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon 
les concessions tarifaires négociées

- N° 906, année 1949, tendant à ratifier la délibération 
du Conseil Général de Saint-Pierre-et-Miquelon, en date du 20 
juin 1947, tendant à réglementer les conditions d’entrepôt des 
morues vertes d’origine étrangère dans cet archipel ;

- N° 907, année 1949, tendant à ratifier l^délibération 
de la commission permanente de 1* Assemblée représentative de 
Madagascar, en date du 12 décembre 1947, demandant de rendre 
applicables à ce territoire les dispositions du décret du 
2 septembre 1947 qui a modifié le Code métropolitain des doua­
nes, à l’exception de certaines d’entre elles ;

- N° 908, année 1949, tendant à ratifier le décret du 21 
janvier 1949 approuvant une délibération duConseil général de 
Saint-Pierre-et-Miquelon, en date du 21 octobre 1948, modifiant 
l’article premier de la délibération de ladite assemblée, en 
date du 20 ^juin.1947, fixant la réglementation des conditions 
d’entrepôt à Saint-Pierre des morues vertes d’origine étrangère

0

La Commission a enfin décidé de demander le renvoi pour 
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avis du projet de loi de finances pour l’exercice 1950 ainsi 
que du projet de loi relatif aux conventions collectives.

Une séance sera tenue dans l’après-midi pour un premier 
examen de la loi de finances.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures 20 minutes.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Présidence de M. LAFFARGUE, Président

Deuxième séance du Mercredi 18 janvier 1950

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, GALONNE, CLAVIER,
DESOOMPS, GAUTIER, LAFFARGUE, PASGAUD 
ROCHEREAU, SIAUT.

Excusés e : MM. BROUSSE, CHARLES-GROS, GADOIN, LEMAIRE,
PATENOTRE

Absents : MM. BEAUVAIS, OASSAGNE, CHATENaY, CLAPAREDE,
CLERC, CORDIER, FRANCESCHI, HOEFFEL, LAGAR- 
ROSSE, LOISON,» LONGGHaMBON, MÉRIC, PAJOT, 
PINVIDIC, de RaINCOURT, SOLDANT.
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2

ORDRE DU JOUR

Premier examen de la loi de finances pour 1950 
(N° 2, année 1950)•

COMPTE-RENDU

L’ordre du jour appelle l’examen de la loi de 
finances pour l’exercice 1950.

Le PRESIDENT indique qu'il se propose de déposer 
deux amendements sur lesquels il estime utile que la 
Commission soit consultée.

0

o 0

Le premier amendement a un caractère symbolique ; 
il tend à inviter le Gouvernement à provoquer la création 
d'une seule direction du commerce extérieur.

Dans l’état actuel, trois directions de ministères 
différents interviennent dans des problèmes de cet ordre. 
Le corps des attachés commerciaux se plaint, à juste titre, 
de cette diversité d'organisation.

L'Office des changes intervient au surplus, et cette 
intervention accroît encore la complexité du système.

La création d'une seule direction dont les préoccupa­
tions seront orientées vers les seuls problèmes commer- * 
ciaux lui paraît s’imposer de façon indiscutable.

De nombreuses industries sont actuellement "oubliées" 
par les administrations existantes. Cet état de choses doit 
cesser avec une unification de l'organisation.

M. DESCOmPS fait observer qu'une telle réforme risque­
rait d'entra.îner des dépenses nouvelles que la réduction 
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demandée ne compenserait pas.

Le PRESIDENT lui répond que cette réduction n’a qu’un 
caractère indicatif.

La Commission,alors consultée, adopte le principe du 
premier amendement présenté par le Président.

O O

Évoquant ensuite le deuxième amendement qu’il se 
propose de déposer, le Président rappelle que l’article 27. 
du projet de loi de finances prévoit la perception d’une 
surtaxe de 10/ sur les bénéfices non distribués.

Il tient à souligner que les bénéfices sont souvent, 
à tort, considérés comme des sommes disponibles. Or, des 
raisons fiscales, économiques et monétaires rendent ces 
considérations absolument illusoires. Rares sont, en effet, 
les entreprises'qui ne seraient pas gravement gênées par 
les dispositions de l’article 27. Une modification de cette 
politique doit être obtenue. Il Importe, estime-t-il, de 
dégrever largement les entreprises ayant développé leur 
productivité.

Les deux types d’impôts (direct, indirect), se répercu­
tent sur les prix.

En outre, une hémorragie fiscale est' entretenue par 
les ventes'sans factures.

Favoriser l’augmentation de la productivité par un 
moyen fiscal tendrait, indiscutablement, à augmenter le 
pouvoir d’achat et à élever le niveau de vie général.

/

Le PRESIDENT donne lecture de son projet d’amendement;

"Les entreprises industrielles bénéficient, pour chaque 
période d’imposition, d’une réduction du taux de l’impôt 

revenu des personnes physiques (taxe# proportionnel­
les) ou de l’impôt sur les sociétés égal à l’augmentation 
de leur productivité par rapport à la période précédente.

"Le coefficient de productivité des entreprises s’entend 
du rapport entre le.'chiffre d’affaires de la période d’impo-
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sition et le nombre de personnes utilisées en moyenne per 
< entreprise.

"Le chiffre d’affaires subit la correction nécessaire 
pour tenir compte des variations de prix de la période 
considérée à la précédente.

"Pour la détermination de la productivité de l’entre­
prise, les fractions de chiffre d’affaires corrigées con­
formément aux dispositions de l’alinéa précédent qui pro­
viennent de venté à destination :

" À - De territoires faisant partie de l'Union Française

B - De territoires étrangers autres que ceux de la 
zone Dollar ;

" G - De territoires faisant partie de la zone Dollar

iouÀ- respectivement multipliée, par :

1, 25
1, 50

et 2, 00 j

la fraction du chiffre d’affaires réalisée dans le terri­
toire métropolitain n’étant pas modifiée.

”Un décret d’administration publique fixera les 
conditions d’application du présent article”.

Le PRESIDENT expose ensuite les principaux arguments 
en faveur de l’adoption de son amendement.

A ces propositions, ajoute-t-il, l’on opposera sans 
doute leur caractère empirique.

Mais le forfait fiscal, lui—même, n’est pas inspiré 
par des considérations théoriques.

Certaines affaires, dira-t-on, ont déjà fait de gros 
efforts et ne peuvent continuer dans cette voie.

A cet argument, il faut répondre, estime le Président, 
que la route à parcourir est plus longue que celle déjà 
parcourue.

En conclusion, il souligne que l’adoption de ces propo­
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sitions permettra la réduction des impôts directs dans le 
cours de la présente année. L’incidence des impôts indi­
rects diminuera également, dans les années à venir.

Ni. ROCHEREAU apporte son adhésion au principe de 
1 ’ amendement.

Il précise que ce texte aura, au surplus, l’avantage 
de résorber la fraude fiscale ; les redevables n’auront pas, 
de cette façon, intérêt à cacher une fraction de leur 1 
chiffre d’affaires.

Le PRESIDENT souligne, en effet, que le chiffre d'af­
faires sera, pour la première fois, utilisé pour la pour­
suite d’un intérêt économique général et ne sera plus seu­
lement l’instrument d’une fiscalité monstrueuse.

h. GAUTIER fait observer que l’intérêt de l’amendement 
résultera de son intérêt pratique et non pas du caractère 
économique de sa définition.

Le PRESIDENT consulte la Commission de façon officieuse 
sur l’adoption des principes contenus dans l'amendement.

Mte. BARDON-DAMARZID, ROCHEREAU, GLaVIER, PASCAUD, 
Gautier s’y déclarent favorables.

Ni. GALONNE se déclare opposé à cet amendement.

o

o o

Sur la proposition de k. BARDON-DAMRZID, la Commis­
sion aborde l’examen du problème des investissements.

Le PRESIDENT indique que le problème pose à ses yeux 
deux questions différentes :

1°) Ces investissements sont-ils rentable* s ?

2°) Sont—ils exécutés selon le mode financier le plus 
conforme à l’intérêt général ?.

Evoquant le premier aspect du problème, le Président 
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fait valoir que, par exemple, dans le domaine des inves­
tissements électriques, une politique à court terme a été 
poursuivie. Un changement brusque s’est avéré, récemment, 
nécessaire.

Le deuxième aspect concerne le mode financière la 
réalisation des investissements.

Il ne peut.plus s’agir, affirme-t-il, de remettre en 
question les nationalisations mais de supprimer les "féo­
dalités" qui se sont installées.

Le problème des statuts particuliers s’insère dans 
le cadhe de ces observations.

La moyenne des salaires constatée dans le secteur 
nationalisé prouve bien qu’il y a pléthore dans les 
hauts postes•

Les avantages en nature ont, en outre, 
privilèges exorbitants.

apporté des

Des réductions
-un auto-financement

apportées sur 
beaucoup plus

ce point permettrait^ 
important.

La solution ne 
dans des abattements 
des réalisations.

lui semble pas devoir être recherchée 
massifs qui compromettraient l’ensemble

C’est à un rétablissement de l’égalité de traitement, 
a la condamnation des abus qu’il faut aboutir.

ROCHEREAU fait observer que le problème est tout 
entier dans la recherche d’un équilibre entre les investis­
sements et la consommation et, dans ce cadre même, la né­
cessité d’un arbitrage entre les investissements privés et 
les investissements publics.

En tout état de cause, il lui semble nécessaire de 
surveiller l’extension éventuelle des activités des entre­
prises nationales : seuls le souci de l’accroissement du 
niveau de vie et la réalisation du plein emploi doivent 
inspirer une décision en cette matière.

M. CLAVIER estime que la question a un autre aspect
+ sent tellement monétaire î une quatrième dévalua-
politiaue^n^Z?^ l’aboutissement inéluctable de la 
politique actuelle. En matière d'investissements, le
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Budget porte en lui ses risques de

M. GALONNE demande qu’il soit 
de représentants d’"Electricité de

déséquilibre.

procédé à une audition 
France" .

Le PRESIDENT lui fait observer que les délais impartis 
au Conseil pour voter le budget ne laisseront pas le temps 
nécessaire à l’organisation d’une semblable audition.

o O

Le PRESIDENT propose de réunir la Commission jeudi
19 janvier à 15 heures pour la suite de l’examen de la loi 
de finances et la désignation d’un rapporteur pour avis.

O

O O

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 
17 heures.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. ROCHEREAU, vice-Président

Séance du jeudi 19 janvier 1950

La séance est ouverte à 15 heures

Présents î MM. CLAPAREDE, DESCOMPS, GADOIN, LAFFARGUE, LOISON, 
LONGCHAMBON, PAJOT, PASCAUD, PINVIDIO, ROCHEREAU, 
SIAUT.

Excusé : M. HOEFFEL.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE,
CASSAGNE, CHARLES-GROS, CHATENAY, CLAVIER, CLERC, 
CORDIER, FRANCESCHI, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
MERIC, PATENOTRE, de RAINCOURT, SOLDANT.
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ORDRE HJ JOUR

I - Suite de l’examen de la loi de finances pour l’exercice 
1950 (N° 2, année 1950) ;
Nomination d’un rapporteur pour avis»

II — Questions diverses»

COMPTE-RENDU

En l’absence du Président, M. ROCHEREAU, vice-Président 
préside la séance.

L’ordre du jour appelle l’examen pour avis de la loi 
de finances pour l’exercice 1950.

Le PRESIDENT propose qu’il soit, d'ores et déjà, pro­
cédé à la désignation d’un rapporteur et que la ligna géné­
rale du rapport soit d éfinie•

Il regrette qu’il n’y ait pas une liaison entre les 
diverses commissions intéressées aux mômes problèmes, tels 
celui des investissements.

La Commission des Affaires Economiques devrait souli­
gner, pense-t-il, qu’un budget ne s’apprécie qu’en fonction 
d’une situation éoonomique donnée»

Parmi les principes budgétaires, l'annualité tend à 
devenir un principe périmé ; certains économistes préconisent 
des budgets d’investissement établis sur plusieurs années»

L'effort jusqu'ici entrepris, pourra-t-il Ôtre soutenu ? 
pourra-t-il être rentable ?

Le PRESIDENT croit nécessaire de procéder à une compa­
raison avec la situation budgétaire des pays étrangers »

Le budget anglais est en super équilibre. Il est à 
se soit leurrée sur ce qu'on appelle «la demande”. Les Etats-Unis ont, au contraire et 

volontairement, un budget en déficit. contraire et

d9s Etats-Ünis 8
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En France, on traverse une période de restriction des 
marchés. Les indices généraux d’activité (119, novembre) 
semblent d'ailleurs surévalués. La suppression des contin­
gents est accompagnée du rétablissement des droits de doua­
nes. Il est impossible de dire quel en sera le résultat. 
Une crise de mévente n'est nullement exclue.

Un équilibre est à rechercher entre le secteur public 
et le secteur privé. La Commission devra jouer son rôle 
d'arbitre pour mettre en lumière les dangers qui se déclarent

Le "rendement maximum" est 1e but que doit rechercher 
toute transformation de 1a structure ou de l’organisation 
des services publics. Divers rapports sont intervenus pour 
souligner cette nécessité.

£• PINVIDIC demande quelle est la raison du phénomène 
de sous-emploi qui menace la situation économique française.

La PRESIDENT lui répond que le prélèvement fiscal est 
trop élevé par rapport au revenu national (57% selon lui)• 
Le pourcentage ne devrait, en aucun cas, excéder 25% • Chaque 
fois que cette xirnite est franchie, l’on assiste à un flé­
chissement de l’épargne ou à un désinvestissement.

La politique fiscale américaine permet l’amortissement 
de tout matériel dans n’importe quel délai ; le résultat 
est la possession d'un équipement industriel tout à fait 
moderne : 5 ans en moyenne.

M. PINVIDIC demande à M. ROCHEREAU quelle est sa posi­
tion vis-à-vis de la taxe de 10% prévue à l’article 27, sur 
les bénéfices non distribués des sociétés.

Le PRESIDENT lui répond que,dans 1a conjoncture actuelle 
cette taxe est antiéconomique. Elle limite les disponibilités 
de trésorerie des entreprises et les prive d’une part de 
leurs réserves consacrées à l'autofinancement. Il est à
craindre que le renouvellement du matériel ou l’investisse­
ment en souffrent.

Tout au contraire, le régime fiscal devrait s’inspirer 
de la politique américaine an matière d'investissements et 
prévoir des dégrèvements pour la réalisation des investisse­
ments productifs.

M. LAî'FARGUE, après avoir indiqué les propositions de 
la conférence des présidents relativement à la discussion 
du budget, prend part à la suite de la discussion.



A. 30. 19/1/50
278

Il fait part des inquiétudes qui résultent,d’après lui, 
de l'audition de M. PETSCHE, au cours de la nuit précédente, 
à la Commission des Finances.

Le Ministre des Finances a avoué que des dépenses d'in-, 
vestissement énormes ont été engagées au moment de la Libé­
ration, sans aucun contrôle, ni du Parlement, ni du Commis­
sariat du Plan qui n'existait pas encore. Depuis 1945, 1® 
détail des dépenses a échappé complètement au Commissariat 
du Plan, au Gouvernement et au Parlement.

Par ailleurs, les augientations de tarifs annoncés 
pour la S.N.C.F., la R.A.T.P. et peut—être, la hausse du char­
bon, laissent prévoir un retour à l’inflation dès le retour 
à la liberté des salaires.

Des précisions reçues sur les économats de S.N.C.F. ou 
sur les avantages du personnel de la R.A.T.P. expliquent, 
en partie, le déficit de ces entreprises. M. LAFFARGUE cite, 
a ce sujet,l’article paru dans "1'Economie" du 19 janvier.

M. ROCHEREAU souligne, à nouveau, les dangers d’une 
fiscalité excessive qui ruine toute possibilité d’emprunt. 
Il n’y a pas,actuellement, de crise économique, mais les 
entreprises souffrent déjà d’une crise de trésorerie.

M. LONGCHAMBON affirme qu’un retour à 1 »inflation est 
inévitable dès le mois de février.

M. LAFFARGUE souligne que la notion de rentabilité a 
été, de plus en plus, négligée depuis plusieurs années.

M. LONGCHAMBON indique les raisons pour lesquelles les 
investissements du Plan ont été décidés sans recherche «uf— 
lisante de rentabilité. Le Plan MONNET a été engagé sans que 
son financement ait été étudié et dans une période d *inf1 a— 
tion.

® alûsi que,dans les charbonnages, un programma 
excessif a été entrepris pour tous les bassins houillers 
sans distinction ; on produira bientôt trop de houille en 

Problème des débouchés se posera certainement 
bientôt pour l’acier.

Uo ROCHEREAU demande qu’une liaison soit établie entre 
Af?a?™ï commissions de la Production Industrielle et des 
tJiellîs économiques, la Commission de la Production Indus- 
rentabîn+I8?1 rechercher particulièrement les éléments de 
rentabilité dans le domaine industriel.

Une discussion s’engage sur la portée de l’article 5 de 
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la loi de finances.

M. LONGOHAMBON y voit un engagement de principe extrê­
mement grave j le Parlement sera amené à déterminer 1’affec­
tation de tel ou tel crédit. Par là, il sera amené à couvrir 
une prérogative essentiellement exécutive.

Le problème pas là ; il est de rendre à chacun sa
responsabilité •

Le PRESIDENT, citant une information récente, indique 
que la politique douanière française n’obéit à aucun prin­
cipe général et se laisse trop facilement influencer par 
des intérêts particuliers ; ainsi*, en est-il des droits de 
douane sur les pâtes à papier qui permettent aux producteurs 
français de s’assurer des marges bénéficiaires injustifiées.

M. ROCHEREAU définit à nouveau, à la demande de M. LONG 
GHAMBON, les grandes lignes de l’intervention qu’il se pro­
pose de faire sur la loi de finances.

Sur la proposition de M. LAFEARGUE, la Commission 
décide de tenir séance pour désigner son rapporteur et pro­
céder à l’examen des articles de la loi de finances, le 
vendredi 20 janvier 1950, à 15 heures.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
16 heures 40.

Le Présidant,
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OOSBIB RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PA RIS, LE-------------------------------------- ;---------------------------------

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. LAFFARGUE, Président

Séance du vendredi 20 janvier 1950

La séance est ouverte à 15 heures

Présents

Absents

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, CORDIER, DESCOMPS, GAUTIER, 
LAFFARGUE, PINVIDIC, ROCHEREAU.

MM. BARDON-DAMARZID, GALONNE, CASSAGEE, CHARLES- 
GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, CLAVIER, CLERC, FRAN- 
CESCHI, GADOIN, HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, LOI- 
SON, LONGCHAMBON, MERIC, PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE, 
de RAINCDURT, SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

T - Suite de l’examen de la loi de finances pour l’exercice 
1950 (N° 2, année 1950).
Nomination d’un rapporteur pour avis ;
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Il - Nomination d’un rapporteur pour avis sur le projet de 
loi (N° 3, année 1950), adopté par l’Assemblée Nationale 
relatif aux conventions collectives et aux procédures 
de règlement des conflits collectifs du travail ;

III - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

L’ordre du jour appelle la suite de l’examen de la loi 
de finances pour l’exercice 1950.

Le PRESIDENT se félicite de la présence de représentants 
de l’agriculture à la présente réunion.

Il se propose, en effet, de leur soumettre un amendement 
intéressant lès activités des coopératives agricoles.

Il donne lecture de cet amendement :

"Les droits indirects et les taxes sur le chiffre d’af­
faires récupérables sur le consommateur sont exigibles nonobs­
tant toutes dispositions contraires, quelle que soit la forme 
juridique du vendeur (coopératives, groupements, économats) 
lorsque la transformation ou la vente serait imposée si elle 
était effectuée par un commerçant ou ùn industriel.

"En sont exonérées les coopératives agricoles qui réa­
lisent en commun des opérations identiques à celles pratiquées 
par un agriculteur agissant isolément ; elles ne peuvent béné­
ficier de l’exonération lorsqu’elles effectuent leurs opéra­
tions avec des moyens industriels ou suivant des méthodes com­
merciales de publicité ou de démarchage".

Le PRESIDENT souligne que le deuxième alinéa de son amen­
dement reprend les dispositions de l’amendement présenté par 
M. BOIV UT-CHAMPEAUX lors de la séance du 25 juillet 1947.

M. BROUSSE expose que les craintes des agriculteurs 
étaient que des dispositions répondant au souci de M. LAFFARGU 
n’empêchent l’industrialisation des coopératives.

Le PRESIDENT lui fait observer que les coopératives ne
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sont exemptes de l’impôt sur les bénéfices industriels commer­
ciaux que dans la mesure où. elles n’effectuent pas des opéra­
tions imposables à ce titre»

Tel est l’état de la jurisprudence du Conseil d’Etat.

Il ajoute qu’il est prêt à donner à la deuxième partie 
de son amendement la forme adoptée par la Commission de l’A- 
griculture dans ses récentes discussions»

La Commission, consultée, adopte le principe de l’amende­
ment.

Le PRESIDENT fait ensuite allusion aux délibérations de 
la Commission des Finances.

Il signale que la Commission s’est arrêtée au principe 
des amendements globaux sur lesquels elle a été amenée à con­
sentir certaines modifications.

H a, pour sa part, défendu deux amendements qui ont été 
considérés comme irrecevables pour des raisons qui lui parais­
sent non valables.

Il craint que des économies successives soient systémati­
quement rejetées par 1’Assemblée Nationale. Par conséquent, il 
importe, pense-t-il, de ne pas dépasser la juste mesure.

M. PINVIDIC souligne que les économies consistent parfois 
dans la bonne utilisation des crédits, plus encore que dans 
leur restriction - Tel est le cas des constructions scolaires 
qui sont faites avec un luxe excessif.

Un échange de vues s’instaure sur la situation économique.

M. ROCHEREAU expose les conséquences de la libération des 
échanges et des pratiques discriminatoires sur la production 
française.

M. DESUOMPS^regrette que les travaux des commissions dé­
partementales d’économies n’aient pas été suivis d’effet.

M. LAFFARGUE montre que la situation "privilégiée" de 
certains fonctionnaires entrave le reclassement de ceux-ci dans 
le secteur privé.

Sur la proposition du Président, M. ROCHEREAU est désigné 
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comme rapporteur pour avis du projet de loi de finances 
adopté par 1’Assemblée Nationale.

0o

Le PRESIDENT propose de reporter à une prochaine séance 
la nomination du rapporteur pour avis et l’examen du projet 
de loi, adopté par 1*Assemblée Nationale, relatif aux conven­
tions collectives.

Il en est ainsi décidé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance esifïevée à 
16 heures 10.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE__________ ______ _________________________ ?

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. LAFFARGUE, Président

Séance du jeudi 26 janvier I95O

La séance est ouverte à 11 heures

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, LAFFARGUE, PASOAUD.

Excusé : M. CORDIER.

Absents : MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, CHARLES-
GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, CLAVIER, CLERC, DES- 
COMPS, FRANGESCHI, GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, LA­
GARROSSE, LEMAIRE, LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, 
PAJOT, PATENOTRE, PINVIDIO, de RAINCOURT, ROCHE­
REAU, SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination d’un rapporteur et examen pour avis du projet 
de loi (N° 3, année 1950) relatif aux conventions collée- 



A.EC.26/1/50 285

- 2

tives et aux procédures de règlement des conflits col­
lectifs du travail.

(Rapport N° 32, année 1950)•

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

Le PRESIDENT regrette que les conditions danglesquelles 
a été convoquée la Commission n’aient pas permis à un plus 
grand nombre de commissaires d'étre présents à la réunion 
de ce matin.

,11 estime que les membres présents doivent cependant 
procéder à une étude du projet de loi, adopté par 1'Assem­
blée Nationale (N° 3> année 1950) relatif aux conventions 
collectives et aux procédures de règlement des conflits 
collectifs du travail.

Le ^RESIDENT procède à 1'analyse des dispositions nou­
velles introduites par la Commission du Travail du Conseil 
de la République ; il souligne, particulièrement, les modi­
fications touchant les articles 31c, 31f, 31g, 3H1, 3I0, 31q 
et la suppression de l’article 3bis introduit par 1'Assem­
blée Nationale stipulant que la grève ne rompt pas le con­
trat de travail, sauf faute lourde imputable au s niarié.

Il estime que l’article 111 (nouveau) est contestable 
dans la mesure où il prétend réglementer le droit de grève 
d une façon oblique alors que la Constitution semble prévoir 
une réglementation spéciale par une loi parti nul 1 ère.

Une discussion s’engage sur l'ensemble du projet.

Le PRESIDENT regrette que le projetede loi contienne 
plus d’espoirs que de réalités. Il apporte la liberté des 
salaires, mais il s’agit, en réalité, d’une fausse liberté 
puisqu’elle ne joue qu’entre d’étroites limites et que, par 
ailleurs, les salaires demeurent liés entre eux, de région 
a région, de catégorie à catégorie.

m^me où il n’existe pas de véritable 
liberté des salaires, le projet est dangereux puisqu'il 
risque de déclencher des hausses de salaires "en chaîne" 
qui bouleverseront les conditions de production, les prix 
de revient et le budget de l’Etat, par leurs incidences
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inévitables sur le secteur public. Il est inutile de sou­
ligner les risques qui en découlent du point de vue moné­
taire et du point de vue du commerce extérieur.

Le PRESIDENT se félicite que la Commission du Travail 
ait disjoint l’article 3bis du texte de 1‘Assemblée Natio­
nale qui prévoyait “que la grève ne rompt pas le contrat 
de travail, sauf/lourde imputable au salarié”. Il estime 
nécessaire d’étudier, plus particulièrement, les disposi­
tions relatives aux salaires liés à la productivité et re­
grette que des prélèvements fiscaux et sociaux trop impor­
tants n’aboutissent à réduire toute hausse de salaire et 
amènent un "nivellement des salaires" contraire à toute 
saine économie.

A l’issue de cette discussion, le Président est désigné 
comme rapporteur du projet de loi.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 30.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
BB LIBERTÉ - ÉGALITÉ' - FRATERNITÉ

gifSHSIPi ——

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 
ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. LAFFARGUE, Président

Séance du mercredi 15 février 1950

La séance est ouverte à 10 heures 45

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GADOIN, HOEFFEL, 
LAFFARGUE, LEMAIRE, LOISON, ROCHEREAU.

Excusés : MM. CHARLES-CROS, LONGCHAMBON.

Absents : MM. BEAUVAIS, CALONNE, CASSAGNE, CHATENAY, CLAPAREDE, 
CLAVIER, CLERC, CORDIER, DESCOMPS., FRANCESCHI, 
GAUTIER, LAGARROSSE, MERIC, PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE 
PINVIDIC, de RAINCOURT, SIAUT, SOLDANT..
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du projet de rapport de M. Longchambon sur le 
projet le loi (n° 945, année 1949), tendant à autoriser 
le Président de la République à ratifier la convention 
franco-sarroise en matière de propriété industrielle 
du 15 décembre 1948.

II - Questions diverses.

COMITE-RENDU

LE PRESIDENT,, en ouvrant la séance, donne lecture d’une 
lettre adressée par le Ministre de l’industrie et du Commerce, 
M. Robert Lacoste, au Secrétaire Général d’une Centrale syndi­
cale minière qui s’était émue de la situation commerciale des 
houillères et des. risques de chômage.

Après avoir indiqué les données du problème, le Ministre 
rappelle les diverses, phases, de son intervention dans le 
domaine de la production charbonnière;.

LE MINISTRE souligne qu’il a demandé une réduction des 
objectifs de production des houillères, de. bassin.

Les importations de charbon seront réduites, notamment, 
en provenance des Etats-Unis».

Une pression est faite sur les gros utilisateurs (S.N.C.F 
Gaz de^France, E.D.F.) pour diminuer la part des. charbons 
importés utilisés.

La coordination fuel-charbon a suscité des études impor­
tant es au sein du Comité Consultâtif de l’utilisation de l’é­
nergie..

Les Centrales thermiques, ont fait l’objet d’un programme 
complémentaire engagé malgréde nombreuses oppositions.
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Les cokeries ont bénéficié des démontages d’usines 
allemandes (Carling et Marienau permettront l’utilisation 
industrielle des charbons. Lorrains) «

Certes, une concurrence sérieuse provient de l’exé­
cution des accords franco-polonais.

Un problème de stockage a été, lui aussirétudié : 
le Ministre s’efforce de vaincre les difficultés prove­
nant de la mauvaise volonté des gros utilisateurs.

LE PRESIDEE! souligne que cette lettre semble poser 
le problème de la révision, du plan.

Il demande que M. Monnet soit entendu et interrogé 
sur les problèmes de la révision de la politique d’inves­
tissements.

Il lui semble que le Président du Conseil doive 
ensuite répondre, accompagné du Ministre de la Production 
Industrielle, à la politique suivie en matière d’inves­
tis sèment s.

Il propose enfin que M. Hervé Alphand, Directeur 
des Affaires Economiques du Ministère des Affaires 
Etrangères, soit entendu sur les. accords franco-allemands.

0 O

O

M. GADOIN propose de faire à la Commission un exposé 
sur le problème du Crédit.

- Il en est ainsi décidé -

M. GADOIN donne lecture d’une note d’information 
qu'il a rédigée à l’intention de la Commission.

(Cett.e note d'information est annexée au présent 
procès-verbal)
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A l’issue de cet exposé, le Président félicite ÎI. 
G-adoin et le remercie, au nom de la Commission,des inté- s 
ressantes observations qu’il a communiquées.

La Commission décide, sur la proposition du Président, 
de faire distribuer à chacun de ses membres, le texte du 
rapport de M. Gadoin.

A la suite d’un échange de vues, la Commission, 
constatant à nouveau l’intérêt primordial de ces problèmes., 
exprime le voeu qu’un débat s’instaure devant le Conseil 
sur la politique du Crédit, notamment, à propos du vote du 
projet de loi sur les investissements..

M. ROCHEREAU déclare son intention de déposer une 
proposition de résolution invitant le Gouvernement à 
reconsidérer la politique des investissements.

O o

o

L’ordre du jour appelle l’examen du projet de rapport I 
de M. Longchambon sur le projet de loi (n° 945, année 
1949),tendant à autoriser le Président de la République à 
ratifier la convention franco-sarroise en matière de pro­
priété industrielle du 15 décembre 1948.

Le Président donne lecture du rapport de M. Longchambon 
empêché..

La Commission adopte , à l’unanimité, les conclusions 
du rapport.

o o

o

L’ordre du jour appelle des questions diverses..

M. ROCHEREAU tient à soulever devant la Commission 
le problème de ”1’étude statistique” qui doit être, à 
son avis, à la base de toutes les décisions prises, dans 
le cadre d’une politique économique..
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Il demande que la Commission veuille bien désigner 
certains de ses membres pour visiter les instituts de 
conjoncture et d’études statistiques aux Etats-Unis, en 
Belgique et en Allemagne.

M. BARDON-DAKîARZID lui fait observer que les 
pouvoirs d'enquête devront être demandés; sous cette seule 
réserve, il tient à exprimer son adhésion à cette propo­
sition.

LE PRESIDENT apporte, lui aussi, son accord au 
principe de ce voyage d’études.

Il propose de soumettre la question à la Commission, 
lors delà prochaine réunion.

- Il en est ainsi décidé -

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 12 heures 10.

Le Président,
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Annexe au. procès-verbal de la séance de la Commission 

des Affaires Economiques 
du mercredi 15 février 1950

NOTE d’INFORMATION

présentée par 
M. GADOIN, Sénateur.

sur le troisième rapport annuel du Conseil 
National du Crédit

Mes chers collègues,

Vous m’avez demandé de vous faire part des quelques 
réflexions suggérées par la lecture du 3° rapport annuel 
du Conseil National du Crédit.

Je m’excuse d’avoir tardé à vous donner connaissance 
de cet examen qui perd, évidemment, de sa valeur au fur 
et à mesure que le temps s’avance et qui, bientôt, n’aura 
plus qu’un intérêt purement rétrospectif.

Je pense, tout de même, qu’il n’est jamais trop tard 
pour étudier un texte et je vous demande de bien vouloir 
faire preuve de toute votre indulgence à mon égard.-

O O

lie rapport annuel du Conseil National du Crédit est 
un document important qui est établi en exécution de la 
loi du 2 décembre 1945 portant nationalisation du crédit 
et qui passe en revue l’activité du pays pendant l’exercice 
précédent.

Nous avions, avant la guerre de 1939» un travail du 
même ordre que, pour ma part, je préférais comme présenta­
tion matérielle d’abord, comme simplicité et comme netteté "■* 
ensuite. Ce travail permettait, en quelques pages et en 
quelques tableaux, d’avoir une véritable photographie de 
ce qu’avait été la vie économique et financière du pays 
dans l’année écoulée et je regrette vivement, poiir ma part, , 
que la nationalisation ait été la cause de sa disparition. 
Je veux parler du rapport annuel préparé par le G-ouvor- 
nement de la Banque de France et qui était lu devant 
1'Assemblée Générale des actionnaires de la Banque. Cette 
préférence personnelle étant précisée, je dois voiis dire 
tout de suite mes regrets de ce que le rapport du Conseil
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National du Crédit soit impersonnel. On ne sait pas, tout; 
au moins le commerçant, l’industriel, le 'banquier moyen ne; 
savent pas qui en prend la responsabilité; on se demande 
pourquoi les auteurs restent dans l’ombre et, faute de 
réponse, on se perd en conjectures. Ceci est particulière  ̂
grave lorsqu’il s’agit de crédit.

Pour donner à ce rapport tout le sérieux désirable,; 
serait hautement souhaitable que figurassent en tête les 
noms ainsi que les fonctions publiques et privées des menti 
du Conseil National et que l’un d’eux, le Président par 
exemple, le signât. On pourrait ainsi se rendre compte dej 
valeur des membres du Conseil National appelés à se pronom 
sur les questions de crédit, à la vérité fort- complexes, « 
conditionnent toute l’activité du pays et qui demandent, 
pour être résolues, des esprits supérieurs, clairs, méthod: 
ques, impartiaux et réfléchis, possédant des connaissances; 
générales étendues et une sage expérience.

O O

O

Pour lettre un peu d’ordre dans l’examen de ce docun 
j’examinerai d’abord ce que l’on trouve dans ce rapport el 
ensuite ce que l’on n’y trouve pas et que l’on aurait aima 
y trouver.

Je donnerai également quelques renseignements sur la 
politique de restriction du crédit qui, malgré les affirnà 
tions récentes de M. BURON, Secrétaire d’Etat à l’Economh; 
Nationale, à la tribune du Conseil de la République, n’a ■ 
pas varié, tout au moins pour le secteur privé, depuis 
Octobre 1948.

"C) 4*on trouve dans le 3ème rapport annuel
D’une façon générale, il m’a semblé que ce rapport 

était optimiste à l’excès, affirmant des principes contes­
tables, et je vais m’efforcer de vous en donner quelques 
exemples :

a) ce n’est que vers le milieu du rapport (2° partie, 
chapitre II, page 37) que l’on trouve exprimée, très succü 
tement, la ” lüssion essentielle du Conseil”; ceci en 8 
lignes perdues au milieu de 3.000 environ que comporte lej 
rapport, non compris les annexes et appendices*

On est surpris de constater que ces 8 lignes mettent 
lumière une idée essentiellement fausse, à savoir que le 
crédit est une des raisons principales de l’inflation 
(”le crédit nourrit l’inflation”), ce qui laisse supposer



293

- 3 -
que les dispensateurs du crédit ne connaissent pas leur 
métier ou n'ont que de mauvaises intentions et doivent être 
pris en tutelle. far ailleurs:., n'est-ce pas,, délibérément 
nier que le crédit créé là richesse des nations modernes? 
Se passer de crédit, c’est vouloir retomber dans des méthodes 
moyennâgeuses qui engendrent' la stagnation et la misère.

Nous savons bien que la mission da Conseil National 
est définie par la loi 45/015 votée par l'Assamblée Cons­
tituante le 2 décembre 1945 ^et. promulgué e par le Gouvernement 
Provisoire d'alors. Cette loi f-ixe au Conseil un rôle 
essentiellement consultatif ("il recommande, propose, donne 
son avis, étudie, il est consulté"); mais cela ne l'empêche 
certainement pas d’avoir quelques idées maîtresses que 
j'aurais été heureux de voir développer pour lever toute 
équivoque.

b) page 18, est relevée l’assertion suivante z 
« En attendant la mise au point ..... etc. ", le Conseil, 
s’est efforcé d'obtenir, certaines améliorations de portée 
plus limitée. C’est ainsi que faisant suite à un voeu, 
paraît-il émis par lui,-une loi-du 2? août 1948, a porté 
de 7.500 frs à 75.000 francs, la limite.à partir de laquelle 
il est nécessaire de réquérir l'homologation du Tribunal pour 
les actes d'aliénation ou.-d?administration concernant les 
biens des incapables.

Je vous avouerai n’avoir pu lire ce paragraphe sans 
sourire car le texte de loi en question, voté sans,débat par 
l’Assemblée Nationale, puis par le Conseil de la République 
a été dépose par moi-même en 1947 et je puis vous assurer 
formellement que le Conseil National du Crédit n’y est 
absolument pour rien; je ,pourrais donc me permettre, person­
nellement, de rappeler ledit Conseil à un peu plus de modestie;

c) on trouve dans ce rapport un désir très louable de ;
favoriser la production. Cependant, si le- crédit à court 
terme ne fait pas, théoriquement, défaut (nous verrons que : 
pratiquement ce n'est pas cela) le climat d'instabilité et ; 
les restrictions de crédit préconisés .par le Conseil ^empêchent ■ 
le développement des affaires; de plus, l’absence de tout 1
crédit à moyen et à long terme freine et arrête tout désir ’
d'expansion; ’

d) le Conseil veut s'opposer à la spéculation : volonté ; 
très louable, mais pour cela, il empêche les stocks de se |
reconstituer et il n'est pas douteux qu'une nation sans l

stocks est une nation à la merci de 1 'étranger;"



e) le Conseil déplore très justement la disparition d 
l’Epargne; mais quelle mesure préconise-t’il pour le 
ressusciter ? Pour connaître le remède, il serait elémen 
re de rechercher la cause du mal; le Conseil passe la ch: 
sous silenee; pourquoi? Peut-être parce que cela serait 
remettre en cause toute la politique financière suivie 
depuis 1945 (nationalisation, emprunts plus ou moins fou 
blçcage des billets de 5.000 francs, anonymat des bons à 
Trésor non respecté, etc). Les Français se sont vus dans 
l’obligation d’accepter les mesures législatives qui leu 
étaient imposées mais en tant qu’épargnants, ils les 
rejettent.

f) le rapport est bourré de statistiques; il n’est pa 
douteux que le Conseil cherche à résoudre les problèmes 
d’ordre economique qui lui sont posés en utilisant les 
données fournies par l’institut National des Statistique 
et des Etudes-Economiques. Or, il est de notoriété, que 
vouloir résoudre de la sorte des problèmes économiques e 
uji leurre, l’économie politique ainsi conçue est une 
science que l’on pourrait comparer à la médecine du temj 
de Molière.

Il n’est pas question de rejeter, systématiquement 
les conclusions auxquelles l’étude des statistiques pern 
d’aboutir, mais il semblerait plus prudent et plus ratio 
de compléter les coupes "quantitatives", souvent erronés 
ou. insuffisantes que donnent les statistiques par l’étuc 
complète et en profondeur de quelques échantillons quant 
tatifs et qualitatifs (méthode monographique);

g) remarques de détail.—
J’analyserai ci-après quelques points de détail es 

mentionnant les passages du rapport auxquels ils se réfe

1ère partie.- Chapitre I - Section IV et V

Il y a eu en 1948 deux banques nouvelles créées, 1 
banques fermées, 6 demandes d’ouverture refusées par le 
Conseil.

Ces chiffres se rapportent à des banques du secte 
libre.

Si ce rythme de fermeture non compensé par des
** -JC - a k • — S -X* i * «z. *4ouvertures nouvelles se maintenait,il seraità craindre 

tourtes 
ou 
se

---- Ai VU. V - • r A -1 • • -*• > -~T les banques à caractère privé disparaissent a pi 
moins longue échéance. Le Conseil déclare, à cet éga 
montrer très sévère vis-à-vis des ouvertures nouvelle 
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mais cependant il laisse une grande latitude à ce propos 
aux banques populaires et aux caisses de crédit agricole. 
Il y a donc là deux poids et deux mesures; ce qui dénote 
un manque total de justice et une ignorance flagrante de 
l’intérêt général, car nier l’utilité des banques privées 
c’est oublier qu'elles sont la base, qu’on le veuille ou 
non, des progrès réalisés depuis un siècle et demi 
(chemins de fer, électricité, ciments, équipements de 
nos territoires d’Outre-Mer, etc...)

2ème partie.^

Dans le préambule de cette deuxième partie, il est 
précisé que le crédit "a été distribué à l'économie avec 
le double souci de satisfaire aux besoins de celle-ci 
àt de la Maintenir dans les limites qu'exigeait la 
préparation d’un assainissement monétaire, désormais moins 
difficile à réaliser". La fin de cette phrase me paraît 
être une affirmation un peu trop optimiste.

Plus loin (chapitre III), il est question "de 
processus inflationniste"; j’aimerais bien savoir 
ce que signifie ce terme dans l'esprit de son auteur.

Autre affirmation quelques lignes plus loin : 
"l’augmentation du coût de la vie en suscitant la hausse 
nominale des salaires et des profits, a été l'une des ; 
causes essentielles de la dégradation de notre monnaie".. 
Il n'est pas très sérieux d'omettre, à ce propos, les î
dépenses excessives de l'Etat, le déséquilibre du budget *
et les dévaluations successives.

Dans ce même chapitre, on relève que "l’abondance 
des récoltes de la campagne agricole de 1948 a favorisé 
le rétablissement de la situation". C'est un évènement de 
toute première importance; nous ne croyons pas que ce : 
soit l’action du Conseil qui ait produit ce rétablissement, ;

Autre affirmation (page 36) "on sait que depuis le 
milieu de 1946, il est devenu patent que l’inflation en 
France n'avait plus une origine spécifiquement monétaire. 
La création de moyens de paiement supplémentaires a suivi 
et non précédé les hausses".

I 
Je ne crois pas que cette opinion soit très exacte. »

On parle ensuite de "monnaie de banque". Qu’entend- 
on par là ?
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le clapitre I se termine ainsi : "il importe encore 
maintenir jar les disciplines appropriées une situation 
saine de crédit”. Nous ne voyons pas, malheureusement, 
qu’une telle conclusion se justifie.

Dans le chapitre II, relatif à la politique du créa 
(pages 37 et 38), il est question de "freinage insuffisan 
de l’inflation dans le secteur privé”. Que signifie cette 
phrase ? . •

De secteur privé doit-il être rendu responsable de 
toutes les difficultés et de toutes les fautes commises,' 
alors qu’il est seul surchargé d’impôts et que son patri­
moine subit des prélèvements massifs (voir à ce sujet la] 
baisse constante en francs or de l’annuité successorale)?

flus loin, on affirme que les finances publiques où 
été, en 194 8, mieux équilibrées. Il paraîtrait, en outre, 
que jiotre économie est arrivée à un niveau acceptable l 
Tout ceci se passe de commentaires, d’autant que plus loi 
on concède que les restrictions de crédit pourraient bien 
provoquer une baisse de régime”.

Dages 40 et 41, le Conseil croit donner un argument 
capital en écrivant ceci î ”il n’est pas venu à la connai 
sance du Conseil qu’une entreprise équilibrée, bien conq 
et présentent un intérêt certain pour l’économie du pays] 
ait été misé en grave difficulté par le seul manque de 
crédit bancaire". Cet argument est souvent repris par le? 
partisans du dirigisme en omettant l’adjectif "grave" 
et cela leur paraît évident.- Il est bien possible que le 
restrictions de crédit se soient arrêtées avant la failli 
mais combien de chefs d’entreprises ont été freinés, arrê 
découragés et ne s’en sont pas "moralement” remis. Il suï 
de vivre au contact immédiat avec les réalités pour s’en 
apercevoir.

Jour affirmer que les entreprises ne sont pas gênée 
on ajoute que les "plafonds” fixés ne sont que rarement 
utilisés à plein et l’on en conclut que tous les besoins 
matière de crédit sont donc satisfaits. C’est pourtant le 
contraire jour la raison bien simple qu’-une entreprise 
prudente et bien gérée, ne paît, en l’état actuel des cho 
(rétroactivité des mesures de toutes sortes, rappels de 
salaires, impôts imprévus^ prix instable s, etc..,)' travail 
à la limite de son crédit autorisé;,elle doit, tou jours 
conserver une marge de disponibilités afin d’éviter la 
failli-te ou d’être obligée d’aliéner la totalité ou une 
partie de son patrimoine. Il est bon de noter que l’on 
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se vante pas, en général, de ces choses lorsqu’elles 
arrivent et il n’est donc pas étonnant que le Conseil 
National du Crédit n’en sache rien.

Page 43, il est. question des mesures de limitation 
prises le 30 septembre 1948 vis-à-vis des banques. Ces 
mesures dont l'essentiel est le blocage d’un certain pour­
centage de bons du Trésor détenus par les Banques, ont eu 
pour résultat d’assurer un montant élevé de souscriptions 
aux bons du Trésor (toutes les caractéristiques d’un emprunt 
forcé) et ont empêché les banques de mettre à la disposition 
de leur clientèle > sous forme de crédit d'escompte, 2C^ 
de leurs nouveaux: comptes créditeurs.

Page 49, 
démontrer que le 
un bien.

le Conseil, sans y parvenir, essaie de 
retrait des billets de 5*000 francs a été

Page 55, le Conseil constate que les limites fixées 
aux banques n’ont jamais été atteintes et là aussi, il est 
amené à conclure que, puisqu’il en est ainsi, tout le monde 
a été satisfait. C’est un raisonnement un peu simpliste car 
les banques, plus encore que les entreprises industrielles 
et commerciales, ne peuvent travailler à la limite de leur 
plafond. la prudence et la sagesse veulent qu’elles conser­
vent toujours une marge de sécurité pour faire face sans 
délai à tout paiement. Une banque ne payant pas sur l’heure - 
et il faut insister sur ce dernier tenus "sur l’heure’’- est 
une banque en état de faillite.

Page 59, sous le titre "Epargne”, il est question 
du prélèvement exceptionnel de janvier 1948. Il me semble 
que cette .opération qui présente toutes les caractéristiques 
d’un emprunt forcé ne peut être considérée comme une opération 
d’épargne.

Page 62, on fait le compte de l’épargne brute 
réalisée en 1948 :

247 milliards dont 60 seulement pour le secteur 
privé»

Ce dernier est donc sacrifié, encore faut-il ajouter 
que les 60 milliards en question ont servi, pour une grande 
partie, à reconstituer les trésoreries des entreprises 
privées qui avaient été'asséchées par les impôts, les 
prélèvements, les dévaluations et les charges sociales. 
Par ailleurs, on aimerait savoir à quoi les 187 milliards 
du secteur public ont été utilisés. Quelle a été la 
proportion des investissements productifs par rapport à 
ceux qui ne sont pas productifs ?



Par investissements non productifs, nous entendom 
ceux qui ont servi, par exemple, à combler le déficit di 
entreprises nationalisées.

Page 63, le Conseil National trouve que l’impôt 
émis en 1948 pour la reconstruction et l’équipement a é 
un succès et parait avoir accentué le retour à la confi 
monétaire. Est-ce. bien exact ?

Page 80, dans la conclusion générale, on trouve 
également des’ informations du même genre. Il y a eu, 
paraît-il en 1948 un retour très sensible à la confiai^ 
envers la monnaie ! et le rapport se termine par des 
espoirs certainement un peu trop optimistes.

II - Ce que l'on ne trouve pas exprimé dans le 
rapport.

Parmi les préoccupations essentielles qui auraien 
pu retenir l’attention du Conseil National du Crédit, 
devraient figurer, en bonne place, les questions suivais

IV) & reconstitution des stocks de toute nature 
épuisés par dix années de guerre ou de désordre econoni 
On est un ..peu surpris de constater que 1^ Conseil a la j 
phobie des stocks;

2<) la mise en valeur de nos territoires d’Outre-N^ 
Le Conseil s'intéresse, uniquement à notre territoire 
métropolitain (la Sarre comprise heureusement). Il igno 
délibérément les 80 millions d’autochtones de nos terri 
toires d’Outre-Mer, dont beaucoup sont maintenant aussi 
évolués que le Français moyen de la Métropole.

Ces autochtones, il ne faut pas l’oublier, attend 
le moment où ils pourront, dans le cadre de nos institu 
tiens améliorer par leur travail et leur intelligence, 
~| en.t niveau, de vie et apporter leur pierre à 1 édifice 
national. Qu'un organisme comme le Conseil National an 
Crédit leé ignore, n’est-ce pas les inciter à délaissé! 
la France au profit d’une nation étrangère qui montrera 
plus de sollicitude a leur* egard.

) le problème du logement est conditionné parj 
question die crédit.

Les ■ jeunes Français ne savent plus où se loger p1 
fonder un foyer. Cet état de, choses va en s’aggravant 
d’année en année et risque d’engendrer une crise grave, 
dans peu de temps. Le Conseil pense-t’il que le Mini s 
de la Reco»nstruction et de l’Urbanisme puisse, à cet 
é^ard, faine des miracles ?
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4° ) lies entreprises privées

La richesse de notre pays provient de l'activité des 
entreprises privées qui paient les impôts et qui produisent 
Aussi, aimerait-on savoir quels moyens le Conseil préconise 
pour favoriser la création d’entreprises privées Nouvelles 
et assurer le développement, en harmonie avec les progrès 
de la science, de celles qui existent déjà. On aimerait 
savoir également si la rigueur appliquée dans l'octroi 
de crédits aux entreprises privées s'applique aussi aux 
crédits destinés à l’Etat et aux entreprises régies par 
l’Etat ou nationalisées. A cet égard, il est patent que 
certaines entreprises nationalisées qui, normalement, 
devraient être déclarées en faillite, reçoivent des 
crédits dits "d'investissements" qui, en fait, ne servent 
qu’à "boucher des "trous".

5°) Capitaux français investis à l’étranger

Avant la guerre, les intérêts de la masse des 
capitaux français, placés à l’étranger permettaient à notre 
pays de combler le déficit de son commerce extérieur. 
Malgré les dépenses occasionnées par la guerre, une 
large part de ces capitaux qui n'ont pas subi les dévalua­
tions reste disponible J il serait intéressant de les 
utiliser.

A l'heure où l'aide du Plan Marshall touche à sa fin, 
n’y a-t—il pas là un problème capital sur lequel il serait 
bon de se pencher.

6°) le franc n'a pas de définition légale
N’est-ce pas un problème de base à résoudre ? Sans 

unité de mesure pour définir la monnaie, comment peut-il 
être raisonnablement question de parler de crédit. Si les 
unités de longueur, de poids, de temps, etc... n’avaient 
pas de sens précis, ce serait le désordre généralisé.

Le désordre, en matière de finances et de crédit 
vient, à n’en pas douter, de l’absence d'une unité stable 
définissant la monnaie.

De plus, le franc, en l'état actuel, est une unité 
trop petite, sa valeur aujourd'hui n’atteint pas , et de 
loin, celle qu'avait le centime en 1914 ; cela, avec 
l’absence de grosses coupures, est une gêne qui crée un 
climat psychologique défavorable à l'économie.

o

O
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CONCLUSION î

De tout ce qui précède, il est facile de se rendre 
compte que le 3ème rapport du Conseil National du Crédit 
pour l’année 1948 est un travail volontairement trop 
optimiste et de tendance dirigiste; bourré de statistiqj 
il ne tient pas suffisamment compte de ce que le crédit I 
est une matière difficile à insérer dans des réglementât! 
et dans des contraintes. Il importe pour ceux qui en ont! 
besoin (et qui peut se vanter de pouvoir s’en passer ?) 
de respecter scrupuleusement les engagements pris, le 
crédit étant uniquement basé sur la confiance réciproque!

Il serait souhaitable, à notre avis, de revenir à 
une politique plus libérale du crédit; c’est alors que 
l’on pourrait peut-être espérer voir rentrer dans les 
caisses de notre Institut . d’Emission une bonne partiel 
des 3 à 4.000 tonnes d’or dissimulé dans les cachettes 
françaises. L’emprunt permettrait alors à notre pays de! 
relever rapidement ses ruines, et nous ne serions plus 
alors dans la triste nécessité de mettre à la Charge, du 
contribuable ce qui normalement devrait revenir, au 
prêteur.

Le 15 février 1950.
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCTALES

Présidence de M. OHARLES-CROS, vice-Président

, L
Seanoe du jeudi 23 février 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, CHARLES-GROS, CLAVIER, 
MERIC, SIAUT.

Excusé : MM. LAFFARGUE, LONGCHAMBON, ROCHEREAU.

Absents : MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, CHA- 
TENAY, CLAPAREDE, CLERC, CORDIER, DESCOMPS, 
FRANCESCHI, GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, LOISON, PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE, 
PINVIDIC, de RAINCOURT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Examen des projets de rapport de M. CHARLES-CROS sur 
les projets de loi :



A .EG. 23/2/50 298

- 2

- N° 905, année 1949, tendant à ratifier ledécret du
9 novembre 1948, rendant applicables à Saint-Pierre- 
et-Miquelon, à partit* du 30 juin 1948, les concessions 
tarifaires négociées à Genève ;

- N° 906, année 1949, tendant à ratifier la délibéra­
tion du Conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
en date du 20 juin 1947, tendant à réglementer les 
conditions d’entrepôt des morues vertes d’origine 
étrangère dans cet archipel ;

- N° 907, année 1949> tendant à ratifier la délibéra­
tion de la Commission permanente de l’Assemblée re­
présentative de Madagascar, en date du 12 décembre 
1947» demandant de rendre applicables à ce territoire 
les dispositions du décret du 2 septembre 1947 qui a 
modifié le Code métropolitain des douanes à l’excep­
tion de certaines d’entre elles ;

- N° 908, année 1949, tendant à ratifier le décret du 
21 janvier 1949 approuvant une délibération du Conseil 
général de Saint-Pierre-et-Miquelon, en date du 21 
octobre 1948, modifiant l’article premier de la déli­
bération de ladite Assemblée, en date du 20 juin 1947, 
fixant la réglementation des conditions d’entrepôt 
à Saint-Pierre des morues vertes d'origine étrangère ;

- N° 928, année 1949, ratifiant :
1°) la délibération du Conseil du Gouvernement de 
l’A.E.F. du 30 mai 1947 relative : a) à l’abrogation 
du décret du 21 septembre 1940 étendant au Gabon le 
régime douanier du bassin conventionnel du Congo ;

b) à l’abrogation 
du décret du 21 décembre 1941 portant suppression de 
la frontière douanière entre l’A.E.F. et le Cameroun;

c) à la suspension 
de la perception du droit de douane dit de surtaxe ; 
2°) le décret du 18 octobre 1948 approuvant une déli­
bération du Conseil d’administration du Cameroun 
tendant à abroger le décret du 27 décembre 1941 qui 
a supprimé la frontière douanière entre l’A.E.F. et 
le Cameroun.

II - Décision sur une demande de pouvoirs d’enquôte.

III - Questions diverses.
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COMPTE-RENDU

M. CHARLES-OROS préside la séance en l’absence de M. LAFFAR­
GUE, empêché.

Il rappelle qu’il a été nommé rapporteur de plusieurs pro­
jets de loi inscrits à l’ordre du jour.

La Commission adopté, successivement, les rapports de
M. CHARLES-GROS sur les projets de loi :

- N° 905, année 1949, tendant à ratifier le décret du 9 
novembre 1948» rendant applicables à Saint-Pierre-et- 
Miquelon, à partir du 30 juin 1948, les concessions tari­
faires négociées à Genève ;

- N° 906, année 1949, tendant à ratifier la délibération 
du Conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon, en date 
du 20 juin 1947, tendant à réglementer les conditions 
d’entrepôt des morues vertes d’origine étrangère dans cet 
archipel ;

- N° 907, année 1949, tendant à ratifier la délibération 
de la Commission permanente de 1‘Assemblée représentative 
de Madagasca r, en date du 12 décembre 1947, demandant 
de rendre applicables à ce territoire les dispositions 
du décret du 2 septembre 1947 qui a modifié le Code métro­
politain des douanes à l’exception de certaines d'entre 
elles . ;

- 11° 908, année 1949, tendant à ratifier le décret du 
21 janvier 1949 approuvant une délibération du Conseil 
général de Saint-Pierre-et-Miquelon, an date du 21 octo­
bre 1948, modifiant l’article premier de la délibération 
de ladite Assemblée, en date du 20 juin 1947, fixant la 
réglementation des conditions d’entrepôt à Saint-Pierre 
des morues vertes d’origine étrangère ;

- N° 928, année 1949, ratifiant :
1°) la délibération du Conseil du Gouvernement de l’A.E.F. 
du 30 mai 1947 relative ; a) à l'abrogation du décret du 
21 septembre 1940 étendant au Gabon le régime douanier du 
bassin conventionnel du Congo ;

b) à l'abrogation du décret du
21 décembre 1941 portant suppression de la frontière doua­
nière entre l’A.E.F. et le Cameroun ;

o) à la suspension de la percep­
tion du droit de douane dit de surtaxe ;
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2°) le décret du 18 octobre 1948 approuvant une délibération 
du Conseil d’administration du Cameroun tendant à abroger le 
décret du 27 décembre 1941 qui a supprimé la front ièx*e doua­
nière entre l’A.E.F. et le Cameroun.

O

L’ordre du jour appelle une décision sur une demande de 
pouvoirs d’enquête*

La PRESIDENT donne lecture du procès-verbal de la dernière 
réunion au cours de laquelle M. ROCHEREAU a demandé l’envoi d’une 
délégation dans divers pays étrangers pour étudier le fonctionne­
ment des organismes d’études statistiques et de conjoncture*

Les commissaires présents» consultés, approuvent cette pro­
position et décident qu’une demande de pouvoirs d’enquête sera 
adressée au Président du Conseil de la République,

L'ordre du jour appelle des questions diverses,

La Commission décide de fixer comme suit le programme de 
ses prochaines réunions :

Mercredi 1er mars à 10 heures 30 - Audition de M. Hervé 
ALPHAND, Directeur des Affaires Economiques du Ministère des 
Affaires Etrangères, sur les accords franco-allemands du 10 fé­
vrier 1950 ;

Mercredi 1er mars à 15 heures - Réunion commune avec la 
Commission de la Production Industrielle pour l’audition de 
M* BUBON, Secrétaire d’Etat aux Affaires Economiques, sur le 
projet de loi relatif aux ententes industrielles.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 heu­
res 50,

Le Président,
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Séance du mercredi 1er mars 1950

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. BEAUVAIS, BROUSSE, CLAVIER, CORDIER, DESCOMPS, 
GADOIN, Georges LAFFARGUE, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, PAJOT, PINVIDIC, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, GALONNE, CASSAGNE, CHARLES- 
GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, CLERC, FRANCESCHI, 
GAUTIER, HOEFFEL, PASCAUD, PATENOTRE, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

Audition de M. Robert BURON, Secrétaire d’Etat aux Af­
faires Economiques, sur le problème de la réglementation des 
ententes industrielles.
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COMPTE-RENDU

Le compte-rendu sténographique de l'audition de M. Robert 
BURON, Secrétaire d'Etat aux Affaires Economiques, figure en 
annexe au présent procès-verbal.

La Président*
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COMM. AFFAIRES ECONOMIQUES
I.3.5O
CAS/LEG.

M. LE PRESIDENT LE LA COMMISSION DES AFFAIRES ECONO­
MIQUES. La commission des affaires économiques et la commis­
sion de la production industrielle du Conseil de la Répu­
blique ont décidé de vous entendre, monsieur le secrétaire 
d’Etat, sur l’avant projet relatif aux ententes profession­
nelles et destiné à assurer le jeu de la libre concurrence.

Le désir que nous avons de vous entendre vient du fait 
qu’il a circulé sous le manteau de nombreux avant-projets qui 
se sont superposés à des propositions de loi déposées devant 
le Parlement.

Avant que la dernière main soit apportée par le Gouver­
nement à la thèse qu’il entend défendre, nous désirerions 
quelques informations et c’est donc très volontiers que je 
vous donne la parole.

M. ROBERT BURON, secrétaire d’Etat aux affaires écono­
miques. Si j’avais été particulièrement déférent envers les 
membres des commissions du Conseil de la République et en 
particulier de la vôtre, je leur aurais dit qu’il ne pouvait 
y avoir un texte du Gouvernement avant un accord du Gouver­
nement sur un texte. En vérité M. René Mayer garde des sceaux 
avec qui j’avais rendez-vous, pour mise au point d’un dernier 
avant-projet, demain, m’a demandé, en raison des débats qui 
sont prévus à 1’Assemblée nationale et qui requerront toute 
son attention, de remettre dafes quelques jours encore cette 
confrontation dé points de vue si bien qu’il est difficile 
de parler de position gouvernementale définitive en cette 
matière, parce qu’en dehors de mon département, qui a travail­
lé particulièrement la question et de différents membres du 
Gouvernement qui ont pu rechercher à grouper leurs idées, 
il n’y a pas eu à proprement parler d’avant-projet gouverne­
mental.

Mais puisque la lettre de M. Behème qui dans l’autre 
Assemblée est bien souvent citée dans des débats moins agréa­
bles que celui que nous allons avoir;a bien voulu en dehors 
de ses révélations habituelles, faire une place au projet 
antitrust.

C jf e pense que, sans vouloir attacher la même importance 
aux (divulgations de M. Behème que celle qui y est attachée 
dans une autre Assemblée, il est de mon devoir de vous donner 
quelques explications sur la position de la question avant
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même que le Gouvernement ait pris une position définitive 
d»autant que 3’ai eu l’occasion de m’entretenir de la ques­
tion avec un certain nombre de personnalités syndicales, les 
représentants des centrales ouvrières, les représentants des 
centrales patronales, un certain nombre de parlementaires et 
plusieurs d’entre vous messieurs et, que par conséquent je 
pense qu’il ne serait pas mauvais de faire une espèce de toi­
le de fond pour que tous sachent comment se situe le problè­
me quitte à prendre des positions différentes.

- C’est d’autant plus nécessaire comme le rappelait M. 
le président Laffargue, que depuis que le Gouvernement s’oc­
cupe de cette question un certain nombre de propositions de 
loi ont été déposées et qu’un certain nombre de conférences 
ont été faites. Un certain nombre de positions ont son accord 
et par conséquent il est bon qu’une mise au point se fasse et 
qu’on sache exactement où l’on va et ce que l’on veut.

Où va-t-on et que veut-on ?

Je crois que dès à présent on peut dire ceci et c’était 
facile à prévoir : que la concurrence était belle du temps 
du dirigisme !

Actuellement la concurrence revient et il apparaît 
qu'elle n'a pas absolument toutes les vertus qu'on lui prê­
tait avant ou que certains s'efforcent de l'empêcher de mar­
quer ses vertus et de la rendre imparfaite.

Par conséquent si l'espoir foimé et exprimé par nous 
tous à des degrés divers et sous des formes diverses que 
lorsque l'abondance et la liberté conjuguées amèneraient par 
le libre jeu de la concurrence la baisse des pri^ subsiste, 
il est dans la réalité pratique un certain nombre de diffi­
cultés qui; peut êtrezn'avaient pas été suffisamment prévues 
et qui se manifestent; il est aussi dans la liberté pratique 
un certain nombre de réactions qui se manifestant pour que 
cette baisse et cette adaptation souhaitées ne se produisent 
pas aussi simplement qu'on pouvait l’imaginer lorsqu’on les 
évoquait autrefois.

Des obstacles se sont manifestés au rétablissement du 
libre jeu de la concurrence.'Il y a^bien sdr^la routine 
habituelle; ce n’est pas impunément que pendant dix ans les 
producteurs ont pris, non par leur faute, un certain nombre 
d’habitudes et ils manifestent une sorte d’hésitation, 
d'inquiétudez à revenir à des habitudes anciennes ou à en 
adopter de nouvelles.
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Il y a aussi tout naturellement le fait que l’adapta­
tion est lente et qu’on ne lâche que pas à pas la situation 
que l’on connaît. Un certain conservatisme se manifeste dans 
l’activité économique. En temps de dirigisme ou d’interven­
tion de l’Etat le conservatisme se manifeste par une résis­
tance contre ce dirigisme.

En terçjdÀde retour à la litre concurrence on voit ce 
conservative se manifester par le désir de maintenir un 
certain nombre de formes que le dirigisme avait apportées. 
C’est d’ailleurs dans la discussion du "budget au Conseil de 
la République.que cette question a été particulièrement évo­
quée en ce qui concerne le groupement des farines.

Je me rappelle qu’au moment où il a été question de la 
subvention du pain il a été fait de nombreuses allusions à 
la résistance qui était faite au retour au système de 1936 
quf- demandaient la plupart des sénateurs et que nous sommes 
en train d’étudier.

On voit certaines résistances se manifester, les gens 
des farines ayant pris un certain nombre d’habitudes auxquel­
les ils ne paraissent désireux de renoncer que s’ils ne peu­
vent pas faire autrement.

La lenteur de l’adaptation,nous la connaissons bien. Les 
libéraux les plus convaincus dépitent eux-mêmes et très jus­
tement I»quand on rend la liberté il y a presque toujours, 
même si on se trouve en présence d’un secteur suffisamment 
pourvu, un moment de flambée des prix très nette? Je donnerai 
un exemple mais il en existe plusieurs*je crois que ma premiè 
re intervention au Conseil de la République comme ministre a 
été faite au sujet du prix des gruyères.
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Je crois pouvoir dire qu'à quatre voix près, 
1*Assemblée a été unanime contre moi, ce qui constituait évi­
demment un fâcheux début pour un jeune ministre et je remercie 
votre président d‘avoir bien voulu prendre ma défense à ce mo­
ment-la.

Tous ceux qui sont intervenus alors ont expliqué 
que les mesures prises pour l’adaptation du marché du gruyère 
seraient néfastes,. Cédant à vos conseils, j’ai traité avec les 
coopératives des fabricants de gruyère. Les prix ont été ramenés 
au niveau dont vous aviez convenu et, après quelques hésitations, 
j’ai rendu la liberté aux fromages.

Le Lendemain, les gruyères ont augmenté de 80 francs 
et aujourd’hui, ils sont encore plus chers que jamais. Il est 
certain que la discipline manifestée a été à sens unique. Dès 
que la liberté est revenue, les prix ont monté de 25 p.100 et 
en trois semaines, je n’ai trouvé aucun signe certain de baisse.

Je n*-y attache d’ailleurs pas plus d’importance 
qu’il ne convient. Je sais que l’abondance actuAlle deviendra 
bientôt de la surabondance, je m’en suis souvent expliqué, et 
je Sais que la remise en ordre des prix se fera d’elle-même.

En matière de viande, lorsque nous avons rendu la 
liberté pour un certain nombre de produits, nous avons constaté 
que les morceaux de luxe montaient comme il était prévu, mais 
que la partie sous-taxe et contrôlée ne baissait je s comme on 
nous l’avait annoncé. Au total, le retour à une demi-liberté 
avait seulement permis^wae augmentation considérable des béné­
fices par carcasse de vendue.

Je pourrais multiplier les exemples de ce genre. 
Cependant, je ne mets pas en doute que la véritable concurrence, 
la concurrence parfaite/permettrait effectivement des baisses 
de prix; mais il faut reconnaître que les habitudes prises depuis 
une dizaine d’années par les professionnels/ les font hésiter 
à reprendre le combat les uns contre les autres, ce qui était 
autrefois considéré comme la garantie même du consommateur dt 

ce que le code péfaal avait codifié.

Si/dans tous les cas, il est nécessaire de maintenir 
cet état de lutte entre les producteurs dans l’intérêt des consom 
mateura, j’en parlerai tout à l’heure sur le plan agricole, même 
du point de vue industriel, il convient de faire certaines réser­
ves.
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A l’heure où l’abondance se manifeste, c’est-à-dire 
lorsque l’offre est plus forte que le demande sur le marché,on 
sent se manifester un certain nombre de résistances qui ne permet­
tent pas à la concurrence d’être ce qu’elle était autrefois.

Je pourrais vous donner une trentaine d’exemples, j’en 
signalerai seulement quelques-uns au hasard. Le plus connu est 
celui de cette entente àntre les pétroliers qui a cau^sé de gros 
inconvénients à la S.N.C.F. Lorsque céL le—ci a voulu acheter du 
fuel, elle s’est heurtée àj^un refus complet des producteurs qui 
ont tous déclaré qu’ils devaient respecter un prix syndical fixé 
à la tonne.

I# S.N.C.P. a dû traiter avec le groupement syndical 
des pétroliers qui ne lui a consenti qu’un rabais insignifiant. 
Le Gouvernement a dû menacer d’accorder une licence d’importation 
directe de fuel à la S.N.G.F., pour que l’on en revienne à une 
solution plus raisonxa ble.C’eFst là un cas typique, car il s’ae-it 
de milliards de francs.

Il y a des exemples plus limités, et je ne parle que 
de ceux qui sont connus. J’ai sous les yeux une ouverture d’infor­
mation dans telle ville contre X.., perce qu’un certain nombre de 
producteurs de pétrole ont formé une organisation pour s’opposer 
à toute baisse de leurs produits. Un des membres de cette entente 
a même été frappé d’une amende de près de 40 milliois •

Il en est de même pour l’artisanat rural, surtout pour 
la bourrellerie, pour les matériaux de construction où une entente 
s est pratiquée et où des syndicats se sont constitués contre la 
baisse.

Des ententes se font également entre industriels en 
tissage. Un tarif syndical des prix de tissage a été étîetbli pour 
obliger les ressortissants à réspecter les barêmes de Wprofes­
sion. Les infractions à la discipline syndicale entraînent la radia­
tion définitive des membres qui s’en rendent coupables.

Nous trouvons les mêmes ententes dans des industries 
plus importantes» L’industrie des papiers et cartons est en train 
de discuter entre ses membres la reînaissance d’un groupement pro­
fessionnel dont le projet prévoit que les entreprises devront appli­
quer un prix de vente calculé d’avance.

Je pourrais citer aussi l’office central de la boulon- 
nene où les adhérents s’engagentà respecter les prix et conditions 
de vente. Un corps de contrôleurs itinérants est créé pour effectue: 
les vérifications nécessaires.
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Mes services du contrôle économique, lorsque ces faits 
leur sont signalés, pensent que l’on est bien injuste à leur 
égard.On laisse faire à des particuliers ce que l’on reproche 
à l’Etat de faire.

11 existe également un bureau général des approvision- 
nementsen ferraille qui groupe l’ensemble des grossistes et 
demi-grossistes de la métropole et qui, par un jeu de primes 
versées aux utilisateurs, majore en fait, les prix des ferrail­
les, alourdissant ainsi le prix 'de revient des produits sidé­
rurgiques .

H’ai encore trente-cinq exemples du même ordre, mais je 
ne voudrais pas abuser de vos instants» Le problème n’est pas 
d’entrer dans les détails et je ne voua indique que les affai- i 
rea dont les parquets se sont saisis, car, je ne voudrai# pas 
que l’on pût me ^reprocher de faire de la diffamation, en ac­
cusant ces organisations professionnelles, en avant l’air de 
les dénoncer a votre vindicte, comme cherchant à nuire aux inté­
rêts du consommateur, et je ne suis pas sûr d’ailleurs que 
toutes nuisent à ces intérêts.

Depuis que les taxations ont disparu dans de nombreux 
domaines, on s’aperçoit que contre les effets de la concurrence1 
les organismes professionnels reparaissent comme avant la 
guerre et passent des accords beaucoup plus solides.

J’ai bien connu cette question des ententes avant la 
guerre.La grande différence aujourd’hui, c’est que le dirigisme 
professionnel a fait beaucoup de progrès, bien entendu, à la 
suite du dirigisme d’Etat. Lorsque des ententes se faisaient 
en 1936,1937 elles étaient infiniment plus souples
qu’elles ne lêsxaxRnt maintenant. Aujourd’hui, les dirigeant*^ 
professionnels ont une conception beaucoup plue autoritaire^

Le problème est de savoir si cea ententes qui se mul­
tiplient sont bonnes ou mauvaises e t si les pouvoirs publics 
doivent les accepter. Je vous ai donné des exemples nombreux, 
mais dans l’affaire de la S.N.C.F., il ne s’agissait pas d’une 
entente des pétroliers, il s’agissait d’une coalition.Sur un 
point donné, ils se sont mis d’accord à un moment donné pour 
adopter une attitude déterminée.

Il faut donc tenir compte, en dehors des ententes/dont 
Je» reparlerai tout à l’heure,des coalitions» Elles groupent 
des gens qui ne sont pas en contact régulier, qui n’ont pas 
organisé, structuré leurs relations, mais qui sont poussés per 
les mêmes intérêts dans certains cas particuliers.

Le cas le plus fréquent est celui de l’établissement 
des prix sur devis pour les entreprises publiques. Il ne suffit
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pas de prévoir de» adjudication» pour être sûr que la 
concurrence va jouer de façon parfaite. Les coalitions sont 
fréquentes entre les adjudicataires éventuels, chacun s’ar­
rangeant pour obtenir dans l’affaire une répartition des béné­
fices et la plupart s’abstenant de soumissionner moyennant un 
dédommagement substantiel.

Le troisième problème qui se pose est celui du mono­
pole pur et simple. Il est rare, la France étant un paya de 
petites et moyennes entreprises. Il est rare^ que dans telle 
ou telle profession une entreprise déterminée ait'le véritable 
contrôle du marché.'Cependant, il arrive, j’en connais des 
exemples, que deux ou trois grosses entreprises à elles seules, 
dirigent réellement un marohé. Il y a là mélangezdu monopole 
et de l’entente.

C’est un fait connu dans l’aluminium où Péchiney 
jouit d’un véritable monopole, ce n’est un secret pour personne. 

De même, dans les flaconnages, la verrerie, l’entente n’est 
pas difficile à réaliser entre deux ou trois firmes importantes.

Le problème est le suivant : nous sommes revenus du 
dirigisme de l’Etat à une possibilité de concurrence ou plus 
exactement à une abstention de l’Etat. Il s’agit de savoir si, 
au fur et à mesure que l’Etat se retire, comme la vague dispa­
raît après avoir couvert le plage, si la plage restera vide ou 
si des courants secondaires ou latéraux se manifesteront.il 
semble bien que ces courants viennent la recouvrir dans la plu­
part des cas.

Nous noue trouvons en présence d’ententes et de coa­
litions qui se nouent dès que des intérêts importants sont en 
jeu^ et nous constatons même la reconstitution de monopoles 
grâce à des participations financières'. /

Ces problèmes d’entente^ de coalitions et de monopo­
les ont été bien souvent évoqués entre 1936 et 1939. On y revient 
et pas seulement en France, un peu partout.

On parle beaucoup de l’exemple américain e t de la 
législation anti—trusts. Je dis tout de suite que le trust n’est 
pas répandu en France, il y est même exceptionnel.

Aux Etats—Unis, le phénomène du trust n’est pas le 
seul qui soit visé par cette législation, il s’agit aussi de 
nombreuses participation diverses. La question est toujours à 
1 du *j°ur dePui8 18 eiàele dernier. La loi Shermeni de 
lÔ8Çr est le plus ancien texte coijnuj il a eu de nombreux'/succès— 
ssEara.

manifesteront.il
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Un certain nombre de mesure» précises;ont été pri­
se», par exemple, dans le domaine du ancre où. une entente, 
1’Américain-Sugar. contrôlait 95 p.100 de la production, dès 
avant la guerre. Elle continue d’ailleurs aujourd’hui, tan die 
qu’au contraire, pour le pétrole, la Standard-Oil et pour 
le tabac, l’Américan-Tobacco ont fait l’objet de décision» 
de dissolution.

La tendance à la concentration industrielle dominante! 
aux Etats-Unis pour le» phénomène» économiques se heurte à 
un courant moral d’opinions qui a inspiré une série de lois 
anti-trusts, malgré de grosses difficultés dans lestrente 
dernières années. |

En période de paix, il est naturel de se prononcer 
contre cette concentration industrielle et de lui trouver de»! 
défauts considérables. Mais en cas de conflit, lorsqu’il 
s’agit par exemple , de construire des liberty-»hip» à une 
cédence accélérée, il n’est plus question de s’occuper de 
monopoles. Il en est de même pour la fabrication en séries de 
la jeep. Il est de fait que le guerre pousse à la concentra­
tion.

Tout ce que l’on peut dire, c’est qu’un certain 
nombre de mesures positives ont été prises par la Cour su­
prême contre les trusts.Cependant, le phénomène de concentra­
tion industrielle dans son ensemble, n’a cessé de se dévelop­
per, malgré la législation anti-trusta, sm tout au moins dans 
les secteurs de base.

D’autres ppysy ont recherché une législation diffé­
rente/. L’Allemagne a préconisé le contrôle des cartels avec 
intervention de l’Etat dirigiste dès 1923, le contrôle des 
ententes industrielle» étant assuré par le ministre de l’édu­
cation nationale, le tribunal des cartels donnant des avis 
et pouvant interdire toutes mesures qui risquaient d’si 1er 
contre l’intérêt général. En fait, il s'agissait beaucoup 
plus de l’organisation des ententes sous contrôle de l'Etat 
que d'une législation d'interdiction.

Que se passait-il en France à la même époque ?

J»e problème se posait différemment. La France est 
un pays de petites et moyennes entreprises. Les exemplesde 
trusts y sont fort rares, même au s ens populaire du terme. 
Les cas de monopoles dans une entreprise détenninée sont 
presque inexistants. Pourtant, la France, par sa législation 
tout eu moins, a toujours défendu farouchement les conceptions
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individualistes qui ont suin et même précédé le Révoluion 
française

Nous avons dans notre code pénal un texte qui a pour 
but de défendre l’individualisme et la liberté économiques î 
l’article 419» directement issu d’un esprit de réaction 
contre les corporations et d’un esprit detLutte contre l'ac- 
cepya rement qui a marqué les époques de la' révolution jaco­
bine qui ont précdé le période napoléonienne.

L’ancien article419 ® vécu pendant 119 eus sans rece­
voir des applications' très nombreuses. C’est pourquoi, en 
1926, on a cherché per le loi du 3 décembre à l’adapter aux 
circonstances économiques. Au lieu de lutter contre le coa­
lition, on a surtout voulu s’opposer à la spéculation. Voici 
le texte du nouvel article :

"Tous ceux : 1° - qui, par des faits faux ou calomnieux 
** semés sciemment dans le public, par des offres jetées sur 
” le marché à dessein de troubler les cours, par des suroffres 
" faites aux prix que demanifeLant les vendeurs eux-mêmes, par 
" des voies ou moyens frauduleux quelconques;

• 2° - ou qui, exerçant ou tentant d’exercer, soit indivi­
duellement, soit per réunion ou coalition, une action sur le 
“marché dans le but de se procurer un gain qui ne serait pas 
"le résultat du jeu naturel de l’offre et de le demande :

" Auront, directement ou par personne interposée, opéré ou 
"tenté d’opérer le hausse ou la baisse artificielle du prix 
"des denrées ou marchandises ou des effets publics ou privés,

" Seront punis d’un emprisonnement de deux mois à deux ans et 
"d’une afflende de 120.000 à 6.000.000 de francs;

" Le tribunal pourra, de plus, prononcer contre les coupables 
"le peine de l’interdiction de séjour pour deux ans au moins 
"et cinq ans eu plus".

Il s’agit, comme vous le voyez, de ce que l’on appelle 
le délit d'altération des prix par des mesures sciemment pri­
ses pour modifier le jeu naturel de la loi de l'offre et de 
la demande.

Est-il facile pour le juge de reconstituer ce que le 
jeu naturel de la loi de l’offre et de la demande eût donné 
dans tel ou tel cas et de déterminer ai d'une façon certaine, 
il y a eu ou non modification. '
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Selon le rapporteur de la loi, le prix noimalj 
'celui qui doit résulter du jeu de le loi de l’offre et de la 
demande, eat le prix de revient augmenté de la marge bénéfi­
ciaire licite, sans procurer un superbénéfice.

Je vous fais remarquer que le rapporteur confon— 
fait ici deux notions : celle du prix calculé par le coût de 
production et celle du prix calculé par l’état du marché.Il 
est impossible de confondre ces deux prix.

Quoi qu’il en soit, le rapporteur définit ainsi 
le prix normal et considère que s’il existe un prix résultant 
dx 30Ût de production, majoré d’un bénéfice licite, sans supef- 
bénéfice, on se trouve dans une situation normale qui ne consti 
tue pas une infraction et n’appelle aucune condamnation..

somme
EnMi, il ne fait que reporter la difficulté. 

Il s’agit/en effet, de définir nettement ce que l’on entend 
par bénéfice nonml et par super-bénéfice et l’on s’est donné 
beaucoup de mal ce sir temps derniers pour différencier ces deux 
notions. "

Malgré tout, cet article 419/renouvelé en 1926, a 
été fréquemment utilisé pour des informations et, beaucoup 
moins, d’ailleurs, pour des condamnations,En pratique, les 
juges se sont trouvés devant des difficultés très grandes pour 
savoir s’il y avait violation de la loi du jeu de l’offre et 
de la demande.

march%25c3%25a9.Il
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Devant les difficultés, la question eè^tde savoir 
s’il fallait faire application partielle ou totale de l'article 
419. Ceci s’explique en partie puisque, entre 1926 et 1939, les 
problèmes se sont posés d’une façon différente»

En 1926, on ajoutait la?-notion la notion de spéculation 
sur les effets publics et privés» La raison pour laquelle on 
avait modifié l'article 419 était d’ordre boursier et monétaire. 
On cherchait un cadre juridique, mais la loi du 2 décembre 1926 
se trouvait appliquée dans un climat de stabilité. En 1931 et en 
1932, le problème était beaucoup plus celui de la coalition que 
celui de la spéculation. Autrement dit, pendant une longue 
période, on s’était préoccupé de lutter contre les coalitions 
et les ^ententes sans y parvenir» On s’était dit que ces problèmes 
n’étaient pas tellement graves. A la suite de la crise mondiale 
de 1929-1930, qui a commencéè se faire sentir sur notre marche 
en 1931 et en 1932, l'opinion, dans.la plupart des cas, se 
trouvait favorable, sinon a la coalition, du moins aux ententes» 
à la concurrence poussée jusqu'à ses limites..Ce fut la multi­
plication des faillites et le chômage. Mais, il faut bien le 
dire, à cette époque<on était favorable à ces ententes dans la 
mesure où. elles permettaient d'assurer la stabilité et deviter 
le développement du chômage.

Après l’échec de la législation sur les coalitions, 
on arrive au projet Plandin—Marchandeau*

Par conséquent, il faut bien se rendre compte que nous 
nous sommes trouvés en présence, dans le passé, de trois étapes 
La première! application de la règle du XIX0 siècle, 1 indivi­
dualisme; deuxième étape : crainte de la spe culation, au lende­
main de la guerre 1914-1918; troisième étape : devant la grande 
crise mondiale, nécessité d’organiser, de donner le sens de la 
discipline et de réagir contre l'individualisme des entreprises 
françaises. Nous assistons au grand mouvement des pensées eco­
nomiques entre 1930 et la guerre.

A ce moment-là, la question qui,se pose n'est pas de 
lutter contre les coalitions ou ententes^e^sst^e donner 
un statut à ces ententes, de < _distinguer les bonnes des mauvaises-.

Nous arrivons ainsi à la guerre et à l'organisation 
Tout est change.

A partu- au juuuicuu, en effet, ou les comités d organisa 
tion ont été créés par le gouvernèrent de Vichy - il est vrai 
eue le législateur de l'époque, il était tout seul, ne parut pïï avoir comoris le courLt de penséeé des dix dernières années 
fL 1 •ni’xrfln-isQtion orofessionnelle - on a essaye

professionnelle obligatoire 

A partir du moment 

quelle"législateur^de l'époque^, 

en°faveur de***!'organisation professionnelle - on a essayé 
d'éviter les chocs trop brutqux de 1 abondance de 1 offre P^r rapportà une demande Séduite. Les demandes qui se produisaient 
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avaient pour objet d’adapter l’offre à la demande. A cette 
organisation professionnelle libre, qui était en tram de ae 
développer entre 1936 et 1939, on «Iwi-eubstitue une organisation 
professionnelle obligatoire dont l’objet est e xactement 1 inverse» 
répartir la pénurie.

L’organisation professionnelle, de 1936 à 1939, avait 
pour objet d’exprimer aux pouvoirs publics la pensée du monde 
économique, de la représenter du bas vers le haut. D’un seul 
couÿ, on la transforme, on la définit par le haut. Autrement 
dit, à la quatrième étape, on renverse la vapeur, on aboutit 
à l’anarchie complète.

Noua voioi maintenant arrivés à une nouvelle étape. 
Il s’agit de savoir, devant l'équilibre reconquis dans un cer­
tain nombre de secteurs, si l'on peut revenir à la législation 
de 1926 et revenir également à l’idée d’organisation profes­
sionnelle libre qui était à la mode avant la guerre ou encore 
s’il faut aller plus loin que le projet Flandin-Marchandeau 
et les autres projets déposés par la suite. Faut-il aussi se 
rallier aux idées anglo-saxonnes, adversairesty, la notion d’en­
tente? Tel est le problème qui se pose actuellement au Gouver- 
neme nt •

En d'autres termes, il s'agit de savoir, dans les 
circonstances présentes, si les pouvoirs publics doivent faire 
jouer une concurrence meilleure ou, dans le cas.où elle ne 
jouerait pas, si des mesures supplémentaires doivent être prises 
pour assurer une concurrence parfaite.

Devant l'évolution de la conjoncture économique en 
Europe occidentale, faut—il, sans aucune précaution, accroître 
la production sans se sorcier de l'adapter à la consommation, 
ni de la concurrence intérieure ou internationale. En fin de 
compte, il s'agit de savoir si les ententes ne correspondent 
pas à un phénomène naturel. Dans la mesure ou elles correspon­
dent, le plus sage n'est-il pas de canaliser un mouvement plutôt 
que de l'empêcher’

Devant ces phénomènes économiques, il y a quatre 
attitudes d'esprit s 1°- c’est celle qui consiste à inter­
dire purement et simplement les ententes, les coalitions et 
les monopoles, de s'inspirer des législations anglo-saxonnes 
et de dire s On est revenu à la liberté ou on y revient progres­
sivement. Tout monopole doit être détruit.

La deuxième attitude est celle qui.consiste.à attendre 
Code pénal existe depuis 160 ans, 

en 1926. Vaille que vaille,et à voir venir, à dire s Le
il n'a été modifié qu'une fois, en 1926. Vaille que ’aine^ 
la festieé française fait son travail. Si 1 article 419, tei 
nu'il a été modifié en 1926, ne donne pas satisfaction, peut- 
être pourrait-on rechercher une adaptation nouvelle
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qui lui permettrait de donner satisfaction.

Nous pourrions, dans le cadre de la législation et de 
la juridiction, nous en remettre à la sagesse des idées fran­
çaises, celles de la Révolution, celles que Napoléon a codifiées.

Il y a une troisième attitude qui est de dire : Au con­
traire, il est indispensable, dans les circonstancàs présentes, 
d‘éviter les initiatives privées hors du cadre normal. Il faut 
donc tout contrôler. Au dirigisme d’Etat, dangereux et malsain, 
succède un dirigisme professionnel plus dangereux eti>lus malsain 
encore. Le devoir de l’Etat est de contrôler ces interventions 
professionnelles et de lutter contre/es abus.

Enfin, il y a une quatrième thèse vers laquelle le 
Gouvernement s’est orienté jusqu’à présent et qui peut se résu­
mer dans trois principes :

1° - Il est plus difficile de légiférer en matière 
économique qu’en matière de droit commun, car le juge se trouve 
souvent devant de grandes difficultés d’interprétation des textes.

En Amérique, elles sont réglées, au sommet, par la 
Cour suprême. En France, les tribunaux ont pour mission d'appli­
quer les textes et d'apprécier ce qui est bien ou mal. Par 
conséquent, les juges peuvent dire : Si nous jugeons de façon 
contestable, c’est peut-être parce que nous sommes chargée 
d’appliquer des textes contestables.

En matière économique, il est difficile de faire des 
textes précis car les données économiques sont changeantes. 
Les difficultés d'interprétation des juges ne sont pas du même 
ordre quelle juge de droit commun.

Le texte, tel qu'il avait été prévu par Napoléon, s'est 
trouvé très vite dépassé. La conception que l'on se faisait 
contre les accapareurs au moment de la révolution jacobine, 
s'est trouvée hors d’usage dans la seconde moitié du XIX0 siècle.

On ne s’est pas trouvé en présence d’une spéculation 
financière, mais d'une nouvelle forme de coalition. Autrement 
dit, il faut surtout rechercher une définition de la concurrence 
parfaite, car c'est bien de cela qu’il s'agit.

Ce que l'on a voulu dire à l'article 419, c'est que la 
concurrence doit jouer normalement et que toute entrave à la 
libre concurrence est en soi un mal. Etait—il possible de définir 
la perfection de la concurrence ? Telle est la difficulté à 
laquelle tout le monde s'est heurté.

Les entraves portées à la concurrence varient selon 
les époques. A tel moment, c'est plutôt dans tel ou tel domaine 
que la concurrence sort de ses limites.
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En période de pénurie, qui est le maître du marché ? 
C’est le (toitt©qjiiRzadteEiflff. Les ententes se font en marge de la 
loi et le'marché noir s * installe.

En période d’abondance, ce sera le
Une limitation de la production se produira. On essaiera de 
mettre moins de marchandises sur le marché. Les producteurs 
essaieront de défendre leurs prix.

Autrement dit, le problème de la production et 
celui de la concurrence devraient être envisages dans des 
centaines d’hypothèses. Il faudrait prévoir l’évolution de 
la situation économique sur 5, 10 ou 15 ans. On éprouve 
donc de grosses difficultés lorsqu’on veut, dans ces condi­
tions, rédiger un texte.

Malgré les inconvénients d’un tel système,.on ne 
peut pas demander à la juridiction normale, aux tribunaux 
de droit commun, d’appliquer normalement un texte. Si ce 
dernier est précis, il devient impossible à rédiger, s il 
est trop vague, il sera pratiquement inapplicable. C est 
ce que l’expérience a prouvé en matière économique depuis, 
de longues années. Personne ne peut en faire grief aux tri­
bunaux.

D'autre part, la peine doit etre prononcée par une 
juridiction de droit commun, sans quoi on se tourne vers 
les juridictions d’exception. Alors le problème est insoluble 
ou résolu d'une façon qu’on ne peut accepter.

Il faut, en même temps que l’on définit la"concur­
rence parfaitë', essayer de la rendre plus souple et mieux 
adaptée aux circonstances économiques. C'est pourquoi la 
formule vers laquelle on s'oriente est celle d un tribunal 
de sept personnes.

Ce tribunal, qu'on pourrait appeler "comité supé­
rieur", serait une espèce de cour economique dont les 
membres seraient choisis,pour partie.parmi les magistrats 
de l’ordre judiciaire ou administratif, et pour partie 
parmi les personnes qualifiées par leurs connaissances 
et leur expérience des questions juridiques et economiques.

Cette cour économique serait désignée pour sept

est confofme à l'intérêt general ou s il a pour en , 
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contraire, de limiter ou de supprimer la concurrence 
dans telle ou telle profession ou branche d’activité.

Il ne faut pas perdre de vue que le rapporteur 
de la loi du 5 décembre 1926 avait défini la concurrence 
par rapport à la situation économique de l’époque. Il est 
probable que le même homme, quelques années après, l’aurait 
définie d'une façon différente. Il pensait 1926 et non 1937»

Il faut donc qu’une cour économique puisse adap­
ter les définitions de la concurrence parfaite aux condi­
tions du moment et soit en mesure de dire si une conven­
tion est bonne ou mauvaise, si elle a été conclue dans 
l’intérêt général et de définir tout agissement tendant 
à restreindre ou à supprimer la concurrence. Ainsi elle 
sera en mesure d’assurer le libre jeu de cette concurrence 
par des injonctions à l’adresse des professionnels.

En d'autres termes, la cour économique aurait 
à déterminer ce qui 'est sain ou malsain pour 1’ économie du 
pays. Quant à l'application de la peine, ce seraient les 
tribunaux ordinaires qui l’appliqueraient, le délit étant 
constitué non plus par le fait de la violation de la loi 
mais par le non respect des interdictions prononcées par 
la cour économique. Il nés ‘agit donc pas de créer une 
juridiction d’exception.

Cette idée peut paraître présenter des inconvé­
nients, mais je crois que c’est celle qui présente le plus 
d’avantages.

Le second principe qui a inspiré le Gouvernement 
est la publicité obligatoire qui consiste à obliger les 
gens à se déclarer. Ceci risque d'imposer des formalités 
fastidieuses de contrôle. Cependant, ceux qui auront des 
intentions perverses feront leur possible pour rester 
clandestins. On risque donc d'avoir une administration 
extrêmement lourde avant d'avoir eu la possibilité de 
comprendre ce qui est dangereux et ce qu/ie l’est pas.

On envisage donc d'appliquer le vieux principe 
habituel, c’est-à-dire que ceux qui s’estiment lésés par 
des agis sements, les dénonceront •

La seconde idée que nous avons eue, c’est de 
permettre à notre organisation de se mettre progressivement 
sur pied, compte tenu des vrais besoins. La cour supérieure, 
elle, sera saisie par ceux qui auront à se plaindie de 
certains agissements, et par les pouvoirs publics si ces 
derniers ont eu l'attention appelée sur des cas particulière 
ment scandaleux.
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En conséquence, ces innombrables ententes et 
organisations que nous connaissons plus ou moins, qui, 
au fond, correspondent à des nécessités diverses, conti­
nueront, tant qu’elles ne gênent personne, à vivre et à 
se développer car, - c’est un principe essentiel du droit 
français - que ce qui ne gêne autrui ou n’entrave une li­
berté, doit être autorisé.

Le t roisième principe que nous voulons voir figurer 
dans le projet, c’est un encouragement négatif, mais un en­
couragement quand même à certaines formes d’organisation 
professionnelle car il est nécessaire, dans notre pays, 
de petites et moyennes entreprises, de développer un mini­
mum de discipline professionnelle,dans le domaine des 
recherches par exemple.

S’il n’y a pas d’organisation professionnelle, 
on risque, dans certaines branches de notre industrie 
et de notre agriculture, de rester en-deçà du progrès 
technique. Nous nous "trouvons, dans certains cas, devant 
l’obligation de laisser faire un minimum d’ententes et 
d'accords.

Il faut donc, même dans le domaine du Plan Monnet, 
laisser s’organiser la recherche scientifique en commun. 
On ne peut s’y opposer. Nous avons donc prévu, dans notre 
projet, cette possibilité dfentente.

La quatrième question qui Se pose est de savoir 
s’il faut, dans certains cas, permettre l'organisation 
professionnelle.

Cette organisation professionnelle a été demandée 
pour la chaussure, la pêche maritime et le cinéma. Je n’ai 
pas d'opinion; c'est le Gouvernement qui décidera en défi­
nitive.

Les pouvoirs publics, après contacts, jugeront 
s’il faut permettre à l’Etat, à condition qu'un certain 
nombre de réserves soient levées et qu’un certain nombre 
de conditions soient remplies, d’imposer a une minorité 
de se plier à la loi de la majorité.

Je me résume s Nous constatons, avec.le retour 
à Lx liberté, que certaines habitudes ou routines ont é é 
prises par les entreprises les plus avides de liberté .

Nous avons également constate un certain nombre 
de résistances aux effets que la concurrence peut avoir, 
notamment sur certains prix.

26/50
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Devant cet état de fait nous avons pensé qu’il était 
nécessaire de prévoir une législation correspondant aux néces­
sités et que l’article 419, quels que soient ses mérites, avait 
le défaut considérable de n’avoir jamais été appliqué parce que 
sans doute inapplicable. Nous nous sommes efforcés d’améliorer 
cet article mais nous avons considéré que ce n’était pas 
possible.

C’est en vertu des. données du moment, et par conséquent 
en vertu des problèmes qui se posent en hiver 1950, qu’on 
modifierait l’article 419 et au printemps on s’apercevrait que 
les problèmes en face desquels on se trouve sont différents. 
Etant donné la mobilité des problèmes économiques nous avons 
pensé qu’il était possible seulement de déterminer le principe 
nécessaire pour la défense du consommateur, le principe de 
l’intérêt général supérieur aux intérêts particuliers et de 
donner à une cour composée de magistrats essentiellement et de 
personnes compétentes offrant des garanties d’impartialité 
suffisantes par leur mode de dénomination et la durée de leur 
mandat la possibilité de déterminer au fur et à mesure des 
modifications de la structure économique des temps, ce qui est 
le plus conforme à l’intérêt général et ce qui assurera le 
mieux la défense des consommateurs, puis de demander aux tribu­
naux judiciaires d’appliquer^non pas une législation manquant 
d’actualité mais, au contraire d’appliquer dans chaque cas 
particulier la loi conformément aux décisions pratiques prises 
par cette cour économique.

jjous avons décidé pour plus de simplicité de lui demander 
de donner son opinion lorsqu'elle est saisie par des gens qui 
se plaignent de l’état de fait, ou désireux de se couvrir par 
avance et d’obtenir l’agrément pour des ententes qui ne débor­
dent pas le cadre d’une concurrence raisonnable et saine.

Le parlement ou le Gouvernement pourront laisser s’imposer 
une discipline exceptionnelle ou bien attendre à plus tard pour 
savoir si le problème se pose sous le même angle qu'en 1934- 
1935 en restant sur le plan général de la défense du consom­
mateur.

Voilà ou en est le Gouvernement. Je reconnais qu’il a de 
grosses difficultés pour la mise au point d’un texte de ce gen­
re. Des oppositions viennent des points de vue les plus 
opposés : de ceux qui sont franchement contre les ententes de 
toute nature et qui de ce fait sont contre une juridiction
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d’exception qui pourrait les autoriser et en foi de quoi s’en 
remettre à l’article 419 qui a permis toutes les sortes d’en­
tentes; ceux qui, au contraire, voudraient redonner une force 
nouvelle au dirigisme. Les uns et les autres en opposant leurs 
thèses risquent d’arriver au maintien de l’état de fait actuel 
qui n’est pas sans inconvénients. En voulant pousser des théo­
ries estimables jusqu’au bout de leurs conséquences ils ris­
quent d’aboutir à des résultats contraires à ceux qu’ils dési­
rent. C’est dans cet espoir que le Gouvernement' veut soumettre 
un projet destiné à assurer le libre jeu de la concurrence.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je vous remercie, 
au nom des deux commissions, des explications que vous nous 
avez apportées. Je voudrais me permettre de faire des obser­
vations qui sont d’ordre personnel>mais qui traduiront tout 
de même^je le pense>1’opinion de nombreux collègues. Les es­
prits les plus libéraux, dont je suis, ne sont pas du tout 
heurtés par le fait de réparer certaines erreurs du libéralis­
me, c’est-à-dire d’empêcher que le jeu de la libre concurrence 
ne soit systématiquement faussé sur les marchés.

Je ne pouvais m’empêcher de sourire quand vous vous éle­
viez contre les notions de trusts et de monopoles et je pen­
sais qu’à l’heure actuelle les trusts et les monopoles étaient 
entre les mains de l’Etat et j’avais inscrit l’E.D.F.

Il serait paradoxal d’apporter devant le Parlement un 
projet détaché visant à réglementer le secteur privé et non 
assorti d’un projet visant le secteur public.

Le deuxième point et vous l’avez vu à la longue, ce sont, 
les extrêmes difficultés présentées par ce projet. En Amérique 
les mêmes difficultés se sont présentées lors du vote de la 
loi du National industrial recovery act du 16 juin 1933. Dans 
le préliminaire il est indiqué que la politique du Congrès est 
d’écarter tous les obstacles au libre courant du commerce et 
dans la même occasion de servir les intérêts généraux. Déjà 
l’Amérique avait fait éclater l’étranger paradoxe et ce que je 
reproche à votre préléminaire c’est de faire lui aussi toujours 
éclater l’étrange paradoxe.

Somme toute vous avez buté devant la première difficulté 
qui était de définir ce qui faussait le libre jeu de la 
concurrence. Vous n’avez pas voulu donner de définition. N’en 
ayant pas donné vous soumettez la charge de définir à une 
juridiction qui est, que vous le vouliez ou non, une juridic­
tion d’exception et vous substituez au délit par définition le 
délit par appréciation.

C’est réellement un fait juridique nouveau dans la 
conception française. Bien sûr vous ne chargez pas la -êour



A. EC. 1/3/1950 321

- 33 -

qui appréciera ce délit d’appliquer la sanction, mais lorsqu’elle!' 
aura déterminé le délit, les tribunaux de droit commun devront I 
l’appliquer d’une manière automatique.

Ce qui me semble beaucoup plus inquiétant c’est la 
méthode par laquelle vous déférez à ces juridictions.

Par la première méthode, c’est l’Etat qui défère par un 
principe dont j’ai le droit de dire qu’il est général mais tout 
de même arbitraire; par la deuxième vous demandez à un individu 
de déférer à la juridiction.

Il se produira des faits assez curieux. Il existe des 
ententes globales qui ne heurtent pas les voies des marchés mais 
qui sont nocives parce qu’internationales. Elles fonctionneront 
librement parce que personne ne s’insurgera contre elles de 
l'intérieur, de l’extérieur peut-être mais cela n’aura aucune 
importance. Pour les autres ententes la moindre réclamation les 
fera déférer et juger suspectes. Ceci donnera naissance vraisem­
blablement à une accumulation de jugements à prononcer par 
cette cour.

L'autre jour un honorable visiteur du Conseil de la 
République est venu protester contre un monopole de la soie arti 
ficielle existant en France.

A sa surprise, je lui ai dit que ce n'était pas vrai et 
qu’il existait plusieurs organismes, ce qu’il ignorait. Du fait 
que vous n’aurez rien défini.de nombreuses ententes se verront 
déférer sans raison.

Une chose que vous semblez abandonner fort heureusement, 
mais à laquelle vous vous étiez ralliée me semble extrêmement 
grave, le fait de rendre certaines ententes obligatoires. C’est 
tout de même là une curieuse conception. Du moment qu’il y a 
entente, il y a contrôle du marché, tout au ipoins canalisation 
du jeu de la concurrence. Une dissidence à l'entente est la 
seule possibilité de freiner ses dérèglements.

Le jour où vous aurez rendu obligatoire n'importe quelle 
sorte d'entente, c'est-à-dire, le jour où vous aurez officialisé 
les ententes, vous heurterez le sentiment d'individualisme des 
Français et vous porterez préjudice à ces derniers. C'est cette 
partie du projet que je vous demande de voir avec le plus 
d'attention.

Je donne maintenant la parole à M. Clavier.

d%25c3%25a9fini.de
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M. CLAVIER. Je voulais simplement, mon cher président, 
ajoutant à vos paroles, dire que le projet tel qu’il est pré­
senté par M. le ministre conduirait à trancher un délit d’opi­
nion en matière économique.

K. LE PRESIDEE! LE LA COWISSION. La parole est à M. 
Armengaud.

M. ARMERGAÜD. Il y a un point que vous n’avez pas soulevé, 
monsieur le ministre, et qui pour moi est assez important en 
ce qui concerne les ententes et notamment les ententes inter­
nationales.

Vous savez que les différentes législations en matière de 
brevets prévoient normalement comme sanction à la non exploi­
tation, la déchéance et la Convention internationale de Londres 
de 1334, que la France a ratifié le 25 juillet 1939 a prévu 
que les différentes nations contractantes - donc la France - 
introduiraient dans leurs lois internes une modification remé­
diant au coupsbrutal de la déchéance non appliquée: le régime 
de la licence obligatoire en cas d’abus.

Vous savez très bien comment étaient constitués avant la 
guerre, et notamment pour les colorants, des accords entre les 
différentes entreprises spécialisées qui faisaient un effort 
technique considérable non discutable et arrivaient à englober 
entièrement une industrie au profit d’une entente n’ayant pas 
de statut officiel et n’étant enregistrée nulle part.

Je pense qu’il serait prudent de respecter les engagements 
de droit international en faisant voter le plus rapidement pos­
sible l’un des deux projets de loi déposés devant l’Assemblée 
nationale, depuis deux ans et demi sur les licences obliga­
toires et à cet égard nous ferions ce qu’ont fait les Anglais 
et aussi les Américains.

Deuxième question: vous pensez que le fait d’avoir un 
tribunal spécial résoudra toutes les difficultés mais en fait 
vous transposez sur un plan différent les difficultés qui se 
posent devant les tribunaux de droit commun dès lors que le 
délit n’est pas complètement défini.

Dans ces conditions je me demande si la sagesse ne serait 
pas de modifier les articles 419 et 420 du code pénal dans le 
sens que vous avez amorcé et de demander, comme dans les 
affaires de contrefaçons, à un collège d’experts inamovible, 
en dehors de toute prise de position politique et qui serait 
entraîné à ces problèmes au bout d’un certain nombre d’années, 
de résoudre la question.
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Ma position diffère de la vôtre sur les moyens de la 
procédure; procédure courante, plainte directe, action auprès 
da préfet, assignation devant le tribunal correctionnel. La 
juridiction enverrait l’affaire devant le collège d’experts qui 
serait chargé de l’étudier et de faire un rapport sur la nature 
du délit, son importance, le dommage subi par les collectivités 
Ce rapport serait remis soit au juge d’instruction, soit au 
parquet de manière que les juridictions normales puissent pren- 
dre leurs responsabilités. Vous avez là un avantage, comme 
cette action ne peut être tentée que par le plaignant, l’arti-I 
cle 76 du code de procédure criminelle permet au tribunal de 
décharger les parties civiles. Vous pouvez amener les gens à 
prendre leurs responsabilités en tant que plaignants pour une 
partie des frais.

Voilà les deux observations que je voulais faire après 
examen à première vue de votre exposé.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Longchambon.

M. LONGCHAMBON. Monsieur le ministre, vous avez magnifi- | 
quement, lumineusement démontré en premier lieu la nécessité 
d’une intervention au nom de l’intérêt collectif contre les 
agissements de certaines initiatives privées, de certains 
intérêts privés et également le caractère infiniment variable 
de la nature que dans le temps, ^Taconjoncture économique 
devait revêtir une telle action.

Vous avez parfaitement montré que certaines ententes, à 
certaines époques étaient utiles et qu’à d’autres époques elles 
étaient mauvaises. La vie économique d’un ensemble est extrê­
mement complexe et ne peut pas être codifiée à une heure donnée 
pour l’avenir et vous l’avez bien montré.

J’ai été surpris je dois le dire par la conclusion de 
votre démonstration. Pour moi elle devrait être la suivante, 
nécessité d’une intervention garantissant les intérêts parti­
culiers contre certains agissements privés, c’est la mission 
même de l’Etat, c’est la définition d’un Gouvernement et d’un 
Parlement. De telles décisions doivent être prises en fonction 
de l’époque, de la conjoncture et des nécessités infiniment 
variables qui se présentent. Pour que l’Etat puisse exercer 
valablement ce.tte action dans des conditions aussi changeantes 
il faut qu’il ait le pouvoir d’agir en vertu de règlements et 
de lois très larges et très synthétiques dans leur définition 
et ne lui liant pas les mains.

La conclusion à laquelle arrive votre projet, 
c’est que l’Etat se dessaisit complètement de son

au contraire
pouvoir et de
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ses prérogatives en faveur d’an aréopage de sept personnes 
sans que la difficulté fondamentale du problème ait été réglée 
et cela est très grave.

Dans les exemples qae vous avez cités et, par exemple la 
S.N.C.F., l’Etat a des pouvoirs immenses et multiples. Tous 
les pétroliers actuellement font de très gros investissements 
avec une participation relativement fCSOüA' du fonds d’inves­
tissement, l’Etat peut supprimer cette participation; ils font 
des appels au crédit que vous pouvez refuser puisque les "ban­
ques sont nationalisées.

Les coopératives de distributeurs indépendants d’essence 
essayent depuis deux ans d’avoir un contingent d’importation, 
il suffit de^leur accorder. Vous avez 36 moyehs d’intervenir.

Dans les cas où les tribunaux sont saisis il y a un 
article qui est très large. Une circulaire ou un simple 
coup de téléphone de K. le garde des sceaux faisant savoir 
que le Gouvernement estime que de tels agissements sont con­
traires à l’intérêt national suffirait. Ce serait une inter­
vention sur le juridique mais je la crois très correcte car 
c’est finalement l’Etat qui exprime ce qu’est l’intérêt*col­
lectif . Manifestement dans chaque cas particulier vous avez 
des moyens d’intervention sans vous déssaisir.de vos pouvoirs 
au profit d’un aréopage de sept personnes aussi qualifiées 
techniquement et moralement qu’elles soient.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. PinVidic,

M. PINVIDIC. Je suis entièrement de l’avis de notre 
président qui, en effet, appuie d’une façon plus spéciale sur 
le caractère des nationalisations. Quiconque atteint le jeu 
de l’offre et de la demande doit être visé par le texte. Le 
Gouvernement ferait mieux de mettre de l’ordre dans le secteur 
nationalisé avant de s’occuper du secteur privé.

M. le président nous a parlé de l’E.D.F. et on pourrait 
aussi bien parler de la S.N.C.F. qui altère le jeu de la 
concurrence pour le transport des marchandises. Elle est en 
déficit mais ses filiales faisant le ramassage s’enrichissent 
d’une façon anormale parce qu’elles bénéficient de ristournes 
allant jusqu’à 32 p.100. C’est un cas typique valable pour 
toutes les autres nationalisations.

C’est le procès des nationalisations qui est fait par le 
Gouvernement lui-même.

M. LE IHESI DENT Je voudrais citer un exemple à M. le

d%25c3%25a9ssaisir.de
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ministre: des producteurs privés d’électricité font de l'élec­
tricité dont l’E.L.F. se porte acquéreur, mais elle impose ses 
prix de vente qui doivent être obligatoirement ceux qu’elle 
pratique.

La parole est à M. Beauvais.

M. BEAUVAIS. Je voulais formuler une observation et poser 
une question.

J’ai l’impression que ce texte, s’il était adopté, 
créerait dans le corps de la magistrature un émoi certain car 
il dépouille le magistrat du pouvoir qu’il a d’interprêter un 
texte et de décider de l’existence d’un délit. Il en fait un 
véritable distributeur de sanctions ce qui est contraire au 
principe jusqu’ici admis.

Une exception avait été faite mais on s’est empressé de 
la supprimer. Bans les cours d’assises en matière criminelle 
on donnait à un jury le pouvoir de statuer sur l’existence du 
crime et la cour n’avait ensuite qu’à appliquer la sanction. 
C’était un processus extrêmement dommageable et il a été rapide 
ment supprimé.

J'ai aussi une question à poser: l’avis donné par la 
cour supérieure économique à qui vous déléguez le pouvoir 
interprétatif de l’article 419 aura-t-il une valeur pour l’ave­
nir ou bien constituera-t-il un délit pour le passé ? I

Si c’est la première définition qui correspond aux voeux 
du Gouvernement, elle est défendable, mais si c'est la seconde 
c’est un scandale.

Le législateur et le Gouvernement vont dire ceci : 
l’article 419 est tellement compliqué à concevoir et à rédiger 
que nous préférons ne pas assurer la responsabilité de sa 
rédaction et que nous déléguons une partie de nos pouvoirs à 
cette cour supérieure économique. C’est en soi assez choquant 
mais l’inconvénient s’arrête là.

A mon sens il y aurait crime si vous utilisiez cette 
facilité, j’allais dire ce subterfuge, pour constituer un délit 
a posteriori pour des personnes qui auraient éprouvé dans 
leurs agissements les difficultés d'interprétation de l’article 
419, difficultés que vous même éludez. Je ne crois pas que 
l’on puisse aller plus avant dans cette voie et commettre une 
erreur plus profonde.

K. LE SECRETAIRE L’ETAT. Je crois que tarois ou quatre 
catégories de questions m’ont été posées.
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M. Rinvidic a soulevé la question des nationalisations.

Je ne veux pas entrer dans le fond du problème. Les argu- | 
ments donnés en faveur des nationalisations ont essentiellement 
consisté à dire qu’elles constitueraient une intervention de 
l’intérêt général pour empêcher le jeu des intérêts privés de 
se manifester dans des domaines non point seulement concur­
rentiels. Nous nous trouvons dans une sorte de va-et-vient par | 
rapport à votre position. A tort ou à raison les partisans des 
nationalisations les ont justifiées par le désir d’empêcher 
les intérêts privés de prédominer sur l’intérêt général. 
Maintenant on voudrait d’une certaine façon faire rentrer ce 
dernier dans le cadre des intérêts privés, ce qui fausse tout 
le problème de fond des nationalisations.

N’oubliez pas que pour certains qui restent partisans des 
nationalisations (dans d’autres secteurs ou dans d’autres pays) 
un des arguments essentiels est justement l’absence de sanc­
tions ou de réactions contre les agissements du privé et que la 
thèse du Gouvernement s’efforçant de trouver les moyens de 
limiter les inconvénients de l’action privée contraire à 1’in­
térêt général me paraît moins dangereux que le recours aux 
na ti onali sa ti ons.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, vous nous avez dit 
que la S.N.C.F. se plaignait des producteurs de fuel-oil ne 
voulant livrer qu’à un prix trop élevé et qu’il serait possi­
ble de les déférer devant le tribunal.

Imaginez un consommateur d’électricité beaucoup plus 
important que tous les autres se plaignant qu’E.D.F. lui impo­
se un prix trop élevé. Pour appliquer la même jurisprudence 
que dans les rapports de la S.N.C.F. avec les producteurs du 
fuel-oil vous autoriserez ce gros consommateur à traduire 
E.D.F. devant les tribunaux.

M. LE SECRETAIRE L’ETAT. Le problème est de savoir si
la nationalisation a pour objet de faire triompher l’intérêt
général au sein de l’entreprise. A partir du moment où cette
hypothèse est admise^votre 
que par définition 1^ E.D.F. 
général.

exemple n’a plus d’intérêt parce 
est gérée conformément à l’intérêt

C’est ce que disait très justement M. Lpngchambon, 
l’Etat manque de courage alors qu’il a des quantités de moyens 
pour faire triompher l’intérêt général. Il ne citait pas celui- 
là: le recours au jeu des entreprises nationalisées. Je crois 
que cela pose la question d’ensemble et que nous n’aurons pas 
le temps de l’épuiser maintenant.
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Je voudrais dire simplement quelques mots sur les autres 
questions qui m’ont été posées par les uns et les autres pour 
préciser un certain nombre de choses.

Vous avez tous senti et j’ai moi-même avoué que la grosse 
difficulté résidait dans le fait queyselon les paroles de K. 
le président *nous substituons au délit par définition an délit 
par appréciation,ce qui constitue selon M. Longchambon une 
certaine dérobade des pouvoirs publics.
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J’eccppte même le critique de M. Longohambon.
Il s’agit de «avoir ai dans un certain nombre de cas, il 
vaut mieux a‘en remettre à que nous appellerons, selon ce 
que nous serons bien ou mal intentionnés, l’arbitraire de 
l’Etat ou l‘interprétation de la volonté gouvernementale, 
ou bien, si après plusieurs années, Jt^il convient d’assor­
tir cet arbitraire nécessaire de l’Etat d’un certain nombre 
de garanties.

Ce qui me surprend, ce sont les critiques formu­
lées du point de vue juridique propre. Il semblerait qu’il 
y ait là une découverte et qu’il n’y ait pas d'exemple dans 
notre droit de délits autrement que par définit ion.Il sem­
blerait, en un mot, que vous n’ayez jamais entendu parler, 
les uns et les autres, du Conseil d’Etat.

Lorsqu’il s’agit d’établir un droit définissant 
l’intérêt général, compte tenu des circonstances et notam­
ment, lorsqu’il s’agit de l’intervention de l’Etat sous une 
forme ou sous une autre, c’est le Conseil d’Etat qui remplit 
cette têchej c’est même son rôle essentiel.

Devant les difficultés qui se présentaient, noua 
avons cherché une formule de transaction, analogue à celle 
que l’on adopte presque toujours dans des cas de ce genre, 
quand on considère que les tribunaux judiciaires ne suffisent 
pas à construire un droiti nous avons voulu prendre l’exemple 
du Conseil d’Etat.

M. IE PRESIDENT. Le Conseil d’Etat n'a aucun pou­
voir pénal. Il n’a que le pouvoir de renvoyer, un point 
c’est tout. Encore ne le fait-il pas systématiquement, tan­
dis que votre juridiction spéciale a un pouvoir pénal par 
ricochet.

M. IE SECRETAIRE D’ETAT. Ma juridiction spéciale, 
puisque vous l’appelez ainsi, se borne à dire : cette entente 
est contraire à l’intérêt général et je l’interdis. Elle ne 
prononce rien de pénal.

Si les gens s'obstinent, il y a délit.

M. BEAUVAIS. Le pouvoir de cette juridiction est 
limité à un avis. Qu? dit-elle ?

Désormais, telle coalition sera interdite ou bien 
telle coalition est délictuelle ?

Si elle est délictuelle, vous saisissez le Parquet
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M. IE SECRETAIRE D’ETAT. Le délit est constitué par 
la prorogation d’ane entente malgré 1’ interdiction.

M. BEAUVAIS. Avant le décision d’interdiction, le 
délit n’existait donc paa. La coalition, avec tous aee effets 
nocifs, pourra .en tout état de cause, continuer jusqu’au mo­
ment de l’avis.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Cet inconvénient nous est 
venu tout de suite à l’esprit. Aussi avons-nous prévu cette 
aorte d’opposition dont je vous ai parlé à la suite d’un pre­
mier examen.

M. LE PRESIDENT. Je me demande comment juridiquement, 
si l’affaire est déférée au Conseil d’Etat, vous soutiendrez 
le fait que l’on ait pu rendre délictuelzà un moment donné, 

un état de choses qui ne l’était pas auparavant. t

Vous nous parlez de deux étapes i la première où la 
Cour suprême arrête, stoppe; le deuxième, où elle caractérise 
et prononce le délit.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Pas exactement, monsieur le 
président*

La coutume classique veut que les gens qui sont intéres­
sés à l’affaire défèrent à notre cour supérieure. Celle-ci 
dit : cette entente ou cette coalition est contraire à l’4^b 
général.

Armée de cette décision, la personne intéressée saisit 
le tribunal judiciaire en disant : la oour supérieure a consi­
déré que cette entente était interdite; or, elle continue 
d’être pratiquée.

Le procureur saisit le tribunal et les pénalités prévues 
par la loi peuvent dès lors être appliquées.

M. LE PRESIDENT. Je trouve tout à fait normale l’inter­
vention des pouvoirs publics, mais je vous mets en garde contre 
la traduction automatique par une intervention ou une plainte 
individuelle .Vous risquez d’en voir surgir de tous les points 
du territoire et d*en être encombrés pendant de longues années.

M. LE SECRETAIRE D’ETAT. Je répondrai en quelques mots 
pour les autres pr oblèmes qui ont été évoqués.

En ce qui concerne les ententes obligatoires, je vous 
ai dit que je n’avais peazà cet égard, de doctrine spéciale 
et que j’attendais d’y voir plus c lair. J’attends notamment 
que certains excès du libéralisme provoquent de nouveau la
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réaction qu’ils avaient suscitée chez certaines personnalités 
éminentes, Plandin, Karchandeau et autres , dont je vous ai 
parlée tout à l’heure.

Quant à l’entente internationale, les pouvoirs de 
l’Etat s’arrêtent aux limites de ses frontières et je ne 
puis légiférer que dans le domaine de mes possibilités.

Sur le point précis que rappellait M. Armengaud, je 
note son désir devoir sortir bientôt ces deux projets qui 
somnolent depuis quelque temps déjà en ce qui concerne les 
brevets.

Quant à la critique qui nf’a été faite à propos de 
l'émoi possible de le magistrature, j’y suis sensible, car 
je sais bien que c’est le grand problème .La magistrature judi­
ciaire peut-éLle agir normalement dans le cadre fluctuant de 
réconomie, alors qu’elle est armée pour agir dans le cadre
strict du droit civil et commercial. L’expérience n’a
qu’en matière économique l’action directe du pouvoir 
soit particulièrement aisée, bien au contraire.

pas prouvé
judiciaire

M. Longchambon me dit : il suffirait que l’Etat fasse 
connaître au juge que les agissements incriminés sont contrai­
res à l’intérêt national et qu’il y a lieu d’appliquer la lé­
gislation. C’est une conception, mais je me sens là sur ub 
terrain qui n’est pas particulièrement sûr et j’hésite.

On me dit : a lors, modifiez la loi. Je vous ai signalé 
toutes les difficultés de rédaction auxquelles noua nous heur­
tons.

Je ne sais pas si les principes dont il s'agit sont 
intangibles et sacrés et si touchér enqielque sorte aux princi­
pes reconnus par Napoléon est contraire à l’esprit républicain, 
mais la nécessité d’assouplir le droit, comme je l'ai vu dans 
les pays anglo-saxons, me semble inéluctable.

Il faut le faire avec prudence, bien entendu; mais je 
pense que le droitet même le droit écrit peut subir quelques 
modifications. A/situation nouvelle doit correspondre un droit 
nouveau. Il va sans dire que votre collaboration me sera pré­
cieuse dans ce domaine•

M. LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, je voudrais, au 
nom de mes côJièSUPa» VOUP remercier et marquer avec quel plai­
sir nous vousvem?endu aujourd’hui. La commission a été sensible 
à l'objectivité, coutumière d’ailleurs, avec laquelle vous 
avez étudié ces grands problèmes économiques sans aucune idée 
préconçue.
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Je voudrais également remercier tous nos collègues 
pour la hauteur de vues qu’ils ont manifestée dans leurs inter­
ventions et leur redire combien nous estimons nécessaires ces 
conversations entre gouvernement^ et parlement^ avant l’établis­
sement définitif des textes.

M. IE SECRETAIRE D’ETAT. Monsieur le président, 
vous savez que je ne m’y dérobe jamais.

(La séancee st levée à dix-sept heures vingt.)
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ORDRE DU JOUR

I - Audition de M. Hervé ALPHAND, Directeur Général des Af­
faires Economiques et Financières au Ministère des Affai­
res Etrangères sur l'accord franco-allemand du 10 février 
1950 i
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II - Questions diverses*

COMPTE-RENDU

Le compte-rendu sténographique de l’audition de M. Hervé 
ALPHAND, Directeur Général des Affaires Economiques et Finan­
cières au Ministère des Affaires Etrangères, figure en annexe 
au présent procès-verbal*

Le Président,
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M. LE PRESIDENT 1 Monsieur le directeur général, 
les récents accords franco-allemands ont, par leur vo­
lume et par les incidences qu’ils vont avoir sur le 
marché intérieur, provoqué - vous l’imaginez facilement 
car c’est d’ailleurs le cas de tous les accords bilaté­
raux - un certain nombre de réactions. La commission 
des affaires économiques a désiré vous entendre à ce 
sujet, autant sur la substance des accords que sur la 
façon générale dont ces accords sont conclus et aussi 
sur la mesure dans laquelle il est tenu compte, non pas 
spécialement des revendications des professions, mais 
des contacts qui peuvent avoir lieu entre les négocia­
teurs des affaires étrangères, les ministères techni­
ques et les professions intéressées.

C’est bien volontiers, monsieur le directeur gé­
néral , que je vous donne la parole. Ensuite nous 

passerons aux questions que les membres de la commission 
pourraient souhaiter vous poser.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Je suis très heureux 
de l’occasion qui m’est donnée de prendre un premier 
contact avec votre commission. Je le fais, bien enten­
du, avec le plein accord de M. le président Schuman, 
et je suis prêt à répondre aux questions que vous vou­
drez bien me poser.

M» LE DIRECTEUR GENERAL,—Je~ suis très heureux 
de 1*occasion qui m’est donnée de—prendre un—premier 
oontaot aveo votre—eommission.—Je le fais, bien enten- 
du-j—aveo le—plein aooord—de M.—Le—président—Sahuma&j—et 
je- auio prêt à répondre aux queotione-que vous voudrez 
bLen-me-pener-^-

Votre commission a désiré obtenir des différents 
services intéressés du Gouvernement un exposé aussi 
complet que possible des accords signés le lo Février 
dernier par la France et la République fédérale alle­
mande. au sujet de leurs relations économiques et fi­
nancières.

Ces négociations ont été extrêmement longues : 
elles ont duré pluâ de deux^ois et demi. Elles ont 
été allongées par certaines manoeuvres du Gouvernement 
allemand qui, dans une certaine mesure, au moment du 
voyage de M. Schuman à Bonn, a essayé de faire pres­
sion sur nous, par le moyen des négociations économi­
ques, pour obtenir satisfaction dans un tout autre do­
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maine i celui de la Sarre* Je vous dis que ceci n’a 
pas influencé la politique du Gouvernement français 
en xx ce qui concerne la S<-arre, non plus qu’en ce 
qui concerne les rapports économiques avec l’Allema­
gne. En fait, l’accord signé le 10 février est exacte­
ment celui qui avait été préparé avant que le Gouverne­
ment du chancelier Adenauer, appliquant des pratiques, 
que nous espérions oubliéesydu passé, a essayé d’exer­
cer sur nous ce petit chantage»

L’accord qui se présente à nous revêt une forme 
nouvelle. Il n’est peut-être pas aussi libéral que 
certains l’auraient désiré, ni que les Allemands eux- 
mêmes ne l’avaient prévu, parce qu’à l’ouverture des 
négociations le Gouvernement allemand nous a proposé 
purement et simplement de supprimer toutes les restric­
tions quantitatives entre la France et l’Allemagne» 
J’avais reçu l’instruction, au contraire, de me montrer 
à cet égard plus prudent. Le marché allemand a été, 
pour nous, inconnu pendant de très longues années ; il 
y a eu une séparation complète entre les économies 
française et allemande. Ce sont tout au moins les 
instructions qui m’avaient été données et elles répon­
daient au sentiment d’un ftrand nombre de producteurs 
français. C’est pourquoi^nous n’avons pas accepté de 
supprimer purement et simplement les restrictions quan­
titatives entre wa France et l’Allemagne, comme nous 
le proposaient nos interlocuteurs, et nous avons propo­
sé un accord qui s’assortissait de toute une série de > 
précautions dont je vous donnerai tout à l’heure l’é­
numération.

Pourquoi, en effet, le Gouvernement, français 
et les producteurs ont-ils éprouvé une certaine appré­
hension quand il s’est agi d’aborder la concurrence 
allemande ? Je l’ai dit de la façon la plus ouverte 
aux négociateurs devant lesquels nous nous trouvions. 
Il se trouve, en effet, que l’Allemagne a, vis-à-vis 
de la France, toute une série d’avantages : Celui qui 
provient du charbon moins cher, avantage accru par le 
double prix pratiqué pour ce produit suivant qu’il est 
destiné à la consommation intérieure ou à l’exporta­
tion. Nous avions prévu de faire disparaître cette 
pratique; nous y sommes parvenus à concurrence de 40 $ 
et nous ne désespérons pas de la supprimer totalement. 
L’Allemagne a aussi l’avantage procuré par le fait que 
l’acier coûte moins cher chez elle qu’en France. Elle 
n’a pas non plus de dépenses militaires ; ceci cons­
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titue un avantage que nous voudrions lui conserver, 
pour le moment tout au moins. Elle a enfin 1’avantage 
qui lui provient du fait que ses charges sociales 
sont, dans une certaine mesure, moins lourdes qu’en 
France, quoique les salaires le soient un peu plus.

Lorsque j’ai dit tout cela à mes interlocuteurs, 
ils m’ont répondu : c’est possible, mais de lourdes 
charges pèsent aussi sur nous. En Allemagne, les 
produits alimentaires sont plus chers que chez vous; 
par conséquent, les salaires sont plus élevés. Les 
destructions sont beaucoup plus sérieuses et imposent 
à notre économie une charge plus considérable. Nous 
avons 10 millions de réfugiés qu’il nous faut, soutenir 
sur cette même économie. Il est, par conséquent, pos­
sible que vous ayez raison, mais il se peut aussi que 
vous ayez tort. C’est le contact entre nos deux éco­
nomies qui montrera celle qui peut vaincre dans une 
compétition internationale. ” C’est en tenant compte 
de tous ces éléments que nous avons réalisé l’accord 
du 10 février.

Voyons maintenant la structure et le mécanisme 
du nouvel accord, d’abord en ce qui concerne les im­
portations de France vers l’Allemagne. Ces importa- / 
tions sont libres en général, sauf une liste de pro­
duits contingentés par l'Allemagne. Dans la première 
proposition allemande, cette liste était très courte. 
Comme nous ne l’avons pas acceptée, elle s’est allon­
gée, mais il n’en reste pas moins que beaucoup de pro­
duits français sont encore contingentés en Allemagne.

Dans le sens de l’importation allemande vers 
la zone française, il n’y a plus deux catégories, 
l’une libre, l’autre contingentée, mais trois catégo­
ries : d’abord'-lès produits alimentaires contingentés 
à l’entrée en France," ensuitezles produits complète­
ment libres et, enfin, les produits sous plafond fi­
nancier.

«Je voudrais expliquer ce que comprennent ces 
trois listes. D'abord, dans la liste des produits 
contingentés, nous avons incorporé tous les produits 
pour lesquels nous craignions d’une façon particulière 
la concurrence allemande. Far conséquent, je crois 
que les industriels français qui redoutaient cette 
compétition sont, à cet égard, entièrement rassurés.
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Nous avons mis dans la liste des produits libé­
rés : d'une part, les produits figurant sur la liste 
générale apiiquée par les pays adhérant à l'O.E.C.E. et, 
d'autre part, une certaine"rallonge'comme nous l'avons 
fait par la suite pour ces .mêmes pays. Nous'avons 
ajouté à cette liste certains produits particuliers aux 
pays avec lesquels nous avons négocié. En ce qui con­
cerne l'Allemagne, cette liste est moindre que celle 
convenue avec des pays comme l'Angleterre, la Belgique 
et la Suisse, par exemple, et ce fait n'a pas manqué de 
provoquer des réclamations de la part des Allemands.

Enfin, par la dernière liste, nous voulions éta­
blir un certain équilibre financier dans les échanges- 
franco-allemands» Il était nécessaire que la balance 
des comptes fût équilibrée. Far conséquent, pour tous 
les produits non libérés, nous ne délivrons des licen­
ces que dans la mesure ounous disposons des moyens de 
paiement nécessaires. Nous n'avons pas, en effet,' 1' in­
tention de payer l'Allemagne en or et en devises. JPar 
conséquent, il faut que, chaque trimestre, ce qui re­
présente le surplus de ce que nous devons recevoir de 
l'Allemagne soit limité par nos moyens financiers. Nous 
ferons donc, chaque trimestre, la prévision de ce que 
doit être le solde dont nous disposerons vis à vis de 
l’Allemagne pour payer ses produits. C'est jusqu'à 
GQncuyrence de ce solde que nous délivrerons des li­
cences.

A cet égard, un mécanisme a été prévu : les de­
mandes de licences pour les produits allemands figurant 
sur cette troisième liste sont déposées au ministère 
des affaires économiques qui les répartit au prorata 
du montant des marks disponibles. Si le montant des li­
cences demandées est inférieur au solde, tout le monde 
est servi à 100 7e; «i> au contraire, les demandes sont 
supérieures au solde, elles sont diminuées au prorata, 
sauf le cas spécial des produits d'équipement. S'il 
s'agit, par exemple, de grosses machines, nous donnerons 
la totalité ou bien nous attendrons le trimestre suivant.

A l'intérieur de ce plafond financier, nous avons 
obtenu qu'une certaine répartition s'établisse et que 
les licences soient attribuées à raison de 50 pour 
1*équipement,de 22 / pour les produits chimiques et de 
28 $ pour les autres produits. C'est dans le cadre de 
cette répartition que les licences sont distribuées, 
dans la limite dur plafond financier.

Je voudrais indiquer maintenant quelles sont les
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"libérations” que nous avons accordées à l’Allemagne 
et quelles sont celles que nous prévoyons pour l’exporta- : 
tion de nos produits vers l’Allemagne.

Tour ce qui concerne l’importation en France, 
nous avons fait preuve d’une très grande prudence. La 
liste des 441 ibérations ne comprend que la liste géné- J 

raie convenue avec les pays de l’O.E.C.E., appliquée 
en tenant compte plus spécialement du danger de ]a con­
currence allemande, plus une rallonge plus importante. 
L’Allemagne, comme je le disais tout à k’heure, n’a pas 
obtenu le traitement que nous avons accordé, par exemple 
à des pays comme 1’Angleterre, la Belgique et la Suisse 
pour l’outillage, les articles de ménage, le matériel 
textile, les nstchines-outils et les instruments scienti­
fiques qui, tous, restent contingentés. Si nous faisons 
un compte en pourcentage de ce que nous avons libéré, 
nous pouvons dire que 45 0 seulement des contingents ins­
crits dans le précédent accord ont été libérés.

Je tiens à dire au surplus que, lorsque nous parlons 
de libération, que ce soit vis-à-vis de l’Allemagne ou 
des autre^ays, cela ne signifie pas que Les produits 
étrangers entrent..chez nous d’une façon totalement libre 
puisqu’ils sont soumis aux droits de douane et que, cha­
que fois que nous avons supprimé un contingent, nous 
n’avons pas manqué de rétablir uh tarif douanier que 
beaucoup de pays jugent excessif. A l’importation en 
Allemagne, les produits français bénéficient au contrai­
re d’un pourcentage de libération de 63

Je dois faire une réserve : parmi ces/prodiits dits 
"libérés" figurent les aciers et les produits sidérurgi­
ques en général. Jour certaines raisons au sujet des­
quelles, je pourrai vous donner des explications si voué 
le^ désirez, l’exportation des aciers français vers 
l’Allemagne est actuellement très difficile.

Quels sont les cas qui nous intéressent dans cette 
libération de produits d’exportation français vers l’Al­
lemagne ? Je voudrais en citer quelques-uns. Dans le 
domaine agricole, tout d’abord, nous avons obtenu la li­
bération totale pour les fruits è ceci intéresse égale­
ment, les agrumes et les dattes d’Afrique du Nord -, 
l’huile d’olive - ce qui intéresse la Tunisie, les sar­
dines, les fèves de cacao, les eaux minérales et les 
ibois coloniaux.



AFF. ECOBOM» I</d/l9bO 339
* 11 *

dur le plan industriel» nous avons obtenu la 
libération peur les peaux et les poils de lapin» pour le 
ciment» les huiles essentielles» les déchets de ceton» les 
fils de lin et de chanvre» les placages» les pellicules de 
photographie» les tapis» la bijouterie» les machines de bu* 
rean» les machines-outils, les machines peur 1*industrie 
alimentaire» les appareils de cinéma, etc..» Vous devez 
posséder» d’ailleurs la liste complète de ses produits»

Comme je vous l’ai indiqué» à côté des produits 
libérés, existent les produits contingentés» Vous avons 
obtenu» dans cet accord, et concédé également» des augmen­
tations très sensibles des contingents anciens» Les contin­
gents exportés de Franco en Allemagne seront majorés de 
190 p» 100 en moyenne» ceux exportes d’Allemagne on Franco 
de 64 p» 100»

C’est l’agriculture qui obtient la plus grosse 
part de ces majorations de contingents» La liste A du nou­
vel accord prévoit, on effet, 20 millions de dollars pour 
la viande, 4 millions pour les légumes, o millions pour les 
vins et spiritueux, dont oO p» 100 pour les vins d’appella­
tion»

Par ailleurs, l’industrie textile et l’industrie 
lainière améliorent considérablement leurs positions, puis­
que nous obtenons, pour elles» des contingents de 22 millions 
de dollars» contre a»400»000 dollars dans l’ancien accord.

Je signale également également quelques contingents 
qui ont été difficilement obtenus et qui seront appréciés 
par certaines industries tradltionellement exportatrices, 
comme la parfumerie, les pipes, etc.» Vous avez, sur ce point» 
A votre disposition tous les chiffres qui peuvent vous Intéoo 
resser»

Je voudrais maintenant vous indiquer comment se 
présente cet accord au point de vue financier»

Je fais tout d’abord remarquer que, si j’ai expri­
mé certaines valeurs en dollars» c’est uniquement pour pren­
dre une monnaie de compte, mais que désormais le dollar 
n’intervient plus» Bous avons conclu un accord franc-mark, 
avec un crédit réciproque de 40 millions de dollar?» destine 
uniquement à éviter l’arrêt des paiements en cas do désé­
quilibre de part où d’autre»

Quel est notre espoir T C’est d’arriver à un ac­
cord équilibré» Ceci représentera un gros progrès par rap­
port à ce qui se passait précédemment»



AF F* EGONOM* I>/^/l9ôo3 î 0 

• 12 -

Précédemment, en effet, la France avait un défi» 
oit vis-à-vis de l’Allemagne, c’est-à-dire qu’elle impor» 
tait plue de produits allemande qu’elle n*exportait de pro» 
duits français* Ce déficit était de l’ordre de 60 millions 
de dollars* Il était couvert par l’aide indirecte des Etats» 
unie, grt.ce au fonds en marêks représentant la contre-valeur 
de l’aide Marshall.

Nous avons la prétention de supprimer ce procédé 
nécessaire» mais artificiel, et de payer nos Importations 
extrêmement utiles pour l’économie française, on premier 
lieu celles de coke et de charbon, par des exportations de 
produits français» dont je vous ai donné l’énumération tout- 
à-l’heure*

D’autre part, nous avons la prétention d’augmenter 
considérablement le volume des échanges* En gros, on peut 
dire que, si cet accord s’effectue ctamo noua le pensons, 
le volume global des échanges sera augmenté de 60 P.100 en­
viron et qu’il atteindra, pour 6 mois, un montant de 90 mil» 
llards de francs* L’exportation française vers l’Allemagne 
doit augmenter de 100 p.IOO environ, tandis que l’exporta­
tion allemande vers la France n’augmentera que de 20 p. 100, 
ceêl pour pouvoir éviter, précisément, cetyappel au droit 
de tirage et à l’aide américaine, et obtenir des échanges 
équilibrés entre la France et l’Allemagne*

Voici enfin quelles sont les précautions prises 
par la France* Tout d’abord, l’accord a été signé seulement 
pour 6 mois et il n’est valable que jusqu’au oO Juin I960* 
Si nous nous sommes trompés dans nos appréciations, nous au- 
tons donc la possibilité de corriger ces erreurs pour la 
deuxième partie de l’année* Nous avons ainsi agi avec toute 
la prudence nécessaire*

En second liou, je répète que tous les produits 
sensibles ont été contingentés et que, parmi les produits 
libérés, un grand nombre d*entre eux se trouvent sous pla» 
fond financier, ce qui constitue une sauvegarde du point de 
vue de nos paiements ot de notre protection.

Enfin, nous avons suraîeuté A 1’ensemble de ces 
précautions, une clause de sauvegarde qui est inspirée dos 
accords de la Havane et qui stipule quo, lorsque l'importa» 
tlon d’un produit soit libéré, soit sous plafond financier, 
fera apparaître, dans un secteur de notre économie, des 
troublés économiques ou sociaux graves, les pays interesses 
auront la possibilité do revenir au contingentement pour as» 
asurer la protection do co secteur particulier. A eot égard, 
nous avons donc, je crois, très largement tenu compte dos 
intérêts des industriels français*
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En conclusion, j’ostlme quo l’accord dont je voue 
parle aujourd’hui est favorable à l’économie française* Il 
permettra à cette économie de trouver des débouchés extrê­
mement importants, spécialement pour les produits agricoles, 
pour les produits des territoires d’Outrepner, notamment do 
l’Afrique du Nord, et pour certains produits Industriels» en 
premier lieu.les produits textiles* Il s’agit d’un marché 
d’une Importance considérable et cet accord nous permettra 
d’y prendre une place importante*

Cet accord, je le repète, ne représente pas, pour 
l’économie française, un danger quelconque et nous nous 
sommea réservés tous les moyens pour conjurer éventuellement 
ce danger ai jamais nos prévisions s’avéraient Inexactes*

Il constitue une étape réelle dans la vole de la 
libération et du développement des échanges et il a été 
salué, à cet égard, comme un évènement primordial par tous 
ceux qui souhaitent notre intégration progressive dans l’éeo»| 
momie européenne. Enfin, d’une façon générale, il correspond 
à la politique que le gouvernement français souhaite pour­
suivre à l’égard de 1’ Allemagne*

Voilà, Monsieur le Président, ce que je voulais 
vous dire dans ce premier exposé, Je suis prêt, ainsi que 
mes collaborateurs, à répondre aux questions qui pourront 
nèûs ttne posées.

M* LE PRESIDER T*- Monsieur le Directeur général, 
je tiens à vous remercier pour cet exposé dont chacun a pu 
apprécier la parfaite clarté*

En co qui me concerne, jo désirerais vous poser une série de questions qui me paraissent devoir être sou­
levées*

La plus importante est la suivante. Il existe, 
dans cet accord, une liste clandestine qui n’a pas été co». 
mnniquée et qui intéresse la totalité du secteur nationalisé. 
Il y a par exemple, dans la liste des achats gouvernementaux 
possibles, on ce qui concerne los charbonnages do Franoo, 
des machinée do terrassement, on co qui concerne 1 électri­
cité de Franco, des transformateurs et autres appareils. Je 
voudrais savoir sur quelles instigations cette liste a été 
introduite et pourquoi ollo n’a pas été publiée*

M, DRILLIER* Directeur-Adjoint des*®m^f®e53RW« 
Monsieur le Président, si c’ost à la liste des 

achats gouvernementaux que vous faites allusion, jo vous 
précise tout de suite que cette liste ne figure pas dans 
l’éccord et qu’aucun engagement n’a été pris a ce sujet*
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M. LE PRESIDENT.- Jo citarai également va arti­
cle relatif A 1*équipement du pert du Havre et qui a provo- 
qué une certaine émotion, Il y ost queetien de la fournitu­
re de grues par 1* industrie allemande» Or, la fourniture 
d»appareils de levage prévue se chiffrait seulement à 200.000 
dollars et ne permettait pas une importation aussi importan­
te que celle dent il est question»

Y a-t-il ou des clauses permettant au secteur na­
tionalisé d*acheter on Allemagne des quantités do produits 
ou de matériels dépassant le cadre des accords, sans qu’il 
y ait aucun centrSle, mettant ainsi 1»industrie française 
en péril î Telle est ma preilèro question»

La seconde est la suivante» Vous allez aboutir, 
dans le cadre dos accords,métallurgique, par exemple» à une 
Importation qui sera de dix milliards de francs par semaine. 
Or, la libération porto sur des produits finis. Pourquoi 
n’att+on pas cherché A Introduire une quantité plus impor­
tante de ppoduits semi-finis, ce qui aurait facilité la vio 
de nos industries de transformation, qui occupe un personnel 
considérable î

Ma troisième question est d’ordre général. Vous 
avez abouti, dans le cadre do l’O,E.C.E., à la libération 
d’un certain nombre d’échanges. Cette libération s’accompagne; 
eo qui est normal, do l’institution do droits do douane» 
Cononent cos droits de douane ont—Ils été établis î

Nous noua trouvons, en effet, on présence de cas 
spéciaux dont voici un exemple. Nous avons un accord avec la 
Suède pour l’importation de papier Kraft. On a libéré cette 
catégorie de papier à l’importation et on l’a assortie de 
droits de douane. Finalement, les prix sont beaucoup plus 
élevés que ceux du marché français» Par conséquent, cotte 
libération est un Instrument do hausse des papiers sur notre I 
marché.

Enfin, une dernière question. En ce qui concerne 
les produira sous plafond financier, vous ne savez pas exac­
tement où vous allez et vous vous trouverez certainement en 
présence de demandes quo vous no pourrez pas satisfaire.

M. LE DIRECTEUR GENERAL,- Permettez-mol de vous 
interrompre, Monsieur le Président» Je peux vous répondre 
tout de suite que, contrairement à ce quo tout le monde 
pouvait redouter, alors qu’on avait prévu, pour le premier 
trimestre, quinze millions de dollars pour les achats de 
cotte catégorie, il n* ont été que de cinq millions de dollars
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MONSIEUR LE PRESIDENTJe vous réméré!• de ce 
renseignement» Ma dernière question devient donc sans objet»

Jo vais maintenant donner la parole aux différents 
Commissaires afin qu’ils présentent leurs observations respec­
tives.

La parole est à M. Clavier»
MONSIEUR CLAVIER.» Monsieur le Directeur Général, 

J’observe que dans la liste A, l’exportation do produits do 
meunerie est absolument prohibée, alors que la liàto n pré» 
voit l’exportation de cent mille quintaux de blé, N’avez-voua 
pas pensé qu’il serait préférable d’envisager l'exportation 
de farines plutôt que de blé, ne serait-ce que pour permettre 
à la meunerie d'utiliser ses moyens de production ?

Cela rejoint un autre aspect du problème qui est 
le prix du pain et de la subvention dont nous avons demandé 
la suppression» Tant que la meunerie ne sera pas capable 
d’ejqporter de la farine, nous serons obligés d’établir une 
réglementation qui, dans une certaine mesure, s’oppose â 
une réduction, qui serait normale et possible, du prix du 
pain»

MONSIEUR LE PRESIDENT,- «le voudrais, â ce propos, 
mettre l’accent sur un aspect très important de la question 
blé»farine»

Les blés arrivent, on provenance d* Amérique, on 
Allemagne comme dans d’autres pays d’Europe, car la soudure est difficile dans tous les pays. Or, il y a une dato limite | 
pour le début des arrivages des blés américains, date qui 
est déterminée par la gelée qui empêche le chargement du blé 
sur le St»Laurent. Il nous est donc possible de gagner les 
Américains de vitesse on expédiant des farines en Allemagne. 
11 y a là un gros débouché dont nous pourrions profiter, 
étant donnée 1* importance du contingent dont nous disposons 
pour l'exportation»

La parole est à M. Rochereau,
M. ROCHEREAU.» Je me permets d’attirer l’attention 

de M, le Directeur sunle fait suivant, à savoir que vous awz, 
en principe, fait porter l’effort de libération des contin» 
gants sur les Industries- transformatrices de métaux, sans pour 
autant libérer les matières premières do base, aolor, fonte,
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Or, «1 l’on considère 1*économie générale dos in* 
dnstries transformatrices de métaux en Allemagne et en Franeo, 
en oenetate qu’un ouvrier qualifié de la région parisienne 
touche un salaire à peu près égal à celui d’un ouvrier qua» 
lifié allemand, seulement, peur ce dernier, l’horaire de tra- 
▼ail est de 48 heures, «ans heures supplémentaires, alors 
qu’en .France, 11 est de 40 heures avecsupplément de salaire 
de 2b^ot de oO % au-d-oÜT. Los charges sociales sont donc 
différentes en France et en Allemagne, do sorte qu’au départ, 
on risque do subir, de la part de cette dernière une concur­
rence très sévère, du fait que les frais généraux français 
sent beaucoup plus élevés.

Vous avez ou, j’en suis persuadé, des motifs pour 
ne pas libérer Immédiatement les matières premières de base, 
mais je crains que dans un avenir Immédiat, on ne rencontre 
des déboires du fait de 1’exportation allemande. Je sais que 
les droits do douane peuvent parler ce danger, mais je voulais 
attirer l’attention des négociateurs sur cet aspect de la 
question qui fait, comme on l’a dit, que l’on a libère^ dos 
casseroles sans libérer la ttlo.

Je rejoins d’autre part les observations de notre 
Président et jo désirerais avoir quelques explications sur 
ce qu’on appelle les achats gouvernementaux.

Enfin, je voudrais savoir si la liaison est assurée 
avec les organismes professionnels, non pas que je sols d’avis 
que ces derniers prennent part aux négociations, mais parce 
que les gnuupes profesèlonnelosent pu dohner, dans certains 
cas, des avis qui ont permis des résultats Intéressants, ne* 
taniment on ce qui concerne los constructions électriques.

M. LE PRESIDENT.* La parole est A M. Charles-Oros,
M. CHARLES-GROS.* Monsieur le Directeur Général, 

j, voudrais vous demander une précision. Dans la liste À, 
11 faut bien comprendre que les graisses et los huiles fluides 
sont contingentées à 1*exportation en Allemagne mais que 
l’huile d’olive est libre î De même, los conserves sont con­
tingentées jusqu’à concurrence do 100.000 dollars, mais les 
sardines sont libres ?

M, LE DIRECTEUR GENERAL#- C’ost bien cola.
M. LE PRESIDENT.» La parole est à M. Martial Brousse
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M. MARTIAL BROUSSE,• Je veux simplement exprimer 

men parfait accord peur recommander l’envol de blé sens 
ferme de farine plutèt que sous ferme de grain, La libération 
dos contingents agrées As s, notamment de la viando, est évident 
ment avantageuse pour notre agriculture, malheureusement, nous | 
savons qu* on pratique cos exportations sont difficilement réa- I 
lisables, alors que pour le blé il n’y aurait pas de difficulté| 
Je me réjouirais donc, pour ma part» si nous pouvions avoir 
un contingent assez important de blé à exporter vers l’Alle- 
magne,

M, LE PRESIDENT,» La parole ost à M. Longchambon,
M, LONGCHAMBON,- Je voudrais vous demander. Monsieur 

le Directeur, eo qu’il y a d’exact dans ces bruits selon les» 
quels l’Allemagne serait en mesure de pratiquer une politique 
do dumping et d’offrir certains produits à ces prix surpre­
nants et inexplicables. Sait-on par quoi mécanisme l’Allemagne 
entend—vü» soutenir une telle manière d’agir ?

Je voudrais savoir également quelles sent, pour 
nous, les perspectives du marché allemand on ce qui concerne 
les denrées agricoles. Ce marché ne doitèll pas, dans l'avenir] 
ttro plus largo que vous no l’avez estimé dans ce premier ac­
cord î ^molles difficultés pouvons-nous rencontrer, dans l’a- !( 
venir, du fait do la concurrence américaine éventuelle et 
devons-nous en redouter d’autres ? En ce qui concerne l’expor­
tation de viande, par exemple, M« Brousse vient de dire que 
la réalisation n’était pas commode. Est-ce une question do 
prix î

jtsn troisième Hou, jo crois que vous n’avez ouvert 
qu'uno porto très étroite aux machines fabirquées en Allemagne^ 
Or, on a pu constater dans les expositions, que ce matériel 
était do premier ordre au point de vue fabrication et comme 
prix. Le marché français fournirait un débouché considérable 
pour la machine allemande.

Evidemment, dans des opérations do co genre, il y a 
dos décisions qui sont difficiles à prendre. Pour ma part, 
j’estime que mémo au prix d’une grosse gêne pour l’industrie 
du machinisme agricole de notre pays, qui continue à travail­
ler à dos prix très élevés, co serait pour nous une bonne 
opération que d’ouvrir la porto à un matépftèè agricole bon 
marché qui permettrait d’accroître et d’améliorer notre pro­
duction agricole.

M, LE PRESIDENT,- La parole est à M. Hoeffel,
M, HOEFFEL,- Jo tiens à insister sur la nécessité 

d’Importai* dos machines agricoles ot on particulier dos trac­
teurs allemands. Tous les tracteurs importés d’Amérique sont 
à essence, alors qu’en Allemagne, il y a toute une gamme de 
tracteurs Diésol à dos prix intéressants.
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Or, peur aligner le* prix de ces derniers sur eaux 

des tracteurs Diesel français, j’ai constaté qu’il fallait 
jusqu'à 00 p»ilOO de dreits de douane, ce qui fait qu'un trac­teur que les Allemands pourraient nous fournir à bOO.OOO Frs, 
revient à 1,200,000 Francs,

Il est évident que si notre agriculture pouvait 
recevoir ces tracteurs Diesol en quantité suffisante, elle 
travaillerait à des prix plus intéressants,

M, LE PRESIDEM T.- La parole est à M, Henri Cerdler,
M, HENRI G0RD1ER.- L’industrie de la chaussure m'a 

prié d’attirer l'attention do la commission sur la dispropor» 
tien qui existe entre deux chapitres de l'accord, à savoir 
d'une part l'exportation de cuirs français en Allemagne ety 
d'autre part/la possibilité pour les Aàâiemands de nous re­
tourner, avec libération totale, des produits manufacturés, 
en particulier des chaussures.

J'estime que ce fait peut être de nature à nuire à 
notre Industrie de la chaussure et je vous demanderai, Monsieur 
le Directeur, de vouloir bien reconsidérer cet aspect de l’ac­
cord,

M, LE PRESIDENT,» Je désirerais mettre l'accent 
sur le problème agricole, L'UaR,b«S, nous a plaeéSdans des 
circonstances exceptionnelles, c'est-à-dire qu'elle a coupé 
l'Allemagne on deux • elle a mis de son côté toute l'Allemagne 
agricole et ollo nous a laissé l'Allemagne industrielle.

Dans ces conditions, il y aurait lieu de promouvoir 
bb» vaste politique d'exportation de nos produits agricoles 
vers l'Allemagne,

Je rejoindrai, d'autre part, l'observation do M, 
H©effel indiquant qu'il senait utile, pour notre production 
agricole, d'importer des machines et des tracteurs allemands.

Nous avons donc là la possibilité d'un courant ex­
ceptionnel d'échanges qui nous serait extrêmement profitable, 
puisque, grâce à cette importation de machines allomnddos, 
nous aurions un accroissement important de notre production 
agricole, pour laquelle nous aurions, en retour, une sorte 
de priorité sur le marché allemand.

Puisque j'ai la parole, Jêen profite pour poser une 
question d'ordre général. J’ai été très frappé, quant à moi, 
parce que je vis dans le milieu des petites et moyennes entre­
prises, par la part minime réservée aux industries diverses.
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Les industries diverses concourent, pour une large part, dans 
les exportations françaises et je suis un peu exaspéré de consta­
ter qu’elles sont négligées, presque systématiquement. J’admets 
que les grands accords d’ensemble, l’accord sur la métallurgie ou 
l’accord sur les produits chimiques par exemple, se négocient 
plus facilement, mais il existe, en France, une multitude d’indus­
tries diverses, très variées^et dont il est peut-être difficile de 
trouver une nomenclature très exacte, qui ne sont pas utilisées au 
point de vue exportations. Sous le prétexte que ces industries sont 
qualifiées de "diverses”, certains gouvernements font preuve de 
quelque réticence à la réalisation d’accords. Une liaison, d’ordre 
professionnel, beaucoup plus importante, serait à faire, en France, 
entre tous les cadres de base des industries diverses.

Nous sommes, les uns et les autres, assaillis par les récla­
mations perpétuelles de petits industriels, je veux parler, en 
particulier, d’industriels de la région stéphanoise ou de la région 
lyonnaise, qui éprouvent d’énormes difficultés/du fait qu’ils ne 
sont pas inclus nommément dans les accords douaniers, pour effec­
tuer leurs exportations, même les accords commerciaux une fois 
réalisés.

C’est/très volontiers que je vous donne la parole, monsieur 
le directeur général, pour répondre aux différentes questions qui 
vous ont été posées.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Je voudrais d’abord répondre aux 
questions posées par votre président en ce qui concerne les achats 
gouvernementaux. L’accord franco-allemand ne prévoit pas de liste 
spéciale d’achats gouvernementaux. Lorsque nous avons libère une 
partie des échanges, dans le cadre de l’O.E.C.E., il a été entendu 
que nous mettions à part les achats gouvernementaux.et qu’ils 
devaient figurer dans une catégorie spéciale qui n’était pas la 
catégorie de la libération totale, qui n’était pas non plus la 
catégorie contingentée. Cette liste des achats, qui se font 
actuellement, par l’intermédiaire du Gouvernement, a été remise 
à l’O.E.C.E. Elle est valable pour tous les pays et ne concerne 
pas socialement l’accord franco-allemand. En ce qui concerne 
celui-ci, une disposition, au paragraphe VI, alinéa 2, du proto­
cole additionnel que vous avez sous les yeux, dit ceci : ”Au cas 
où l’exécution de certains marchés, notamment les commandes gouver­
nementales, ne pourrait, en raison de l’importance de ceux-ci, 
être effectuée, il est entendu que cette incidence ne constituera 
pas un obstacle de principe à ladite exécution. Les autorités 
compétentes des hautes parties contractantes, sous réserve de leur 
accord sur les opérations proposées, prendront les décisions 
nécessaires pour en permettre la réalisation.”
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C’est en s’inspirant de cet alinéa que les producteurs 
allemands avaient concouru pour un marché de fourniture de grues 
au port du Havre. C’est la société allemande "Mann" qui avait 
fait, à ce moment là, les prix les plus has. Il est évident que 
les responsables du port autonome avaient tendance à vouloir 
commander ces grues en Allemagne pour des raisons uniquement de 
prix. Depuis quelques jours la situation est la suivante î "nous 
avons tout d’abord fait remarquer au gouvernement allemand qu’il 
ne s’agissait pas d’une adjudication et qu’il était prévu que la 
décision finale appartenait au port autonome du Havre qui avait 
l’entière liberté de son choix, même si les conditions de prix 
lui paraissaient moins favorables pour un concurrent que pour un 
autre. D’autre part, suivant la loi française, les décisions 
ultimes de ce port autonome sont soumises à l’appréciation du 
ministre des travaux publics qui, dans le cas particulier, a pensé 
qu’il était nécessaire qu’une commande de cette nature, intéres­
sant un de nos grands ports, soit passéfà l’industrie française.

A cet égard, l’accord a eu un très bon résultat, celui de 
faire en sorte que l’industrie française réduisît ses prix. Par 
conséquent, ne serait-ce que par ce simple fait, l’accord et la 
libération des échanges ont abouti à une baisse des prix fran­
çais - c’est ce que nous cherchons à obtenir - sur notre marché.

Je souhaite que les prix aient baissé d’une façon régulière 
et naturelle et que cette baisse ne soit pas la cause de quelque 
subvention ou de quelque subterfuge. Je ne suis pas en mesure de 
vous le préciser aujourd’hui, mais je puis indiquer que la com­
mande sera passée à l’industrie française.

M, LE PRESIDENT. Je me réjouis de votre indication. Il est 
bien entendu que jamais, dans aucun cas, une priorité totale 
sera accordée au marché extérieur contre le marché français, 
sous prétexte que les prix extérieurs seront inférieurs aux prix 
intérieurs.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Un semblable résultat ne pourra 
certainement pas^ être obtenu dans tous les cas, mais il appar­
tiendra au Gouvernement français de déterminer si, dans des cas 
particuliers,il n’est pas plus avantageux d’acheter à l’étranger.

L’importation des produits sidérurgiques et le fait que nous 
avons donné plus de facilité à l’importation de certains pro­
duits finis plutôt qu’à l’importation d’acier, de produits bruts, 
de produits demi-finis allemands, soulèvent un problème extrême­
ment important. Vous savez que la politique du Gouvernement fran­
çais a toujours consisté - peut-être a-t-il eu tort, c’est sa 
politique - à vouloir limiter la production sidérurgique de 
l’Allemagne. Cette production est actuellement limitée, pour les 
trois zones occidentales, à 11 millions 100.000 tonnes. Ce plafonc 
n’a pas encore été atteint, mais il est près de l’être. La
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France pense que, pour des raisons générales de sécurité, il 
est nécessaire que l’industrie sidérurgique française, plus celle 
de la Sarre, qui est en union douanière avec la France, soient 
supérieures à la production sidérurgique allemande.

Nous n’avons pas ouvert, d’une façon libérale, des contin­
gents aux aciers bruts allemands parce que nous pensons que cefc 
aciers bruts peuvent et doivent être utilisés en Allemagne. Si, en 
même temps, nous ouvrons les portes à l’exportation allemande, 
nous nous trouverons très rapidement devant les demandes extrême­
ment fortes de la part de l’industrie allemande pour élever le 
plafond. Four des raisons générales de sécurité, le gouvernement 
français souhaite que ce plafond soit actuellement maintenu.

En ce qui concerne les produits finis et semi-finis, je dois 
indiquer que nous avons toute une gamme de mesures de protection, 
- je vous les ai énumérées - qui me paraissent formidables et 
souvent excessives.

J’en arrive maintenant à ce que disait M. le président au 
sujet des droits de douane, question sur laquelle je suis entiè­
rement d’accord avec lui. Je trouve que le tarif douanier fran­
çais, dans bien des cas est exagéré. Il gène même la production 
française lorsqu’il s’agit d’acheter, à l’étranger, soit les 
équipements, soit les matières premières ou les produits demi - 
finis nécessaires à la production française. L'exemple du papier 
"Kraft” venant de Suède, que K. le président a cité, est, en 
effet tout à fait typique. Cependant, je dois dire que ce que nous 
avons fait, jusqu’à présent, a été, purement et simplement t- 
1°- de traduire, en pourcentage ad valorem, un tarif qui était 
naguère entièrement spécifique;
2°— de négocier certains abattements de droits, soit à Geneve, fl 
soit à Annecy, avec un certain nombre de pays et d’arriver ainsi 
à un tarif conventionnel.

Il est tout à fait naturel que, au débat, nous ayons fait 
des erreurs de cette nature et que certains droits aient été 
trop élevés. Une commission de révision douanière fonctionne 
actuellement. Je crois que le Parlement est associé, ou sera, en 
tout cas, associé.aux conclusions de cette commission et que 
toutes ces erreurs seront non seulement rectifiées pour le bien 
des producteurs français qui doivent recevoir leurs fournitures 
aux meilleurs prix, mais aussi négociées avec les pays étrangers 
vis-à-vis desquels nous voulons obtenir également une réduction 
de droits.

Il s’agit d'un processus lent et j’estime qu’il était impos­
sible, du premier coup, aprèsun temps aussi long au cours 
duquel les tarifs douaniers n’avaient pas une grande importance, 
de revenir à quelque chose de raisonnable sans commettre des 
erreurs.
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Je. puis vous dire que nous avons conscience de ces 
erreurs et que le ministre des affaires étrangères a cons­
cience de l’élévation trop grande des tarifs douaniers dans 
certains cas particuliers.

'M. Clavier a posé la question de l’exportation de 
farine française. Je suis tout à fait d’accord avec le 
souhait qu’il a exprimé. Nous avons tenté d’introduire la 
farine dans l’accord franco-allemand en même temps que le 
blé, mais nous nous sommes malheureusement heurtés à un 
refus total des Allemands qui, probablement parce qu’ils 
préfèrent faire travailleur leur industrie de la meunerie, 
n’ont pas accepté d’introduire la farine dans l’accord. Cette 
question doit être reprise puisque l’accord n’a été passé 
que pour six mois et je conçois le grand intérêt qu’il y a 
à ce que la farine figure, en même temps que le blé, dans 
un tel accord.

Roohereau a posé également la question de la libé­
ration nécessaire des aciers et fontes et des conséquences 
que pourrait avoir, pour nous., une libération portant sur 
les produits finis de la mécanique, alors que l'acier et la 
fonte français sont encore à un prix trop élevé. J’ai 
répondu sur le plan de la sécurité et sur le plan de la 
protection nécessaire pour l’industrie mécanique française. 
Reste la question des prix des aciers et des fontes. Il est 
indispensable que les aciers français diminuent. Je ne vois 
pas d’autre moyen, en effet, de pouvoir les soumettre à la 
concurrence internationale à un moment quelconque.

Cette concurrence existe, dès maintenant, non pas sur le 
marché français, mais sur le marché extérieur. Les produc­
teurs d'acier français sont obligés de faire des abattements 
considérables sur leurs prix. Il ne faudrait pas que ces 
abattements soient consentis uniquement sur le marché 
extérieur et que nous pratiquions cette politique du double 
prix inversé qui consisterait à vendre moins cher à nos 
concurrents étrangers qu’aux producteurs français.

C'est une question à laquelle le ministre de l’indus­
trie doit faire face.

M. LE PRESIDENT. La libération de certaines matières 
premières constituerait peut-être un stimulant, non pas sur 
le plan des prix, mais sur le plan de la qualité des produc­
teurs français. Je signalerai, par exemple, que l’industrie 
de la coutellerie française avait sollicité des quantités 
d’acier correspondant aux normes d’exportation, quahtités 
qu'elle n'a pu obtenir par suite de l'état pléthorique du 
marché. Il a fallu la menace d'importation d’acier finlan­
dais pour déterminer une production d'acier de qualité
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semblable aux qualités étrangères. Le plan de la qualité jouent 
un grand rôle. <

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Ceci correspond à la pensée du 
ministère des affaires étrangères et non pas à celle d’un cer­
tain nombre d’autres ministères techniques dont nous devons 
tenir compte.

K. LE PRESIDENT. Il y a un autre point sur lequel je vou­
drais attirer votre attention. L’administration française, dans 
ses comités d’organisation comprenait - des personnes qui ont 
quitté ces comités pour aller dans l’industrie privée. Il semble 
qu’un certain nombre de ces personnes, dès avant de quitter leur 
comité d’organisation^aient préparé leur entrée dans l’industriel 
privée et qu’elles jouissent, vis-à-vis de certains ministères 
techniques, de facilités pour installer, à côté du dirigisme 
gouvernemental, qui nous a trop honoré, un dirigisme privé, qui 
nous honore également trop et contre lequel il faudrait quel­
quefois s’insurger.

K. ROCHEREAU. Un certain nombre de problèmes se posent 
dans le domaine précis de l’acier. C’est ainsi que, en ce qui 
concerne les industries de transformation, l’engagement a été 
pris d’accepter la libération des éhhanges sous la réserve que, 
dans l’avenir, le ministre des affaires étrangères, négociateur, 
insistera sur le problème de la parité des prix. Je ne sais pas 
exactement quelle est la politique de l’acier en Allemagne, 
mais si on en juge par certaines publications, on sent très 
bien que l’Allemagne est prête à une extension considérable sur 
le marché extérieur, dans le domaine de l’acier et je ne suis 
pas sûr que la politique française soit en mesure d’y faire face 
J’ajoute que la critique que je viens de formuler est tout à 
fait personnelle.

N. LE DIRECTEUR GENERAL. Je crois que la politique de la 
libération des échanges a des buts plus précis que ceux que 
vous venez de rappeler, monsieur le président, et qu’on pour­
rait y faire échec si on remplaçait purement et simplement la 
protection par des droits de douane, comme on l’a supprimée par U 
des accords professionnels soit intérieurs, soit internationaux. * 
Je pense que de tels accords seraient beaucoup plus graves 
encore pour l’économie française et pour le consommateur fran­
çais que l’intervention de l’Etat, que je crois nécessaire, 
pour assurer la liberté. En plus, le ministère des affaires 
étrangères souhaite qu’intervienne une loi anti-trusts en cette 
matière. Je ne sais pas quels sont, à cet égard, les projets 
du Gouvernement, mais je crois qu’il s’agit là d’un des points 
extrêmement importants et d’un complément nécessaire à la 
libération des échanges.



A. SC. 15/3/19 50 352

26 -

M. LE PRESIDENT. Nous avons examiné très attentivement 
ce problème de loi anti-trusts. Pour ma part j’aurais aimé 
y voir figurer quelque chose qui visât, justement, les 
accords internationaux et la possibilité de ne pas étran­
gler l’industrie nationale ou de faire une politique de 
malthusianisme national dans un cadre internation if. Ri en 
ne figure, comme par hasard, concernant les accords inter­
nationaux. Cela se limite au cadre français et apparait 
comme assez fragile.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Vous avez également posé la 
question des contacts entre l’administration française et 
les organismes professionnels. Je répondrai à une demande 
de K. le président et lui rappellerai comment, dans l’or­
ganisation française actuelle, sont organisées les négo­
ciations internationales.

En principe, quel que soit l’objet de la négociation, 
qu’il s’agisse d’une négociation purement .diplomatique ou 
qu’il s’agisse de chemins de fer, de télécommunications ou 
d’émigration, ete. .. c’est le ministre des affaires étran­
gères qui est l’intermédiaire obligatoire entre les diffé­
rents services techniques français et les gouvernements 
étrangers. Ceci peut subir certaines dérogations, limitées 
à des domaines très techniques. Dans tous les cas, cepen­
dant, un représentant du ministre des affaires étrangères 
assiste aux négociations. Dans le domaine qui nous occupe 
aujourd’hui, celui des échanges commerciaux, c’est le 
ministre des affaires étrangères qui est chargé de diriger 
la négociation. Bien entendu, ili ne possède pas les élé­
ments nécessaires pour constituer le dossier de la négo­
ciation, ce qui est naturel puisqu’il n’a pas tous les 
experts sous la main. C’est avec les autres ministères 
techniques que le dossier de la négociation est préparé. 
A cet égard, c’est le ministère des affaires économiques, 
exactement la Direction des relations extérieures, qui^as- 
sure la préparation.

Celle-ci se fait également avec les autres ministères 
techniques, notamment agriculture, industrie et commerce, 
le cas échéant, marine marchande ou travaux publics. C’est 
par leur intermédiaire que des contacts doivent être pris 
avec les organisations professionnelles. Par conséquent, 
ces dernières sont intimement mêlées à la préparation des 
accords. On les place devant les problèmes auxquels le 
Gouvernement doit faire face. On tient compte de leurs 
desiderata dans la mesure où ils correspondent à l’intérêt 
général de l’Etat, tout au moins je l’espère. Nous parti­
cipons nous-mêmes à cette première élaboration parce qu’il
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ne nous est pas possible de nous présenter devant an 
gouvernement étranger, sans avoir connaissance du. détail de 
ceb informations. C’est le dossier, ainsi préparé, qui sert 
de base à ces négociations.

Je crois que ces contacts peuvent être mieux organisés 
encore. En ce qui me concerne, je suis prêt à répondre à 
toute demande d’entretien ou d’échange de vues avec les or­
ganisations professionnelles, avec le concours de mes col­
lègues des autres ministères.

M. Brousse a posé la question du blé. Il est exact que 
nous avons prévu, dans l’accord franco-allemand, un contin­
gent d’exportation de blé qui s’élève à 100.000 tonnes. Je 
crains que nous n’éprouvions des difficultés, même pour le 
blé, à remplir ces obligations. L’Allemagne va, en effet, 
faire partie de d’Organisation internationale du blé et, hier 
soir encore, une communication téléphonique nous apprenait 
que, probablement, les achats considérables que l’Allemagne 
doit faire en blé, seront effectués aux Etats-Unis pour une 
simple raison c’est que la différence de prix est de 16 dol­
lars et que nous ne pouvons pas/tout à la fois,donner une 
satisfaction de prix aux agriculteurs français7 et exporter 
du blé sans subvention. J’ai toutefois fait réserver entiè­
rement la position française, à la demande de K. le ministre 
de l’agriculture. C’est un problème extrêmement grave.

Nous avions toujours pens^ profitl^éurtout des cir­
constances auxquelles K. le president faisait allasion tout à. 
l’heure, ?» savoir qu’il était normal que s * établi ssaf^ entre 
la France et l’Allemagne, des relations qui permettraient à 
la France de vendre des produits agricoles à un prix très 
intéressant, ce qui entraînerait une expansion considérable 
de l’agriculture française, aussi bien pour le blé que pour 
la viande et que nous pourrions, de cette façon, payer le 
charbon que nous importons. Je crains que la politique de 
prix actuelle ne nous permette pas de réaliser ce but, non 
seulement pour le blé, mais aussi pour la viande.

K. BROUSSE. Actuellement le cours du blé, en France, 
est inférieur au cours américain. Je pense que si le prix 
d’importation est, en Allemagne, inférieur au prix français, 
c’est parce qu’il tombe sous le coup des accords de Washington 
qui ont établi des prix particuliers. C’est une question 
excessivement grave pour la production française et je ne 
pense pas que le G-ouvernement français puisse accepter cela 
sans protester. „

Je ne crois pas, non plus, que nous puissions rester sous 
la coupe-de ces accords si, d’un autre côté, ils nous impo­
sent de vendre une partie de notre blé à des prix anormaux.
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M. LE PRESIDENT. Je me permets encore d’insister et de 
replacer le problème tel que Clavier l’a défini. Par le 
système des accords internationaux de Washington, en tenant 
compte des tarifs, nous avons tout ^intérêt à gagner de vitesse 
un marché qui est constamment preneur.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. A condition que les Allemands 
acceptent les tarifs.

M. LE PRESIDENT. C’est évidemment le gros problème. Ils 
peuvent accepter dans la mesure où vous négociez, en contre­
partie, le problème des tracteurs agricoles. D'autres moyens de 
négociations se présentent si vous abaissez les tarifs douaniers, 
Æn^tamaent dans le domaine agricole. L'excédent de blé, qui ap­
pâtait formidable pour l'année dernière et qui peut l’être 
davantage pour l’année prochaine, posera tout le problème de 
l’agriculture française.

BROUSSE. Il existe d'autres preneurs que l'Allemagne.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Nous avons téléphoné, hier soir, 
à Londres, pour nous opposer à cette exclusivité américaine 
concernant les fournitures de blé à l’Allemagne.

M. CLAVIER. Quel est le fournisseur : le Canada eu les 
Etats-Unis ?

. M. LE DIRECTEUR GENERAL. Les Etats-Unis, je crois.

M. BROUSSE. Ce que je trouve dangereux, c'est de nous 
inscrire peur plus d'un million de quintaux à un prix exception­
nel .

M. BARDON-DAMARZID. Si vous ne vous inscrivez pas, vous 
n'êtes pas sûr de pouvoir vendre.

M. BROUSSE. Dans l’état actuel des choses, si. Si les 
Etats-Unis désirent vendre du blé bon marché, ne nous est-il 
pas possible d’en faire autant ? Les prix au Canada et aux 
Etats-Unis sont, en effet, supérieurs au prix français.

K. LE DIRECTEUR GENERAL. Il y a certainement une subven­
tion.

K. BROUSSE. Il y a quelque chose, sans aucun doute, Kais si 
le principe étàit admis nous trouverons encore les moyens de 
payer.
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M. LE DIRECTEUR GENERAL. Il s’agit là d’un problème 
extrêmement grave puisque le plan à long terne du Gouverne­
ment français est fondé sur des exportations agricoles ac­
crues. C’est un des problèmes que nous devons étudier avec 
le ministre de l’agriculture.

M. BROUSSE. Si une solution à ce problème n’est pas 
apportée, il faut immédiatement arrêter les emblavures de 
blé en France.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. K. Longchambon a posé la 
question du "dumping” allemand. Nous avons constaté, que., dary 
de très nombreux cas, les Allemands arrivent, actuellement, 
avec des prix tout à fait surprenants. Nous l’avons vu en 
Egypte, en Amérique du Sud où les prix sont quelquefois de 
30 à 40 p.100 inférieurs aux meilleurs prix. Nous ne savons 
pas quelle est l’origine de cette position tout à fait ex­
traordinaire de la production allemande. Nous n’avons pas pu 
déceler ce qu’on appelle véritablement un "dumping".

S’agit-il de l’application pure et simple des concep­
tions actuelles de l’Allemagne que nous avons rappelées tout 
à l’heure? S*agit-il, au contraire, de pratiques bien con­
nues du temps d’Hitler et d’avant ? L’une et l’autre jouent 
probablement. Il s’agit là d’une chose que nous avons le 
devoir de combattre.

Le statut d’occupation, de même que le statut de 
l’autorité de la Ruhr, prévoient que l’Allemagne ne devra 
plus se livrer à de telles pratiques. C’est une des ques­
tions que nous devons demander aux commissions interalliées 
d’examiner, car elle peut-être très grave pour la France et 
pour d’autres pays de l’Europe Occidentale.

Vous nous avez demandé également quelles étaient les 
difficultés à prévoir pour l’exportation française sur le 
marché allemand en ce qui concerne les produits agricoles. 
Ce sont les difficultés de prix auxquelles nous faisians 
allusion tout à l’heure. D’une façon générale, nous pouvons 
indiquer que nos exportations se sont élevées dans des pro­
portions extraordinaires. En effet, nous ne sommes plus 
débiteurs de l’Allemagne, mais créanciers d’une somme de 
12 millions de dollars.

En ce qui concerne le machinisme agricole, M.Longchambon 
a indiqué que la porte ouverte l’était trop etroitement et 
que tant du point de vue technique que du point de vue des 
prix, il y aurait intérêt à l’ouvrir plus largement. C’est 
une question que je connais mal et qui devrait être posée 
aux ministres de l’agriculture et de l’industrie.
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M. LONGCHAMBON. La politique, en ce domaine, doit 
être révisée. Nous n’avons pas à construire une industrie 
du machinisme agricole français, même si elle devait 
revenir à ce qu’elle était avant-guerre, c’est-à-dire à 
peu près inexistante. Il n’en résultera^-pas une perte 
énorme pour l’économie française. C’est peut-être un gain 
pour celle-ci que d’avoir recours à du matériel très bien 
fait et bon marché provenant de l’étranger. Ce problème 
est évidemment très grave. '

K. LE DIRECTEUR GENERAL. En effet. Ce que je puis faire 
c’est dire au ministre de l’industrie que ce problème vous 
préoccupe.

M. LE PRESIDENT. Nous avons eu quelques mécomptes 
avec une industrie improvisée du machinisme agricole !

M. HOEFFEL. J’ai eu l’occasion de visiter des usines 
allemandes. Telle usine est spécialisée dans la fabrication 
de machines de récolte, t«Ke autre dans la fabrication de 
semoirs, alors qu’en France une foule de petites entreprises!, 
essaient de faire du machinisme agricole et sortent des 
multitudes de prototypes. Le travail n'est pas du tout 
standardisé, ce qui aboutit à des prix de revient beaucoup 
trop élevés.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Vous avez également posé, 
monsieur Hoeffel, la question des tracteurs Diesel. Four 
ceux-ci, le droit est de 35 p.100 et. non de 58 p.100. Il 
est malgré cela, très élevé. Ceci rejoit, ce que disait 
précédemment K. Longchambon, mais je ne suis malheureusement 
pas compétent pour vous répondre. Ce sont le ministre de 
l’industrie et, dans une certaine mesure, le ministre de 
l’agriculture, qui sont responsables de ces matières. Je 
ne peux que leur faire part de vos préoccupations.

M. Cordier a posé la question d’une certaine inquié­
tude qui s’est manifestée dans le secteur de la chaussure, 
à propos des discordances qui existeraient dans l’accord 
franco-allemand.
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D’autre part, nous n*obtenons qu’un contingent très fai­
ble pour l’exportation de nos chaussuresvers l’Allemagne. 
Celles-ci se trouveraient sous plafond financier, par 
conséquent susceptibles d’être importées en France.

M. CORDIER. J’ajoute que les Allemands ont obte­
nu des quantités de peaux brutes. D’autre part, il faut 
ajouter.le cuir. . / . .

M. DRILLIEN, DIRECTEUR. En ce qui concerne les 
importations de peaux de veau, nous avons accordé à 
l’Allemagne, pour six mois, un contingent d’exportation 
de 100 tonnes. Ils demandaient 1.000 tonnes et nous 
faisaient valoir que leurs exportations d’avant-guerre 
justifiaient ce chiffre. Us ne se contenteront certai­
nement pas de cette concession et ils nous demanderons 
davantage par la suite. Ils n’auront pas tort, certes, 
mais nous avons pris dés engagements envers d’autres 
pays, par exemple les Etats-Unis qui nous paient en 
dollars.

On a fait grand bruit au sujet des communications 
adressées de différents côtés émanant du syndicat géné­
ral du cuir'qui se plaignait d’avoir été maltraité dans 
l’accord. Nous avons été amenés à rédiger une note à ce 
sujet que nous vous remettrons tout à l’heure. Elle 
montre qu’en.fin de compte d’accord, en ce qui concerne 
les cuirs, est plutôt favorable à l’industrie française.

En ce qui concerne 1’importation des chaussures, 
les craintes n’étaient pas du tout justifiées. Les Al­
lemands n’ont pratiquement pas été exportateurs. On 
avait pu craindre qu’il ne se produise une importation 
massive» Or, aucune demande de chaussures en cuir n’a 
été présentée dans la limite du plafond financier. Ces 
appréhensions ne se justifiaient donc pas.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Enfin, monsieur le pre­
sident, vous ayez bien voulu rappeler vous-même les 
circonstances dans lesquelles nous nous trouvions vis-à-L vis de l’Allemagne. Il y a le fait que, par suited^^t

iLûd suppression quasi totale des'relations économiques^pén' 
^1- particulier en ce qui concerne les produits agricoles*/

C’est la ce qui inspire les soucis du Gouvernement 
français : profiter de l’occasion pour nous y implanter, 
mais vous voyez les difficultés extrêmes, surtout de prix, 
auxquelles nous nous heurtons. C’est là un problème de
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gouvernement, très justement rappelé par M. Brousse tout 
à l’heure» II faudra que des décisions très importantes 
soient prises si nous ne voulons pas que l’équilibre 
futur des échanges soit complètement rompu et mette la 
France dans une situation extrêmement sérieuse.

M. LONGCHAMBON» Et la subvention sur.les engrais?

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Vous savez Ijien que nos 
engrais sont les meilleurs du monde»

M. LONGCHAMBON. Non !

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Nous vendons les phospha­
tes beaucoup plus cher, ainsi que la potasse; nous en 
sommes capables. .. >-■ . ,

M. DRILLIEN, DIRECTEUR»f Nous ne négligeons pas 
ces industries. Lors de la rédaction d’un accord, une 
petite industrie nous donne souvent plus de mal qu’une 
industrie importante mais, chaque fois que cçla s’avère 
possible, nous ne manquons pas d’inclure des contingents 
spéciaux.

M. CLAVIER. A quel prix le blé américain est-il 
importé en Allemagne ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL. A 68'dollars, F.O.B. 
New-York, dans le cadre des accords de Washington.

M. BROUSSE. Nous ne sommes pas tellement loin 
du compte.

M. LE PRESIDENT. Avec une réforme profonde de 
l’O.N.I.C., on pourrait arriver à en compenser une large 
partie.

M. LONGCHAMBON. De même en matière d’engrais: nous 
les vendons plus cher à l’étranger que sur le marché in­
térieur, aloFs que la plupart des pays en subventionnent 
la production.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Les superphosphates !

M. LONGCHAMBON. C’est le cas du Gouvernement amé­
ricain.

M. LE PRESIDENT, Monsieur le directeur général, 
je voudrais dire, au nom de la commission, combien nous 
avons tous apprécié la clarté de vos explications et le 
fait que vous nous avez parlé sans dmbages. Nous nous
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rendons compte que votre tâche est infiniment compli- 
-quée par l’interférence des ministères techniques et 
l’évolution de la politique française. Nous sommes quand 
même apaisés par une bonne part de vos réponses et vous 
êtes parvenus à calmer un certain nombre d’émotions. 
Aussi, je vous remercie ainsi que les fonctionnaires qui 
vous ont accompagné.

Je vous demande de revenir devant nous, car ces 
contacts me paraissent utiles dans le mesure même où ils 
sont revêtus de moins d’impatiences et d’émotions que 
dans les autres assemblées.

M. LE DIRECTEUR GENERAL. Je vous remercie à mon 
tour, monsieur le président, de l’accueil que vous avez 
bien voulu nous réserver ce matin.

Nous souhaitons vivement pouvoir coopérer avec 
vous. Nous avons également le sentiment que ces rencon­
tres sont utiles et permettent au F arlement d’inspirer 
le Gouvernement dans sa tâche qui est difficile.

M. LE PRESIDENT. La séance est levée.

-A 2^
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Ta séance est ouverte à 17 heures 30.
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TAFFARGUE, TAGARROSSE, MERIC.
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ORjRE JU JOUR
I - Désignation d’un rapporteur et examen du projet de loi 

sur le renouvellement du Conseil Economique (N° 9541 A.N^

II - Questions diverses.
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COMPTE RENDU

En ouvrant la séance, M. TAFFARGUE, président, 
s’excuse d’avoir convoqué la Commission le jour même, 
quelques heures seulement avant cette réunion, alors même 
que de nombreux commissaires sont retenus en séance pu­
blique .

Il a été nécessaire de procéder d’une façon 
aussi hâtive en raison de la nature du projet de loi en 
discussion ; en effet, le mandat des membres du premier 
Conseil Economique vient à expiration le 26 mars 1950. 
Or, le Conseil ae la République ne tenant séance ni ven­
dredi, ni samedi, il importe de voter le projet dans la 
séance de ce jour, 25 mars.

On peut regretter nue le retard apporté au vote 
des textes relatifs au Conseil Economique par 1‘Assemblée 
Nationale mette une fois de plus le Conseil de la Républi­
que dans l’obligation de se prononcer dans un délai extrê­
mement bref et ne lui laisse pas la possibilité d’examiner 
la question au fond, ni même d’amender le texte de 1‘Assem­
blée Nationale.

C’est d’ailleurs un texte de prorogation oui vient 
d’être voté par 1‘Assemblée Nationale et dont l’expédition 
provisoire a été remise à la Commission.

LE PRESIDENT en donne lecture.

"Arti cle uni nue.

”par dérogation aux dispositions de l’article 11 
de la loi du 17 octobre 1946, la durée du mandat des mem­
bres du Conseil Economique en fonction le 26 mars 1950 
est prorogée jusqu’au 26 décembre 1950.”

LE PRESIDENT résume les débats ue 1‘Assemblée 
Nationale, qui ont conduit à l’adoption de ce texte.

Le Gouvernement avait proposé un texte prorogeant 
le Conseil Economique jusqu’au 1er juin 1950 et laissant à 
un règlement d‘administration publique le soin de fixer 
les modalités de représentation des intérêts économiques 
du pays au sein du Conseil.
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T’A?pemblée Nationale n'a pas cru devoir adopter 
ce texte ; elle a tenu à déterminer elle—même le? modalités 
d’élection des membres du Conseil Economique.

Les membres de la Commission estiment que le texte 
qui leur est soumis a l’avantage de sauvegarder les droits 
du Parlement et de ne pas préjuger des solutions qui seront 
apportées au mode de nomination des Conseillers économiques.

Le projet de loi, mis aux voix, est adopté.

La Commission désigne son président, M. Laff argue, 
comme rapporteur du projet de loi.

Elle donne mandat à son président pour demander 
la discussion immédiate,au cours de la séance de ce jour^ 
du texte en discussion.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 17 heures 50.
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LAFFARGUE, LOISON, LONGCHAMBON, MERIC,

Absents : MM. BARDON—DAMARZID, BEAUVAIS, GALONNE, 
CASSAGNE, CHARLES-GROS, CLAPAREDE, CLERC, 
DESCOMPS, FRANGESCHI, GAJOIN, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, PAJOT, 
PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, de RAINCOURT, 
ROCHEREAU, SIAUT, SOTDANI.

ORDRE DU JOUR
I - Examen du problème des investissements (voir projet de 

loi n° 8582 A.N.)

II - Questions diverses
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COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle l’examen du problème dee inves­
ti e Renient ?.

M. TAFFARGUE, président, indique qu’il a voulu, en con­
voquant la Commission, alerter à nouveau celle-ci sur la né­
cessité d’entreprendre une révision des objectifs et des 
programmes du plan de modernisation et a'équipement.

Il dorme lecture d’une lettre adressée le 30 janvier 1950 
par M.. Lacoste, qui était à cette date Ministre de l’industrie 
et du Commerce, au Secrétaire Général d’une centrale ouvrière. 
(Le texte de cette lettre figure en annexe au présent procès- 
verbal) .

Commentant les termes de la lettre, LE PRESIDENT souligne 
que les- objectifs au plan ont été à l’origine indiscutablement 
trop ambitieux.

.En second lieu 
organis ée.

la coordination fuel-charbon n’a pas été

En troisième lieu, le mauvais charbon produit par les 
mines françaises entraînerait une surproduction de charbon de 
certaines qualités, si on ne créait de nouveaux débouchés.

.En quatrième lieu, des modifications 
tervenues dans la conception des barrages 
elles apportent la preuve du désordre des 
mières.

profondes Font in- 
hydro-électriques : 
conceptions pre-

Ainai, à l'heure actuelle, une menace de chômage pèse 
sur certains secteurs lorsque de nouveaux investissements y 
sont prévus avec financement sur fonds publics.

M. CLAVIER remercie le Président d'avoir provoqué une 
discussion sur ce point. Il avait lui-même envisagé de pré­
voir un débat devant le Conseil sur une question orale con­
cernant 1 * équipement des charbonnages.

Il avait réuni, dans ce but, une documentation.

Il serait temps, estime-t-il, que le Parlement soit réel­
lement consulte sur l'affectation des crédits d'investissements. 
Il importe de prévoir un financement pour les secteurs jus­
qu 'ici négligés : tel est le cas de 1 'agriculture ("chaîne du 
froid") et des industries de transformation.
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M. BROUSSE apporte son adhésion aux opinions émises 
par* M» Clavier. Il cite l’exemple de la betterave dont l'uti­
lisation a été, à tort, orientée vers la production d’alcool 
à defaut des investissements nécessaires dans 1 es raffine— 
ri es.

Il pense que l’insuffisance de développement des 
réseaux de distribution rurale est un obstacle à 1'équipe­
ment rural.

Il y a aussi beaucoup à faire en ce qui concerne 
1’habi tat rural.

M. POISON demande si les accords avec la Pologne 
sont toujours en cours d’exécution.

Il signale que le problème n’est pas un problème 
d’excès d'énergie : les possibilités d'emploi sont immenses.

LE PRESIDENT répond qu'il s’agit d’un problème d’é­
quilibre entre les sources d’énergie aussi bien qu’entre 
production et consommation.

M. LONGCHAMBON estime qu'un débat sur cette question 
est difficile, le plan étant déjà à moitié engagé. On ne 
peut arrêter des travaux en cours : ce serait ruineux.

Il y aura peut-être trop de charbon, mais il n'y 
aura pas surproduction d’énergie dans les autres secteurs, 
s’il y a adaptation de la demande ; ceci pose des problèmes 
politiques, celui de la responsabilité du Plan et celui de 
son exécution sur le plan local.

M.CLAVIER conteste le point de vue de H. Longchambon 
en ce qui concerne 1'impossibilité de mettre fin à certains 
investissements.

LE PRESIDENT tient à indiquer à ce propos la nécessi­
té renouvelée d'instaurer un débat d'ensemble sur une ques­
tion orale devant le Conseil de la République..

M. MERIC demande qu'un court inventaire soit fait • 
permettant d'apprécier rapidement les réalisations du plan. 
Il admet que des reports de crédits puissent être effectués 
en faveur de 1'agriculture.
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I.E PRESIDENT souligne que le Plan a été engagé sans 
souci de rentabilité, sans souci de prix, de coordination 
ou d‘utilisation.

Il conteste les prix des produits et services fournis 
par les entreprises nationalisées ; ces prix ne tiennent pas 
compte des dépenses de renouvellement et d'investissements. 
Ainsi, l’électricité est vendue au coefficient 17 par rap­
port à 1938 et non au coefficient 10 ou 12 indiqué par le 
Commissariat au Plan.

TE PRESIDENT rappelle que le rapport du Commissaire 
Général sur le plan de modernisation indique que le vote du 
budget de 1950 vaudra ratification des programmes passés et 
du plan à poursuivre jusqu’à 1952.

TE PRESIDENT propose que la Commission entenue d'abord 
M. Monnet, Commissaire Général au Plan, et, s'il y a lieu, 
le directeur des Charbonnages sur les problèmes de l'énergie 
évoqués au cours de la présente séance.

Il en est ainsi décidé.
l'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

à 12 heures.

»
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

MINISTERE 
DE

L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE PARIS, le 30 janvier 1950

Monsieur le Secrétaire Général,

Vous avez attiré à plusieurs reprises mon attention 
sur la nécessité de prendre un certain nombre de mesures 
afin d’éviter le chômage dans la corporation minière.

Vos préoccupations sont les miennes. Vous pouvez 
d’ailleurs porter témoignage que, voici déjà bien longtemps, 
appelé à justifier ma politique de compression des prix 
de revient du charbon, je vous ai fait pressentir, alors 
que nous étions encore en période de pénurie, l’évolution 
inévitable et rapide de la situation charbonnière compor­
tant un retour accéléré à la concurrence entre bassirs . 
français et entre production française et production étran- ’ 
gère, sans parler de la concurrence acharnée faite au 
charbon par le fuel dont l’enrploi, chaque jour plus répandu, ' 
a tenu lieu dans l’année 1949 de quelque' six millions de 
tonnes de charbon.

Je dois, d’ailleurs, préciser que la consommation de 
fuel a fait untond considérable depuis La fin de l’année 
1949 et que les chiffres actuels correspondent à près de 
700.000 tonnes de charbon par mois, soit environ 8 millions 
de tonnes par an. ' ?

Cette évolution se développe aujourd’hui sous nos yeux, 
plaçant les Houillères devant les difficultés d’ordre com­
mercial et les travailleurs de la mine devant des risques 
de chômage.

Tels sont les faits. , ;

Qu*a-t-on fait et que va-t-on faire ? me demandez-vous.
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Voici ma réponse.

1° - MODERNISATION

La situation dont nous redoutais le retour exista 
effectivement avant la guerre dans notre industrie et 
depuis 1950 les Houillères françaises n’avaient vécu 
que médiocrement sans pouvoir réaliser les efforts néo 
saires pour soutenir victorieusement la concurrence.

Avant tout, je me suis efforcé de placer les Chaij 
bornages français dans les meilleures conditions pose! 
blés de production en. les mettant ea mesure de modérai 
leurs installations. Malheureusement, les conditions j 
géologiques sont, en France, telles qu’on ne peut espé 
rer obtenir des rendements aussi élexés que ceux des 0 
bornage s de la Ruhr, ni à plus forte raison ceux des ; 
Charbonnages américains. Mais un gros effort peut c epe 
dant être fait pour employer le personnel avec le maxi 
d’efficacité, augmenter le rendement et réduire ainsi 
prix de revient. Nous avons ainsi pu, eX affectant des 
prêts importants aux Charbonnages de France depuis 194 
lancer un programme de modernisation qui permette de r 
trapper le retard des années antérieures et de créer d 
installations aussi modernes que possible. Il était ei 
particulier indispensable de construire des installai] 
de ^lavage importantes, afin d’améliorer sensiblement! 
préparation de nos charbons et de leur permettre de se 
comparer sur le plan qualité avec les charbons étranff

Naturellement, il a fallu, pour obtenir ces crél 
défendre les Charbonnages auprès du Parlement et je n 
épargné à cet effet aucun effort.

2° - RYTHME DE PRODUCTION

Les prévisions dressées en 1946 avaient fixé à 
raillions de tonnes la production à atteindre en 1952, 
alors eue notre production maximum était de 55 
de tonres avant guerre, en 1929, et de 48 à 50 
dans les années de l’immédiate avant-guerre.

million 
millio1

m’a p3S 
। situai

Cette politique de charbon à tout prix ne : 
paru correspondre à l’évolution réelle de notre 
économique générale ; elle ra’a paru au contraire avoir 
une tendance à anticiper dangereusement sur elle, surt 
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si l’on tient compte des apports sarrois de plus en plus 
sensibles.

Aussi ai-,je demandé aux Charbonnages d’examiner très 
attentivement le programme de travaux neufs en vue"de réduire 
<eur programme de production à 59 millions de tonnes» C'est 

objectif plus raisonnable que l’on a substitué à celui" 
arreté en 1946. ‘ ----------------------- —------------------- -

5° - REDUCTION DES IMPORTATIONS

•Il m a paru egalement utile d'agir sur le volume des 
charbons importés bien qu’il fut très sensiblement inférieur 
a ce qu il était avant guerre, alors qu’il atteignait 25 
de 36°540d000°mei92ri’VirOn apr®savoir Passé un maximum

La situation actuelle commande de ramener les importa­
tions au minimum technique indispensable comprenant les 
sortes de combustibles necessaires à nos industries et qui 
r.e se trouvent pas en France et tenant compte de nos obliga­
tions découlant de traites de commerce internationaux»

Des la fin de l’année écoulée, mes services ont, à ma 
demande, orienté dans ce sens leurs prévisions pour 1950 : 
de 17 millions de tonnes en 1949, les importations ont été 
réduites à 12 millions. Certes, il ne m’est pas possible 
le ne paç^tenir compte de la Sarre, dont les envois seront 
cette année en sensible accroissement par rapport à l’an 
lernier» Mais même comprenant le charbon sarrois dans nos 
jalouis, nous avons ramené de 20 millions de tonnes à 
.'♦500.000 le volume global des charbons entrant en France (l),.^ 

>e programme ne constitue, je le répète, qu’une prévision ; 
les tranches de réalisation sont ensuite fixées par trimestre / 
n cours d’année, compte tenu des enseignements de la période 
*.ui vient de s’écouler. J’ai d’ores et déjà donné des ins­
tructions pour que, compte tenu des risques de chômage, le

1) Il me paraît utile de préciser que les importations en ' 
royenance des Etats-Unis sont tombées de 12 millions de tonner 

1947 à 500.000 en 1950. Ces chiffres ruinent la thèse des 
communistes qui s’efforcent de bourrer le cr£ne aux travail-

„.^a en prétendant que, pour faire sa cour aux 
stats-Ums, le Gouvernement importe du charbon américain, ; 
i hésitant pas a précipiter dans le chômage de nombreux mi— 
k*.■ s ïrQ-is9
i. . • ‘
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programme Ce 12 millions de tonnes (non compris la Sarre) 
soit encore réduit»

Œn peut espérer élargir la zone d'utilisation, des char-l 
bons françs is et faciliter leur écoulement. Je fais particuJ 
lièrement pression sur les gros utilisateurs, comme la 
S.N.C.F., l’Electricité et le Gaz de France, pour les incita 
à remplacer le plus possible le charbon importé par du charJ 

bon français. Les résultats obtenus ^sont très appréciables 
puisque la'S.N.C.F., qui avait importé 3 millions 210.000 
tonnes en 1948 et 2 millions 360.000 en 1949, n’importera 
plus que 700.000 tonnes en 1950 ; le Gaz de France tombe de 
2.180»000 en 1948, à 1.470.000 en 1949 et à 1.000.000 en­
viron en 1950.

L’Electricité de France, dont la consommation va tou­
jours croissant et pour laquelle les problèmes de qualité 
se posent dans des conditions particulièrement délicates, 
passe de son côté de 1.800.000 tonnes à 1.500.000 tonnes 
environ en 1950.

4° - coordination FUEL HHARBON

En France, comme partout ailleurs dans le monde, le fuel 
fait au charbon une concurrence redoutable.

Or, lorsqu’on 1946 les commissions de modernisation des 
Houillères, d’une part, et des Carburants, d’autre part, onij 
établi leurs premiers rapports, le pays souffrait d’une tell 
pénurie d’énergie que les deux commissions étaient normale-! 
ment conduites à prévoir une augmentation aussi forte que 
possible des ressources en charbon et en fuel. L’industrie ! 
du raffinage dont l’équipement est plus rapidement réalisa­
ble que celui de l’industrie minière s’est développée consi­
dérablement en France et a pris une large avance.

Des aménagements et une coordination entre les deux 
catégories d’énergie sont nécessaires pour tenir compte de 
la situation actuelle, éviter le suréquipement générateur 
de chômage et faire en sorte que les investissements faits 
dans les Charbonnages demeurent "rentables”.

j’ai créé le Comité Consultatif de 1’Utilisation de 
l’Energie pour étudier cas problèmes ; la coordination Æjje* 
charbon y fait l’objet d’études minutieuses sous là prési­
dence de h. COUDE du FORESTO, ancien Secrétaire d’Etat a
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1’Economie Nationale, assisté de M. THIBAULT, Directeur 
aux Charbonnages de France»

50 _ NOUVELLES UTILISATIONS DU CHARBON

Le charbon une fois produit, même dans les meilleures 
conditions possibles, il reste a en assurer la vente. II. 
ne faut pas se contenter des débouches traditionnels, mais 
accroître largement l’importance de es que l’on appelle 
les industries annexes de la houille — centrales minières, 
cokeries, agglomérations et synthèse - et trouver des 
pôss.Vhiliiés d’emploi nouvelles»

J’ai marqué solidement cette politique en défendant 
le principe d’une priorité en faveur le ces activités 
dans la répartition annuelle des crédits ouverts aux 
Charbonnages par le Fonds de Modernisation et d’Equipement»

a)' Centrales Thermiques

Les mines françaises de tout temps, et de plus en 
plus, par suite de l’approfondissement des gisements et 
de la mécanisation des méthodes d’abattage extraient.une 
proportion importante des charbons de qualités inferieures, . 
difficilement utilisables par les consommateurs. Aussi, 
me suis-je résolu à exposer, dès Mars 194-9, au Conseil des 
Ministres, la nécessité d'un programme additionnel de .
construction de centrales thermiques minières, sises sur . 
le carreau de la mine et' à tout faire .pour en hâter la- ,
doption et la mise en oeuvre ; il s’ajoute à celui lance ,
en 1946-1947-

Malgré bien des oppositions, souvent intéressées, 
venant notamment des partisans de 1’énergie hydraulique, 
de la Fédération Communiste de l’Eclairage, de Marcel 
PAUL et de LEBRUN de-la C.G-.T. - administrateur d’E.D.F.- 
je suis parvenu à faire autoriser la passation des premiers 
marchés nécessaires avant même l’inclusion du programme 
en cause dans les crédits d’équipement'votés récemment par 
le Parlement où je le s ai défendus devant les Commissions 
compétentes.
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Oe programmey extrêmement important» porte sur sept 
nouvelles centrales d’une puissance totale de 450.OOQ kàlo- 
wa5Ts de pv37srance? susceptibles d’utiliser des quantités 
impôrtanté°s~d.e bas produits ?

DLCHY î 2 groupes de 50.000 KW

CEOCQUES : 1 groupe supplémentaire de 50.000 KW

G-LOSSBLIETERSTROFF : 1 groupe supplémentaire de 100.00
KW

BTRT-MONTCOMBROUX î 1 groupe de 50.000 KW

T.r BEC : 1 groupe de 50.000 KW

LE FEEC : 1 groupe de 50.000 KW

LA MUEE : 2 groupes de 25.000 KW

b) Cokeries

J*ai décidé l’attribution aux Charbonnages de la batte1 
rie le 110 fours de WATTENSTEDT, démontée en Allemagne au 
titre des réparations ; 70 fours seront remontés à DROCOURT 
et les 40 autres serviront à compléter la deuxième ligne de 
la batterie de HARNES.

D’autre part, j’ai encouragé la mise au point des ,tecb 
niques nouvelles permettant la fabrication de coke sidérur* 
gigue à partir des flambants lorrains. Ee procédé mis en 
oeuvre a CARLXUU parait maintenant au stade de l’utilisa­
tion industrielle. Un autre procédé est expérimenté à la 
station de MARIENAU ; en 1950, commencera la construction 
d’une batterie qui permettra de réaliser la mise au point 
industrielle de cette technique.

La réussite en cette matière me tient particulièrement 
à coeur ; le succès a pour signification l’ouverture d’un 
débouché considérable pour les flambants de Lorraine. Or, 
vous n’ignorez pas que, compte tenu des installations con­
sommatrices existantes, la production française, augmentée 
de l’apport sarrois, comporte une proportion trop élevee de 
charbon flambant dont la vente se heurte présentement a 
d ’ énorme s gïïï’j. c uJ.Ces. La situation est d’au cânt plus grave 
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que la France se trouve engagée à l’égard de la Pologne 
pour des tonnages considérables jusqu’en 1952 : en 1950, 
les contrats irrévocables de troc et d’équipement nous 
obligeront à importer environ 1.300.000 tonnes de charbon 
auxquelles peuvent s’ajouter des quantités supplémentaires 
à peu près équivalentes au cas où mes efforts pour les 
éviter demeureraient vains (2).

c) Synthèse et Agglomération

J’ai insisté pour que soit poursuivie le plus rapide­
ment possible la construction des usines de MAZINGARBE et 
de CARLING. J’ai fait attribuer aux Houillères du Nord- 
Pas-de-Calais l’usine d’éthylène allemande de GAINSDORF 
livrée à la France au titre des réparations.

D’autre part, j’ai favorisé la réalisation de l’usine 
du ROUSSET par la Compagnie Centrale d* Hydrogénation et 
de Synthèse qui permettrait l’utilisation annuelle de plu­
sieurs centaines de milliers de tonnes ie fines de lignites 
du Bassin de Provence.

Le Bassin des Cévennes va terminer en 1950 la construc­
tion de sa nouvelle usine d’agglomération.

6° - EXPORTATION

Mes Services chargés de suivre les problèmes des 
échanges extérieurs s’efforcent de favoriser le placement 
ie nos charbons. C’est ainsi que tout récemment a pu être 
ôonclu un contrat portant sur une fourniture de 150.000 
bonnes au Pakistan ; des pourparlers qui, je l’espère, 
aboutiront prochainement, sont en cours avec l’Argentine et 
également avec l’Egypte.

(2) Les Communistes qui ..reprochent au Gouvernement d’impor- 
ter en France du charbon américain - qus d’ailleurs nous ; 
a’importons pas - ne soufflent mot de la terrible concur­
rence que le flambant polonais, qui nous est imposé par 
i.es accords antérieurs, fait au flambant Sarro-Lorrain. 
frr, c’est la pléthore de flambant qui est actuellement à 
l’origine, de la plupart des difficultés d’écoulement et ; 
des menaces de chômage.



7° _ politique de stockage

L1 augmentation des stocks est enfin lo moyen dont 1 ef 
fet est le plus immédiat,

A cet égard, il me parait inévitable que les mines en ! 
prennent la charge pour une part» Les stocks sur le carreau 
des mines sont demeurés jusqu’à présent extraordinairement 
faibles ; sans qu’il soit question de revoir 1’accumulation 
sur le cari eau de deux ou trois semaines de production, il j 
est certain que les mines devront se résigner à certaines I 
mises aux stocks. Je n’ignore pas que cette opération est 
pour elles' coûteuse et que dans certains bassins se pose 
à l’heure actuelle le problème du financement des stocks. ।

Ce problème est également celui que je m’efforce de 
résoudre afin que les grands services publics ne soient plu 
en droit dans une certaine mesure de résister à ma pression 
en vue de les amener à élargir leurs commandes pour gros­
sir leurs stocks. Je ne puis méconnaître, en effet, les pro 
blêmes de trésorerie qui se posent à la S.N.C.F., à E.D.F. 
ou à G.D.F. - Je m’efforce, en liaison avec mon collègue dd 
Finances^ ce leur apporter une solution, de manière que les 
entreprises’ nationalisées soient de nouveau en mesure de 
conserver tout au long de l’année un stock représentant un 
bon mois dé consommation, et de porter temporairement celui 
ci à un niveau, sensiblement plus élevé pour soulager la 
situation commerciale des mines.

O

O O

L1 ensemble de ces mesures,dont certaines (réduction dd 
importations et politique de stockage) sont de portée immej 
diate, permettra, je l’espère, de réduire le plus possibls 
risque de' chômage dans la corporation minière.

Je vous renouvelle que cette question me tient partie^ 
lièrement à coeur et que je la suis quotidiennement.

Veuillez agréer, Monsieur lè Secrétaire Général, l'aS] 
surance de mes sentiments les plus sympathiques.

Le Ministre, 
Robert LACOSTE»
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DIS DOUANES 
ET DBS CONVENTIONS COMMERCIALES

Réunion commune avec la Commission de la Production 
Industrielle

Présidence de M. Georges IAFFARGUE, président

Séance du mercredi 5 mai 1950

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents MM. BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, CHARLES-GROS, 
CIA VIER, CORDIER, LAFFARGUE, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, LOISON, MERIC, PASCAUD, PATENOTRE, 
PINVIDIC, de RAINCOURT, SIAUT.

Ex cusé

Suppléant

Absents

M • GADOIN •
M. MATHIEU, de M. LONGCHAMBON.
MM. BARDON—DAMARZID, BEAUVAIS, CHATENAY, CLAPAREDE, 

CLERC, DESCOMPS, FRANCESCHI, GAUTIER, HOEFFEL, 
PAJOT, ROCHEREAU, SOLDANT.
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ORDRE DJ JOUR 

- Audition de M» Jean Monnet, Commissaire Général au Plan.

COMPTE REKDU

Le compte rendu stén©graphique de 1‘audition de 
M. Jean Monnet, Commissaire Généra.! au Plan, figure 
en annexe au présent procès-verbal.

Te Président,
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H. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Monsieur le haut-commis sa irê„ je vous remercie d’avoir 
bien voulu répondre à notre appel et je voudrais» comme suite! 
à 1? conversation que nous avons eue hier, situer devant i 
nos collègues quel est le but précis de cette réunion. Celle- 
ci fait suite à la réunion d’iribrmation générale que nous 
avons tenue et elle ne s’inscrit pas dans un cadre particu­
lier, c’est-à-dire qu'elle n’est pas conditionnée par des 
projets précis venant en discussion. Elle a un but d’infor- j 
mation plus ample, c’est en quelque sorte de faire le point 
de l'équilibre du plan et de l'équilibre de l’économie fran- j 
çaise par rapport a ce plan.

M.Lacoste, ministre de la production industrielle, 
avant de quitter son ministère, a envoyé an secrétaire général! 
d’une fédération de mineurs, une lettre dont nous avons eu 
communication et dans laquelle il s’émeut de la situation 
charbonnière. Il s’exprime ainsi Les prévisions dressées en 
1946 avaient fixé à 70 millions de tonnes la production à 
atteindre en 1952, alors que notre production maximum était 
de 55 millions de tonnes avant guerre, en 1929, et de 4ô à 
50 millions dans les années de l’immédiate avant-guerre.

"Cette politique de charbon à tout prix ne m’a pas 
paru correspondre à l’évolution réelle de notre situation éco­
nomique générale; elle m’a paru au contraire avoir .une ten­
dance à anticiper dangereusement sur elle, surtout si l'on 
tient compte des apports sarrois de plus en plue sensibles.

"Aussi ai-je demandé eux Charbonnages d'examiner très 
attentivement le programme de travaux neufs en vue de réduire 
leur programme de production à 59 million? de tonnes. C’est 
cet objectif plus raisonna-ble que l'on a substitués à celui 
arrêté en 1946,"

A côté de ce problème du charbon qui se trouve dès 
maintenant posé puisqu'un certain nombre de mines se voient 
réduites à un chômage partiel, se dresse le problème du fiel. 
Le consommation du fuel monte à une allure vertigineuse. La 
proportion de cette consommation par rapport à cille de l'en­
semble de l’énergie, était en 193Ô, de 10, 4 p.lOQ. A l'allure 
où les choses marchent, elle sera en .1952-1953, d’environ 17

Dans ce domaine, un fait nouveau s’est révélé, c’est ifnJ 
perition de pétrole en Frenoe. J'si visité eveo mon ami'césse-1 
gne, les premiers forages de Lsoq. Ils nous remplissent !
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d’espérance puisqu’une seule foreuse a pu produire 300 mè­
tres cubes de pétrole par jour. D’autres puits,évidemme nt, 
vont être ouverts. Or, ces pétroles que nous obtenons sont 
extrêmement riches en fuel. D’autre part, nous serons obli­
gés, par manque de dollars, < 
Orient des pétroles qui sont également rifihes en fuel. En 
conséquence, comme je viens de le dire, le problème du fuel 
va se superposer à celui du charbon.

xj peu uf xiuuf! prjuur uuxx—
d’importer prochainement du Moyen-t

L’équipement électrique se poursuit sous trois 
aspects» L’aspect ancien ; les centrales hydrauliques dis­
séminées; l’aspect nouveau : celui des grands ensembles hy- 
drajuliques, enfin les centrales thermiques. Le problème que 
je voudrai s soulever, monsieur le h? ut commissaire, c’est celui 
de l’équilibre de notre production d’énergie au sein même du 
plan. Certaines catégories d’énergie n’ont -elles pas été 
trop poussées au détriment des autres ? D’autre part, allons- 
nous être en mesure, dans l’état éctuel de notre économie, 
d’absorber la totalité d’énergie que nous allons produire? 
Si notre énergie est au coefficient 130 ou 125 par rapport à 
1929, est-ce que le restant de l’économie nationale a été suf­
fisamment équipé pour consommer cette énergie ? En particulier 
a-t-on poursuivi une politique d’équipement agricole suffisan­
te ? De même , a-t-on poussé comme il convient la fabrication 
des tracteurs à huile lourde qui consomment du fte 1 ? En un 
mot, avons-nous pour notre économie générale une politique qui 
correspond à notre politique de l’énergie ?

Tel est le double aspect de la. question que je pose: 
équilibre intérieur dans notre production d ’énergie ; équili­
bre extéfieur entre notre production d’énergie et notre éco­
nomie générale .

i

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN. Monsieur le pré­
sident, messieurs, je vous remercie de m’avoir invité aujourdu 
hui. Lorsque nous nous étions rencontrés au mois de décembre, | 
je crois, à l'occasion de la préparation du budget des inves- il 
tissements pour 1950 le sentiment général avait été que des 
réunions assez fréquentes, disons tous les trois mois, seraient! 
utiles à tout le monde. L'objet d’une réunion comme celle-ci 
pourrait être justement d’essayer de dégager les transforma­
tions qui apperaissent à mesure que l'on avance et d’échanger I 
les uns et les autres des idées, en admettant que ce que nous 
pourrons exprimer aujourd’hui ne sera nécessairement pas ce 
que nous dirons dans trois mois. Nous ne voulons pas affirmer 
une position, mais plutôt échanger des réflexions, afin que 
nous puissions sortir, les uns e t les autres, de cette réunion ( 
avec des informations utiles^, à la poursuite de notre têche f
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Il faudrait que nous, puissions discuter très libre­
ment sans qu’aucune discussion ne soit inscrite dans un pro­
cès-verbal comme représentent une opinion arrêtée et que le II 
Gouvernementne soit' pas embarréssé pa£ une référence à ce que || 
nous pourrions être amenés à dire aujourd’hui.

Je vais donc parler tout à fait librement et répondaH 
à M. le président très rapidement car nous tirerons, me sem­
ble-t-il, beaucoup plus de profit d’un échange sincère de 
nos opinions mutuelles que d’un long exposé de ma part.

Il est très important, certes, que l’énergie soit 
bien répartie « Si l’on crée de l’énei^gie, c’est pour servir 
à augmenter la production et à améliorer le niveau de vie des || 
Français, enfin à payer nos importations sans avoir recours 
à l’aide Marshalld’uh? .manière continué.

La production, c’est la clé de tous les problèmes.
La question principale est donc celle-ci « que produisons— j 
nous ? Bans quelles conditions produisons—nous et que devons-f 
nous produire ? Si nous voulons faire face à nos charges 
budgétaire telles qu’elles existent, sans augmenter les impôts h 
dégager de notre production des exportation» que nous ne I 
dégageons pas actuellement puisque l’aide Marshall^ fait face,!
et en même temps, augmenter le niveau de vie des'Français, I 

il nous faut accroître notre production.

Actuellement, nous produisons 25 p.100 de plus 
qu’en 1938, c’est-à-dire que nous sommes à peu près au niveau 
de 1939. Je fais remarquer que noue avons à peu près 300.000 
ouvriers de plus et une durée de travail de 15 p.100 plus 
forte qu’en 1938. Oeci montre que ai nous voulons atteindre 
les objectifs que je viens de définir , il faut arriver à pro- I 
du ire environ 20 p.100 de plus et améliorer notre productivité*|

Or, ce premier trimestre montre que nous ne bou- . I 
géons pas du plafond que nous avons atteint en 1949. La pro­
duction industrielle est à peu près- la même; nos exportations I 
ne révèlent aucun progrès. Il est évident que si nous restions 
dans cette situation, on pourrait dire par avance que les II 
moyens de production que le plan a voulu créer sont excessifs. 

Mais ce qui serait plus grave, c’est qu’à ce niveau, noua 
ne puissions pas espérer nous libérer de l’aide Marshall.

Actuellement, les investissements se continuent en 
vue d atteindre ce qui a été l’objectif initial, c’est-à-dire 
la création de moyens de production suffisants en énergie en 
eeier, etc., afin d-obtenir une production de 25 p 100 nî^ 
élevée qu’en 1929. • p.iuu pius
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Nous avons vu qu’il est nécessaire de Lêa atteindre, mais 
actuellement noua ne progressons pas. Pourquoi ? Le reste des 
investissements de la production française suit-il les moyens 
de production fondamentaux que l’on est en train de créer ?

Il en est sans doute beaucoup parmi vous qui, dans 
leur département, ont des exemples d’entreprises moyennes qui, 
ayant commencé un investissement en vue d’une modernisation', 
d’un développement, se trouvent stoppées d’une partyparce qu’ 
elles éprouvent cbs difficultés à trouver les moyens de finan­
cement nécessaires et, d’autre part, parce qu’il sê produit 
un certain arrêt dans le pouvoir d’achat général des Français. 
De telle sorte que nous constatons en ce moment un arrêt 
de ce qui avait été, pendant une période, une augmentation 
constante de la production.

Y a-t-il un remède à cela ? La question qui se pose, 
malgré qu’elle ne soit pas essentiellement de notre ressort, 
est de savoir si une partie importante de nos ressources 
- je ne parle pas des ressources en or ou des ressources 
laissées à l’étranger, mais de la différence entre la pro­
duction et la consommation, c*èst-à-dire l’épargne, qui prend 
des formes diverses - n’est pas inutilisée, ce qui pourrait, 
si c’est le caa, entraîner une déflation au lieu de maintenir 
l’augmentation de la production qui résulterait de l’utilisa­
tion de ces ressources.

Nous étudions actuellement cette question et nous nous 
demandons si nous ne nous trouvons pas dans une situation qui 
est exactement le parallèle, mais le contraire de celle dans 
laquelle nous étions en 1947 lorsque le Gouvernement a dit 
qu’il y avait trop de puissance d’achat et qu’en retirant une 
partie de cette puissance d’achat, on pourrait maintenir le 
pouvoir d’achat du franc. Nous nous demandons si, aujourd’hui, 
la situation n’est pas inverse et si une partie du pouvoir 
d’achat qui résulte de la production n’est pas mutiUsée Nous 
sommes enclins à penser que dest le cas et que ce fait consti­
tue une des causes réelles du freinage de la production que 
nous constatons en ce moment, ce qui serait le contraire de 
ce qui devrait se produire, c’est-à-dire une exportation de 
la production, si nous voulons arriver aux résultats indispen­
sables en 1952, à savoir : porter notre production du coeffi­
cient 125 en 1938 au coefficient 150, qui est celui que nous 
devons atteindre . Si nous avons raison de penser ainsi - je ne 
vous le dis pas d’une manière définitive et absolue — cela 
signifie qu’il y a une marge d”activité et de ressources inem­
ployées .

M..LE PRESIDENT» Je crois que votre désir, monsieur 
le commissaire général, serait d’ouvrir le débat sur ce problème 
tel qu’il se pose. C’est également mon avis.
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Voulez-vous me permettre tout d’abord quelques remar­
ques. Votre thèse est exacte en partie s il y a vraisemblablement 
une fraction d’épargne stérile. Si vous la libérez, elle 
voudra s’investir et elle stimulera ainsi la production. Cette 
production une fois stimulée, vous vous trouverez en présence 
d’un problème conditionné-/ par deux éléments qui m'apparaissent 
comme essentiels t l’élément des prix et l’élément des salaires. 
Or? il faudrait que nous <arriy-i nns
à cette conception que tout s'inscrive dans les prix. Au sein 
même de l'Etat, le personnel en surnombre se traduit dans la 
fiscalité et s'inscrit dans les prix, de même que tous les 
autres éléments de la fiscalité et tous les éléments de la 
sécurité sociale.

A côté, il y a le problème des salaires. Pourquoi ceux- 
ci ne sont-ils pas élevés ? A mon sens, pour deux raisons qui 
me semblent primordiales, d'une part, savoir si nous n'avons 
pas dépassé une certaine limite en ce qui concerne la sécurité 
sociale que, encore une fois.je ne combats pas dans son esprit 
et dont je suis fermement partisan, et, d'autre part, parce 
que la notion de productivité est absente de toutes les préoc­
cupations qui régissent les prix. Or, la productivité joue 
sur les prix. Par conséq^^-^^ ü faut traiter ce problème unique­
ment par celui de l'épargne* Le problème de la consommation 
ne pourra être résolu que par des prix bas et des salaires 
élevés.

Voilà sur quoi je voudrais, messieurs, ouvrir le premier 
débat qui me semble essentiel.

La parole est à M. Depreux.

M. DEPREUX. Monsieur le président, je voudrais tout 
d’abord poser une question qui se rattache au problème dont on 
vient de parler. On nous dit qu'il faut atteindre tel objectif 
en 1952 et qu'il faut prendre telle et telle mesure. Ce qui 
me semble excessivement grave c'est de déclarer, des années à 
l'avance, qu'il faut atteindre tel objectif. Pourquoi ? Sur 
quoi vous êtes-vous basé pour obtenir l'extraction de tant 
de millions de tonnes de houille, la production de tant de 
millions de kilowatts d'électricité ? Je me permettrai, à 
ce sujet, de faire une remarque. Le plan a été élaboré, si je 
ne me trompe, en 1946 et son début.d*exécution a eu lieu en 1947. 
Or, la situation de l'Europe en 1946 était très différente de 
la situation présente. En 1946, il n'y avait pas de "rideau de 
fer". Les Russes étaient nos alliés et nous entrevoyions de 
profitables relations commerciales avec l'Est européen. Je précise 
A l'origine, dans l'ensemble de l’Europe, il était possible que 
la France ait une production industrielle , alors que le grenier 
de l'Europe pouvait se trouver en Union soviétique ou dans les 
pays satellites de celle-ci. Il n’y a pire d’échanges agricoles 
avec ces régions. Le développement de l’industrie et de 1 agri­
culture doit varier en fonction de la situation internationale.
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Deuxième point que je voudrais préciser î Aw àétartr, 
après l’élaboration du plan, nous nous trouvions dans un tel 
état de pauvreté qu'il fallait, de toute évidence, produire 
certaines choses sans s’occuper de la question de la rentabilité 
pour satisfaire aux besoins des individus, afin d’éviter une 
misère épouvantable dans le pays. Cette étape est maintenant 
largement franchie. Il est nécessaire que les industries se 
développent avec harmonie, sinon nous risquons, à un certain 
moment, d’avoir trop de charbon ou trop de kilowatts. A l’heure 
actuelle, la notion essentielle est la notion de rentabilité. 
On ne doit pas engager de nouveaux travaux qui ne soient pas 
essentiellement rentables. Si on agit de cette façon, 1’éché­
ance de 1952, c'est-à-dire la fin de l'aide Marshall, ne sera 
plus à redouter. Cette aide a été le stimulant qui nous a été 
nécessaire pendant une période de misère excessive. Actuelle­
ment, nous n’avons pas le droit d’investir des capitaux pour 
des travaux qui ne sont pas absolument rentables, aussi bien 
dans le secteur privé que dans le secteur nationalisé.

M. LE; COMMISSAIRE GENERAL. Il y a un point sur lequel 
je suis tout à fait d’accord avec vous, à savoir qu'il n’y a pas 
de plan définitif qui ne soit appelé à subir des modifications. 
D'ailleurs, en ce qui concerne le travail et l'effort accompli, 
des changements très importants se sont produits, particuliè­
rement en ce qui concerne la question agricole. Ceux qui ont 
participé à l'élaboration du plan savent que l’idée essentielle 
était que la France satisfasse elle-même à ses besoins. Nous 
ne pensions pas à l’exportation. Seulement, pour arriver à 
cet équilibre de 1952, dont je voudrais dire encore un mot, 
l’exportation agricole est apparue comme une nécessité. Nous 
sommes donc passés d'une certaine limitation de la production 
agricole à des conceptions différentes puisque la production 
agricole française est déjà entrée dans la voie des exportations 
Vous savez par exemple que, cette année, la France exportera 
environ 9 millions de quintaux de blé.

Le plan est quelquqéhose d’extrêmement souple. Nous 
nous sommes bien gardés d’établir un plan général. Au contraire, 
nous nous somne s concentrés uniquement sur ce qui est neces­
saire à la France s l'énergie, l'acier, la nécessite de déve­
lopper ses territoires d'outre-mer qui sont indispensables a4 

Uolvu développement,les moyens de production agricole. 
’ Je me permets de dire que les objectifs de production fixés 

sont modestes. Le résultat que nous voulons obtenir pour 
1952, en ce qui concerne le charbon, l’électricité et le 
pétrole, si les investissements sont poussés à 1 extrême, 
est d'arriver à une moyenne d'environ 2 tonnes 1/2 par i^te 
d'habitant, contre 3 en Allemagne avant guerre, et 4 en Grande- 
Bretagne.

D'autre part, si nous voulons que le niveau de vie des-
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Français soit maintenu à ce qu’il est actuellement et si 
nous voulons poursuivre nos exportations vers nos territoires 
d’outre-mer, il est indispensable que nous ayons une produc­
tion supplémentaire de l’ordre de 20 $, qui nous permettra 
de dégager ce qui est nécessaire pour remplacer l’aide Marshall.

Je n’entrerai pas dans le détail de la justificatioQde 
chiffres qui ont été fournis plusieurs fois dans les rapports 
que nous avons publiés et notamment dans le dernier, mais 
j’indiquerai que nous recevons actuellement 600 millions de 
dollars au titre de l’aide Marshall.

A cette augmentation de production correspondent, en 
gros, les objectifs fondamentaux soit d’énergie, soit de déve­
loppement agricole, soit d’acier, qui avaient été fixés à 
l'origine et qui ont d’ailleurs été rajustés depuis, npn seu­
lement pour l’agriculture mais aussi pour le charbon.

Si vous le désirez, je suis tout à fait disposé à re­
prendre l'examen de ces objectifs au cours d'une réunion spé­
ciale. C’est, en effet, une bonne chose pour tout le monde, 
y compris pour nous-mêmes, d’avoir à refaire la démonstration 
de ces objectifs. Ce dont je ne doute absolument pas, c' est 
que les moyens dont il s'agit lorsqu’on parle du plan Sont 
des moyens fondamentaux sans lesquels la production ne peut 
pas augmenter» Si nous n'obtenons pas cette augmentation de 
production de 20 $, nous ne serons pas en mesure de compenser 
l’apport de l’aide Marshall. Si même nous entrevoyions la pos­
sibilité ddexporter sans payer en dollars, cela signifierait 
un arrêt des investissements dans nos territoires d’outre-mer. 
Il ne faut pas, en effet, oublier que la France exporte consi­
dérablement (environ 500 milliards de francs) dans ces terri­
toire®, ce qui résulte en t rès grande partie des investisse­
ments qui y sont faits.

Quand on fait un investissement dans les territoirqa 
d'outre-mer, il ne faut pas voir l’investissement seula 
son intérêt quant à l’objectif que l’on se propose d'atteindre 
en le faisante-Ï1 faut aussi considérer l'incidence, peut-être 
aussi importante dans l’immédiat que l’objectif lointain que 
l'on poursuit. C'est un problème qui, à mon avis, est très 
important.

Pour en revenir à l’objet de votre intervention, il 
semble que les investissements de base qui sont poursuivis 
représentent, en gros, les moyens indispensables si nous 
voulons obtenir une production qui atteigne les chiffres 
que je vous indiquais tout à l'heure.

Vous avez parlé d’énergie et d'acier. Vous êtes bien 
obligé de tenir compte des nécessités d'importation et d'éx— 
portation et de la nécessité de payer les importations avec 
les exportations. Tant que l'on n'aura pas développe^ une 
organisation européenne autre que celle qui existe, c'est pure 
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illusion que de ne pas établir son bilan sur une base,non 
antarctique, car la nôtre œ l’est pas, parce qué l’objectif 
est de produire et de pouvoir exporter pour payer les impor­
tations .

Pour conclure, je suis à votre disposition pour re­
prendre, dans le détail, les objectifs du plan qui sont 
lîtXtitéS, Quant aux investissements, ils portent sur des 
moyens de production,-!’expérience des deux années le prouve, 
qui me s emblent indispensables pour obtenir les moyens de base 
sans lesquels il ne peut pas y avoir^augmentation AeeMaoy»»» 
de production. Or la France n’avait pas ces moyens de base 
ou, sr elle les avait, mis étaient antiques® Si vous examinez 
les investissements dans les charbonnages, vous constaterez 
qu’une très grande partie de ces investissements ont été 
réalisés^non pas tellement pour augmenter la production^que 
pour permettre une production modèrne* C’est ce qui se produit 
notamment pour la sidérurgie. En 1952, nous n1aurons,pas une 
capacité de sidérurgie veMfâûætuft plus grande quer-tfêus gavions 
dans le passé, mais nous aurons’ une sidérurgie plus moderne 
qui fabriquera à des prix de revient différents.

Je crois qu’une partie importante des investissements, 
sauf pour l’électricité ou la création de certaines industries 
nouvelles, comme l’industrie des tracteurs, était destinée 
à créer ou à recréer ce qui, dans le passé, pour des raisons 
diverses, avait été laissé, par la guerre d’une part, et 
par un manque d’investissements avant-guerre d’autre part, 
dans des conditions de production telesque la concurrence, 
pour ces industries, mettait notre pays dans une situation 
extrêmement difficile.

M. LE PRESIDENT. La question que M. De preux a posée 
définit un problème qu’il faudrait résoudre. Si je comprends 
bien, il y a eu un secteurd'énergie dont je ne discute pas 
du tout les objectifs, qui me paraissent raisonnables et 
indispensables® Comment était limité ce sécteur ? Il a éte 
limité d’une part par l’inflation, ensuite par le secours 
du plan Marshall et enfin par le secours de la fiscaliste .

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Très peu par la fiscalité.

M. LE PRESIDENT. Il n’en reste pas moins que, pour 
le secteur parallèle, l’épargne a joué un rôle infinitésimal. 
La question est de savoir si l’épargne peut vous apporter, 
dats le secteur privé, les concours que vous attendez. Si 
elle ne le peut pas, s’il ne s’établit pas une sorte d'équilibre, 
il faut papier immédiatement a cette situation en ralentissant 
l’effort d’investissement dans le secteur ^'énergie pour le 
porter d'une façon plus intensive dans le secteur privé, de telle
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manière à lui faire rejoindresle potentiel d’énergie que 
vous avez, au préalable, acquis.

M. DEPREUX. Vous 
monsieur le président.

précisez utilement ma question,

GENERAL. N’oubliez pas ceci : ■ ■
_ accordez des crédits à l’Electricité 
garde pas l’argent que vous lui'donnez,

M. LE COMMISSAIRE 1 
Lorsque, par exemple, vou 
de France, celle-ci ne t>— —- t •? «
elle passe des commandes à l’industrie. Je suis bien certain 
que si vous prenez l’industrie électrique d’Alsace, vous 
verrez qu’elle s’est modernisée. Cette modernisation a été 
financée par les investissements qui ont été faits dans les 
entreprises nationalisées. N’oubliez Jamais ce point de vue 
que les crédits votés pour les entreprises nationalisées 
iï’v restent pas, mais trouvent leur emploi dans 1 industrie 
privée, construction de barrages, etc^. Une grande partie de 
l’industrie française s’est autofinancée par les profits 
qu’elle a faits sur les commandes- données par les entrepri­
ses nationalisées.

M. LE PRESIDENT. Il n’y a pas de doute !

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Pour bien situer le pro­
blème, il faut penser que tous les investissements que vous 
votez vont à l’industrie privée. Je ne dis pas a toute 
1’industrie privée.

M. LE PRESIDENT, Certains secteurs seulement.

M. IE COMMISSAIRE GENERAL. Il y a des secteurs pour 
lesquels votre observation est juste, mais il faut les déli­
miter. Voua avez une grande partie des industries privées 
qui ont été et qui sont financées par l’intermediaire de3 
crédits que vous accordez aux entreprises nationalisées, de 
telle sorte que, lorsque le Parlement vote des crédits pour 
les entreprises nationalisées, il créé des moyens de produc­
tion et, en même temps, des moyens de modernisation. 
N’oubliez pas ce point de vue, qui est fondamental.

Le développement que la France a connu l’année 
dernière provient, à mon avis, de deux causesJF^jeures.

et Parlement ont poursuivi/iune politique d equi 
libre financier et une politique a'investissements.
accru^constammentjet 3„?;_

^i^^

partie du pays.
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En Savoie ou en Alsace, certaines entreprises attendent! 
pour poursuivre leurs travaux de construction de barrages ou 
autres, de savoir si les ordres leur seront renouvelés. Ces 
ordres correspondent à l’utilisation des crédits que vous votez.| 
Il y a une chaîne fondamentale et M. Depreux a, en quelque 
sorte, posé la question desavoir si cette chaîne fonctionnai# 
bien. C’est là, je crois, la question qui vous préoccupe et 
je puis dire qu'êlle nous préoccupe également. Je réponds tout 
de suite que la chaîne ne fonctionne pas. Il faut revoir l’en­
semble de cette situation. Cela ne signifie pas qu’il faille 
réduire les investissements, mais nous comme s convaincus 
qu’il nous faut absolument les moyens de base de production qu' | 
on devra ensuite utiliser. C’est là où nous en sommes.

L’exécution de ce plan d’investissement a entraîné , 
dans l’ensemble de la France, un certain mouvement de moder­
nisation qui correspond d’ailleurs aux nécessités de l’heure 
présente. Des industries qui s’étaient engagées dans cette 
voie de modernisation et de développement se trouvent aujourd 
hui arrêtées. Le problème est donc extrêmement sérieux. 
L’ordre de grandeur des investissements, pour ces industries, 
n’est pas du tout comparable à celui des investissements pour 
l’acier ou l’électricité. Il s ’agit de sommes beaucoup moins 
importantes destinées principalement à des industries de trans­
formation qui ont besoin, les unes de 15 millions, les autres 
de 50 millions de francs, etc.. Or, elles se trouvent bloquées 
parce qu’elles ne peuvent se procurer les moyens de financement 
indispensables. C’est là un premier point.

Le second point, c’est qu’il y a une partie des ressour­
ces du pays qui ne se remplaces^ pas. Le lien qui existait au­
trefois entre l’épargne n’existe plus aujourd’hui et son place­
ment à long terme n’existe pas davantage.

M. LE PRESIDENT. Je crois que ce que vous dites est 
parfaitement exact, mais je m’en voudrais de ne pas préciser 
mon opinion, qui n’est peut-être pas celle de 1 ensemble de 
la commission. A l’heure actuelle, l’épargne apparaît comme 
un phénomène scandaleux et non plus comme un phénomène naturel 
Elle hésite à s’investir parce que, dès qu elle apparaît, 
elle est considérée comme suspecte.
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Il faut recréer un clrtimat favorable autour de 1’épargné de 
façon qu’elle n'apparaisse pas1, nécessairement, suspecte.

En vérité, il y a une partie de l'épargne française qui ne 
s'investit pas à cause des craintes de nombreuses personnes.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Je ne voudrais pas vous faire 
des propositions concrètes, mais je suppose que nous puissions, 
ensemble, décider et agir. Que ferions-nous? D'une part, on 
ferait des logements et d'autre part, ©n accorderait, par 1'in­
termédiaire du Crédit national, certaines facilites de financement 
pour ces industries dont nous parlions tout à l'heure, mais, 
sans atté Indre des sommes fantastiques. Tout cela pourrait se 

'faire, à notre avis, sans inflation pour la raison fondamentale 
que’je vous indiquais tout à 1'heure, c'est-à-dire que la tota- 

* lite des ressources du pays n'est pas utilisée.

En s'engageant dans cette voie, on ne résoudrait pas tous 
nos problèmes mais on trouverait une solution au problème Immé­
diat constitué par cette espèce de plafonnement de la production 
et cette difficulté que rencontrent les industries moyennes pour 
trouver le financement qui leur est nécessaire.

M. GRASSARD. Je voudrais tout de même attirer votre atten­
tion sur un fait important. Depuis quelque temps, - et M. Mon­
net et M. le président viennent de nous le d ire - on assiste à 
une certaine rénovation de 1' Etat. On peut constater par la 
lecture des journaux économiques que les dépôts dans les causes 
d'épargne ont augmenté depuis un certain temps. Mais, à quoi 
servent-ils ? Les caisses d'épargne assurent la trésorerie de 
1' Etat, cet argent se trouve donc " mangé à l'avance

Monsieur le président, vous parliez tout à l'heure de cette 
question de confiance. Je lisais dans un journal économique que 
la Société des charbonnages de France, que nous connaissons tous 
et dont nous avons awlvl les travaux, discutait actuellement le 
payement de certaines indemnités qu'elle devait pour lés biens 
privés des affaires qui avaient été nationalisées. Comment vou­
lez-vous dans ces conditions que le climat de confiance se ré­

tablisse; c'est absolument impossible.

D'autre part, M. le commissaire général nous a d it tout à 
l'heure - et comme représentant de l'outré-mer, je l'ai écouté 
avec infiniment d'intérêt - que 500 milliards de nos exportations 
de produits manufacturés partaient vers l'outre-mer et que cela 
constituait plus de 40 p.100 de l'ensemble de nos exportations.
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En consultant les statistiques parues depuis le mois de 
décembre dernier, on est tout de même obligé de reconnaître que 
nos exportations vers les pays d'outre—mer ont diminué depuis 
le début de l'année. Pourquoi? Parce que nous achetons moins 
aux pays d'outre-mer.

Mon ami, M. Lagarrosse, représente un territoire produc­
teur de café; or, là France n'achète plus son café à ce terri­
toire, si bien que ce dernier ne s'adresse plus à la métropole 
pour ses achats. Il y a, par conséquent, tout un système à équi 
1ibrer.

M. LE COMMISSAIRE GENERALE. Vous dites la même chose que 
nous.

M. LE PRESIDENT. Ce n'est pas contradictoire.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. C'est une autre face du problè­
me. Vous dites que l'industrie...

M. LAGARROSSE. ... ne trouve pas les finances nécessaires 
car l'argent va dans les caisses d’épargne.

M. LE COMMISSAIRE. Vous prenez l'exemple d'un territoire 
qui ne vend plus son café à la France; tout cela c’est le même 
circuit d'une activité qui est en train non pas de s'arrêter, 
mais de se ralentir.

M. LAGARROSSE. Il y a, actuellement, une période de tran­
sition assez trouble et assez fâcheuse.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Nous devons continuer à aug­
menter notre production, sinon nous n'arriverons pas à nous en 
tirer. La stabilité doit permettre de continuer cette exten­
sion raisonnable de la totalité de ce que n©us produisons, mais 
nous sommes limités par les moyens qui ne sont pas utilise s 
d'une façon complète car il y a une épargne qui se thésaurise.

M. LAGARROSSE. Il y a une épargne cachée.
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M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Vous avez raison, en oe qui 
oonoerne l'emploi des fonds des caisses d’épargne.

M. LAGARROSSE. Croyez-vous qu'il y a it tellement une épar­
gne stérile, à 1’heure actuelle?

M. -LE COMME SAIRE GENERAL. Il y s eu une augmentation de 
billets de 300 milliards en L949»

M. LE PRESIDENT. Le problème n’est pas seulement Lis à la 
question de l’épargne. L'exemple américain nous a appris qu’une 
production pouvait augmenter dans des proportions très grandes 
et être constamment absorbée, à condition que la résultante dés 
salaires et des prix suive cette production.

L’ Etat fera-t-Il une politique purement fiscale ou orien­
tée vers des données économiques? La (fiscalité accrue n’arrive— 
t-elle pas à tuer la matière imposable, c’est-à-dire à empêcher 
l’augmentation de l’assiette fiscale en quelque sorte en dimi­
nuant la production? Une fiscalité détendue n'arrivera-t-elle 
pas,au contraire, à augmenter la production et l'assiette fis­
cale?

Voilà comment se présente, 
dans lequel nous sommes plongés, 
de l'épargne ne se pose çju'après 
tence d'une très grosse épargne. 

à mon point de vue, le problème 
à l'heure actuelle. Le problème J 
car, je ne crois pas à l'ex l s- ■

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. O’eet une question de mesure. Je 
crois qu'il y a là une partie des ressources françaises Inutilie 
sée.

Pour clôturer ce premier chapitre, sous une forme concrète, I 
je vous répète ce que je vous disais tout à l'heure: je crois 
que nous pourrions faire des logements pour un montant qui n'a | 
tas besoin d'être astronomique car, cela, entraînerait une part 
d'activité importante pour le pays. D'autre part, on pourrait I 
financer les industries moyennes par le Crédit national.

M. LE PRESIDENT. Il est incontestable que si 1* Etat pouvait! 
injecter 100 milliards de billets pour La construction et 50 mil- | 
Harde pour les investissement s privés, H faudrait, au préalables 
que cette opération ne vint pas se greffer sur une opération fis- : 
cale. Par conséquent, il faudrait que cela reposât sur un budget 
équilibré et que cette Injonction ne v Int pas se fondre dans un 
ensemble dans lequel on fisquereit d'être''noyé''.
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M. DEPREUX. Je croîs qu'il est ind lspenshble de préciser un point Im-1 
portant. M. le commissaire général a dit,.très justement, tout à l’heure: ■ 
" N'oubliez pas que lorsqu'on investit des sommes très importantes dans de« 
entreprises nationales, oe sont les entreprises privées qui en profitent 
puisque, bien entendu, les entreprises nationales passent leurs commandes 
dans le secteur privé

C'est exact; mais je voudrais lui demander s'il n'y a pas rentabilité. I 
La fourniture d'ensemble au secteur national a été financée, uniquement,pai! 
la générosité des Américains, c'est-à-dire par l'aide Marshall ou par la 
superfiscalité et on a fait travailler l'ensemble de l'économie d'une fa­
çon tout-à-fa it anormale. Comme nous ne~ pouvons pas v ivre indéfiniment d'atl 
de Marshall et de superfiscalité, le jour où il n'y aura plus ces éléments, 
tout s'effondrera.

M. LE PRESIDENT. La notion de rentabilité entre dans la notion d'équi-i 
libre qui sera examinée dans le deuxième chapitre.

M. DEPREUX. Je m’excuse d'avoir déborde sur le problème de la notion 
d'équilibre. Il faut que cela serve à quelque chose au point de vue renta- [ 
bilité. Maintenant que l'essentiel est sauvé, grâce à vous, par les augmen-; 
tâtions de notre production, il est évident que la notion de rentabilité 
s'impose. Donc, quand on dit: " Commandder au secteur public, c'est faire ( 
marcher 1'industrie privée", c'est une explication qui n'est pas entière­
ment valable.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Ce n'est pas que pour cela; c'est pour 
avoir les moyens de production mais, en les créant, on f a i.t travailler l'in 
dus trie privée.

M. CLAVIER. Je veux reprendre l'observation de M. Depreux pour dire. qu< 
votre opération àboutit à un transfert du pouvoir d'achat, mais qu'elle ne 
créée pas ce dernier. Or, elle ne le créera - et nous revenons à la no­
tion de rentabillté,-que dans la mesure où les investissements nous per­
mettront de travailler à des prix de revient qui nous donneront la possi­
bilité de subir, demain, la concurrence étrangère.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Je vous répondrai en détail sur ce point.

M. LE PRESIDENT. Nous en arrivons à la deuxième partie à laquelle est! 
éminemment lié ce problème de rentabilité. La question a été débattue, un 
jour, devant la commission des finances. Vous avez fait les travaux d'épu­
re du-plan, puis ce dernier a été réalisé- sans que Le Parlement .ou le mi-» 
nistre des finances ait été consulté et - ceci a été confirmé par M. PetjnSÏ 
à la commission des finances - sans que vous ayez eu, vous-même, à contrô­
ler les travaux dbxecution du plan. Plusieurs sortes de travaux ont été 
faits dans le cadre de L'hydraulique, par exemple; certains sont très ren­
tables, d'autres le sont plus difficilement.

Il y a aussi un deuxième aspect.: Voyons quel étéit l*équilibre à 
L'intérieur de l'énergie; en 1S58,, la part du charbon était de 72 p.100, 
celle de l'électricité de 17,5 p.100 et celle des carburants de ,f0 p.100. 
En. 1D48, le càarbot» baisse à 62 p.100, l'électricité passe à 24 p.100 et 
les carburants à 12 p.100.
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En 1949, nous avons 64 p.100 pour le charbon, 22 p.100 pour I 
l'électricité et 12 p.100 pour le? carburants.

Pour votre objectif final, vous prévoyez la baisse du char-] 
bon et la montre de 1*flectr le lté et du fuel mais, là—dessus 
sont venus se greffer des faits nouveaux! supposez Que demain 
Lacq arrive à faire le cinquième de nos ^Importations de fuel, le | 
problème peut être inversé. Nous risquons de nous trouver devant! 
le drame de conscience suivant: ou arrêter les constructions en 
cours et perdre l'effort qui a déjà été réalisé, ou les poursui­
vre et aboutir à quelque chose qui n'est pas éminemment rentable^

Ainsi se trouve posé le problème de 1'équilibré au sein 
même de la politique d'énergie.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Votre question pose toutes sor- I 
tes d'aspect/. D'abord, que veut dire " rentabilité " ? Il y a la I 
rentabilité d'une opération, puis la rentabilité d'ensemble et 
la rentabilité de l'ensemble de tous les moyens françaia que 
vous ne pouvez pas dissocier. Vous avez cetbe répartition entre ■ 
les différentes formes d'anergie du cbarbon, du pétrole et de | 
l'électricité. Si vous voulez, nous commencerons par La ri parti-!! 
tion et nous passerons, ensuite, à la rentabilité. ■

Nous avions fait une note, le mois dernier, où. figuraient 
des renseignements sur cette question. Je n'en avais pas assez 
pour en distribuer à chacun mais je vous en «'Q ver rai demain. Cett«| 
note contient une série de chiffres qui confirmeront ce que nous| 
aliéna vous dire, maintenant.

M. Hirsch, qui connaît cette question mieux que mol, va 
vous l'exposer.

M. HIRSCH. En ce qui concerne la ri partit ion dans les dif-1 
férentes formes d'énergie, il y a, évidemment, à tenir compte 
de l'évolution du développement technologique. A l'origine, la 
seule forme d'énergie était le charbon, puis il y 8 eu le déve­
loppement de l'électricité et, ultérieurement, celui de la con­
sommation des produits pétroliers.

Lorsque,dès l'origine, on a essayé de fixer les directives 
générales des commissions de modernisation qui ont travailla au 
commissariat du plan, on a recherche quel serait l'ordre de 
grandeur de la production necessaire pour que les commissions 
sachent sur quelles hypothèses elles devaient se baser.

Dès ce moment,on a compris qu'il fallait arriver à attein­
dre un niveau de production sensiblement supérieur a celui de B 
1959* Il y a eu des développements considérables dans 1 industrie
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chimique ou dans l'industrie du materiel électrique; par contre, 
en ce qui concerne 1’industrie textile, les besoins étaient sa- 
t isfa its.

E/nfin, il n’y avait pas de raison de supposer qu’il y au­
rait un développement parallèle dan? de? Industrie? plu? ancien­
ne?.

Le? commissions de modernisation ont travaille sur cette 
base mais,constamment, on s'est efforcé d'aboutir à un parallè­
lisme entre leurs travaux. En ce qui concerne l'éoergie, notants 
ment - et dans tous nos rapports, vous pourrez.le voir - on a 
fait un bilan d'ensemble de l'énergie en traduisant sous forme 
d?équivalent-charbon, les différentes formes d'énergie. Gomme 
M. le commissaire général le disàit, tout à l'heure, on arrivera 
à 2 tonnes 5 d'équivalent-charbon pour l'ensemble des Français.

En ce qui concerne certaines forme? d'énergie, il était 
assez difficile de faire des prévisions chiffrées, de telle 
sorte qu'il y avait intérêt à considérer les études dans les 
secteurs où il y avait des possibilité*? de statistique et de pxe 
visions plus précises.

Des enquêtes ont été faites de façon à déterminer quel se­
rait le développement de l'électricité. C'est de cette maniéré 
que l'on a été conduit à prévoir pour fin 1951 une consommation 
de l'ordre de 59 milliards de kilowatts heure et pour 1952-1955, 
une capacité de production de l'ordre de 45 milliards de kilo­
watts heure.

En ce qui concerne le charbon, on a essayé, également, 
d'estimer quelle serait la consommation pour 1'industrie sidé­
rurgique, pour la S.N.G.F., etc. et on est arrivé,einsl, à dé­
terminer ,grosso modo, les besoins d'ensemble.
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En ce qui concerne le pétrole» on a estimé, séparé» 
ment» quels étalent les développements vraisemblables le eha- 
que forme d’utilisation t le carburant pour les transports» 
le fuel pour le chauffage ete...

Bien entendu» ceci ne posait avoir qu’une valeur 
Indicative» car le choix entre les formes d’énergie est com­
mandé» dans une grande mesure» par les prix respectifs» mais 
nous avions ainsi des éléments dont la marge d’incertitude 
était asses limitée»

Ce sont ces études» que nous 
liorées» qui ont conduit à prévoir une

avons constamment amé» 
évolution extrêmement 

nette dans la consommation des différentes espèces de combus­
tibles, évolution dont la caractéristique principale est une 
régression très importante de la consommation du charbon dans 
l’ensemble do 1*alimentation énergétique» et» parallèlement, 
par un développement continu des autres formes d1 énergie» Le 
pourcentage de la consommation d’électricité, par exemple, est 
passé de 17»o %, on 1950, A 2o £ en 1940, 22,0 % on 1949 • cett< 
rupture de la courbe en 1949 est dûo au fait quo cette année~14 
a été particulièrement mauvaise on ce qui concerne l’hydrauli* 
cité ». On prévoit 2v % environ en 19o2»ov. En ce qui concerne 
le carburant nécessaire A la circulation et au chauffage, dé­
volution a été la suivante s 10,4 % en 19o8, 12,2 % en 1948, 
12,8 % on 1949 et l’on prévoit lo»b % en 19b2-oo»

Eocl montre A quel pèint on a tenu—compte de la ten­
dance actuelle quant A l’approvisionnement do la Franco on énsr 
gle autre quo le charbon»

M. IE PRESIDENT.» Permottoz»moi une simple obser­
vation sur ce problème» Monsieur le Haut»Commlssalre. Je vais 
vous parler franchement car c’est je crois la meilleure méthode 
do discussion»

A mon avis» ce que vous avez enregistré, ce sont 
plutôt des constatations et non pas des prévisions. Certes, 
il y a une courbe d’évolution qui révèle une augmentation de 
la consommation du fuel et de 1*électricité et une baisse do 
la consommation du charbon» Qepdndant, pour 1952—6u, je no sut 
pas du tout certain que le rythme de la consommation do fuel 
et d’électricité ne dépasse pas le cadre quo vous avez prévu.

Pour le charbon, le problème est double l 11 y a 
d’une part le prix au départ do la mine, d’autropart le prix 
de transport. Ce qui freine la consommation Charbonnière ot 
pousse la consommation d’autres produits, c’est le prix exces­
sif du charbon A l’arrivée.
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Au cours 4L*un» conversation que j’ai eue avec la 
Diroeteur <u Bassin de Carme aux, celui-si si’a déclaré l”Lo 
drame, pour le charbon, c’est la S,N.C.F, D ans la région 
bordelaise qui était notre débouché traditionnel» la consom» 
nation a considérablement baissé d'une part en raison des 
frais de transport tropélevés, d’autre part en raleon de la 
présence du fuel dans cette contrée.*

Je tiens A faire remarquer que lorsqu’on compare 
le prix du charbon avec celui du fuel par rapport à la puis» 
sance calorifique» il convient de tenir compte du fait sui* 
▼ant. Le chauffage au fuel est réglable et on peut 1'arrêter 
à tout moment» tandiq que, lorsque le charbon est engagé dans 
la chaudi Ara il faut 1» consommer jusqu’au bout, si bien que 
le prix de revient est différent»

L'essentiel du problème, je veux encore y insister, 
c’est l’arrivée inopinée du fuel que nous enregistrons actuel» 
louent du fait dos achats do pétrole dans le Moyen»Orient, que 
noua sommes affaatu obligés d’effectuer par manque de dollars, 
pétroles qui sont particulièrement riches on fuel, de mémo que 
ceux qui viennent do jaillir de notre sol, si bien que vos 
prévisions on ce domaine risquent d’ètro quelque peu dépasséesj

M, HIRSCH,» Certes, il peut y avoir certains écarts 
par rapport aux prévisions,

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN.» L’observation 
que vous avec faites Monsieur le Président, est très juste. 
Les prévisions ne doivent pas seulement être des prévisions 
à priori mais, dans un pays où la liberté existe, elles doi» 
vont nécessairement tenir compte du fait que la tendance do 
la population peut se porter dans une voie ou dans une autre. 
Il n’est question, à aucun moment, d’un plan rigide, mais de 
lignes directrices susceptibles de modifications. Ceci est 
une vebtuè du système. Si les Français veulent consommer plus 
de duel et moins de charbon, Ils doivent avoir la possibilité 
de le faire et nous devons an tenir compte,

M, LE PRESIDENT,• Ma préoccupation est la suivante. 
Dans les jours à venir, êtes-vous décidés, notamment, à former 
certaines mines dont la rentabilité est nulle ou A no pas 
poursuivre leur rééquipement ?

M. HIRSdi» M. le Ministre de l’industrie et du 
Commerce a déclaré nettement à 1*Assemblée Nationale que sa 
politique consistait A fermer les mines non rentables. Cotte 
politique est d’ailleurs dès maintenant engagée. C’est donc 
exactement une politique du prix de revient que l’on poursuit 
ae tuellement,

Cependant, 11 existe une certaine limite dans la 
possibilité d’opérations de ce genre, car il fadt tenir compte 
de considérations sociales.
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M, LE PRESIDENT,* C’est exact, il y < un facteur 
humain extrêmement important,

M, HIRSCH,* Le proeéssus «oit donc être progressif 
et il sera immédiatement arrêté 8*11*0 se développe pas au 
sein d’une économie en expansion. Vous nam ne pouvez pas 
fermer des charbonnages si vous n'avez pas la certitude quo 
les ouvriers trouveront du travail dans une autre activité, 
G*est uno question majeure.

Des progrès considérables peuvent être réalisés 
dans toutes les Industries 5 industries nationales, services 
publies ou industries privées. Il n’y a probablement pas 
d’industries importantes où l’on ne pourrait produire au 
moins 10 % de plus avec la même main-d’ oeuvre ot le même 
horaire, Sans chercher nulle part des perfectionnements 
techniques, si nous avons une expansion économique, nous 
sméllovons de 10 % notre productivité, nous augmentons le 
pouvoir d*achat des salaires et nous pouvons sortir du 
cercle que vous venez d’indiquer,

M, LE COMMISSAIRE GENERAL Aï PLAN,» C’est le 
point fondamental du problème. L’observation faite en ce 
qui concerne le charbon est valable également pour la S.N.C,FO 
ot pour l’industrie sidérurgique. En d’autres termes, cette 
augnentatlon de productivité qui fera baisser les prix do 
revient a comme condition essentielle le reclassement de la 
main d’oeuvre dans des activités productrices. Il faut, pour 
cela, une expansion générale de 1’économie qui permette do 
donner un emploi A la maln—d*oeuvre devenue disponible,

M. LOISON,* Je crois que l’expansion sera une con­
séquence de cette économie de personnel. Les deux facteurs 
doivent as développer .parrallèlemcnt et agir l’un sur l’autre.

M, LE PRESIDENT,* Si l’on raisonne à 1’échelle 
d’une affaire privée, chacun sait quil est impossible A celle- 
ci déeffeetuer uno mutation dans son personnel si ces opéra­
tions sont stables et ne sont pas on expansion. Il en est do 
même sur le plan national,

M, LE HAUT COMMISSAIRE AU PLAN,» Le point central 
do notre discussion est donc la nécessité d’obtenir uno éeo» 
nomie en expansion.

Si l’on compare la psychologie française d’avant- 
guerre avec la psychologie américaine, on voit tout de suite 
la différence fondamentale. La psychologie américaine, c’ost 
la productivité et l’expansion, c’est-à-dire, comme me l’a 
déclaré un grand spécialiste américain de la productivité * 
"une disposition do l’êsprlt a changer constamment".
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Expansion et productivité, voilà donc le c£eur du 
problème. Noua n*arriverons pas à ce résultat d’un soûl coup, 
mais ce doit être notre objectif principale «le ne sais d’ail­
leurs pas bien par quelles mesures concrètes engager tout 
cela, flous sommes dans une période nouvelle de notre exis­
tence. Au lendemain de la guerre, nous avons fait un effort 
considérable de production dans tous les domaines : agricoles 
industriels, etc..., mais aujourd’hui, le coeur du problème, 
je le répète, c’est la productivité, l’expansion et le re­
classement de la main-d’oeuvre.

Le cultivateur qui laboure sa parcelle de champ 
avec un vieux cheval et une vielle charrue nous porte tort 
à tous. Le cheminot qui n’est pas absolument nécessaire au 
bon fonctionnement de la S.N.G.F., nous porto tort à tous. 
La mine qui produit du charbon trop cher nous porte tort à 
tous.

flous avions une économie plutôt statique, il faut 
la transformer en une économie dynamique ot expansive.

m. LE PRESIDENT.- monsieur le uommissalre général^ 
vous rejoignez cetto conviction qui est la nôtre quo tout 
élément de.la vie nationale qui ne produit pas ot dont lo salaire d’îdSerit dans les prix, est un obstacle à la pro­
ductivité générale du pays.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PL® .- L’autre jour, 
nous avons reçu lo président do la Commission européenne do 
Genève qui était de passage à Paris. Je lui ai demandé t 
Quelle impression avez-vous de la France ? Il m’a pépondu s 
•Jo suis frappé du très grand nombre do gens qui font toutes 
sortes de choses autres que de la production." C’est bien 
celaqii doit faire l’objet essentiel de nos préoccupations.

M. LE PRESIDENT.- La première conclusion de oo 
débat que je voudrais tirer, si vous le permettez, c’ost 
qu’il faut avant tout respecter la notion do produotlvité.

M, LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN.* Tout cola 
est lié 0*t n’ost réalisable que dans une expansion écono­
mique, non pas d’ailleurs, jo tiens à lo préciser, dans une 
expansion désordonnée, dans une Inflation. Augmentons la 
production sans augmenter les charges, améliorons la produc­
tivité ot les ressources se dégageront d’elles-mêmes.

M. LE PRESIDENT.- En conséquence, volel, jo crois, 
la deuxième conclusion que nous devons tirer en commun. Nous 
sommes tous d’accord, semble-t-il pour considérer qu’il se­
rait raisonnable, à l’heure actuelle, do freiner notre ex­
pansion économique, en particulier de frolner l’expansion 
de notre énergie, dans la mesure évidemment où nous estlme- 
tlons avoir la possibilité d’un reclassement do la main* 
d*oeuvre. Nous aurions alors, si j’ai bien compris, l’appro­
bation du Commissariat général.



AFF, ECO. & PRODUC. INDUST. d/b/l9bO.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN.- Si TOUS dé si- 
res que nous ayons une petite seseion spéciale sur ee problème 
particulier de la répartition de 1»énergie» nous vous enver­
rons la note que nous avons établie à ee sujet* et nous pour­
rons nous retrouver ensuite pour discuter de ce seul problème

M. LE PRESIDENT.- Edtes-vous d’accord, Monsieur le 
Président Dolfortrio, pour une réunion commune do nos deux 
commissions sur ootto question spéciale î

M. DELFORTRIE.» Je suis tout à fait d'accord, Mon­
sieur le Président.

M. LE PRESIDENT.» Je m'excuse maintenant do revenir 
encore sur la question du pétrole français, mais elle inté­
resse certainement au plus haut point les membres de nos deux 
commissions»

Mon ami Cassagne, m'a emmené à Laeq. Après St—Gauden 
qui a produit du gaz mais pas de pétrole» on a eu la bonne 
fortune de tomber à Laeq, sur un premier forage assez peu vo­lumineux, puis sur un second qui apparaît comme ayant un débit 
considérable. Il semble bien que nous nous trouvons devant 
une vattee nappe de pétrole.

Or, ee qui est stupéfiant, c'est de penser aus pe­
tits noyons qu'il a fallu mettre en oeuvre pour déeélor oes 
nappes de pétrole, le peu de matériel qu'il a fallu utiliser 
ot le temps roccord qui a été employé pour arriver à •• résul­
tat étonnant. Le pétrole jaillit sous pression et on le trans­
porte presque directement dans les magons. Nous allons mémo 
nous trouver devant un véritable problème en ce qui concerne 
les wagons et les cuves.

On est donc arrivé, avec des moyens dérisoires, A 
tw production d'énergie extrêmement rentable ot il est lamen­
table de songer qu'on a dépense^ des milliards pour dos inatal 
latlons qu'on varans doute être obligés de fermer, comme la 
mine de Ronchamp.

M. HIRSCH.- On n'a rien dépensé pour Ronchamp.
M. LE PRESIDENT.» En tous cas, dans la région oté- I phanoiso, je pourrais citer des puits dont l'exploitation est I 

désastreuse, alors qu'on aurait pu obtenir des résuints beau— , 
coup plus intéressants ailleurs.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL AU PLAN.» Permettez-mol de vous faire quelques réflexions, dans ee domaine du pétrole.! 
Les Français sont des gens d'ha itudes et de traditions. Ils j 
n'ont jamais foré de puits de pétrole, ils ont toujours creusé 
des mines de charbon et ils continuent à faire du charbon. 
Vous n'avez pas idée des difficultés que nous avons rencon­
trées pour faire augmenter, même dans une petite proportion, 
les crédits affectés à la recherche du pétrole.
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Cela est du à l’extrême timidité de ceux qui s’en 

occupaient* même des plus actifs. Ils noue disaient t"bl nous 
no trouvons pas de pétrole* on va nous en faire le reprocha.” 
11 a fallu forcer la main à tout le monde pour arriver à ce 
que les crédits mis à la disposition d'un personnel d'ailleurs 
parfaitement compétent* puissent Etre suffisants. Cola a 
demandé six mois et 11 -à fallu Insister* je le répète* auprès 
des Finances ot même auprès des responsables de la production 
du pétrole. Ce n’est pas une critique. La raison xmnd on est 
que les Français sont"traditionnels’et"administratifs.

M. COkDiER.» il y a peut-être une autre raison* 
c’est que notre législation touchant au sous-sol ot à son 
exploitation n'est sans doute pas faite pour faciliter les 
recherches. Ln Amérique* tout le monde pouvait rochorehor 
du pétrole ot cela a donné une impulsion formidable,

M. La COnMxaSAInE GENERAL AU PLAN.» C'est un fait 
que los seules recherches actives ont été faites* pendant 
et depuis la guerre* sous la seule Impulsion gouvernementale. 
On aurait pu le faire avant» on ne l’a pas fait* il faut le 
constater. Dans tous les cas» il y a une ressource française 
on pétrole qui est maintenant acquise.

Pour répondre à votre observation très juste» Mon­
sieur le Président, eola fait évidemment mal an coeur de voir 
dépenser de l'argent pour faire du charbon alors qu’on pour» 
rait faire du pétrole» mais j’insiste sur les difficultés que 
nous/éavons rencontrées du fait de la timidité des chercheurs. 
Cependant» l’équipe d’ingénieurs que nous avons en Franco pour 
la recherche du pétrole est remarquable. L’un d’eux» en par» 
ticnller* qui s’appelle Dovrlès,est exceptionnel. Les Améri­
cains qui l’ont rencontré nous ont délacré qu'ils n'en avalent 
pas de meilleur.

M. LE «RESIDENT.- Pour nous résumer, jo vous deman­
derais, pour ma part, Monsieur le Commissaire général, une 
diminution des investissements chorbonniers afin de reporter 
les crédits sur les recherches de pétrole.

La parole est à M. Depreux.
M. DEPREUX.» Je voudrais faire une rapide observât!® 

Quelque* mois avant l’évènement de Laoq, à la sous-commission J 
Pollens, nous avons entendu un Ingénieur spécialiste du pé­
trole affirmer que le sous-sol de la France et de 1’Union 
frahçaise avait des possibilités an moins aussi fortes que 
les Etats-Unis dans ce domaine. Ou bien ce n’est pas exact, 
ou bien, comme nous en avons l'impression, cola correspond 
à une réalité et, dans ce cas, il conviendrait de considérer । 
sérieusement ot dès maintenant dans quel sens nos efforts 
d’investissements doivent s'orienter à l’avenir.
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M. LE PRESIDENT.- La parole est A M. Clavier.
M. CLAVIER,- Je me permets d’insister sur ce que

tient de demander notre Président, à savoir s’il serait pos­
sible de diminuer les Investissements dans les charbonnages. 
Mous ne produirons jamais que du charbon cher et de mauvaise 
qualité, quelles que soient l’augmentation de la puissance 
mécanique et l’amélioration des procédés dans nos mines.

La question est la suivante. D’après votre plan,
il reste à investir^ dans ee domaine, d’ici 19ot>, 2/0 milliard! 
jo crois* Une réduction de ces investissements aurait-elle des 
conséquences dommageables t

M. LECOMMISSAIRE GENERAL AU PIAN.* Nous le croyons.
M. HIRSCH»- Il est nécessaire, $e crois, d’apporter

ici quelques précisions. En co qui concerne les charbonnages, 
il y a trois catégories d’opérations. Il y a colles qui in­
téressent les industries do la houille et qui no sont pas des 
investissements pour les charbonnages. Elles sont faites par 
les Charbonnages de Franco, mais on réalité, il s’agit d'in­
dustries qui consomment du charbon et non qui on produisent. 
Il y a ensuite des travaux qui sont inclus dans les totaux que 
vous mentionnez ot qui sont autofinancés à partir de 19o0. Co 
sont eoqu’on appelle les travaux neufs courants qu’il est nées 
sessaire de poursuivre pour maintenir la production du charbon 
ouvertures de nouveaux chantiers, do nouvelles galeries, etc.. 
Ceci, je io répète, est autofinancé.

Les seuls travaux qui nous intéressent dans co débat
sont ceux que l’on appelle les grands ensembles, „e’est—à-dire 
les aménagements do puits, les aménagements de ^lavoirs. In totalité de sotte catégorie d’investissements représente, on 
19b0, 20 milliards.



396
- 41 - Af. Ec. et Pr. Ind. 3/5/50

On avait prévu, à l’origine, 22.500 millions, compte 
tenu de la réduction des ressources,indépendamment des res­
sources provenant du fonds de modernisation. On avait prévu 
également que 3 milliards seraient financés sur ces travaux, 
qui sont des travaux neufs. Etant donné que la hausse des 
salaires a réduit les possibilités d’autofinancement, le 
programme, qui était de 22.500 millions, a été ramené à 22 
milliards.

Que se passerait-il, en 1950, ^i nous ramenions ce 
chiffre au-dessous de 20 milliards ? Il faudrait arrêter un 
certain nombre d’opérations en cours. Ceci est d’autant plus 
difficile qu’un nouvel abattement, ajouté aux 2§00 millions 
qui correspondent à 10 % du chiffre prévu pour le programme 
de 1950, obligerait, par suite des annulations de marchés, 
à opérer^ une réduction beaucoup plus importante sur les tra­
vaux puisqu’on aurait à payer des dédits dont le montant re­
présente presque les 2.500 millions. Cela signifie donc qu’il 
faudrait faire 4 milliards de. réduction supplémentaire et 
ramener le chiffre à 16 milliards.

Une partie importante de ces travaux est constituéq 
par des travaux de modernisation ou des travaux de complément / 
pour les lavoirs. Il est essentiel, aussi bien pour la renta­
bilité des mines que pour la bonne utilisation du transport 
et pour éviter des surcharges de fraisd ’exploitation, d’avoir 
des charbons aussi propres que possible. A l'intérieur de ce 
chiffre, qui est maintenant réduit à 20 milliards, la partie 
qui correspond à une augmentation de production, est extrêmement 
minime puisque le total du programme depuis 1946 jusqu’à son 
achèvement n’est que de 50 milliards. Ce que je puis dire 
d’une façon très nette c’est que, en 1950, une réduction du 
chiffre au-delà de 20 milliards serait une opération extrêmement 
mauvaise parce qu'el/?«A* conduirait à payer des dédits très 
élevés.

M. LE PRESIDENT. Que vous du charbon, que
vous soyez contraint de construire des logements pour les 
mineurs, que les Charbonnages de France s’occupent du pro­
blème de la cokerie ou, 4^ le charbo# étant sur le carreau 
des minesî/les centrales thermiques soient de leur ressort, 
je suis entièrement d’accord. Mais j'aimerais que, pour la 
prochaine réunion, vous soyez à même de nous dire si, par 
hasard, les Charbonnages n’ont pas envisagé de s’étendre 
d’une façon démesurée vers un certain domaine dont on pourrait 
libérer l’Etat hôUft,le remettre entte les mains de l’industrie 
privée, puisqu il s’agit, non pas de 1’énergie, mais de 
1’utilisation des sous—produits du charbon. J’aimerais savoir 
également les sommes importantes qui ont été dirigées dans 
ce sens. Cela me paraît être un problème extrêmement vaste 
sur le plan des Charbonnages•
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M. HIRSCH* Noua vous donnerons tous ces détails; maie 
je puis vous dire dès maintenant que les Charbonnages n’ont 
rien fait» Ce sont les compagnies privées qui ont construit 
des centrales thermiques, des cokeries, des usines dé synthèse 
et d'agglomérationf <deci correspondant à une nécessité techni­
que , Nous vous donnerons d’ailleurs toutes explications à ce 
sujet*

M. LE PRESIDENT. Je ne discute pas que certaines 
choses correspondaient à des nécessités techniques, comme 
la construction de cokeries ou de centrales thermiques, 
mais nous examinerons dans le détail si, dans les usines 
de synthèse et d’agglomération, on n’a pas débordé un peu 
du cadre de la nationalisation.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Pour cette . prochaine 
discussion sur ce point très précis de l’energie et de sa. 
répartitioniet des Charbonnages, je,crois qu’il serait utile 
que nous vous envoyions, avant la réunion, un document que 
vous étudieriez et 4uè lequel, au besoin, vous pourriez nous 
poser certaines questions.

Si je comprends bien, il y a deux choses : d'une part, 
la répartition de l’énergie et, d'autre part, la question du 
financement des investissements dans les Charbonnages, avec 
cet aspect particulier.

M. LE PRESIDENT. Et la prolifération charbonnière, f 
Ce qui me semble être un problème extrêmement important. Je 
vous demanderai par exemple, si certaines usines de synthèse, 
à partir de la lignite, qu’on est en train d'organiser, sont 
éminemment rentables. 'Nous en parlerons sérieusement.

Il n’y a pas d’opposition, en principe,à la date du 
24 mai, à 10 heures du matin, pour cette nouvelle séance?

M* LE COMMISSAIRE GENERAL. Je dois me rendre prochai­
nement au Canada, sur l’invitation du Gouvernement canadien, 
pour ouvrir une exposition internationale à Toronto. Je ne 
sais pas exactement à quel moment je dois partir*

M. LE PRESIDENT. Au cas où vous ne seriez pas dispo­
nible, M. Hirsch, qui manoeuvre très bien, pourrait vous 
remplacer.

M. BROUSSE* Je pense que nous traiterons, dans cette 
réunion, du détail des investissements. Puisque M. le commis­
saire général veut bien nous envoyer quelques documents a oe 
sujet avant la réunion, je lui demanderai de nous fournir 
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quelques indications sur deux ou trois points particuliers 
que je veux préciser immédiatement.

Tout d’abord, en ce qui concerne la distribution de 
l’énergie électrique. Vous savez que la production actuelle 
d’énergie électrique est assez considérable et qu’elle ira 
en s’intensifiant pendant quelques années encore. Pour ma 
part, je crains que si l’on n'hatmonise pas la répartition 
de cette énergie avec un aménagement des réseaux ruraux, 
nous disposerons, à un moment donné, d’une certains quantité 
d’énergie que nous ne pourrons pas utiliser à plein. Je vou­
drais vous demander si, de ce côté, il ne serait pas possible 
de prévoir un renforcement ôbs réseaux existants ou même d’en­
visager la création de nouveaux réseaux.

Je me permettrai de vous faire remarquer à cet égard 
que ces investissements seraient peut-être éminemment rentables 
car, au point de vue agricole, la productivité s’accroîtrait 
si la plupart des exploitations agricoles pouvaient utiliser 
l’énergie électrique.

Vous parliez tout à l'heure de l’extension de la pro­
duction agricole. Je crois que nous sommes tous d'accord 
pour considérer que la meilleure façon d’augmenter la produc­
tivité de l'agriculture et d’abaisser les prix de revient, 
c’est, évidemment, d'accroître la production . Encore faut-il 
avoir des possibilités suffisantes pour l'écoulement de cette 
production.

J’estime, par conséquent, qu'il y aurait avantage à 
ce que des crédits suffisants d’investissement soient accordés 
aux organismes de stockage^.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL, 
est le programme de stockage.

Nous vous dirons où. en

M. BROUSSE. J'aimerais que vous nous^donniez quelques 
explications à ce sujet parce que je considère que les 30 
milliards qui sont affectés à l'agriculture, pour 1950, sur 
380 milliards prévus au total, sont très nettement insuffisants.

M. LE COMMISSAIRE GENERAL. Il faut ajouter à ce chiffre 
de 30 milliards, des subventions et des autorisations d engage­
ment pour une somme de 25 milliards, c’est-à-dire que la 
totalité des oossibilités d'investissement , pour 1950, 
s’élèvera, pour l’agriculture, à environ 60 milliards, non 
compris lareconstruction.
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M. BROUSSE. J’aimerais avoir des détails sur ce point 
car, voyez-vous, je suis assez sceptique.

M. LE PRESIDENT. Monsieur le commissaire général, 
je voudrais, au nom de mes collègues des deux commissions, 
vous remercier très vivement pour votre exposé et dire 
combien nous avons apprécié/ ce genre de discussion qui 
rompt un peu avec les traditions parlementaires. Il est, 
en effet, préférable de discuter «les problèmes'f’de façon à 
se faire, à défaut d’une religion, tout au moins une opinion 
sur un certain nombre de questions et je vous en remercie.

La s éance est levée.

(M. le commissaire général au plan quitte la salle 
de commission à dix-sept heures quinze minutes.)
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COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle l’audition de M. de Lesquen, 
Contrôleur d’Etat auprès du Bureau de Recherches de Pétrole.

M. LAFFARGUE, président, en ouvrant la séance, informe 
la Commission que M. Paul Moch, délégué général du Bureau de 
recherches de pétrole, accompagne M. de Lesquen.

Il remercie le délégué général et le contrôleur d’Etat 
qui ont bien voulu répondre aussi rapidement au désir manifes­
té par la Commission d’obtenir d'eux des informations.

Il rappelle qu'à la suite de l'audition récente de M. Jean 
Monnet, Commissaire Général au Plan, il avait été décidé de 
demander aux personnalités compétentes de définir devant la Com­
mission le problème de la recherche et de l'industrie du pétrole.

Il donne la parole à M. de Lesquen, Contrôleur d'Etat.

M. de LESQUEN précise, en premier lieu, que, avant la 
guerre, la recherche du pétrole était très peu "poussée" et 
les possibilités d’exploitation nationale ne dépassaient pas 
les 70.000 tonnes par an de Péchelbronn.

En 1945, fut créé le Bureau de Recherches de Pétrole qui 
a une double mission :

- Mission technique tout d'abord : il définit, ordonne 
et suit l'exécution du programme de recherches.

- Mission financière ensuite : le 
crédits fixés par le Plan quinquennal.

B.R.P. répartit les

On doit citer parallèlement l’existence de l'institut du 
Pétrole chargé essentiellement de la formation des cadres.

Enfin, la Société Nationale de Matériel de Recherches de 
Pétrole (SNMAREP) répartit et passe les commandes. Elle se 
préoccupe de promouvoir en France une industrie du matériel de 
forage.

Le Bureau de Recherches n'effectue pas lui-même les re­
cherche s. qui sont effectuées par des organismes spécialisés. 
Parmi ceux-ci, la Régie Autonome des Pétroles est le seul orga­
nisme qui couvre largement ses dépenses par ses bénéfices et 
finance utilement le B.R.P.
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La R.A.P. a découvert un gisement de gaz naturel qui 
doit permettre de livrer 1 million de m3 par an à l’économie 
française pendant 15 années.

Le réseau de pipe-lines de Saint-Marcet s’étend de Pau 
à Pamiers, de Saint-Marcet à Bordeaux et comprend 850 Kms 
environ.

La Société Nationale des Pétroles d’Aquitaine a été 
fondée en 1943. Elle a trouvé des indices en 1948. Il y a 
six mois a été découvert le gisement de Lacq qui ouvre de 
larges espoirs.

Actuellement, ni la superficie du gisement ni l'épais­
seur de la couche ne sont connues. Il est difficile de savoir 
avant six mois ce dont pourra, bénéficier l’économie française.

La Société Nationale des Pétroles du Languedoc Méditer­
ranéen (SNPLM) a -découvert divers indices en Languedoc^ mais 
n'a pu assurer aucune production notable.

f
Pechelbronn est une très vieille entreprise qui extrait 

des sables pétrolifères.

Le gisement de Soultz-sous-Forêtsé vient d’être découvert 
dans cette région. La production de Pechelbronn pourrait se 
trouver sérieusement augmentée.

Un syndicat a été constitué en haute Alsace pour recher­
cher si les structures voisines ne renferment pas du pétrole.

En Afrique du Nord, des recherches sont en cours au 
Maroc, en Algérie et en Tunisie.

Maro c :
La Société Chérifienne des Pétroles a été créée en 1929. 

Elle n'a jamais trouvé, jusqu'en 1948, de gisement étendu. 
En 1948, une série de petits gisements ont été découverts à 
l'ouest de Rabat (Oued Beth), qui produisent actuellement 125 m3 
par jour de pétrole de qualité médiocre.

Une raffinerie simplifiée a été montée à.Petitjean.

Au point de vue financier, le produit de "l'Oued Beth" 
est d'environ 350 millions de francs par an.

Une nappe de gaz a été découverte en outre à Port- 
Lyautey.
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Algérie :
La Société Nationale de Recherches de Pétrole en Algérie 

(SNREPAL) a été constituée avec un succès moyen.

La Société des Pétroles d’Aumale exploite au sud d’Al­
ger un gisement qui donnera sans doute 30.000 tonnes par ah.

Tunisie :
Avant 1939, il existait un Syndicat d‘Etudes et de 

Recherches Pétrolières en Tunisie.

Ce syndicat s’est transformé en société en 1948. La 
société a obtenu des concessions en plusieurs points du ter­
ritoire de la Régence.

Un gisement de gaz semble avoir été découvert au Cap Bon.
Dans la région de Gabès, les forages viennent d’être 

installés.
Les sociétés étrangères (Shell et Gulf) ont été appe­

lées à participer à la recherche et l’exploitation en Tunisie.

Nous y avons été contraints faute de moyens nécessaires 
à développer les recherches : à défaut d’une telle initiative, 
nous aurions pu être accusés de stériliser les ressources 
tuni siennes.

En définitive, des dollars et du personnel spécialisé 
sont nécessaires aux travaux. Seul 1'étranger peut nous four­
nir les éléments indispensables de la recherche, si nous vou­
lons la poursuivre à une cadence convenable.

Au Cameroun, une société est en formation. Une mission 
a fait des travaux préliminaires pour permettre à la France 
de faire valoir ses droits en cas de modification du statut 
du territoire.

Au Gabon, la Société d‘Etudes et de Recherches de Pé­
trole travaille dans des conditions très difficiles. Du point 
de vue financier, l’Etat participe au capital pour près de 
90 %.

A Madagascar, la recherche pose un problème de réparti­
tion de moyens. Elle est extrêmement onéreuse, le permis de 
recherche comporte des sujétions lourdes. Il n’est peut-être 
pas opportun de disperser nos efforts actuellement, compte 
tenu des possibilités qui s’ouvrent sur plusieurs périmètres 
reconnus.
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M. Paul MOCH, délégué général du B.R.P., s’attache 
tout d'abord à rappeler des ordres de grandeur.

La, France consomme environ 70 millions de tonnes de 
charbon par an. Elle consomme 12 millions de tonnes de pétrole.

Il est prématuré de parler, d'ores et déjà, d’influence 
économique de la production pétrolière française. Il n'y a 
pas aujourd’hui d’interférences sérieuses en dehors du cadre 
local.

Dans une optique optimiste, la production française 
n’excéderait pas, d’ici quelques années, 5 à 4 millions de 
tonnes.

LE PRESIDENT croit devoir rappeler qu’il y a actuelle­
ment du fuel provenant du pétrole importé représentant l’équi­
valent de 8 millions de tonnes de charbon.

M. MOCH souligne qu'il n'a la compétence de traiter que 
le problème des productions françaises. A cet égard, un nou­
veau plan quinquennal est en préparation.

Il examine ensuite pour quelles raisons avant guerre la 
recherche de pétrole n’avait pas été poussée.

La première raison fut constituée par des arguments 
géologiques.

La seconde raison tient tout entière dans le fait que 
la recherche fait des progrès considérables. Les risques cou­
rus dans ce domaine sont énormes. Il n’est pas surprenant 
qu'avant guerre le capitalisme privé ne se soit pas intéressé 
à ces recherches.

La constitution du Centre d'Etudes et de Recherches a 
été couronnée de succès lors du premier forage qui a permis 
de déceler le gaz de Saint-Marcet le 14 juillet 1939. Ce fait 
déterminant a décidé les plus incrédules. Ainsi fut mis en 
oeuvre le premier plan quinquennal.

Actuellement, l'on ne peut pas aller trop vite dans ce 
domaine, sous peine de courir le risque de gaspiller beaucoup 
d’argent. Notre pays a une petite pépinière d’hommes de grande 
valeur formés en Pologne et en Roumanie, ou dans le Sud-ôuest. 
Toutefois, le nombre des spécialistes est encore très faible 
et l’expérience manque à la plupart d’entre eux.



En 1945 5 un programme dit "des ÇO appareils" fut établi. 
En fait, on sous-estimait la capacité réelle d’un appareil. 
On est arrivé, petit à petit, à ce résultat : 48 appareils 
seront en service en 1950. En entretenant les appareils de 
façon satisfaisante, on pourra faire du très bon travail. .

Actuellement, il existe un goulot d’étranglement. cons­
titué par le manque de personnel spécialisé, goulot qui s’op­
pose à l’expansion massive de l'activité de la recherche. 
Ainsi, au risque de sembler paradoxal, M. Moch estime que 
l'effort doit être strictement mesuré au personnel disponi­
ble.

Examinant ensuite les résultats obtenus, M. Moch sou­
ligne tout d'abord le développement de l'exploitation de 
Saint-Marcet : depuis 1945, la R.A.P. a fait des investissements 
considérables sans faire appel au Trésor public.

Les deux résultats les plus récents lui semblent devoir 
être à nouveau commentés :

En Alsace, tout d'abord, depuis quelques années, le 
pétrole était exploité à grands frais par l'extraction de 
sables pétrolifères. C'est à la fin de 1948 que fut commencé 
un sondage avec un véritable appareil moderne. C'est au mi­
lieu de 1949 que fut découverte à 9oo mètres une nappe d'huile.

On a cru trouver en Alsace des structures favorables.
Il est difficile de porter un jugement sur l'avenir. Il suffi­
rait cependant d'une chance très modérée pour dépasser très 
largement la production ancienne de Pechelbronn.

Dans le bassin d'Aquitaine, en second lieu, des indices 
nombreux avaient été décelés. Vers le milieu de l'année der­
nière, une compagne de prospection sismique très développée 
a été entreprise. Différentes structures ont été décelées. Le 
forage de Lacq n° 1 a été mis en production en février 1950, 
non sans quelque prudence pour éviter de compromettre l'ave­
nir. 10 à 20 m.3 journaliers sont extraits.

Laça n° 2 a été foré à 500 mètres à l'ouest. En mars 
1950, l’huile a jailli. A la fin avril, la mise en production 
a été faite : 100 tonnes par jour sont extraites depuis 15 
jours. Des espoirs raisonnables peuvent être fondés sur ces 
sondages.

Deux autres sondages sont en cours
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Il ne semble pas possible cependant d*entrevoir par 
là une modification de l'équilibre de la production énergé­
tique française.

LE PRESIDENT tient à faire connaître ses craintes de- 
voir négliger le problème du fuel, compte tenu des possibi­
lités d’avenir des pétroles méditerranéens.

M. de LESQUEN confirme, en effet, que les pétroles du 
Moyen-Orient déferleront bientôt sur les rives méditerranéennes 
et que l'on y trouvera en 1952 du fuel à 11 dollars la tonne 
(soit une équivalence de 1 tonne de charbon pour 5'.500 Ers).

LE PRESIDENT invite les commissaires à poser des ques­
tions1.

M. HOEFFEL demande pour quelles raisons on a supprimé 
l’Ecole Nationale Supérieure du Pétrole de Strasbourg.

M. de LESQUEN lui répond que cette école n'a pas été 
supprimée mais transférée à Rueil.

M. CORDIER demande s'il est possible de faire du fuel 
avec du charbon.

M. MOCH lui répond que techniquement tout est possible. 
Seul, un problème de prix de revient reste posé.

M. de LESQUEN tient à communiquer certains chiffres 
relatifs à l’exploitation de la R.A.P.

Les bénéfices sont de 224 millions, non compris 500 
millions versés au B.R.P. et 2 milliards d’amortissements.

Faisant allusion au deuxième plan quinquennal, il pré­
cise que son montant est de 50 milliards, dont 20 (soit 4 par 
an) sont demandés au budget de l'Etat.

Cette somme lui semble relativement faible mais suffi­
sante pour exécuter le programme prévu.

LE PRESIDENT adresse ses félicitations à MM. Moch et de 
Lesquen pour les exposés très clairs et les précisions récon­
fortantes qu'ils ont apportés à la Commission.

Il se déclare persuadé que personne, au Conseil de la 
République, ne s'opposera à ce que soient fournis à la recher­
che du pétrole les moyens raisonnables dont cette industrie a 
besoin, en raison des résultats très satisfaisants déjà obtenus 
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avec de faibles moyens.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 

à 12 heures 15 minutes.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR
I - Examen pour avis du projet de loi (N° 262, année 1950) 

relatif au développement des dépenses d’inve stissem'ent 
pour l’exercice 1950 (prêts et garanties) ;
Nomination d’un rapporteur pour avis ;

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

D’ordre du jour appelle l’examen pour avis du projet 
de loi (N° 262, année 1950) relatif au développement des 
dépenses d’investissement pour l’exercice 1950 (prêts et 
garanties.).

Le PRESIDENT estime que le problème des investissements 
peut être examiné à un double point de vue :

1°) les investissements ne sont-ils pas trop poussés 
dans certaines activités du secteur nationalisé ?

2°) L’équilibre des investissements n’est-il pas compro­
mis au détriment des industries de transformation du secteur 
privé ?

Le PRESIDENT rappelle que les débouchés du charbon, en 
particulier, diminuent de jour en jour, à raison de l’élec­
trification de la S.N.C.F. et de l’usage croissant du fuel- 
oil pour les transports, le chauffage et l’industrie : il y 
a lieu.de réviser les objectifs et par suite les investisse­
ments pour s’adapter à une demande réduite.

M. CLAVIER expose à la Commission les premiers travaux 
de la Commission des Finances : celle-ci, tout en maintenant 
les travaux d’équipement prévus, a diminué le montant des 
ouvertures de crédit de la part correspondant au remboursement 
des crédits bancaires, estimant apparemment que les crédits 
bancaires n’ont pas à être consolidés par le Fonds de Moder­
nisation et d'Equipement.

Le PRESIDENT répond qu’il ne s'agit là que d’un artifice 
comptable qui aura pour seul effet de créer une inflation 
supplémentaire par suite du réescompte de la Banque de France.

lieu.de
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Il insiste pour que la Commission des Affaires Economi­
ques s’oppose à de pareils artifices qui n'aboutissent qu’à 
dissimuler les vrais problèmes. En outre, plus le secteur 
public aura besoin de crédits bancaires, moins le secteur- 
privé pourra en obtenir. La Commission devra proposer des ré­
ductions de crédits importantes ou des transferts d’un poste 
à 1’autre.

Il tient à rappeler l’existence de divers abus couverts 
par les budgets d'investissements, notamment l’extension exa­
gérée des ateliers de la S.N.C.F. au détriment de l’industrie 
privée de la construction du matériel de chemin de fer ou la 
nationalisation indirecte des industries de synthèse à partir 
des dérivés du charbon.

M. ROCHEREAU rappelle la position prise l’an dernier, 
par la Commission ; celle-ci avait insisté sur la nécessité 
d'un équilibre des investissements entre secteur privé et 
secteur nationalisé et la nécessité d'une coordination entre 
investissements nationaux et étrangers. Par ailleurs, la Com­
mission pourrait prendre position en faveur de la réduction 
progressive des budgets d'investissements, le financement des 
travaux des entreprises nationalisées devant être assuré par 
l'autofinancement ou par l’emprunt résultant de leur crédit 
propre.

M. LONGCHAMBON tient à déclarer nettement que le problème 
toujours posé et jamais résolu est celui d(/La responsabilité 
gouvernementale de l'exécution du Plan. Depuis 1947» la Com­
mission a rappelé chaque année la nécessité d'uœ telle res­
ponsabilité sans obtenir satisfaction.

Une discussion s'engage à ce sujet. Le Président est 
favorable à la création d'un grand ministère de 1'Economie 
nationale qui aurait le pouvoir de diriger et la responsabilité 
de faire exécuter le Plan. M. LONGCHA14BON et M. CHARLES-GROS 
estiment meilleure la solution d'un Secrétariat d'Etat rattaché 
à la Présidence du Conseil, responsable au moins "intellectuel­
lement et techniquement" de l'exécution du Plan.

M. ROCHEREAU déclare qu'il a préparé un projet de ques­
tion orale avec débat sur la politique économique du Gouverne­
ment, notamment sous ses aspects particuliers des investisse­
ments, du contrôle des changes et de la libération des échanges 
Pareille question orale serait assurément nécessaire pour faire 
le point des problèmes posés par le présent projet de loi.

Le PRESIDENT estime que la Commission devrait effective­
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ment participer à un débat sur cette question orale.

M. ROCHEREAU souhaite que la Commission pose elle-même 
la question "sur la politique économique du Gouvernement".

La Commission décide de demander un débat sur une ques­
tion orale dont la rédaction s’inspirera de celle de la ques­
tion de M. ROCHEREAU.

En ce qui concerne le projet de loi (N° 262), la Commis­
sion décide de désigner M. LÀFFARGUE comme rapporteur pour 
avis. Elle prend connaissance de la demande de renvoi du débat 
en séance publique, qui a été formulé par la Commission de la 
Production Industrielle et se déclare favorable à ce renvoi.

La Commission décide de se réunir 
à 10 heures pour examiner le rapport de 
nances et discuter le rapport pour avis

le mercredi 24 mai 1950 
la Commission des Ei­
de M. laffargue.

Le PRESIDENT propose de préparer, dès à présent, le débat 
sur la question orale. Il souhaite que M. LONGCHAi«ÎBON parle 
des problèmes du Han, M. ROCHEREAU des échange s extérieurs, 
M. BROUSSE de 1’Agriculture, M. GADOIN du crédit ; un autre 
orateur parlera des problèmes de l’Union Française.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
11 heures 45.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 24 mai 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents : MM. BROUSSE, CASSASNE, CHARLES-GROS, CHATENAY, 
CLAVIER, CLERC, DESCOMPS, GADOIN, HOEFFEL, 
LAFFARGUE, LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, 
ROCHEREAU.

Excusés

Ab sent s

MM. BARDON-DAMARZID, LEMAIRE, PATENOTRE, de 
RAINCOURT, SOLDANT.

MM. BEAUVAIS, GALONNE, CLAPAREDE, CORDIER, 
FRANCESCHI, GAUTIER, LAGARROSSE, PAJOT, 
PASCAUD, PINVIDIC, SIAUT.

Ordre du jour

I - Examen du projet de rapport pour avis de M. Laffargue, 
sur le projet de loi (n° 262, année 1950) relatif au 
développement des dépenses d’investissement pour 1’exer 
ci ce 1950 (prêts et garanties).
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Il - Nomination d'un rapporteur pour le projet de loi (n° 274, 
année 1950) portant modification des lois du 14 janvier 1933 
et du 19 février 1908 sur les élections consulaires et sup­
pression des chambres consultatives des arts et manufactures.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU
L’ordï’e du jour appelle l’examen du projet de rapport 

pour avis de M. Laffargue sur le projet de loi (n° 262, année 
1950) relatif au développement des dépenses d’investissement 
pour l'exercice 1950 (prêts et garanties).

M. LAFFARGUE, président, rappelle que la Commission 
l’avait chargé de préparer un rapport pour avis inspiré des 
principales considérations économiques d’ordre général qui 
dominent l’heure présente.

Il tient, tout d’abord, à dire qu’il n’est pas d’accord 
avec la Commission des Finances sur les propositions de ré­
duction de crédits votées par celle-ci.

C’est en effet essentiellement à l’aspect économique 
du Plan qu’il faut revenir.

Le drame du Plan est qu’il ait été engagé sans con­
trôle du Parlement.

Les lois du 17 août 1948 et du 8 avril 1949 avaient 
prévu la présentation du Plan au Parlement.

Le rapport du Commissaire Général au Plan en date du 
31 décembre 1949 considère que, cette année, une consécration 
officielle sera donnée au Plan par les Assemblées du seul 
fait du vote du projet des "prêts et garanties", accompagné 
des documents du Commissariat au Plan.

Ainsi, c’est sans avoir été consulté que le Parlement 
va engager des dépenses dInvestissement jusqu’en 1952.

Aucune responsabilité gouvernementale n’a d’ailleurs 
jamais été instituée. Le Parlement n’a pu exercer qu’un con­
trôle des opérations, fait à posteriori et d'ailleurs trop 
souvent illusoire.

Le projet de loi qui est soumis à l'examen de la Com­
mission lui semble revêtir.un certain optimisme. Le terme
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"prêts et garanties" n'arrive pas à dissimuler la. différence 
de traitement qui sépare les entreprises nationales des en­
treprises privées.

Il semble bien que les premières soient hors d’ état . 
d’effectuer les remboursements du capital emprunté. D’ailleurs, 
dans le passé, les amortissements ont-ils été faits ? S’ils 
étaient correctement calculés, certaines entreprises, telles 
que les houillères, seraient obligées de majorer leurs prix.

La question se pose aussi de savoir si, entre les pro­
ductions, la notion d’équilibre a bien été respectée. Le Plan 
ne se conçoit que s’il est adapté à l’évolution de la. con­
joncture .

Déjà, les objectifs de production des charbonnages ont 
dû être sérieusement révisés. Or, les prévisions d’approvi­
sionnement en produits pétroliers devront conduire à des ré­
ductions massives du programme charbonnier ou à une protection 
artificielle du charbon national, élément de hausse des prix 
de revient.'

Des éléments nouveaux interviennent constamment pour 
modifier les conditions de l'édification économique. L'élec­
trification des voies ferrées se fera sans doute à moitié 
prix dès demain. Demain, sera posé le problème de l'énergie 
atomique et de ses utilisations industrielles.

Il ne suffit pas de produire de l'énergieil faut éga­
lement en prévoir l'utilisation : le fuel et l'électricité 
ont des emplois étendus dans l'agriculture, par exemple. C’est 
une adaptation qui doit s’effectuer parallèlement.

LE PRESIDENT considère que l’institution en France d’un 
grand Ministère de l'économie nationale s’impose plus que 
jamais.-

Il désire attirer enfin l’attention de la Commission sur 
les dangers d’une extension exagérée du secteur public au dé­
triment du secteur privé.

La S.N.C.F. a, par exemple, développé exagérément ses 
activités annexes (navigation, ateliers).

Les Charbonnages de France ont eu une politique analogue 
concernant les opérations de synthèse.

En conclusion, il propose que la Commission s'en tienne 
aux conclusions suivantes :
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1°) Proposer ime réduction de crédits d’un milliard 
sur l'ensemble du programme d’investissements pour appuyer 
les observations de la Commission concernant l'adaptation 
du Plan aux nécessités de l'époque présente, la coordination 
des divers plans d'industries, la limitation des activités 
des entreprises nationalisées, etc.. .

2°) Insister à nouveau pour que le Parlement soit con­
sulté par avance sur les objectifs du Plan par le vote d'une 
loi de programme. Contester que la publication des états des 
opérations du Plan puisse être considérée comme une vérita­
ble présentation au Parlement du Plan lui-même.

3°) Demander à nouveau la création d'un grand Ministère 
des Affaires économiques.

M. MERIC apporte l'adhésion de ses amis au projet de la 
création d'un grand Ministère de l'économie nationale.

Il affirme que le Plan est utile par les objectifs 
qu'il fixe et les priorités qu'il propose ; il doit être 
entendu que le Plan ne saurait demeurer imperméable aux in­
fluences de la conjoncture économique.

Il n’est pas sûr que les "débordements" du secteur na­
tionalisé soient aussi graves et aussi coûteux qu'on le dit î 
Air France faisait ses propres travaux ; on a fermé ses ate­
liers pour passer les commandes au secteur privé, lequel 
produit à un prix au moins égal. En ce qui concerne les usi­
nes d'aviation nationalisées, il y aurait beaucoup à dire 
sur les causes de leur échec.

M. ROCHEREAU déclare que le Plan s'apprécie dans le 
domaine de la technique. En ce sens, il est excellent.

Au point de vue économique, il est discutable : son 
financement a été mal assuré. Les investissements vont dans 
le sens du suréquipement.

M< ROCHEREAU demandera la suppression des budgets d'in­
vestissements industriels pour les années à venir. Le retour 
au marché des capitaux ne serait pas plus onéreux que le fi­
nancement par fonds publics.

Un investissement ne vaut guère qu'en fonction de sa, 
rentabilité. On ne peut pas définir la rentabilité des ensem­
bles, mais seulement celle des unités de production. L'épargne 
actuellement improductive pourra se trouver employée si on 
lui assure - ce qui est possible pour les opérations à envi­
sager - un traitement convenable.
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Répondant à M. Méric en ce qui concerne Air-France, 
M. Rochereau constate qu'on ne peut guère être fixé : le 
bilan d'Air-France n'a pas été publié.

M. LOISON critique l'attitude du Gouvernement qui a 
toujours consisté à mettre le Parlement devant un fait ac­
compli.

Tout le monde estime que les travaux doivent être menés 
selon le critère de la rentabilité. Encore faudrait-il la 
définir. L'évolution de la technique est telle qu'on arrive­
rait à ce paradoxe qu'il ne faut rien entreprendre pour être 
à la pointe du progrès.

M. LONGCHAMBON estime que le problème de la prolifé­
ration des activités annexes des entreprises nationales 
comporte un double péril : celui de la nationalisation et 
celui du monopole privé de certaines fournitures. Ceci est 
d'ailleurs, selon lui, une question de détail.

Par contre, il lui semble nécessaire de définir nette­
ment le rôle et la responsabilité des entreprises nationales. 
Electricité de France, par exemple, doit fournir du courant 
électrique et non pas se montrer soucieuse d'empêcher qui 
que ce soit d'en produire pour ses propres besoins.

Les Charbonnages de France doivent également préciser 
les limites de leur domaine et ne pas laisser planer une me­
nace pour toutes les activités privées qui se situent aux 
frontières de leur secteur.

Il eut fallu associer les activités locales aux opéra­
tions du Plan pour lui apporter l'adhésion du public et des 
moyens de financement tirés de l'emprunt volontaire.

Cette oeuvre ne pourrait être menée à bien que par un 
homme capable d'endosser la responsabilité du Plan et de dé­
fendre. son exécution devant le Parlement et l'opinion pu­
blique.

La conception même du Plan aurait dû être autre : élé­
ment essentiel de la politique des gouvernements, il aurait 
dû être exécuté sur le plan local.

M. CLAVIER estime qu'il faudrait à tout le moins asso­
cier les commissions parlementaires à l'élaboration du Plan.

LE PRESIDENT, en conclusion, remercie les divers com­
missaires qui ont exprimé leur point de vue.
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Reprenant l’argument essentiel tiré de la rentabilité 
nécessaire des opérations du Plan, il souligne que, si les 
caractères de la rentabilité peuvent se transformer, l'élé­
ment qui inspire sa recherche, qui peut être la poursuite du 
progrès, restera valable avec le temps.

Répondant à M. Loison, le Président fait observer qu'il 
importe de ne pas laisser voter le budget des investissements 
sans protester contre l'interprétation que donne par avance 
de celui-ci M. Jean Monnet.

-Quant au grand Ministère de l'économie nationale dont 
la. création-est préconisée, il estime que son rôle devra être 
essentiellement de promouvoir, d'unifier, d’organiser les ef­
forts des activités économiques françaises pour lutter,notam­
ment sur les marchés étrangers.

M. MERIG objecte que la notion de rentabilité, pour va­
lable qu'elle soit, ne doit pas éclipser les soucis d’humanité 
et de sécurité en faveur des travailleurs.

Les nationalisations ne répondaient pas seulement à des 
buts économiques mais aussi à des buts sociaux : donner au 
personnel des conditions de travail meilleures (par exemple, 
dans les mines).

M. WR T G est bien d'accord pour que soit réalisée la 
décentralisation des grandes entreprises publiques et même 
pour la limitation de leurs activités, à la condition toute­
fois que la même mesure soit applicable aux entreprises pri­
vées qui évoluent vers la forme de "trust".

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures.

Le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES

DOUANES ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 14 juin 1950

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents : Mm. BROUSSE, CHATENAY, CORDIER, DESCOMPS,
GADOIN, HOEFFEL, LAFFARGUE, LOISON, 
LONGQHAMBON, PATENOTRE, PINVIDIO, de 
RAINCOURT, ROCHEREAU.

Excusé : M. LEMAIRE.

Abs en ts . MM. BARdON—DAMARZID, BEAUVAIS, GALONNE,
CASSAGNE, CHARLES-GROS, CLAPAREDE, 
CTA VIER, CLERC, FRANCIS CHI, GAUTIER 
LAGARROSSE, MERIC, PAJOT, PASCAUD, 
SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Examen des problèmes posés par l’Union douanière franco- 
italienne, à la suite de la signature du protocole du 
7 mars 1950 (cf. documents de l’A.N. Nos 7165, 8851, 
9953, 9563, 9984).
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II - Nomination d’un rapporteur pour le projet de loi 
(n° 274, année 1950; portant modification des lois 
du 14 janvier 1953 et 19 février 1938 sur les élec­
tions consulaires et suppression des chambres con- - 
sultatives des arts et manufactures.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

T’orire du jour appelle l'examen des problèmes 
posés par 1'Union douanière franco-italienne, à la 
suite de la signature du protocole du 7 mars 1950.

M. LAFFARGUE, président, fait l'historique des 
négociations engagées avec l'Italie en vue de la réali­
sation d<*une union douanière.

C'est par une déclaration en date du 13 septem­
bre 1947 que les deux gouvernements ont proclamé leur 
décision d'étudier si une union douanière entre la 
France et l'Italie serait possible et désirable.

le 22 décembre 1947, une commission mixte franco- 
italienne chargée de cette étude déposait son rapport. 
Au vu des conclusions favorables de celui-ci, les deux 
gouvernements signaient le 20 mars 1948 à Turin un pro­
tocole par lequel ils proclamaient leur volonté de^ con­
clure entre la France et l'Italie une union douanière. 
Une nouvelle ço—mmission mixte était chargée d'étudier 
les méthodes à employer, les étapes à franchir, les 
précautions à observer pour atteindre heureusement ce 
but. Son étude et le compte-rendu de ses travaux signé 
le 22 janvier ont servi de base au traité du 26 mars 
1949 qui a été complété par un protocole additionnel 
en date du 29 juillet 1949.

Un nouveau protocole a été signé à Rome le 7 
mars 1950 ; il se réfère aux accords antérieurs mais, 
en vérité, il semble qu'il apporte de nombreuses inno­
vations par rapport à ceux-ci et renverse un certain 
nombre de données qui paraissaient acquises.

• •/ *
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LE PRESIDENT analyse dans le détail le protocole 
du 7 mars. Ce traité comporte les dispositions suivantes :

1°) suppression totale des restrictions quanti­
tatives aux échanges franco-italiens "sous réserve d’ex­
ceptions justifiées" ;

2°) dans l’année qui suivra la mise en vigueur 
du tarif douanier italien, trois quarts des contingents 
seront supprimés dans chacune des catégories :denrées ali­
mentaires, matières premières, objets fabriqués;

3°) pour les produits non libérés, les contingents 
seront élargis ou ouverts ;

4°) des mesures de coordination des politiques 
économiques des deux pays seront prises ;

5°) un tarif douanier commun aux deux pays sera 
établi ; des réglementations douanières communes seront 
créées et les droits de douane seront progressivement 
réduits.

Contrairement au protocole du 29 mai 1949, le 
Traité du 7 mars 1950 comporte la suppression ,des contin­
gentements précédant la diminution des tarifs douaniers.

La politique du ministère des affaires étrangères 
est doublement critiquable i

Juridiquement, o—n ne peut pas concevoir la mise 
en application du protocole du 7 mars antérieurement à la 
ratification du traité du 29 mars 19^9’ conformément à 
l’article 27 de la Constitution.

Politiquement, il est regrettable de vouloir "brû­
ler les étapes" : une réalisation hâtive de 1‘Union risque 
d’amener des heurts entre les deux pays et de porter tort 
au concept d’union européenne. D’ailleurs, le Parlement 
n’a pas été tenu au courant et les professionnels n’ont 
été qu‘imparfaitement informés.

LE PRESIDENT ouvre la discussion
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M. DESCOMPS fait état de? dangers de la con­
currence que les importations agricoles italiennes 
feront peser sur les produits similaires français, par­
ticulièrement dans le sud-ouest.

M. de RAINCOURT redoute une extension du chô­
mage si des contingents nombreux de travailleurs ita­
liens arrivent en France.

LE PRESIDENT invite les commissaires à n’envi­
sager pour le moment le problème que sous son aspect 
général s il ne s'agit pas de discuter des intérêts de 
telle ou telle profession, mais il faut savoir comment 
on réalisera 1‘Union : d’une façon modérée et progres­
sive ou d’une façon hâtive. Il faut tenir compte du 
fait qu’il n’y a plus d’économies complémentaires dans 
le monde. Il estime qu’on peut discuter des méthodes 
suivies pour la mise en oeuvre de l’Union sans pour ce­
la s’opposer au traité lui-même.

M. BROUSSE signale les dangers de l’Union doua­
nière, dans la mesure où on voudrait la réaliser trop 
hâtivement ; ces dangers seraient plus grands encore 

< pour l'agriculture que pour l’industrie, une économie 
agricole s’adaptant moins rapidement qu’une économie 
industrielle. Certaines économies peuvent être acciden­
tellement complémentaires, comme celles de la France 
et de l'Allemagne ; il n'en est pas ainsi de la France 
et de l’Italie.

LE PRESIDENT propose à la Commission d'entendre 
le Ministre des Affaires étrangères et le Secrétaire 
d'Etat aux Affaires économiques avant d'entreprendre 
une étude plus approfondie de ce problème.

M. ROCHEREAU demande qu’un groupe de commis­
saires se constitue en sous-commission d'études. En 
ce qui concerne le fond du problème, M. Rochereau fait 
remarquer, qu'à son avis ,l'intérêt d'une Union douanière 
franco-italienne n'est pas,, a priori, évident. Le marché 
unique européen, dont on a beaucoup parlé, xi'est peut- 
être pas non-plue d'une très grande utilité et cette 
utilité fut-elle évidente, l'accord avec l’Italie n'en 
serait qu'une pièce dans un ensemble plus vaste.
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Or, il semble qu’en créant des unions douanières 
locales, par des négociations bilatérales, on s’éloigne 
plus qu’on ne se rapproche du marché unique européenr 
recherché comme le but à atteindre.

M. LONGCHAMBON rappelle qu’il est seul à repré­
senter le Conseil de la République à la commission éco­
nomique du Conseil de l'Europe. Il a été appelé à prendre 
à Strasbourg une position apparemment discordante avec 
les envolées lyriques des partisans enthousiastes de 
l’unité européenne. Il a souligné que cette unité est, 
pour le moment, une vue de l’esprit.

Le marché unique européen n’est pas une panacée ; 
ce sera un marché pauvre, encombré ; il sera long à créer 
et à organiser.

"Ta suppression des barrières douanières" n'est 
qu'une formule. En vérité, la protection douanière existe 
depuis des décades ; elle est liée à la structure écono­
mique de l'Europe. Elle a été depuis longtemps le meilleur 
instrument d'orientation des économies nationales. Sup­
primer les douanes serait détruire ou bouleverser l’Europe.

Si l'on s'écarte de ces chimères, quelles sont les 
voies qui demeurent ouvertes ?

Les unions douanières bilatérales, comme l'a dit 
M. Rochereau, n'apportent pas de solution satisfaisante, 
pour réaliser l'Europe, il convient de procéder par étapes 
et avec prudence^ et dans un .cadre multilatéral.

La première étape pourrait être 1'établissement 
de la convertibilité des monnaies entre elles. C'est 
l'union européenne des paiements, actuellement en bonne 
voie de réalisation.

La deuxième étape consisterait dans la création 
des compagnies européennes supranationales qui englobe­
raient certaines fractions des économies nationales : le 
Plan Schuman sur le charbon et l'acier en donne un exemple. 
Chaque création appellerait la création d'autres orga­
nismes du même ordre.



Chaque paye conserverait jusqu’à réalisation 
complète de l’Union européenne une certaine protection 
douanière.

1E PRESIDENT admet que le problème de la con­
vertibilité des monnaies est le plus urgent à résoudre.

Il souligne que le projet d’union douanière 
franco-italienne répondait à un but politique : entraî­
ner divers pays, tels le Bénélux, dans un même ensemble 
international.

Il estime nécessaire la réalisation d’accords 
portant sur les conditions de production . Sont souhai­
tables également des conversations entre les produc­
teurs dans diverses professions. Ce n’est que lorsque 
ces conditions auront été remplies que la réalisation 
des unions douanières pourra intervenir avec fruit.

la commission décide de demander à MM. Schuman 
et Baron, Ministre des Affaires étrangères et Secrétaire 
d’Etat aux Affaires économiques, de venir luiexposer 
le point dé vue du Gouvernement sur les problèmes de 
l’Union douanière.

Elle décide, par ailleurs, de créer, une sous- 
commission qui examinera spécialement cette question. 
En feront partie MM. Rochereau, longchambon, Patenàtre 
et Brousse.

O

O O

T,'ordre du jour appelle la nomination d’un 
rapporteur sur le projet de loi (n° 274, année 1950) 
portant modification des lois du 14 janvier 1953 et 
19 février 1958 sur les élections consulaires et sup­
pression des chambres consultatives des arts et manu­
factures .

M. Cordier est désigné comme rapporteur de ce 
projet.

0
O O



L’ordre du jour appelle les questions diverses.
LE PRESIDENT indique à la Commission qu'il a été 

désigné comme membre de la commission d’études établie 
en vue de la création de l'Exposition Internationale de 
1955. La sous-commission des programmes a retenu un cer­
tain nombre d'emplacements pour cette manifestation. 
Celui qui a le plus de chances d’être approuvé paraît être 
celui de "la Défense", à 1*ouest de Paris.

M. GADOIN s’étonne que la Commission n’ait pas 
encore été saisie officiellement du rapport du Conseil 
National du Crédit, qui a été publié par extraits dans 
les journaux financiers. Il propose à la Commission d’a­
dresser à ce sujet une lettre au Conseil National du Cré­
dit pour demander qu'à l’avenir le Parlement reçoive ra­
pidement et par une voie officielle les publications de 
cet organisme.

Il en est ainsi décidé.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à midi.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue,. président

Séance du mercredi 19 juillet 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents

Excusés

Absents

MM. BARDON-DAMARZID, CHARLES-GROS, CHATENAY, 
CLAVIER, CORDIER, GADOIN, HOEFFEL, LAFFAR 
GUE, LEMAIRE, LOISON, LONGCHAMBON, MERIC, 
PASOAUD, PINVIDIC, ROCHEREAU.

MM. GALONNE, GASSAGNE.

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, CLAPAREDE, CLERC, 
DESCOMPS, FRANCESCHI, GAUTIER, LAGARROSSE 
PAJOT, PATENOTRE, de RAINCOURT, SIAUT, 
SOLDANI.

ORDRE DU JOUR
I - Examen du projet de loi (n° 441, année 1950) relatif 

au développement des crédits affectés aux dépenses de 
fonctionnement, des services civils pour l’exercice 
1950 (Finances et Affaires Economiques - II.- Affaires 
Economiques).
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Il - Communication du 
français de mise 
d’acier.

Président sur 
en commun des

la mise au point du Plan 
productions de charbon et

III - Examen du projet de rapport de M. Cordier sur le projet 
de loi (n° 274-, année 1950) portant modification des lois 
du 14 janvier 1953 et du 19 février 1908 sur les élections 
consulaires et suppression des' chambres consultatives des 
arts et manufactures.

IV - Questions diverses.

COMPTE RENDU

En ouvrant la séance, M. LAÉFARGUE, président, signale 
qu’il a reçu une lettre du Conseil National de l’Ordre des 
experts comptables l'invitent à participer au banquet de clô­
ture du Congres National des Conseils de l’Ordre des experts 
comptables et des comptables agréée qui aura lieu le 22 juil­
let, à 20 heures,à 1'Hôtel Lutetia.

Il indique qu’il ne pourra assister à ce banquet par suite 
d'engagements- antérieurs et il demande si l’un des vice—pré­
sidents ou un membre accepterait de le représenter.

Aucun des membres de la Commission n'étant libre à cette 
date, le Président demande qu'une lettre d'excuse soit envoyée 
au Président du Conseil Supérieur.

L'ordre du jour appelle l'examen du projet de rapport 
de M. Cordier sur le projet de loi (n° 274, année 1950) por­
tant modification des lois du 14 janvier 1933 et du 19 février 
1908 sur les élections consulaires et suppression des chambres 
consultatives des arts et manufactures.

M. CORDIER donne lecture de l’exposé des motifs de son 
rapport. Il résumé ensuite les modifications proposées;
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1°) Article A (nouveau) :

"L’alinéa 1er de l'article 1er de la loi du 14 jan­
vier 1933, relative à l'élection des membres des tribunaux 
de commerce est modifié comme suit :

"Les membres des tribunaux de commerce seront élus 
par les citoyens français commerçants patentés ou associés 
en nom collectif depuis 4 ans au moins ..."

,LE PRESIDENT demande si tous les délais prévus dans 
l’alinéa 1er de l’article 1er seront également-modifiés.

Sur la proposition du rapporteur, la commission 
adopté l’article A nouveau modifiant l’alinéa 1er de l’ar­
ticle 1er de la loi du 14 janvier 1933 et diminuant d’un 
an tous les délais d’imposition à la patente (exercice 
de la profession) inscrits déns ce texte.

2°) Article 5 (nouveau) :

M. CORDIER propose que les membres des tribunaux de 
commerce soient élus pour deux ans :

’’I1 est inséré dans l’article 9 de la loi du 14 jan­
vier 1933 relative à l’élection des membres des tribunaux 
de commerce, après le Jème alinéa de cet article, un alinéa 
nouveau ainsi rédigé :

"Les membres des tribunaux de commerce seront élus 
pour deux'ans."

M. BARDON-DAMARZID fait observer que l’article 9 
traite des modalités de l’élection et non de la durée du 
mandat. Par ailleurs, M. Cordier a certainement commis une 
erreur, l’article 17 indiquant que les membres des tribu­
naux de commerce sont élus pour 2 ans, le renouvellement 
ayant lieu par moitié chaque année. Le rapporteur a sans 
doute souhaité que les élections aient lieu tous les deux 
ans ; il faudrait^ dans ce cas, admettre un renouvellement 
global tous les deux ans.

LE PRESIDENT fait observer q_4i'ùn renouvellement gé­
néral nuirait à la continuité de la jurisprudence nommer- 
ciale.
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Le rapportent retire l’article 5 nouveau proposé.

5°) Article 6 (nouveau)

Get article prend dès lors le n° 5. Le rapporteur 
voudrait subordonner l’application de la présente loi à 
la mise en vigueur effective de la loi du 9 avril 1949 
sur le Bulletin Officiel du registre du commerce ; il pro­
pose un article ainsi rédigé :

”La présente loi entrera en vigueur dès la publi­
cation du R .A .P. prévu à 1*article 10 de la loi n° 49-483 
du 9 avril 1949»"

La Commission accepte le principe de cet article, 
sous réserve d’une nouvelle rédaction.

Le projet de rapport de M. 
sous cette forme.

Cordier est adopté

o
O O

L'ordre du jour appelle l’examen du projet de loi 
(n° 441, année 1950) relatif au développement des crédits 
affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils 
pour l’exercice 1950 (finances et Affaires Economiques - 
II.- Affaires Economiques).

LE 
rapporteur 
Commission

PRESIDENT estimé cp-u’il suffit de désigner un 
poux avis qui assistera aux délibérations de la 
des Finances.

La Commission désigne M. 
rapporteur du projet n° 441.

Bardon-Damarzid comme

O 
o o

L’ordre du jour appelle une communication du Pré­
sident sur la mise au point du Plan français de mise en
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commun des productions de charbon et d’acier.

LE PRESIDENT, à la demande de M. Longchambon, donne 
lecture du document de travail qui a été remis aux négo­
ciateurs par le Commissariat Général au Plan et le Minis­
tère des Affaires étrangères.

Il commente ensuite les grandes lignes du projet 
français, insistant sur son caractère ‘'fédéraliste'* résul­
tant de la création d’une autorité supranationale ; il se 
félicite de la création du marché ouvert qui s’exercera 
contre le jeu des cartels privés. Il estime que les négo­
ciations se déroulent aussi favorablement que possible.

M. LONGCHAMBON relève dans le document cité diver­
ses orientations plus ou moins divergentes. Sans doute 
crée-t-on une haute autorité mais quels en seront les pou­
voirs ?

Selon ce document, l’autorite n’apparaît pas effec­
tive : tout au plus est-elle un’toutil d’information et de 
négociation". Elle sera ce que la feront les débats à venir.

LE PRESIDENT déclare que la Haute autorité fixe seu­
lement des objectifs d’ensemble et que, quant à ces objec­
tifs, ses pouvoirs sont effectifs. Les questions de prix 
et de salaires demeurent de la compétence des états. Les 
problèmes monétaires ne sont d’ailleurs pas réglés.

L’idée maîtresse du document est le règlement du 
problème franco-allemand ; on veut rendre un conflit franco- 
allemand impossible par l’impossibilité d’un réarmement 
allemand.

Sur les deux obstacles possibles, l’un paraît franchi, 
puisque les intéressés sont favorables - la Sidérurgie ac­
cepte - l’autre ne l’est pas : il y a une opposition tenace 
du Gouvernement anglais.

M. ROCHEREAU rappelle que l’Allemagne a été extrê­
mement favorable au projet dès la publication de celui-ci. 
Elle a pu y voir un moyen de domination économique, en rai­
son de la puissance de sa sidérurgie ; mais les raisons de 
l’accueil favorable réservé au projet ne sont pas seulement 
d’ordre économique. On y a vu un moyen de réaliser un accord 
politique entre là France et l’Allemagne.



Af. Ec. 19 .7.50 430

Le projet peut éviter une révère concurrence 
entre les deux pays dans le domaine de l’acier ; il se ■ 
heurtera dans l’immédiat au problème du financement de 
la Caisse de péréquation : l’Allemagne, parce que placée 
dans la situation la plus favorable, sera amenée à four­
nir la plus grande part de ses ressources ; il est possi­
ble qu’elle demande en échange l’élévation de son plafond 
de production à 18 millions de tonnes d’acier et l’auto­
risation de prospecter de nouveaux marchés, l’Afrique par . 
exemple•

L’égalisation des conditions de production sera 
difficile : les impôts allemands sont inférieurs ; le ni­
veau de vie de l’ouvrier allemand est très inférieur.

Cependant l’idée Schuman est extrêmement heureuse 
puisqu’elle apporte un accord franco-allemand et un marché 
étendu.

M. ROCHEREAU fait état de la collaboration effec­
tive entre les instituts de conjoncture français et alle­
mands et de l’accueil favorable donné à la proposition 
Schuman par l’Association Internationale des Utilisateurs 
d’acier qui vient d’être créée dan? le? divers pays inté­
ressés •

LE PRESIDENT rappelle à la Commission que, contrai­
rement à une opinion très répandue, les marchés sont loin 
d’être saturés ; un exemple lui en a été donné récemment 
par la'Régie Renault. Un pool européen permettrait de met­
tre fin à la concurrence déloyale entre les états de l’Eu­
rope occidentale.

Il estime que la Commission devrait assurer le 
Gouvernement de sa sympathie dans la politique qu’il pour­
suit .

M. ROCHEREAU croit que l’Europe entre dans une pé­
riode d’expansion économique, dont il faut profiter pour 
effectuer une concentration des moyens de production et 
des marchés.

M. LORGCHAMBON apprécie favorablement "l’initiative 
Schuman". Elle a d’abord une énorme portée politique. Elle 
a toutes chances de réussir dans l’égalisation des condi­
tions de production. Mais elle se heurtera à deux dangers 
majeurs »
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Le premier serait la cristallisation, d’un sys­
tème économique qui doit être en perpétuelle évolution ; 
dans la situation actuelle, la Lorraine se trouve défa­
vorisée par rapport à la Ruhr. Dans l’avenir, la coké­
faction des charbons lorrains ou l’utilisation dans des 
appareils perfectionnés de charbons de qualité courante 
doit renverser la situation.

Le plan de mise en commun des ressources devra 
donc se garder de reconversions trop brutales ou trop 
poussées, pour ménager une évolution nécessaire au pro­
grès technique. On ne peut concevoir un organisme inter­
national rigide.

Le second réside dans les illusions allemandes 
à 1’égard-d’un éventuel "marché africain". Les Allemands 
ne vendront rien à l’Afrique s’ils ne.fournissent pas 
en même temps les capitaux. L’Afrique est un débouché 
de capitaux, elle n’est pas un marché solvable.

M. MERIC envisage favorablement le projet Schu­
man, mais s’inquiète de certaines de ses conséquences 
sociales ; en particulier, quel sera le sort des mineurs 
mis en chômage ?

M. LONG-CHAMBON répond à M. Méric que le pro­
blème de la reconversion des entreprises et du chômage 
dans les houillères se pose dans l’état de choses actuel 
Le projet Schuman peut accélérer l’évolution du problème 
mæis il est de' nature à en faciliter la solution. La 
Caisse de péréquation, qui a été prévue, interviendra 
pour pallier les difficultés des transferts.

M. ROCHEREAU indique que les organisations fédé­
ralistes européennes se préoccupent de la question ; les 
syndicats ouvriers y sont représentés. D’ailleurs, il 
n’est pas possible de "séparer l’économique du social" 
et la réalisation du pool charbon-acier est une affaire 
qui demandera beaucoup de temps.

M. MERIC conteste les affirmations de M. Roche- 
reau et exprime ses craintes quant à l’efficacité des 
mesures proposées du point de vue social. L’exemple des 
conséquences de la libération des échanges, lui paraît 
malheureusement probant.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à midi•

Le Président,
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PARIS. LE—

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du mercredi 26 juillet 1950

La séance est ouverte à 10 heures 15.

Présents

Excusés

Absent s

: MM. BARDON-DAMARZID, BROUSSE, GALONNE, CHARLES- 
GROS, CLAVIER, CORDIER, GADOIN, LONGCHAMBON 
ROCHEREAU.

: MM. LAFFARGUE, LEMAIRE.

: MM. BEAUVAIS, CASSAGNE, CHATENAY, CLAPAREDE. 
CLERC, DESCOMPS, FRANCESCHI, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LOISON, MERIC, PAJOT, 
PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, de RAINCOURT. 
SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour
I - Nomination de^rapporteur sur le projet de loi, adopté 

par 1'Assemblée Nationale, relatif à l’organisation des 
commissionnaires agrées près la Bourse de Commerce de 
Paris (Nos 8884, 9769 A.N.).
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II - Examen du projet d’avis de M. Bardon-Damarzid sur le projet 
de loi (n° 441,année 1950) relatif au développement des cré­
dits affectés aux dépenses de fonctionnement des services 
civils pour l'exercice 1950 (Finances et Affaires économiques- 
II.- Affaires économiques).

III - Audition de M. Alterman et d'une délégation de 1' Union 
Française des Industries Exportatrices.

Compte rendu

M. ROCHEREAU, Vice-Président, préside la séance.

L'ordre du jour appelle la nomination d'un rappor­
teur sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée 
Nationalej relatif à l'organisation des commissionnaires 
agréés près la Bourse de Commerce de Paris.

M. CORDIER demande à Aetre désigné comme rapporteur.

La Commission ratifie cette proposition et demande à 
M..Cordier d'envisager la discussion de son rapport avant 
l'interruption de la session parlementaire.

O

L'ordre du jour appelle l'examen du projet d'avis 
de M. Bardon-Damarzid sur le projet de loi (n° 441, année 
1950) relatif au développement des crédits affectés aux dé­
penses de fonctionnement des services civils pour 1 'exer­
cice 1950 (Finances et Affaires économiques - II Affaires 
économiques).

LE PRESIDENT indique que M. Bardon-Damarzid est appe­
lé, en ce moment, à participer aux travaux de la Commission 
des Finances sur ce budget. Il communique les excuses de 
ce dernier et se propose d'organiser une nouvelle réunion 
sur cette question.

Il estime d'ailleurs vain d'instituer un débat de po­
litique économique a l'occasion de la discussion publique 
du budget de ce département.

Il proposerait volontiers cependant certaines obser­
vations ou suggestions de détail.
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C’est ainsi qu'au chapitre 6010, "Institut Natianal 
de la statistique et des études économiques", il demandera 
une réduction indicative de 1.000 francs. Il insistera à 
cette occasion sur la nécessité de donner à cet organisme 
des moyens plus importants et un caractère d’absolue indé­
pendance .

O
O O

L’ordre du jour appelle l’audition de M. Alterman 
et d’une délégation de 1'Union Française des Industries 
Expor ta tri ce s.

LE PRESIDENT rappelle que la Commission avait, à 
plusieurs reprises, manifesté le souci d'être parfaitement 
informée des voeux des industriels français et tout particu­
lièrement en ce qui concerne les moyens à mettre en oeuvre 
pour développer leurs possibilités d’exportation.

C’est dans ce but que l'audition d’une délégation de 
l'Union Française des Industries Exportatrices a été prévue.

LE PRESIDENT fait alors introduire dans la salle 
les membres de la délégation qui est ainsi constituée :

Président ..... : M. Etienne VAUTHERET
(industrie de la soie)

Vice-Président délégué : M. Robert ALTERMAN (laine) 
Vice—President ....... : M. MARMIESSE (ganterie)

MM. ROBICHEZ (laine)
PFEIFFER (huiles, matières 

grasses)
REIGNTER (mégisserie)
TEMPELAERE (conserves)

Secrétaires techniques :MM. LEFEBURE
CARRAYROU.

LE PRESIIENT remercie les membres de la délégation 
d avoir tenu a apporter devant la Commission les informa­
tions que celle-ci peut attendre.

A la demande de M. Vautheret, Président de la déléga­
tion, il donne la parole à M. Alterman, Vice-Président 
délégué.

. M. ALTERMAN rappelle que, soucieuse de répondre au 
désir de la Commission, la délégation qd’il accompagne a eu 
le souci de présenter avant l'interruption de la session
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son point de vue sur un programme d’action à mettre en oeuvre 
dans le domaine de 1 'exportation..

L'Union Française des Industries Exportatrices, fondée 
en 1932, a pour objet de grouper les syndicats des produc­
teurs qui sont les exportateurs traditionnels. Elle a donc 
pour préoccupation principale le développement des échanges 
internationaux.

, Après avoir présenté à la Commission les membres de 
l"a 'délégation, M. Alterman souligne que l'Union des Indus­
tries Exportatrices (U.F.I.E.) représente 50 % des produits 
finis exportés et un tiers de l'ensemble des exportations 
françaises.

M. Alterman entreprend de définir le programme d’action 
de l'U.F.I.E. qui comprend deux parties distinctes :

1°) la
1'exportation

suppression des obstacles administratifs à 
i

2°) la révision de la politique économique franco- 
étrangère.

I - Les obstacles administratifs à l'exportation.

M. ALTERIüAN passe en revue les principales réformes 
qu'il convient, à son avis, d'apporter dans la réglementation 
des exportations.

1°- Office des Changes.

M. Alterman demande une tenue en simple compte d'ordre 
des comptes E.F.A.C.H demande, en outre, la liberté totale 
des comptes E.F.A.C. en pourcentage.

Pour ce qui concerne les comptes d'équipement, 1'Union 
a exprimé le souci de voir maintenue dans les comptes d'équi­
pement une possibilité d'arbitrage en pourcentage dans une 
certaine proportion en vue de 1'achat de certains matériels 
indispensables ou, tout au moins, de pièces de rechange des 
matériels existants.

2°- Administration des Douanes.

Deux sortes de réformes semblent ici nécessaires.

La première concerne l'importation de matériel d’équi­
pement. L'U.F.I.E. réclame l'exonération ou le remboursement 
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des droits de douane sur tous les matériels entrés en France 
avant le 20 septembre 1949 et sur les matériels entrés en 
France après cette date lorsqu'il est évident que ces maté­
riels ne sont pas fabriqués en France ou que les délais de 
livraison sont extrêmement longs.

En second lieu, à l'égard de la détermination de l'o­
rigine, M. Alterman, appuyé par M. Vautheret, demande l'adop­
tion d'une réglementation qui soit commune notamment aux pays 
de l'O.E.C.E.

5°~ Fiscalité.
M. ALTERMAN souligne que, depuis longtemps, des cam­

pagnes ont été faites pour la détaxe fiscale.

A cet égard, l'abandon par le Parlement de la loi des 
voies et moyens lui semble catastrophique. En tout état de 
cause, il estime qu'il faudrait à tout prix séparer de cet 
ensemble l'article 77 dont l'adoption s'impose.

En bref, il demande le retour à un système plus souple 
de suspension de la taxe à la production et l'abandon de 
l'impôt sur les bénéfices non distribués sous sa forme ac­
tuelle. Le paiement de l'impôt pourrait être subordonné à 
l’absence d'investissements comme aux Etats-Unis d’Amérique.

4°- Transports.
M. ALTERMAN réclame pour les transports par fer des 

tarifs spéciaux à l'exportation.

5°- Dispositions bancaires.
A cet égard, le Vice-Président délégué de l'U.F.I.E. 

souligne la nécessité d’une révision des conditions statu­
taires d'obtention de crédit à long terme imposées par le 
Crédit National, de façon à permettre le rééquipement sans 
charges financières trop lourdes et sans garanties réelles 
trop difficiles à fournir.

Du point de vue plus strictement bancaire, il souligne 
que c'est sur le découvert en banque que les taux devraient 
être particulièrement réduits. Ils sont de 12 à 14 % en 
Franc-e contre 4 % en Angle terre.
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Il demande, en cas d’achat de devises à terme, la 
réduction de la garantie demandée par la Banque de France 
de 25 % à 10

M. MARwlIESSE, représentant l’industrie de la ganterie, 
tient à souligner l’étonnement des producteurs de voir le 
Parlement abandonner la loi sur les voies et moyens.

Il fait observer que les exportateurs ont réduit leurs 
bénéfices et parfois même vendu à perte pour reconquérir le 
marché américain.

En bref, les décalages 
beaucoup trop élevés pour que 
faveur des exportateurs.

de prix de revient lui semblent 
l’Etat n’intervienne pas en

LE PRESIDENT rappelle à ce propos que la Commission 
avait depuis longtemps déjà préconisé des dégrèvements fis­
caux pour les investissements productifs. Elle s'était ins­
pirée du document F. publié aux U.S.A. concernant l’amortis­
sement rapide des matériels.

L’imposition des bénéfices non distribués lui semble 
une hérésie et constitue une véritable spoliation.

Dans les autres domaines, il tient à souligner que la 
personnalité du Conseiller Commercial près 1‘Ambassade de 
France à Washington laisse augurer favorablement d’une modi­
fication de la réglementation.

Il exprime son accord personnel sur la réduction des 
droits de douane appliqués au matériel d'équipement.

Pour ce qui concerne les prix spéciaux de transport, 
il souligne qu'il appartiendra à l’U.F.I.E. de faire la 
preuve que le trafic serait augmenté si des prix spéciaux 
sont consentis.

En matière de dispositions bancaires, il indique que 
le projet de crédits économiques actuellement étudié consti­
tuera un progrès. Il fait état, à ce sujet, de ses conver­
sations avec M. Baumgartner, Gouverneur de la Banque de 
France, lequel envisage favorablement l'augmentation des 
découverts en banque.

Faisant enfin allusion à l'article 77 du projet de 
loi fixant les voies et moyens, il indique que cet article 
pourrait être repris comme proposition de loi séparée.
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La Commission a d'ailleurs envisagé d'introduire 
dans les dispositions dudit article l’assimilation de la pro­
duction en vue de l'exportation à l'exportation pure et simple.

M. ALTERMAN aborde ensuite l'examen dft problèmes de 
politique économique.

II - Politique économique franco-étrangère.

1°- Charte de La Havane.
M. ALTERMAN demande la ratification de la Charte, 

sous réserve des améliorations indispensables qui pourraient 
être apportées ultérieurement : le plein emploi étant en par­
ticulier subordonné au développement des échanges multilaté­
raux.

2°- Libération des échanges.

M. ALTERMAN estime que toute politique nouvelle de, 
libération des échanges stipule la libre convertibilité moné­
taire et doit avoir une quadruple base :

a) une réciprocité des suppressions de contingents 
dans chaque secteur professionnel par tous les pays de l'O.E.CÆ 
de façon à créer les conditions de base de formation d' un 
marche élargi ;

b) une recherche de l'équilibre des charges tant fis­
cales que sociales sur les divers marchés européens, par des 
négociations intergouvernementales devant permettre la sup­
pression ultérieure des contingents provisoirement maintenus;

o) l'assurance que les contacts intergouvernementaux 
tendront à égaliser progressivement les bases de l'économie 
et à assurer la libre circulation en Europe des matières pre­
mières, en particulier du charbon et de l’acier.

d) la. conclusion d'accords interprofessionnels, dans 
tous les cas de maintien provisoire d'un contingent, de telle 
sorte que ces accords accompagnent, sinon précèdent, la sup­
pression ultérieure de celui-ci.

3°- Intégration de l'Allemagne.
M. ALTERMAN estime que l'intégration de l'Allemagne 

Fédérale intéresse tout particulièrement la France du fait que
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notre pays doit :

- admettre le rapprochement franco-allemand dans le 
cadre de 1'Union européenne comme une nécessité inéluctable-, 
en particulier dans le domaine économique ;

- entourer ce rapprochement des garanties indispensa­
bles sur les intentions échangistes de l’Allemagne, par :

a) son adhésion à la Charte de La Havane,
b) sa participation à tous organismes dont l’objet 

est de constituer une Union européenne,
c) la réalisation d'accords franco-allemands tant 

intergouvernementaux qu'interprofessionnels.
40- Union des pays du bassin méditerranéen.

M. ALTERMAN estime que la France devrait prendre l'ini­
tiative d'élargir à tous les pays riverains de la Lier Méditer­
ranée les principes qui ont présidé à la constitution du projet 
d’union franco-italienne, en particulier :

a) par la suppression aussi rapide et totale que pos­
sible des restrictions quantitatives aux échanges ;

b) par l'alignement des droits de douane sur ceux des 
pays dont le régime douanier est le plus libéral.

5°- Etats-Unis et Canada.
En ce qui concerne ces deux pays, M. ALTERMAN estime 

indispensables :
a) une réduction substantielle, dès la Conférence de 

Torquay, des tarifs douaniers américains dont les taux devraient 
s'aligner sensiblement sur ceux des tarifs européens et la sup­
pression, par les Etats-Unis, des obstacles administratifs 
constituant un protectionnisme indirect ;

b)la reconsidération des accords d'Ottawa en vue de 
faciliter l'exportation vers le Canada des marchandises euro­
péennes .

60) Stabilisation et convertibilité des monnaies.

M. ALTERMAN souligne combien la dévaluation constitue 
un fléau économique. La stabilisation monétaire doit être à 
tout prix assurée par l'équilibre du budget de la France et la 
consolidation de la dette publique.
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Une telle politique lui semble devoir être assortie 
des mesures ci-après :

a) Restitution à la Banque de France d’une autonomie 
réelle par voie de convention ayant forme de loi,

b) Convertibilité du franc avec fixation d’un nou­
veau taux de rattachement du franc à l’or,

c) Suppression du contrôle des changes, sauf, à 
titre provisoire, vis-à-vis de la zone dollar,

d) Attribution à 1‘Union européenne des paiements, 
sur initiative française, de pouvoirs autonomes ayant pour 
objet, par convention entre les Banques d'émission européen­
nes, d’assurer le rattachement à l’or de chaque devise euro­
péenne ,

e) Initiative française pour la formation d’une 
première communauté monétaire internationale, comprenant, 
au départ, l’Europe Occidentale, le Commonwealth et les 
Etats-Unis.

70- Organisation de l’économie africaine.

M. ALTERMAN estime qu’au sein de 1'Union Française 
l’action économique complémentaire du continent africain 
devrait jouer au plus tôt, sans que celle-ci prenne l'aspect 
d'une action mineure au service de l’Europe, en particulier :

a) par l'amélioration de l’équipement africain^tant 
industriel qu'agricole,

b) par une politique facilitant tous investissements 
en Afrique, qu'ils soient français ou qu'ils se réalisent 
dans le cadre du 4ème point Truman, dès lors que ceux-ci 
ont pour objet la mise en valeur des richesses, par dévelop­
pement des sources d'énergie et des modes d’irrigation,

c) par une participation à toutes les initiatives 
tendant à créer de nouvelles relations ferroviaires et rou­
tières, permettant d’assurer des liaisons Nord-Sud et Est- 
Ouest en Afrique.

LE PRESIDENT félicite M. Alterman de l'exposé très 
complet des préoccupations de l’U.F.I.E. que celui-ci a bien
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voulu faire devant la Commission.

Il croit pouvoir lui dire que la Commission apportera 
son accord propositions qui ont été exprimées. Les
différences de points de vue ne pourraient, lui semble-t-il, 
que concerner le detail et elles ne seraient pas en opposition 
avec les observations précédentes.

Faisant allusion à la libération des échanges, il sou­
ligne que le grave écueil a consisté à libérer les produits 
finis avant les matières premières. Sur ce plan, une formule 
reste à trouver qui permette, sur le plan international, de 
regler les problèmes économiques sans sacrifier les questions 
sociales.

L’hypothèse d’un retour aux cartels lui semble en tout 
état de cause dépassée. Le but à poursuivre est aujourd’hui 
l’institution de marches uniques. Dans ces conditions, le pro­
blème allemand se trouve donc naturellement posé.

Pour ce^qui concerne les prix de revient, il lui semble 
évident que, même en cas d’égalisation des charges fiscales 
et sociales, le problème de la concurrence internationale ne 
sera pas pour autant résolu en raison des"décalages chronolo­
giques qui séparent les pays.

Avant de lever la séance, il adresse ses remerciements 
à 1 ensemble de la délégation et l’assure que les souhaits qui 
ont été exprimés par son représentant sont dans le cadre des 
principales préoccupations de la Commission.

Il exprime le désir que les contacts ainsi établis avec 
les représentants des principales industries exportatrices soient 
a l’avenir maintenus.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
12 heures 55.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Gadoin, président d’âge

Séance du jeudi 27 juillet 1950

La séance est ouverte à 18 heures 45.

Présents

Absents

MM. BARDON-DAMARZID, CLAPAREDE, GADOIN, GAUTIER 
LEMAIRE.

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, 
CHARLES-GROS, CHATENAY, CLAVIER, CLERC, 
CORDIER, DESCOMPS, FRANCESCHI, HOEFFEL, 
LAFFARGUE, LAGARROSSE, LOISON, LONGCHAMBON, 
MERIC, PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour
I - Examen du projet d'avis de M. Bardon-Damarzid sur le 

projet de loi (n° 441, année 1950) relatif au dévelop­
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne­
ment des services civils pour l'exercice 1950 (Finances 
et Affaires Economiques. II.— Affaires Economiques).

-Questions diverses.
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COMPTE RENDU

M. GADOIN, président d'âge, préside la séance.

Il donne la parole à M. Bardon-Damarzid, rapporteur 
pour avis du projet de loi (n° 44-1, année 1950) relatif 
au. développement des crédits affectés aux dépenses de fonc­
tionnement des services civils pour l'exercice 1950 (Finances 
et Affaires Economiques. II.- Affaires Economiques), dont 
l’examen est inscrit à l’ordre du jour.

M. BARDON-DAMARZID rappelle brièvement les grandes 
lignes du projet d& budget du Secrétariat d’Etat aux Af­
faires Economiques.

Il fait part à la Commission des observations de 
M. Pellenc lors de l’examen de ce projet de loi par la 
Commission des Finances du Conseil de la République.

Après un bref échange de vues auquel prennent part 
notamment MM. Gadoin et Gautier, M. BARDON-DAMARZID est 
invité à suivre, au nom de la Commission, la discussion 
du budget du Secrétariat d’Etat aux Affaires Economiques 
devant le Conseil de la République afin d’intervenir 
s’il le juge utile pour exposer le point de vue que 
la Commission a déjà exprimé au cours de ses précédentes 
réunions sur la politique économique du Gouvernement.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 18 heures 55.

e Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMMISSION DIS AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Charles-Cros, vice-président

Séance du vendredi 4 août 1950

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : MM. CHARLES-GROS, CORDIER, GADOIN, GAUTIER.

Ex eu s és j MM.» LAFFARGUE, LONGCHAMBON, ROCHEREAU.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, 
CASSAGNE, CHATENAY, CLAPAREDE, CTA VIER, CLERC, 
DESCOMPS, FRANCESCHI, HOEFFEL, LAGARROSSE, 
LEMAIRE, LOISON, MERIC, PÀJOT, PASCAUD, PATE- 
NOTRE, PINVIDIC, de RAINCOURT, SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR
- Examen du rapport de M. Cordier sur le projet de loi (n° 540, 
année 1950) relatif à l’organisation de la Compagnie des 
commissionnaires agréés près la Bourse de commerce de Paris.
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COMPTE RENDU

En l’absence du Président, M. CHARLES-CRCS, vice- 
président, préside la séance.

Il indique qu’il a cru devoir provoquer une réunion 
de la Commission pour l’examen du projet de loi dont M. 
Cordier est rapporteur. Tes milieux professionnels intéres­
sés et le Gouvernement ont fait, en effet, valoir l’intérêt 
qu’il y avait à ce que ce texte fût promulgué avant les va­
cances parlementaires.

Il donne la parole à M. Cordier.
M. CORDIER souligne que le projet de loi examiné 

a pour principal objet de fixer le statut de la compagnie 
des commissionnaires agréés près la Bourse de commerce de 
Paris et tend, par là même, à renforcer les mesures de con­
trôle concernant les opérations du marché réglementé en 
laissant aux seuls intermédiaires habilités le soin de les 
effectuer.

Il ne lui semble pas inutile de préciser que ce texte 
ne porte pas atteinte à la liberté du courtage instituée par 
la loi du 18 juillet 1866 puisque l’entremise reste libre 
et le marché non réglementé reste, comme par le passé, ou­
vert à tous.

Il rappelle que les marchés réglementés des Bourses 
de commerce constituent, en quelque sorte, les points de 
concentration des offres et des demandes des marchandises- 
clés, produits alimentaires... A ce titre, ces marchés ont 
une large influence sur l'économie générale car les cours 
des transactions qui s’y pratiquent constituent des réfé­
rences de base.

La réglementation de tels marchés est ancienne. Elle 
s’est trouvée justifiée par des raisons Ce moralité, de com­
pétence, de moyens financiers faciles à comprendre en rai­
son de l’importance des échanges et de l’incidence des cours 
sur Tes prix d’un grand nombre de produits finis.

Le présent projet de loi constitue, en quelque sorte, 
le prolongement des diverses mesures législatives et déci­
sions ministérielles intervenues progressivement pour fixer 
les conditions requises à l’exercice de ces activités.



Après avoir consulté les principaux milieux inté­
ressés, il a personnellement acquis la conviction d’un.ac­
cord unanime sur l’opportunité de la réforme proposée. Il 
est également persuadé de son urgence. En effet, de telles 
réformes, qui sont aisément réalisables pendant la ferme­
ture d’un marché, seront rendues très difficiles une fois 
le marché à nouveau ouvert. Elles risqueraient, par consé­
quent, de contraindre le marché à une fermeture pour ce 
seul objet.

Certes, le projet ne préjuge en au cime façon de la 
date à laquelle le marché réglementé pourrait être à nouveau 
ouvert. Il appartiendra, au ministre responsable d’apprécier 
l’opportunité d’une telle décision, mais, en tout état de 
cause, après le vote de ce projet, la décision d’ouverture 
pourra être prise sans inconvénient.

Pour ces raisons, le rapporteur demande à la Com­
mission d’adopter sans modification le projet de loi qui 
lui est soumis.

Après un rapide échange de vues, le rapport de 
M. Cordier est adopté à l’unanimité.

Ta Commission décide, en outre, de demander la dis­
cussion immédiate de ce texte.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 15 heures 40 minutes.

Le Président,
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PARIS. LE------------------

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 18 octobre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 50,

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, CASSAGNE, CHARLES-CROS 
CLAVIER, CLERC, CORDIER, GADOIN, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAFFARGUE, PASCAUD, PATENOTRE, 
de RAINCOURT, ROCHEREAU, SIAUT.

Suppléant : M. BIATARANA, de M. BROUSSE.

Excusé s : MM. LEMAIRE, MERIC.

Absents : MM. BEAUVAIS, GALONNE, CHATENAY, CLAPAREDE 
DESCOMPS, FRANCESCHI, LAGARROSSE, LOISON, 
LONGCHAMBON, PAJOT, PINVIDIC, SOLDANT.

Ordre du jour
I — Nomination de rapporteur et examen de la proposition de 

loi (n° 605, année 1950), adoptée par 1'Assemblée Natio­
nale, tendant a interdire le système de vente avec timbres- 
primes ou tous autres titres analogues ou avec primes en 
nature.
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II - Nomination, d’un rapporteur pour avis sur le projet de loi 
(n° 605, année 1950), adopté par l'Assemblée Nationale, 
relatif au nantissement de l’outillage et du matériel d’équi­
pement .

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle la nomination d’un rapporteur 
et l'examen de la proposition de loi (n° 605, année Ï95O), 
adoptée par l'Assemblée Nationale, tendant à interdire le 
système de vente avec timbres-primes outous autres titres 
analogues ou avec primes en nature.

M. LAFFARGUE, président, rappelle qu'au cours de sa 
dernière réunion, qui a précédé l’interruption de la session, 
la Commission avait chargé M.,Gadoin d’examiner cette affaire 
et de lui en exposer les données dès la, rentrée parlementaire.

Les conditions assez particulières dans lesquelles le 
vote de ce texte fut acquis à l'Assemblée amenèrent les Com­
missaires à ne pas précipiter l’examen de ce texte de loi.

M. GADOIN rappelle dans quelles conditions fut déposé, 
rapporté, puis adopté par l'Assemblée Nationale le texte sou­
mis aux délibérations de la Commission.

Le problème de la réglementation de la vente avec primes 
n'est pas nouveau. Après plusieurs éclipses, ce système est 
actuellement licite.

A l'étranger, d'importantes réglementations ont été ins­
tituées. C'est en Belgique que la législation comporte le 
plus d'analogies avec la proposition de loi considérée.

M. GADOIN étudie ensuite le mécanisme de la vente avec 
timbres-primes, puis il procède à un examen critique du sys­
tème de vente avec primes dans les termes suivants :

I - Les partisans des timbres-primes se réclament tout 
d’abord et surtout de la liberté commerciale selon laquelle 
toutes les variétés de vente doivent être permises afin de 
retenir et d’attirer la clientèle. Ils font valoir que la 
liberté commerciale laisse à chacun le soin de prendre toute 
initiative pour parvenir à ce but.



1°) La prime permet aux bénéficiaires d’acquérir cer­
tains objets qu’ils n'auraient pas pu payer en espèces et en 
une seule fois. Elle orne et améliore les foyers ouvriers 
qui, sans elle, n'auraient pu y prétendre et, du point de 
vue social, elle permet aux ménagères de se procurer des’élé­
ments de confort qu’elles n'ont pas l’impression de payer et 
qu'elles n'achèteraient certainement pas s’il leur fallait 
pour cela débourser directement une certaine somme d’argent.

2°) Le timbre-prime fait travailler un nombre important 
de magasiniers, de représentants, d'imprimeurs, etc. (onéva­
lue ce nombre à 150.000).

5°) En face des grands magasins, des établissements à 
succursales multiples, le petit commerce, qui n'a pas les 
mêmes moyens de publicité, trouve dans le timbre-prime une 
compensation à son infériorité.

4°) 
vente n'y 
formes de

Le coût de la prime incorporé dans les prix de 
pèse pas d’un poids plus lourd que ceux des autres 
publicité.

5°) Enfin, les timbre s-prime s réservent au Trésor de 
sérieuses rentrées fiscales.

II - Les adversaires du timbre-prime déclarent que la 
liberté peut et doit avoir certaines limites : la loi des 
2- 17 mars 1791 a bien supprimé les corporations, les maî­
trises et les jurandes et proclamé "qu’il sera libre à toute 
personne de faire tel négoce et d’exercer telle profession, 
art ou métier qu'elle trouvera bon". Mais cette liberté fon­
damentale, faisant partie des principes de droit public au 
même titre que la liberté individuelle, la liberté religieuse, 
l’égalité civile et la propriété, n’est pas absolue.

Des restrictions y sont apportées par les constitutions 
de monopoles au profit de l'Etat ou d’un certain nombre d’in­
dividus, par l’exigence de conditions spéciales chez ceux 
qui veulent exercer certains commerces ou des actes de com­
merce d’un certain genre.

Comme on le voit, le champ de cette liberté est vaste, 
mais toute liberté doit toujours être conçue dans un intérêt 
général.

1°) L’objet du commerce n'est-il pas de vendre la meil­
leure qualité au plus bas prix ?

"La prime, a déclaré notamment le Président de la Fédé­
ration des Groupements commerciaux et industriels de France, 
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lors de son 26e^CongrèsI est un truquage qui nuit, si elle 
ne la tue pas, à 1'honnete concurrence qui est l'âme même 
du commerce, laquelle consiste à fournir avec un bénéfice 
raisonnable une marchandise de qualité, saine, solide, de’ 
bon aloi, dont le prix demandé répond de façon exacte à la 
valeur réelle."

Le timbre-prime fausserait la véritable concurrence.
2°) La distribution des primes en nature entraîne un 

décalage de l’activité normale du commerçant qui perd son 
caractère de.technicien, sa qualif ication. Les circuits nor­
maux de vente de certaines marchandises, tels que linge, 
faïencerie, verrerie, quincaillerie, se trouvent ainsi faus­
ses ; il en résulte une concurrence abusive qui s' exerce au 
détriment de certaines activités commerciales.

,3°) Certains estiment que la prime ne constitue pas 
une véritable publicité et le fait de remettre des primes à 
l'acheteur ne dispense pas à leurs .yeux d’une autre publi­
cité .

4°) Les sociétés de timbres-prime s, généralement étran­
gères aux milieux commerciaux, ont trouvé là un moyen de s'en 
richir au détriment des commerçants et des nonsommatanrp :

a) au détriment des commerçants, en exigeant de ces 
derniers un prix d’émission injustifié sans correspondance 
avec la .valeur des objets remis aux bénéficiaires ;

b) au détriment des consommateurs, en spéculant sur 
la lassitude ou l’impossibilité pour ces derniers de collec­
tionner un nombre suffisant de timbres correspondant à 1'ob­
jet de leur désir et en profitant de la perte des timbres 
collectés par les clients.

Ear ailleurs, on.a cité le cas de distributions d’ima­
ges ou de photos qui, pour donner droit à l’obtention d’une 
prime, devaient être _ représentées en collection : certaines 
de ces.images n'auraient pas été mises dans les paquets ren­
dant ainsi impossible la reunion de la collection entière.

Enfin, il s’écoule un certain temps entre la remise de 
la vignette à l'acheteur et la délivrance de la prime. 2 à 
3 % du chiffre d’affaires du commerçant vont ainsi alimenter 
la trésorerie de la société de timbres—prime s.

5°) Le consommateur se trouve lésé et poussé à. des 
achats hors de proportion avec ses ressources. La prime est 
un appât trompeur qui fait croire à l’acheteur que l’objet 
fourni est un cadeau alors que son prix est, ou prélevé sur 
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la qualité, ou introduit dans celui du produit, en fait, 
toujours payé par l’acheteur.

Le rapport de Lime Poinso-Chapuis (n° 9441, A.N.) donne 
un certain nombre d’exemples qui montrent l’incidence de la 
prime sur le prix de vente de la marchandise.

6°) Il n’est pas du tout démontré, bien au contraire, 
que, du point de vue fiscal, les timbres-primes soient un 
avantage pour l’Etat.

M. GADOUE indique qu’il a jugé utile de procéder à 
une enquête auprès des 164 Chambres de Commerce de France et 
d’Afrique du Nord, estimant, en effet, que l’opinion en cette 
matière des membres des Chambres de Commerce, personnalités 
offrant toute garantie de compétence, d’indépendance et d*ex­
périence, devait être sollicitée et prise en considération.

Il a reçu de nombreuses réponses presque toutes pré­
cises, étudiées et appuyées de considérants documentés.

Cette consultation a donné les résultats suivants ;
Sur 133 réponses reçues à ce jour :

- 10 ne renferment aucune opinion nette,
4 sont défavorables à la proposition en discussion, 

- 6 sont nuancées,
- 12 sont favorables à la proposition en discussion, mai s 

demandent quelques modifications,
- ICI sont entièrement favorables au texte de 1’Assemblée 

Nationale.

SI. GADOIN a retenu plus particulièrement les avis 
donnés par les Chambres de Commerce de Rennes, du Puy et de 
la Roche-sur-Yon qui donnent de nombreuses justifications de 
leur hostilité a l’egard du système de vente avec primes.

Après avoir donné lecture de ces avis, M. Gadoin con­
clut en proposant a la Commission de prendre en considération 
le texte qui lui.est transmis par.1‘Assemblée Nationale. Dans 
une séance ultérieure, la Commission pourra examiner les modi­
fications qui paraissent nécessaires dans la rédaction-du 
dispositif.

LE PRESIDENT.remercie vivement M. Gadoin du très inté­
ressant rapport qu’il a bien voulu présenter.
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MM. BARDON-DAMARZID et HOEFFEL se déclarent en accord 
avec le projet de rapport de M. Gadoin.

LE PRESIDENT propose que la Commission se prononce sur 
le principe de l'interdiction de la vente avec timbres-primes.

A l'unanimité, la Commission adopte le principe de l'in­
terdiction, sous réserve de certaines modifications du texte 
adopté par 1'Assemblée Nationale.

LE PRESIDENT estime, quant à lui, que le système des 
timbres-primes est nuisible en raison de l'introduction dans 
le circuit commercial d'intermédiaires sans utilité : maisons 
de timbres-primes, magasins d'exposition...

M. GADOIN donne lecture d'une lettre adressée par la 
Brasserie du "Pélican" au secrétariat de la Commission. Cette 
maison n'émet pas de timbres, mais les étiquettes de ses bou­
teilles en tiennent lieu en vue de la distribution d’objets 
publicitaires.

M. ROCHEREAU souligne que les primes à la fidélité com­
merciale ne doivent pas être incluses dans l’interdiction. Ces 
primes sont largement pratiquées dans l'industrie sidérurgique 
ou celle des matériaux de construction, avec ou sans titres.

M. BIATARANA évoque le cas des manifestations dites 
semaines ou quinzaines commerciales consistant dans la remise 
gratuite de billets de loterie en vue du tirage d'une tombola. 
Ces manifestations ne présentent aucun des inconvénients mis 
à la charge du système de vente avec primes et cependant l'in­
terdiction les comprend, à la fois par l'article 1er (interdic­
tion des "titres") et l'article 2 (remise d'objets différents 
de ceux de la vente réalisée).

La Commission, à la suite d'un court débat, admet qu'une 
exception doit être faite en faveur des manifestations commer­
ciales en cause.

MM. ROCHEREAU et CORD1ER évoquent à nouveau la question 
des primes de fidélité et estiment que leur sort doit être dif­
férent de celui des primes simples.

M. BIATARANA fait remarquer que l'interdiction du "titre" 
risque d'être inopérante, en raison de la possibilité pour les 
commerçants d'inscrire les ventes faites à chaque client.

La Commission décide 
l'examen des articles de la

de reporter à sa prochaine réunion 
proposition de loi.

O O
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L’ordre du jour appelle la nomination d’un rappor­
teur pour avis sur le projet de loi (n° 605, année 1950), 
adopté par 1'Assemblée Nationale, relatif au nantissement 
de l’outillage et du matériel d’équipement.

LE PRESIDENT rappelle que ce projet de loi a été ren­
voyé pour le fond à la Commission de la Justice; M. Jozeau- 
Marigné en est le rapporteur.

Il indique que l’objet de ce texte est de rechercher 
une formule permettant aux entreprises de s'équiper tout en 
assurant aux vendeurs à crédit, aux prêteurs ou aux tiers 
offrant leurs garanties, des gages suffisants de leurs créan­
ces.

Dans l'état actuel de la législation, les garanties 
constituées (hypothèques, nantissements sur le fonds de com­
merce) compromettent dans une certaine mesure le crédit des 
industriels.

Les dispositions votées tendent 
niser la constitution de garanties sur 
lui-même.

à autoriser et orga­
le bien d'équipement

Des dispositions sont proposées pour éviter que le 
texte ne soit détourné de son but. Elles laissent au Minis­
tre le soin d'établir les catégories dans lesquelles seront 
compris les biens sur lesquels les garanties pourront s'ap­
pliquer.

M. GADOIN est désigné 
présent projet de loi.

comme rapporteur pour avis du

L'ordre du jour appelle’des questions diverses.
LE PRESIDENT donne lecture de la lettre suivante, en 

date du 12 septembre 1950, du Secrétaire d'Etat aux Affaires 
Economiques :

"Monsieur le Président,

"Vous avez bien voulu attirer mon attention sur la 
composition du Comité chargé de la Révision du tarif (décret 
du 19 janvier 1950), en exprimant le regret qu'aucun membre 
de la Commission des Affaires Economiques du Conseil de la
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République n'ait été appelé à participer à ses travaux.

"Bien que l'absence de représentant de votre Commls- 
sion au sein du Comité de Révision douanière m’apparaisse 
comme à vous regrettable, je crois devoir préciser les rai­
sons qui ont motivé le choix de ses membres.

"Le Comité créé par le décret du 19 janvier 1950 a 
pour mission de présenter au Gouverœment de simples propo­
sitions tendant à la modification des droits inscrits au 
tarif lorsqu’elle apparaît justifiée. Il a donc essentielle­
ment un caractère administratif, encore que pour faciliter 
l’arbitrage entre les points de vue en présence il ait été 
jugé préférable de ne pas faire appel, pour le composer, à 
des fonctionnaires en activité dans les différents départe­
ments ministériels intéressés.

"Pour assurer une liaison indispensable avec le Par­
lement, le Président de la Commission des Affaires Economi­
ques de 1'Assemblée Nationale a été désigné comme membre, 
mais il est apparu que ce serait transformer le caractère du 
Comité que de recruter plus d’un des cinq membres au sein 
des Assemblées.

"Telles sont le s considérations qui ont été retenues 
et dont j’espère qu’après examen, vous voudrez bien recon­
naître le bien fondé.

"Recevez, Monsieur le Président, les assurances de 
ma considération distinguée."

"Le Secrétaire d’Etat aux 
Af f a ire s E co nomi q ue s *,'

R. BURON.

Plusieurs membres de la Commission manifestent leur 
étonnement devant une semblable réponse.

La Commission demande à son Président de faire une 
nouvelle démarche auprès du Secrétaire d’Etat aux Affaires 
économiques pour s’étonner que le Conseil de la République 
ne soit pas représenté au sein de la Commission de révision 
douanière.

LE PRESIDENT fait état des informations parues récem­
ment dans la presse, mettant en cause plusieurs commerçants 
parisiens en textiles. Il est exact qu’une information a été 
ouverte contre eux ; mais nul ne sait si le délit de hausse 
illicite qu’on leur reproche est bien caractérisé. Il est 



fâcheux que des accusations soient lancées dans le public 
avant qu'elles aient été établies par la justice.

La Commission tient à s'associer à la protestation 
de son président. Elle le charge d'une démarche spéciale 
auprès de M. le Président du Conseil "pour lui éxprimer le 
regret de voir livrer à. l'opinion publique par la voie de 
la presse,certains agissements d'ordre économique sans que 
le caractère délictuel en ait été établi et avant que les 
conclusions des enquêtes en cours ne soient connues".

LE PRESIDENT rappelle à la Commission que les pro­
blèmes de la coordination du rail et de la route et de la 
réforme de la S.N.G. P. demeurent posés. Il demande à la. Com­
mission de suivre cette question et propose une audition 
prochaine des responsables de la S.N.C.Ï.

Il demande à M. Rochereau de suivre l'évolution de la 
situation economique a la suite de la suspension de certains 
droits de douane.

La Commission accepte les propositions de son prési­
dent.

La séance est levée à 12 heures JO.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE

COMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 25 octobre 1950

La séance est ouverte à 10 heures.

Présents MM. BARDON-DAMARZID, CASS ACNE, CHATENAY, CLERC 
CORDIER, FRANCESCHI, GADOIN, LAFFARGUE, MÈRIC, 
PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, de RAINCOURT, 
ROCHEREAU. ’

Excusé : M. CHARLES-GROS.

Absents : MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CLAPAREDE, CLAVIER 
DESCOMPS, GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE 
LOISON, LONGCHAMBON, PAJOT, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour
I - Suite de l'examen de la proposition de loi (n° 605, année 

1950) tendant à interdire le système de vente avec timbres- 
primes ou tous autres titres analogues ou avec primes en 
nature.

II - Audition du projet de rapport pour avis de M. Gadoin sur 
le projet de loi (n° 603, année 1950) relatif au nantisse­
ment de l'outillage et du matériel d'équipement.
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III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

M. LAFFARGUE, président, rappelle que la Commi ssior 
a décidé, au cours de sa dernière séance, de prendre en consi­
dération la proposition de loi, adoptée par l’Assamblée Natio­
nale, relative aux timbres-primes et s’est prononcée à l'unani­
mité en faveur du principe de l’interdiction des tickets-primes, 
timbres-primes et primes en nature.

Il reste à examiner aujourd'hui les différents articles 
du dispositif, la Commission ayant estimé nécessaire de modi­
fier sur certains points le texte adopté par 1'Assemblée Natio­
nale*

La parole est à M. Gadoin, rapporteur.

M. GADOIN propose de passer immédiatement à la discus­
sion des articles.

Article 1er.
M. GADOIN propose de maintenir la rédaction de 1'Assem­

blée Nationale, sous réserve de remplacer "à dater de la. pro­
mulgation de la présente loi" par "à dater de l’entrée en 
vigueur de la présente loi".

Il propose, par ailleurs, de compléter cet article par 
un alinéa nouveau ainsi rédigé î

"Toutefois, les ventes réalisées pendant les manifesta­
tions connues sous 1'appellation de semaines ou quinzaines 
commerciales et comportant un Rabais représenté par des bil­
lets de loterie, pourront être autorisées dans des conditions 
à déterminer par le décret visé à l'article 7 bis ci-dessous".

Cet alinéa répond ^au souci exprimé par plusieurs commis­
saires au cours de la précédente séance de faire une exception 
en faveur des loteries commerciales organisées par un groupe de 
commerçants.

M. PATENOTRE demande si le rapporteur n'estimerait pas 
plus sage de compléter le premier alinéa de cet article pour 
interdire "le système permanent de vente...". On aurait ainsi 
une rédaction plus simple et plus concise, le deuxième alinéa 
de l'article devenant dès lors inutile.
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M. ROCHEREAU objecte que la notion de permanence n’est 
pas si facile à définir et que la rédaction proposée laisserait 
une grande facilité pour tourner la loi.

M. CHATENAY fait remarquer que le texte proposé par 
M. Gadoin a, l’inconvénient d’être trop limitatif puisqu'il n’au­
torise que les loteries commerciales. On peut concevoir d’autres 
formes de manifestations publicitaires tout aussi louables et 
qu’il serait bon d’autoriser.

M. GADOIN admet la valeur de cette objection et promet 
de modifier son texte pour le rendre plus général.

M. BARDON-DAMARZID critique la rédaction proposée pour 
le premier alinéa de l’article 1er, qu’il juge trop imprécise 
et trop vague. Il rappelle que le texte en discussion est un 
texte pénal et doit, par conséquent, définir les infractions 
avec beaucoup de précision. Il est nécessaire que le législa­
teur indique le but qu’il poursuit.

Par ailleurs, il est inutile de préciser que l’interdic­
tion s'appliquera à dater de "la promulgation" ou de "l’entrée 
en vigueur" de la loi.

M. ROCHEREAU propose une nouvelle rédaction inspirée de 
l'avis émis par le Conseil d’Etat sur le projet de loi préparé 
par le Gouvernement et ainsi rédigé ::

"Est expressément interdit le système de vente avec dis­
tribution de coupons-primes, timbres-primes, bons, tickets, vi­
gnettes ou autres titres de dénomination quelconque donnant 
droit à une prime en nature ou en espèces dont la remise est 
différée par rapport à l'achat".

Ce texte est adopté par la Commission à 1 'unanimité.
M.- GADOIN demande que cet article soit complété par le 

texte qu'il a proposé, relatif aux loteries commerciales.

M. BARDON-DAMARZID propose une nouvelle rédaction, qui 
tient compte de l'objection de M. Châtenay, et ainsi rédigée:

"Toutefois, des autorisations pourront être accordées à 
titre exceptionnel pour les manifestations connues sous le nom 
de semaines ou quinzaines commerciales dans les conditions qui 
seront déterminées par le décret prévu, à l'article 7 bis ci- 
dessous".

Le deuxième alinéa est adopté.
L'ensemble de l'article 1er est adopté.
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Article 2.
LE PRESIDENT critique la rédaction de 1'Assemblée Natio­

nale qu'il juge trop restrictive et, par ailleurs inapplicable, 
l'expression "consistant en produits différents de ceux qui 
font l'objet de la vente réalisée" étant particulièrement obscure

Il cite des exemples de pratiques saines et loyales, par 
exemple :

- l'offre d'un vaporisateur à tout acheteur d'un flacon 
de brillantine ;

- l'offre d'une savonnette en plus de paquets de lessive.
Il propose de rédiger ainsi l'article 2 pour tenir compte 

de ces observations :
"Cette interdiction ne s'applique pas toutefois aux pro­

duits en provenance du même fabricant que le produit qui fait 
l'objet de la vente réalisée".

M. BARDON-DABâARZID estime que le texte de l'Assemblée 
Nationale est beaucoup trop restrictif. Il n'y a pas lieu, à 
son sens, de se montrer sévère à l'égard des commerçants qui 
remettent immédiatement la prime au client ; il s'agit là 
d'une vente globale qui est une opération loyale et que per­
sonne ne peut empêcher*

M. CHATENAY soutient le même point de vue.
M. GADOIN expose les raisons qui justifient la rédac­

tion de l'Assemblée Nationale.

L'Assemblée a voulu surtout éviter la concurrence abusive 
faite par un commerçant à d'autres commerçants placés en posi­
tion d'infériorité : ainsi le tailleur qui donne en prime une 
montre fait à l'horloger une concurrence qu'on peut estimer 
injuste.

M. BARDON-DAMARZID propose de modifier le texte pour 
retenir le critère de l'objet "habituellement vendu" par le 
commerçant.

LE PRESIDENT propose la rédaction suivante :

"La délivrance de primes à remise immédiate est inter­
dite lorsque ces primes consistent en produits qui ne sont pas 
habituellement mis en vente par l'entreprise considérée."

M. PINVIDIC critique ce texte. Il estime que l'article 2 
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favorisera le grand magasin qui, vendant tous les produits, 
pourra offrir un choix de primes beaucoup plus large que le 
petit commerçant spécialise.

M. GHATENAY défend ce texte en rappelant que le but de 
la loi est d’empêcher des opérations malhonnêtes ou injustes. 
On ne peut songer à interdire à un grand magasin de vendre des 
"lots" de produits différents, donc d’interdire la prime à 
remise immédiate. Le magasin à rayons multiples vendant de tout 
continuera à vendre de tout sans faire aucune concurrence nou­
velle aux commerces spécialisés. "Si l’on peut empêcher un mar­
chand de vin de donner des montres en primes, on ne pourra plus 
lui empêcher cette pratique s’il est en même temps horloger et 
paie les impôts que cette profession comporte".

Après une nouvelle intervention de M. Bardon-Damarad qui 
appuie ce point de vue, l’article 2, mis aux voix, est adopté 
par 7 voix et 2 abstentions.

Article 3.
M. GADOIN propose un nouveau texte qui tient compte des 

critiques déjà faites au texte de 1'Assemblée Nationale :

"Les interdictions prévues aux articles 1er et 2 ne s'ap­
pliquent pas à la distribution d’objets marqués d’une manière 
indélébile et apparente et conçus spécialement pour la publicité 
du vendeur ou du fabricant du produit acheté ou pour celle du 
prestataire du service effectué".

M. BARDON-BAMARZID propose de supprimer le dernier mem­
bre de phrase pour obtenir la rédaction suivante :

"Les interdictions prévues aux articles 1er et 2 ne s'ap­
pliquent pas à la distribution d’objets marqués d’une manière 
indélébile et apparente et conçus spécialement pour la publicité"c

L’article 3 ainsi rédigé est adopté.

Article 4.

Le rapporteur propose de modifier l'article en indiquant, 
au lieu de "un décret", 'le décret visé à l'article 7 bis" (il 
s'agit d’un règlement d’administration publique prévu dans un 
article additionnel).



M. BARDON-DAMARZID s’interroge sur la signification de 
la formule "à défaut d’obligations précises résultant du con­
trat d’adhésion”.

LE PRESIDENT propose de supprimer cette formule qui, 
selon lui, est inutile.

M. CHATENAY répond que les obligations visées consistent 
dans la promesse de remboursement en argent portée sur le ti­
cket ou le timbre-prime.

M. BARDON-DAMARZID, tout en admettant la nécessité de 
tenir compte de cettq^romesse contractuelle, estime que le 
membre de phrase en cause est inutile puisque le contrat d’adhé­
sion demeurera valable. Il accepte sa suppression.

L’article 4, ainsi modifié, est adopté.

Article 5
M. GADOIN propose de remplacer la formule "à dater de 

la promulgation de la. présente loi" par la formule ”à dater de 
la mise en application de la présente loi”, en faisant remar­
quer qu’un article 7 ter nouveau propose une mise en application 
différée de six mois. Le délai de remboursement sera ainsi de 
1 an.

L’article 5, ainsi modifié, est adopté.

Article 6.

L’article est' adopté avec une modification de forme 
tendant à préciser la portée du texte :

"Les entreprises émettrices de timbre s-prime s et autres 
titres visés à. l’article premier”. . . .

Article 7»
M. G-ADOIN estime qu’il appartient à la Commission de la 

Justice, saisie pour avis, d’examiner cet article et de fixer 
les pénalités.

M. BARDON-DAMARZID croit ces peines excessives et déclare 
qu’il proposera à la Commission de la Justice de les atténuer.
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LE PRESIDENT propose à la Commission de retenir le 
texte préparé par le Conseil d’Etat et ainsi rédigé :

'•Toute infraction aux dispositions de la présente ldi 
est punie d’une amende de 50.000 à 500.000 francs. En cas de 
récidive, l'amende sera fixée de 100.000 francs à 1 million 
de francs et le tribunal pourra, en outre, ordonner la publi­
cation du jugement selon le mode et pendant la délai qu'il 
fixera et aux frais du délinquant".

Cette rédaction est adoptée.

Article 7 bis (nouveau)

A la demande du Président, l’article nouveau proposé 
par le rapporteur est ainsi modifié et rédigé :

"Un décret pris sur le rapport du Ministre chargé du 
Commerce et du Ministre chargé des Finances et des Affaires 
économiques précisera en tant que de besoin les conditions 
d'application de la présente loi".

Article 7 ter (nouveau)

M. GADOIN a cru devoir proposer une application diffé­
rée de six mois pour permettre aux entreprises visées par 
l’interdiction de liquider leur actif et à leur personnel de 
se reclasser. Il rappelle que le texte du Conseil d’Etat com­
portait une disposition semblable.

L'article 7 ter est ainsi adopté :
"La présente Loi entrera en vigueur six mois après sa 

publication".

Article 8.

M. GADOIN croit devoir maintenir le texte de l'Assem­
blée Nationale,^malgré la contradiction qu'il présente avec le 
statut de l'Algerie. L'Assemblée Nationale a fait connaître 
que 1'Assembles Algérienne ne s'était pas prononcée sut cette 
question. Toutefois, la présente loi peut prévoir l'applica­
tion à 1'Algérie.

L'article 8 est adopté sans modification.
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LE PRESIDENT met aux voix l'ensemble de la proposition 
de loi. Elle est adoptée.

Il demande à la Commission de laisser au rapporteur la 
possibilité de modifier le dispositif, quant à la forme, et de 
mettre au point son rapport pour tenir compte de la discussion 
qui a eu lieu sur les articles.

Il en est ainsi décidé.

o
O O

L’ordre du jour appelle la discussion du projet de rap­
port pour avis de M. Gadoin sur le projet de loi (n° 603, année 
1950) relatif au nantissement de l'outillage et du matériel 
d’équipement.

M. GADOIN demande à la Commission de reporter la dis­
cussion de ce projet à. sa prochaine réunion.

Il en est ainsi décidé.

O
O O

L’ordre du jour appelle les questions diverses.

LE PRESIDENT déclare qu'il a vu le Président du Conseil 
pour lui faire part de son regret d’avoir vu livrer à l'opi­
nion publique certains agissements de maisons de vente de tex­
tiles avant que le caractère délictuel de ceux-ci ait été éta­
bli.. Le Président du Conseil l'a aimablement reçu et lui a 
promis d'éviter le renouvellement de faits de même nature. Il 
semble qu’il ait tenu parole puisque les enquêtes en cours 
n’ont pas fait l'objet de la moindre publicité.

En ce qui concerne la question des "hausses prématurées" 
qui avaient été relevées à la charge de certains vendeurs, le 
President rappelle combien cette notion est vague et combien 
il est difficile de définir le délit. Les services discutent en 
ce moment avec les professionnels de 1'application de la notion 
du "prix de remplacement".

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
midi.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS, LE______

COMMISSION DLS AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES'CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M, laffargue, président

Séance du mercredi 8 novembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures JO.

Présents MM. BARDON-DAMARZID, CORDIER, 
GADOIN, GAUTIER, HOEFFEL, 
LEMAIRE, LOISON, PASCAUD, 
ROCHEREAU, SIAUT.

DESCOMPS, 
LAFFARGUE, 
PINVIDIC,

Excusé

Absents
M. LONGCHAMBON.

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, 
CHARLES-GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, 
CTA VIER, CLERC, FRANGESCHI, LAGARROSSE, 
MERIC, PAJOT, PATENOTRE, de RAINCOURT, 
SOLDANT.

ORDRE DU JOUR
I - Examen du projet de rapport pour avis de M. Gadoin 

sur le projet de loi (n° 603, année 1950) relatif au 
nantissement de l’outillage et du matériel d’équipe­
ment.
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Il - Questions diverses.

COMPTE RENDU
L’ordre du jour appelle l’examen du projet 

de rapport pour avis, de M. Gadoin sur le projet de loi 
(n° 603, année 1950) relatif au nantissement de l’ou­
tillage et du matériel d’équipement.

M. GADOIN, rapporteur pour avis, rappelle que 
le projet de loi a pour objet de donner aux entreprises 
de nouvelles facilités de crédit par la technique du 
gage sans dépossession.

Il signale que ce texte est attendu avec impa­
tience par les petites entreprises et les fabricants de 
matériel et d’outillage.

Avant de passer à l’examen des articles, il 
souligne que le projet de loi ne comporte aucune charge 
budgétaire.

La Commission aborde ensuite l’examen des 
articles.

Article 1er.
Sur une observation du rapporteur, la commis­

sion décide de ne pas limiter l’objet de la loi au maté­
riel neuf.

Le rapporteur propose ensuite la modification 
du troisième alinéa pour spécifier l’intervention des 
organismes professionnels intéressés.

BARDON-JAMARZID propose la suppression de 
cet alinéa car le Gouvernement n’a pas, estime-t-il, à 
réglementer les conventions entre les parties.

MM. GAUTIER; et ROCHEREAU apportent leur adhé­
sion à ce point de vue.

M. LAFFARGUE, président, à l’appui des précé­
dentes remarques, fait observer que c’est au prêteur seul 
qu'il appartiendra de juger de l’intérêt de l’opération.
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La Commission consultée décide de supprimer 
le troisième alinéa de l’article 1er.

Par application de cette décision, elle dé­
cide à l’unanimité de supprimer les mots "présentant 
un caractère strictement" qui figurent devant le mot 
"professionnel" figurant au 1er alinéa.

Article 2.
Pa.s d ' obs ervati on.

Article 3.
Un échange de vues s’instaure sur l'opportu­

nité d’étendre le délai de trois mois fixé à cet arti­
cle.

LE PRESIDENT fait observer que cette question 
doit être liée au problème» des privilèges qui sera posé 
par les articles suivants.

La Commission décide de réserver son opinion 
jusqu'à ce qu'elle ait eu connaissance du texte de la 
Commission de la Justice.

Articles 4 à 11.
Pas d'observati on.

Article 12.
Le rapporteur indique que la Commission de la 

Justice proposera des modifications.

Article 13.
Sur la proposition du rapporteur, l'article 

est modifié comme suit :

"Le privilège des créanciers nantis en appli­
cation de la présente loi s'exerce sur les biens grevés 
par préférence à tous autres privilèges, à l’exception 
du privilège des frais de justice engagés par le créan­
cier pour recouvrer sa créance et sous déduction des 
frais faits pour la conservation de la chose".

Il s'agit essentiellement d'une modification
de forme
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Article 14.
Sur la proposition qu rapporteur 

suite dès observations de MM.. Laffargue et 
Damarziu, cet article est ainsi réaigé :

et à la
Bardon-

"Ce privilège s'exerce notamment par préfé­
rence aux privilèges du Trésor et de la Sécurité So­
ciale, aujt privilège/ du vendeur da, fonds de commerce 
à l’exploitation duquel est affecté le bien grevé et 
par préférence au/ privilège/ des créanciers nantis, 
sur l’ensemble dudit fonds..”

Articles 15 à 23.
Bas d*observât!on.

Article 2A.
En application des décisions prises pour 

l’article 1er, les mots "ainsi que les décrets et ar­
rêtes prevus à l’article premier" sont supprimés.

Au même article, M. BARdON-JAMASZID demande 
que, par voie d’amendement supprimant la première phrase 
de l’article, la Commission proteste contre l’abandon 
par le pouvoir législatif de sa mission traditionnelle 
qui est de faire les lois et non de confier à l’adminis­
tration le soin de les faire.

L’ensemble de l’avis de M. Gadoin est ensuite 
adopté, sous réserve d’un nouvel examen qui tiendra 
compte du rapport établi par la Commission de la Jus- 
ti ce.

O 

O O

L’ordre du jour appelle des questions di­
verses .

M. GADOIN, rapporteur de la proposition de 
loi n° 605, relative au système de vente avec timbres- 
primes, attire l’attention de la Commission sur 1’op­
portunité éventuelle du retrait de l’ordre du jour du 
Conseil de cette affaxire inscrite le jeudi 9 novembre, 
en raison de l’abondance des matières inscrites en tête 
de l'ordre du jour.



LE, PRESIDENT propose de ne prendre de décision 
en cette matière qu'au cours de la séance du Conseil tout 
en informant la Conférence des Présidents de 1'éventualité 
du report de la discussion à huitaine.

l'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée a 11 heures 35»

le Président,
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES ET 

DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du jeudi 16 novembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents : MM. BARDON-DAMARZID, CLERC, GADOIN, LAFFARGUE, 
LOISON.

Excusés : MM. DESCOîÆPS, GAUTIER, ROCHEREAU.

Absents : MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CA3SAGNE, GHARLE
GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, CLAVIER, CORDIER, 
FRANCESCHI, HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LONGCHAMBON, MERIC, PAJOT, PASOAUD, PATENOTR 
PINVIDIO, de RAINCOURT, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour
I - Examen des amendements déposés sur la proposition de loi 

(n° 605, année 1950) tendant à interdire le système de 
vente avec timbres-primes ou tous autres titres analogues 
ou avec primes en nature.

I - Questions diverses.
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COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle l’examen des amendements dé­
posés sur la proposition de loi (n° 605, année 1950) tendant 
à interdire le système de vente avec timbres-primes ou tous 
autres titres analogues ou avec primes en nature.

M. LAF3ARGUE, président, rappelle qu’outre les amen­
dements qui ont été déposés un contre-projet a été présenté 
par la Commission de la Justice. Il propose que la Commission 
statue tout d’abord sur ce contre-projet.

M. GADOIN, rapporteur, après avoir donné lecture du 
contre-projet et commenté ses principales dispositions, rap­
pelle que la Commission s’est déjà prononcée contre l’adop­
tion de dispositions analogues tendant à réglementer et non 
plus à interdire la vente avec primes.

Au surplus, il estime que les dispositions de l’article 
5 du contre-projet, aux termes duquel le débiteur sera tenu 
de procéder sur simple demande du bénéficiaire et à tout mo­
ment au remboursement en espèces du titre donnant droit à la 
prime, ne sont pas possibles à appliquer. Il demande à la 
Commission de rejeter la prise en considération du contre- 
projet .

La prise en considération du contre-projet est rejetée.

LE PRESIDENT invite ensuite la Commission à se pronon­
cer sur les divers amendements.

A l’article 2, la Commission rejette l’amendement 
n° 5 de M. Pinvidic qui, en proposant la disjonction de l’ar­
ticle, autoriserait sans aucune condition la délivrance de 
primés à remise immédiate.

Sur le même article, elle examine ensuite l’amendement 
n° 4 présenté par M. Dronne, ainsi conçu :

"Sont également interdites, à compter de la même date, 
les ventes avec primes en nature consistant en produits dif­
férents de ceux qui font l’objet de la vente réalisée".

M. GADOIN, rapporteur, demande à la Commission de re­
tenir l’intérêt des considérations présentées par 11. Dronne 
dans l’exposé des motifs de son amendement. Toutefois, s’il 
lui demande d’en adopter le principe, il propose une rédaction 
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qui soit conforme à la distinction précédemment établie entre 
la remise immédiate et la remise différée.

Après un échange de vues sur cette question, la Commis­
sion estime devoir limiter l’interdiction de délivrer des pri­
mes à remise immédiate aux cas où celles-ci consistent en pro­
duits de nature différente de ceux faisant l’objet de la vente 
réalisée.

Le texte suivant est donc adopté :
"La délivrance de primes à remise immédiate est inter-, 

dite lorsque ces primes consistent en produits de nature diffé­
rente de ceux faisant l’objet de la vente réalisée".

Le rapporteur fait observer que la rédaction qui vient 
d’être adoptée rend sans objet l’amendement n° 5 de M. Bernard 
Lafay.

A l’article 3, la Commission adopte un amendement de 
M. Bardon-Damarzid tendant à préciser que les interdictions 
prévues par la loi ne s’appliquent pas à la pratique de l’es­
compte ou de la remise en espèces.

Sur la proposition du rapporteur et dans un souci de 
clarté rédactionnelle, la Commission décide de simplifier la 
rédaction du premier alinéa de l’article 1er en supprimant les 
mots "en nature ou en espèces" après le mot "primeà'.

A l'article 4, la Commission, sur la proposition de son 
rapporteur, décide de rejeter l'amendement n° 1 de UM. Pinvidic 
et Cordier dont les dispositions lui paraissent inapplicables.

La Commission rejette enfin l’amendement n° 2 présenté 
par les mêmes auteurs, qui tend à supprimer l'article 7 bis. 
Le rapporteur fait, en effet, observer qu’il est indispensable 
que des dispositions réglementaires soient prises pour asaxrer 
l'application de la présente loi et notamment de son article 4.

M. GADOIN est chargé., en conclusion de ce débat’, de ré­
diger un rapport supplémentaire en vue de soumettre au plus tôt 
au Conseil de la République les modifications adoptées dans le 
cours de la présente séance.

O O
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L’ordre du jour appelle les questions diverses.

LE PRESIDENT rappelle que la Commission a demandé à ' 
être saisie pour avis du projet de loi (n° 603, année 1950) 
relatif au nantissement'de l’outillage et du matériel d’équi­
pement .

M. GADOIN, rapporteur pour avis de ce projet de loi, 
donne connaissance à la Commission du texte élaboré par la 
"Commission de la Justice.

Il propose que cette question soit discutée lors de 
la prochaine réunion.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 12 heures 10.

Le Président,



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉAJ MM

PARIS, LE---------------------------- ------------------------------ :_______

COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS GOMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 22 novembre 1950

Ta séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents

Ex cusé

Absents

MM. BARDON—DAMARZID, CLAVIER, CLERC, CORDIER, 
GADOIN, LAFFARGUE, LOISON, PINVIDIC, de 
RAINGOURT.

M. ROCHEREAU.

MM. BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, CASSAONE, 
CHARLES-GROS, CHATENAY, CLAPAREDE, DESCOMPS 
FRANGESGHI, GAUTIER, HOEFFEL, TAGARROSSE, 
LEMAIRE, LONGCHAMBON, MERIC, PAJOT, PASCAUD 
PATENOTRE, SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Examen du texte proposé par la Commission de la Justice 
sur le projet de loi (n° 605, année 1950) relatif, au 
nantissement de l’outillage et du matériel d’équipement 
(M. Gadoin, rapporteur pour avis).

II - Examen des propositions de loi en instance devant 1'As­
semblée Nationale, tendant au renouvellement et à la
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réforme du Conseil économique.

III -Questions diverses.

COMPTE RENDU
En ouvrant la séance, M. LAFFARGUE, président, ré­

sume le débat qui a eu lieu la. veille en séance publique 
sur la proposition de loi (n° 605, année 1950) tendant à 
interdire le système de vente avec timbres-primes ou tous 
autres titres analogues ou avec primes en nature.

Il demande à la Commission de se prononcer éventuel­
lement sur les derniers amendements qui ont été déposés sur 
cette proposition de loi.

M. PINVIDIC demande une modification de l’article 2, 
tel que la vente avec remise de prime immédiate soit per­
mise même avec remise d’objets différents de ceux habituel­
lement vendus par le commerçant. Il estime, en effet, que 
l’article 2, dans le texte de la Commission, favorise les 
magasins à rayons ou succursales multiples au détriment 
des commerces spécialisés.

M. TAFFARGUE répond qu’il n’y a pas, en réalité, 
concurrence, le grand magasin ne donnant pas de primes de 
cette sorte pour ne pas nuire à ses propres rayons de vente.

M. GADOIN rappelle la succession des textes proposés 
pour l’article 2 : M. Schauffler avait parlé de "vente prin­
cipale". le Conseil Economique et 1‘Assemblée Nationale ont 
substitué "vente réalisée". la Commission a proposé ensuite 
"produits qui ne sont pas habituellement mis en vente", 
puis "produits de nature différente de ceux faisant l’objet 
de la vente réalrisée".

D’autres ont proposé "normalement" au lieu de "habi­
tuel! ement".

le rapporteur reconnaît qu’aucun de ces textes n’est 
suffisamment précis, s’agissant d’une loi qui prévoit des 
sanctions assez graves.
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M. LAFFARGUE estime qu’on ne peut revenir au texte de 
l’Assemblée Nationale, trop restrictif ; on ne peut empêcher, 
dans un même magasin, la vente d’objets différents parce qu’il 
est impossible d’empêcher une "vente globale".

Il demande qu’on reprenne le .texte proposé par la Commis­
sion dans son rapport n° 719, en substituant au mot "habituel- 

—ïement" le mot "normalement".

M. PINVIDIC demande la disjonction de l’article 2, esti­
mant que le commerçant doit être autorisé à donner une prime 
de nature quelconque, pourvu que la remise en soit immédiate.

LE PRESIDENT estime que la remise d’objets différents 
en primes (draps de lit avec chambres à coucher, par exemple) 
est de nature a faire une concurrence injuste aux commerçants 
spécialisés. Le danger sera d’autant plus grave que, la vente 
avec tickets-primes étant interdite, les commerçants prati­
queront davantage le procédé de la "remise immédiate". Par 
ailleurs, il est plus habille de proposer un texte amendé pour 
l’article 2 que pas de texte du tout, l’Assemblée Nationale 
étant mise en présence d’une solution plus proche de celle 
qu’elle avait proposée.

M. LOISON conteste cette manière de voir et insiste 
pour la disjonction de l’article 2.

A la suite d’une intervention de M. Bardon-Damarzid, la 
Commission, ne pouvant se mettre d’accord sur un texte satis­
faisant, décide de disjoindre l’article 2.

M* BARDON-DA1-1ARZID demande la disjonction du paragraphe ' 
1° de l’article J et de la référence à l’article 2.

Le rapporteur fait remarquer que le paragraphe 1° doit 
être maintenu pour permettre la remise d’objets publicitaires 
parole procédé du ticket-prime, ainsi qu’il avait été décidé 
antéri sûrement.

La Commission décide de supprimer la référence à l'arti­
cle 2 qui résulte de la disjonction de cet article :

"Les interdictions prévues à l’article 1er ne s’appli­
quent pas etc..

O 0
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l’ordre du jour appelle l’examen du projet de loi- 
(n° 603, armée 1950) relatif au nantissement de l’outillage 
et du matériel d’équipement.

M. GADOIN, rapporteur, signale que la Commission de 
la Production Industrielle, saisie pour avis, déposera plu­
sieurs amendements au texte proposé par la Commission de 
la Justice. Il donne lecture d’une note que lui a remise 
M. Armengaud, rapporteur de cette Commission, à ce sujet.

Cette Commission propose de limiter le champ d’appli­
cation de la loi à certains biens d’équipement d’une valeur 
supérieure à 1 million de francs et répondant à certaines 
normes ou tolérances de fabrication.

Elle demande que la nouvelle forme de crédit prévue 
par ,1a loi s’exerce en marge des plafonds actuels de rées­
compte et n’intéresse que les entreprises n’ayant pas béné­
ficié d’avances du Fonds de Modernisation et d’Equipemeht.

LE PRESIDENT estime que la Commission des affaires 
Economiques aurait intérêt à examiner avec attention les 
arguments et les amendements de M. Armengaud. En effet, la 
loi ne sera efficace du point de vue économique que dans 
la mesure où, une nouvelle tranche de crédit étant ouverte, 
elle bénéficiera à des entreprises essentielles et accroî­
tra la production de biens d’équipement de qualité. Si le 
crédit offert n’amenait pas un accroissement de la masse 
des biens produits, il y aurait inflation.

M. BARDON-DAMARZIÛ regrette que le Gouvernement n’ait 
pas mieux fa-it connaître ses- intentions et laisse le Par­
lement opter entre deux interprétations : s’agit-il d’une 
loi essentiellement civile ou d’une loi essentiellement éco 
nomique ? La Commission de la Justice a pensé qu’il s’agis­
sait de créer une forme juridique nouvelle.

M. GADOIN ne croit pas, quant à lui, qu’il y ait lieu 
de redouter une inflation de crédit et il juge que la pro­
cédure d’arrêtés ministériels pour la détermination des 
matériels susceptibles de nantissement est une prodédure 
essentiellement "dirigiste”.

LE PRES DENT signale qu’il sait de source sûre que la 
Banque de France est décidée à élargir les possibilités de 
crédit dans la mesure où ce crédit aura pour effet d’amé­
liorer l’outil de production et d’augmenter la masse des
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biens' produits : les amendements Armengaud vont précisé­
ment dans ce s ens .

Une discussion s’engage sur le sens du dernier ali­
néa de l’amendement proposé à l’article 1er :

"Des arrêtés d'application prie par le Ministre de
1’Industrie et du Commerce définiront les normes, spécifi­
cations ou tolérances auxquelles devront satisfaire les 
matériels entrant dans le cadre de la présente loi.”

M. BARDON-DAMARZID estime que le Ministre de l’in­
dustrie et du Commerce, pouvant exclure à son gré telle 
catégorie d'outillage en ne prenant pas tel arrêté, est 
maître de l'application de la loi : il y a là un "dirigis­
me” à rejeter.

M. LOISON croit pouvoir faire confiance aux indus­
triels pour choisir librem ent le matériel le meilleur : 
c'est leur intérêt bien compris.

M. CLAVIER déclare qu 'il ne suffit pas de choisir 
un matériel approuvé par l’Etat pour réaliser une opéra­
tion rentable.

LE PRESIDENT répond que l'industriel a besoin d’être 
orienté quant au choix de l'outillage et qu’il appartient 
bien au Gouvernement d'établir les critères de la qualité
de cet outillage : les normes ne sont pas définies arbitrai­
rement, selon l'opportunité politique, mais d’une manière 
purement technique et avec l'accord des professionnels.

M. BARDON-DAMARZID, s’appuyant sur le texte, main­
tient son point de vue antérieur et estime que le Gouverne­
ment dispose d'autres armes pour atteindre un résultat 
utile (Bureau de documentation, instructions du Conseil Na­
tional du Crédit).

M. GADOIN estime que la Commission doit pouvoir se 
mettre d'accord sur la préoccupation émise par M. Armengaud. 
Le matériel ne doit pas être nanti au profit d’intermé­
diaires mais au profit des seuls industriels utilisateurs.

La Commission se déclare favorable à tout amende­
ment qui tendrait à préciser que le nantissement ne peut 
être accordé qu’aux "utilisateurs”.



A. Ec. 22.11.50

,. l'a sux^® d? 08 débat, la Commission, retenant 
1 intérêt des suggestions é^niees par M. Armengaud, dé­
cide de procéder à un nouvel, examen de cette question 
apres avoir entendu l’auteur des amendements» Cette réu­
nion pourra.it avoir lieu mercredi matin, 29 novembre 1950.

Il en est ainsi décidé.

r l’ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée a 12 heures 20.

le Président,

pourra.it
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES 

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du mercredi 6 décembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 50.

Présents

Excusés

Absents

: MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, CHARLES-CROS, 
CLERC, HOEFFEL, MERIC, ROCHEREAU.

: MM. GADOIN, LAFFARGUE, LONGCHAMBON.

: MM. BROUSSE, GALONNE, CASSAGNE, CHATENAY, 
CLAPAREDE, CLAVIER, CORDIER, DESOOMPS, 
FRANCESCHI, GAUTIER, LAGARROSSE, LEMAIRE, 
LOISON, PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE, 
PINVIDIC, de RA INCOURT, SIAUT, SOLDANT.

ORDRE DU JOUR

I - Nomination de rapporteur pour le projet de loi (n° 795 
année 1950) sur l’obligation, la coordination et le 
secret en matière de statistiques.
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II - Examen officieux des propositions de loi en instance 
devant 1’Assemblée Nationale tendant au renouvellement 
et à la réforme du Conseil éconotaique.

III - Questions diverses.

COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle la nomination d’un rappor­
teur pour le projet de loi (n° 793, année 1950) sur l’o­
bligation, la coordination et le secret en matière de 
statistiques.

M. BARDON-DAMARZID propose la candidature de 
M. Rochereau.

M. Rochereau est nommé rapporteur de ce projet de 
Loi.

O 

O O

L’ordre du jour appelle un examen officieux des 
propositions de loi en instance devant 1’Assemblée Na­
tionale tendant au renouvellement et à la réforme du 
Conseil économique.

La Commission décide de renvoyer à une prochaine 
réunion l’examen de cette question et charge son Prési­
dent, M. Laffargue, de lui présenter un rapport sur ce 
point.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 
à 10 heures 45.
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COMMISSION DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DES DOUANES

ET DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Laffargue, président

Séance du mercredi 20 décembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 50

Présents MM. CHARLES-GROS, OHATENAY, CLAVIER, CORDIER, 
DESCOMPS, FRANOESCHI, LAFFARGUE, LONGCHAMBON 
PASCAUD, de RAINOOURT, ROCHEREAU.

Excugés MM. MERIC, LOISON.

Absents MM. BARDON-DAMARZID, BEAUVAIS, BROUSSE, GALONNE, 
CASSAGNEr CLAPAREDE, CLERC, GADOIN, GAUTIER, 
HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, PAJOT, PATENOTRE, 
PINVIDIC, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour

I Examen 
de loi 
nation

du projet de rapport de H. Rochereau sur le projet 
(n° 793, année 1950) sur l’obligation, la coordi- 
et le secret en matière de statistiques.

II - Premier examen de la loi de finances pour l’exercice 1951 
(n° 11.484 A .N.) .

III - Questions diverses.
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COMPTE RENDU

L’ordre du jour appelle l’examen du projet de rapport 
de M. Rochereau sur le projet de loi (n° 795, année 1950) sur 
l’obligation, la coordination et le seoret en matière de sta­
tistiques.

M. ROCHEREAU, rapporteur, décrit l’économie de ce 
projet de loi.

Après avoir fait l’historique de la statistique, le 
rapporteur examine les origines et les étapes de la discussion 
du projet.

Il indique que, à son avis, les conditions économiques 
du monde moderne font de ”1’obligation statistique” une néces­
sité - qui, d’ailleurs, n’est pas refusée par les milieux in­
dustriels et commerçants.

En vérité, seul l'usage qui est fait des renseignements 
obtenus peut faire l’objet de discussions de principe.

Le rapporteur demande que le Comité de coordination 
réalise une juste répartition des demandes d'enquête, afin d’en 
limiter le nombre dans la plus grande mesure possible.

La Commission décide de passer à l'examen des articles.

Article 1er.
Le rapporteur ne proposera pas d’amendement sur cet 

article mais demandera au Ministre de s'engager à prendre les 
dispositions nécessaires pour que les demandes d'enquête ne se 
chevauchent pas ; il appartient à l'organisme de coordination 
de transmettre les renseignements recueillis à tous les ser­
vices intéressés.

Articles 2 et 5.
Pas d’observation.

Article 4.
M. ROCHEREAU propose de modifier le premier alinéa en 

remplaçant les mots “peuvent être” par "seront" :

"Des organismes professionnels ou interprofessionnels 
seront agréés par les pouvoirs publics..."
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Le rapporteur tient à préciser le caractère obliga­
toire de la consultation des organismes professionnels, dans 
la mesure où ceux-ci sont en mesure de répondre. Certaines 
organisations (par exemple, la construction électrique) ont 
des services de statistique excellents ; d’autres (matériaux 
de construction, petites et moyennes entreprises) ne peuvent 
centraliser toutes les statistiques de la profession. Mais 
le principe doit être posé que les renseignements seront four­
nis par les organismes professionnels, sauf incapacité de 
ceux-ci à remplir cette tâche.

Il propose de modifier le troisième alinéa (deuxième 
phrase) de l’article de la manière suivante :

••Toutefois, les organismes agréés seront autorisés, 
sauf cas particulier, à ne communiquer au service enquêteur 
pour un questionnaire déterminé que les résultats globaux 
accompagnés de la liste des personnes physiques et morales 
dont ils ont centralisé les réponses.”

Cet amendement est justifié par le souci de poser 
comme principe que les renseignements fournis par les orga­
nisations professionnelles sont des données globales, à l’ex­
clusion de données individuelles - sauf cas particuliers. On 
donnera ainsi plus de garanties de secret aux entreprises 
qui fournissent des renseignements statistiques.

Article 5.
Pas d’observation.

Article 6.
Pas d’observation.

Article 7.
M. ROCHEREAU remarque que les pénalités prévues à cet 

article correspondent sensiblement à celles qu’édictent les 
législations étrangères relatives à l’obligation statistique. 
Les pénalités établies aux U.S.A. sont beaucoup plus sévères.

D'ailleurs, le nombre des infractions demeurera pro­
bablement très limité.

Articles 8 et 9»
Pas d’observation.
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En conclusion de ce rapport, M. ROCHEREAU constate 
que la statistique est devenue absolument indispensable, 
qu’elle est devenue l’instrument nécessaire de toute poli­
tique économique et que les gouvernements peuvent l’utili­
ser pour toutes les fins. Elle est "la meilleure où la pire 
des choses”.

Dans ces conditions, il serait souhaitable que l’INSEE 
soit érigé en organisme indépendant doté de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, à l’exemple de certains 
instituts étrangers. Une telle organisation serait de nature 
à lui conférer toutes les garanties d’indépendance.

Toutefois, le rapporteur se bornera à faire une obser­
vation sans proposer d’amendement.

Le rapport de M. Rochereau est adopté à l’unanimité.

O 

O 0

L’ordre du jour appelle l’examen de la loi de finances 
pour l’exercice 1951 (n° 11.484- A.N.) .

M. LAFFARGUE, président, rappelle que, si cet examen 
peut sembler prématuré, il n’en reste pas moins nécessaire 
en raison des incidences économiques des dispositions fis­
cales envisagées pour l’exercice 1951.

La fraude fiscale est devenue dans le circuit commer­
cial une véritable institution : elle se répercute d’un do­
maine à l’autre.

L’aggravation de la fiscalité directe qui en résulte 
risque de tuer véritablement l’esprit d’entreprise.

D’un autre côté, le Ministre des Finances doit pouvoir 
recourir à l’emprunt pour financer certains de ses investis­
sements. Or, dans l’état actuel des trésoreries des entre­
prises, c’est une impossibilité pratique.

LE PRESIDENT souligne son désir de voir la Commission 
demander que toutes mesures soient prises pour éviter la 
fraude sur la fiscalité indirecte.
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Par ailleurs, il demande que l’on fasse rentrer 
dans le droit commun un certain nombre de coopératives de 
consommation qui en sont exclues en vertu de privilèges 
exorbitants.

M. de RAINCOURT fait observer que la fraude est 
proportionnelle au poids des impôts : elle en est le corol­
laire naturel. C’est à des économies qu’il voudrait voir 
1’Etat re co ur ir.

LE PRESIDENT répond qu’il a seulement voulu exposer 
la dangereuse existence d’un circuit clandestin de capitaux. 
C’est ainsi qu’une taxe unique sur la viande, dont une part 
serait rétrocédée aux budgets communaux, permettrait un ren­
dement supérieur à celui qui est actuellement constaté.

Des systèmes sont à envisager qui permettraient un 
rendement très élevé de l’impôt.

M. CLAVIER recommande que l’on réalise une vérita­
ble amnistie fiscale et que soit abaissé le taux des impôts 
indirects.

Il constate que les transactions sur l’or ont rem­
placé les transactions sur les valeurs mobilières.

Un échange de vues s’instaure sur les moyens prati­
ques^ de lutte contre la. fraude fiscale : simplification du 
système fiscal, contrôle des facturations, surveillance des 
transports, succédant à une large amnistie fiscale.

Certaines fraudes apparemment dérisoires ont, en 
vérité, des incidences considérables : les plus graves pro­
viennent, selon le Président, d’une multitude de circuits 
clandestins ou de dissimulations ayant pour origine de pe­
tites entreprises.

M. CHARLES-CROS, sans se rallier entièrement à la 
thèse de M. Clavier, déclare souscrire toutefois aux propo­
sitions du Président. Mais les moyens de supprimer la fraude 
restent à découvrir et plus encore à mettre en oeuvre.

LE PRESIDENT considère que la gravité des sanctions 
et leur publicité sont des facteurs déterminants de la sup­
pression de la fraude.

Il conclut en demandant à la Commission d’exposer 
ses vues au moment de la discussion de la loi de fi wcew.



Elle devra s’attacher à faire ressortir 1’im- 
portance et le danger de la fraude fiscale, particuliè­
rement en matière d’impôts indirects. Elle devra rappeler 
que l'impôt sur le revenu, sans cesse aggravé, instrument 
de nivellement social, est un facteur de stagnation éco­
nomique.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée à 12 heures 15.

Le Président,
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DES CONVENTIONS COMMERCIALES

Présidence de M. Rochereau, vice-président

Séance du mercredi 27 décembre 1950

La séance est ouverte à 10 heures 30.

Présents ; MM. BEAUVAIS, CALONNE. CASSAGNE. DESCOMPS. 
FRANCESCHI, GADOIN, LONGCHAMBON, MERIC, 
ROCHEREAU.

Excusé : M. LAFFARGÜE.

Absents : MM. BARDON-DAMARZID. BROUSSE. CHARLES-CROS.
CHATENAY, CLAPAREDE, CLAVIER, CLERC, CORDIER, 
GAUTIER, HOEFFEL, LAGARROSSE, LEMAIRE, LOISON 
PAJOT, PASCAUD, PATENOTRE, PINVIDIC, de 
RAINCOURT, SIAUT, SOLDANT.

Ordre du jour

I - Nomination de rapporteur et examen de la proposition de 
loi (n° 11.577 A.N.) tendant à proroger le mandat du 
Conseil économique.

II - Suite de l’examen des prbblèmes budgétaires.

III - Questions diverses.
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COMPTE RENDU

En l’absence de M. Laffargue, président de la Com­
mission, M. Rochereau préside la séance.

L’ordre du. jour appelle l’examen de la proposition 
de loi (n° 11.577 A.N.) tendant à proroger le mandat du 
Conseil économique.

M. ROCHBREAU, président, rappelle que 1'Assemblée 
Nationale vient d'adopter sans débat une proposition de loi 
aux termes de laquelle, "par dérogation aux dispositions de 
l’article 11 de la loi n° 46-2584 du 27 octobre 1946, la du­
rée du mandat des membres du Conseil économique en fonction 
le 26 mars 1950, prorogée jusqu’au 26 décembre 1950 par la 
loi n° 50-578 du 51 mars 1950, est prorogée jusqu’au 26 mars 
1951”.

Dans sa séance du 6 décembre, la Commission des Af­
faires économiques avait confié à son Président la mission 
d’étudier les propositions relatives au renouvellement du 
Conseil économique, aussi bien quant à la procédure de sa no­
mination qu’aux modifications du rôle qui lui serait imparti.

La Commission des Affaires Economiques de l’Assemblée 
Nationale avait inscrit depuis plusieurs semaines à son ordre 
du jour le renouvellement et la réforme du Conseil économique. 
Plusieurs amendements avaient été présentés, notamment par 
M. Mauroux, député.

A la suite 
a adopté le rapport 
le numéro 11.696 et

de ses travaux d’ensemble, la Commission 
de M. Jule s-Julien, qui a été déposé sous 
n’est pas encore en distribution.

La Commission de la première Assemblée a estimé que 
le temps qui restait à courir jusqu’à l’expiration du mandat 
du Conseil économique actuel ne permettait pas un examen de 
la réforme de ses pouvoirs et de sa désignation.

C’est dans ces conditions qu’une proposition de proro­
gation a été déposée et adoptée par 1'Assemblée.

Le mandat du Conseil économique expirait le 26 mars 
1950; une loi du 51 mars 1950 a prorogé jusqu'au 26 décembre 
la duree de ce mandat. C’est une nouvelle prolongation de trois 
mois qui est donc soumise au Parlement.
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La Commission des Affaires économiques de la première
Assemblée a souligné que son rapport sur le fond de la réforme 
était déposé avant que cette prolongation soit demandée afin 
de montrer qu'il n'était pas dans ses intentions de donner une 
adhésion indirecte au statu quo.

Compte tenu de ces circonstances, M. Rochereau pro­
pose la prorogation pure et simple du mandat du Conseil éco­
nomique pour la période prévue dans le texte de 1'Assemblée 
Nationale. Dans son rapport, la Commission précisera qu’il ne 
s'agit pas, par cette mesure, d'accepter la composition et le 
fonctionnement actuel du Conseil. Elle protestera contre cette 
seconde prorogation rendue malheureusement inévitable à la 
suite de$ retards dont la responsabilité incombe uniquement à 
1'Assemblée Nationale.

La Commission est d'accord avec ces propositions.

LE PRESIDENT demande à la Commission de désigner son 
rapporteur.

M. Beauvais est désigné pour rapporter ce projet.
La Commission décide de demander la discussion immé­

diate de cette proposition de loi.

O 
O O

LE PRESIDENT résume une lettre qu'il a reçue de la
Chambre de Commerce de Millau concernant le projet de loi rela­
tif aux statistiques.

D'après l’article 4 actuel, deux voies de réponse sont 
offertes aux entreprises : le circuit long, passant par les or­
ganismes professionnels et le circuit court allant directement 
à l’I.N.S.E.E.

La Chambre de Commerce de Millau demande que les réponses 
soient toujours transmises aux organismes professionnels.

Il est à remarquer que pareille demande n'a pas été faite 
par la Chambre de Commerce de Paris.

LE PRESIDENT déclare n'être pas personnellement favorable 
à la suggestion qui lui est faite, qui équivaudrait à soumettre 
toutes les entreprises à l'autorité d’une organisation profes­
sionnelle déterminée ; il y a lieu de conserver aux entreprises 
quelles qu’elles soient la liberté de s’affilier ou de ne pas
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s’affilier à un syndicat.

La Commission approuve le point de vue de M. Roche- 
reau et décide de ne pas modifier le rapport sur le projet 
de loi relatif aux statistiques.

O O

L'ordre du jour appelle la suite de l’examen des 
problèmes budgétaires.

LE PRESIDENT estime que cet examen pourrait être 
conduit de la manière suivante !

Deux ans ont été nécessaires après la fin de la 
guerre pour reconstituer l'infrastructure économique, deux 
ans pouT'retrouver une production agricole et industrielle 
a peu près suffisante, un an pour reconstituer les stocks. 
L année en cours devait être celle de la reconstitution des 
encaisses monétaires :

1°) le budget actuel permettra-t-il cette recons­
titution ?

2®) une économie de réarmement ne doit-elle pas 
être une économie de plein emploi ?

Sur le premier point, notamment, une comparaison 
utile pourrait être faite avec les économies bri tairni.qn.e 
et américaine.

Il existe, poursuit le Président, des facteurs qui 
sont générateurs de dépréciation monétaire. Toutefois, la 
masse des moyens de paiement et des crédits bancaires en 
circulation est en très faible progression en 1950 ; donc 
il n’y a pas là risque d’inflation.

C'est, en vérité,à la structure du marché du travail, 
a la structure de l'Etat, puissance publique et agent de dé­
penses, et aux données démographiques françaises qu’il faut 
se reporter pour faire une étude complète de la situation 
economique actuelle.

M. MERIC demande qu'à l'occasion de l’examen du 
budget il soit fait allusion à la nécessité de faire cesser 
l'injustice fiscale.
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rnanent.
La fraude fiscale est devenue un scandale per-

M. MERIC cite des exemples de fraude et signale 
que l’impôt sur la fortune représente beaucoup moins en 
1950 qu’en 1958 dans les ressources budgétaires, en va­
leur relative et en valeur absolue.

LE PRESIDENT répond qu’il n’y a pas là seulement 
le résultat de la fraude mais aussi celui du morcellement 
des propriétés ou de transferts à des oeuvres sociales de 
nombreux biens.

M. MERIC regrette que l’écart entre l’indice des 
salaires et l’indice des prix de gros industriels ou des 
prix de détail aille en croissant.

LE PRESIDENT déclare que l’examen des bilans des 
entreprises fait ressortir sans doute des provisions fort 
élevées mais qui sont à peine suffisantes pour assurer 
le renouvellement des stocks et les amortissements en rai­
son de la hausse continue des prix.

Par ailleurs, les impôts sont à des niveaux exces­
sivement élevés, comparativement à ceux de 1958.

Les prix sont peu élastiques en raison de la fis­
calité et des charges sociales qu'ils comprennent.

Cependant, le Président se déclare d’accord avec 
les principes exposés par M. Méric.

M. DESCOMPS demande s’il est possible d’évaluer 
le rendement des services publics. Il cite le cas de 
1'Education Nationale.

LE PRESIDENT répond qu’une telle administration 
assure aux crédits une rentabilité certaine ; de même 
pour les P.T.T.; d’autres cas sont douteux.

Le Président demande à te. Gadoin de faire le point 
de la politique du crédit. Il signale que le crédit de­
vrait être employé pour réaliser un judicieux "aménagement 
du territoire".

Il demande de 
aperçu économique des 
chambon une étude sur

même à te. Franceschi de présenter un 
Territoires d’outre-mer et à M. Long- 
les investissements.

La seance est levée à 11 heures 40.
Le Président,
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